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Jérémie Robyr, Präsident von
Wallis Tourismus, ging in seiner
Analyse auf die Schwerpunkte
kommender Tätigkeit mit dem
Tourismusgesetz als Aufhänger
ein. Es sind dies: Abbau von
121 Verkehrsvereinen auf maxi-
mal neun Destinationen, Siche-
rung der Finanzen und Kampf
den «kalten Betten».
Positives verkauft sich immer
besser als Negatives, das den
Medien nicht auf die Nase ge-
bunden wird. Direktor Zenhäu-
sern blendete in seinem Votum
nochmals auf die Höhepunkte
zurück. So meinte er: «Wäh-
rend des vergangenen Ge-
schäftsjahres hat Wallis Touris-
mus seine Tätigkeiten im Be-
reich Koordination und Promo-
tion für den Walliser Touris-

mus vervielfältigt. Über 100
Plattformen wurden auf den
verschiedenen Haupt- und Ne-
benmärkten angeboten.» Zu
den wichtigsten Zielen und
Schwerpunkten für das Jahr
2006 zählt er:
– Torino 2006: Präsenz des
Wallis an den Olympischen
Spielen und Medienkontakte 
– NEAT: Ausarbeiten eines
Kommunikationskonzeptes für
die Walliser Wirtschaft
– Verstärkte Promotion des
Bergsommers 
– Angebotspromotion: Ent-
wicklung von Produkten för-
dern und Integration in unsere
Kommunikation
– Empfang von zahlreichen
Medien im Wallis (565 Journa-
listen) und Organisation von

Pressekonferenzen im Ausland
(23 Events)
– Marke Wallis: Unterstützung
bei der Entwicklung einer ein-
zigartigen Dachmarke und des
Managementsystems Valais
Excellence

NEAT in aller Munde
Auch das Jahr 2007 zeichnet
sich durch zahlreiche Projekte
und Aktivitäten aus. Schwer-
punkt bildet die NEAT, die ge-
genwärtig in aller Munde ist.
Nach Zenhäusern hat die Um-
setzung und Kommunikation
im Hinblick auf die Eröffnung
des Basis-Lötschbergtunnels
Priorität. Der Zeitgewinn, der
beispielsweise mit dem NEAT-
Basistunnel von Zürich aus ins
Wallis gewonnen wird, be-

zeichnen die Tourismuspromo-
toren als eine neue Zeitepoche
und warten mit entsprechenden
Minutenrechnungen auf. «Die
NEAT ist wie vor 100 Jahren
und mehr die Eröffnung der
Pässe und Eisenbahntunnels»,
meinte Zenhäusern und gab zu
Protokoll, dass das Wallis von
der Deutschschweiz aus nur
mehr einen Steinwurf entfernt
und somit für einen Tagesaus-
flug geeignet sei.

Walliser Tourismustag 
Der Walliser Tourismustag und
die GV finden am 20. Juni 2007
in Saas-Fee statt. Nebst dem
Pflichtprogramm wird den Teil-
nehmern ein Tag voller Überle-
gungen, Nachforschungen und
Lösungen für die Zukunft ange-

boten. Die Themen sind von
grösster Aktualität (Zukunfts-
aussichten, Klima, strukturelle
Veränderungen etc.) und spre-
chen alle Tourismusakteure in
unserem Kanton an.

Das Tourismusgesetz:
2008 bereits in Kraft?

Die Revision des Tourismusge-
setzes komme gut voran, präzi-
sierte Präsident Jérémie Robyr
vor den Medien und skizzierte
dessen Notwendigkeit in Sa-
chen Infrastruktur, Finanzie-
rung und Umweltmanagement.
Das seit 1996 bestehende Ge-
setz wurde von einer ausser-
parlamentarischen Kommissi-
on überarbeitet und in eine
breite Vernehmlassung ge-
schickt. «Stein des Anstosses

ist nicht die Strukturbereini-
gung, sondern die Finanzie-
rung», meinte Robyr. Die Er-
gebnisse der Vernehmlassung
wurden von einer Arbeitsgrup-
pe unter dem Präsidium von
Staatsrat Jean-Michel Cina be-
reinigt. Der Entwurf soll Ende
März vorliegen und vom De-
partementschef dem Gesamt-
staatsrat zur Genehmigung
vorgelegt und mit Gesetzesent-
wurf und Botschaft dem Gros-
sen Rat unterbreitet werden.
Die erste Lesung im Parlament
könnte in der Juni-Session er-
folgen. Sofern kein Referen-
dum ergriffen wird, rechnet
Präsident Robyr damit, dass
das neue Tourismusgesetz
2008 in Kraft gesetzt werden
kann. pr

NEAT und Tourismusgesetz
Pflicht erfüllt – Aufgabenheft erfordert Grosseinsatz und Bündelung aller Kräfte

«Marke Wallis» liegt im Trend
Zunahme der Hotellogiernächte um 2,1 Prozent – Tourismusgesetz im Schlussspurt

S i t t e n. – Zufriedene Ge-
sichter bei Wallis Touris-
mus (WT). Präsident Jéré-
mie Robyr und Direktor
Urs Zenhäusern präsen-
tierten gestern die Zahlen
und Fakten des Tourismus-
jahres 2005/2006 mit einem
Ausblick auf das laufen-
de Winterergebnis und
£auf die Sommersai-
son 2007. «Die ‹Marke
Wallis› ist positioniert»,
kommentiert Direktor
Zenhäusern. «Das Touris-
musgesetz kommt im Juni
vor das Kantonsparla-
ment», präzisiert Präsident
Robyr.

An der gestrigen Medienkonfe-
renz im «Maison du Valais» in
der Kantonshauptstadt wurden
zwar die positiven Statistiken
vorgelegt, aber vor allem wur-
den das Barometer und die
Wertschöpfung mit den touristi-
schen Aussichten in den Vor-
dergrund gestellt.

Hotellerie im Plus, Pa-
rahotellerie im Minus

Die Statistik zeigt klar: Die
Walliser Hotellerie ist mit 2,1
Prozent im Plus, die Parahotel-
lerie mit 3,1 Prozent im Minus.
Freude einer-, Sorgen ander-
seits. Das Resultat des vergan-
genen touristischen Jahres ist
für die Hotellerie positiv: Plus
1,8 Prozent während der Win-
tersaison 2005/2006 und eine
Steigerung von 2,5 Prozent für
den Sommer 2006. Im gesam-
ten Beherbergungssektor weist
das Wallis im kantonalen
Durchschnitt einen leichten
Rückgang von 1,3 Prozent aus.
«Die Zunahme in der Hotelle-
rie», so Direktor Urs Zenhäu-
sern, «ist dank der Verlänge-
rung der Wintersaison haupt-
sächlich auf den starken
2006er-Monat April zurückzu-
führen, aber auch die Sommer-
und Herbstmonate weisen ins-
gesamt eine erfreuliche Zunah-

me aus.» Die Stärke des Walli-
ser Tourismus ist die Promotion
auf zahlreichen verschiedenen
Märkten. «Dies ermöglicht trotz
Schwankungen (siehe Grafik)
auf dem einen oder anderen
Markt ein gewisses Gleichge-
wicht beizubehalten», ergänzt
WT-Direktor Zenhäusern. 

Wo bleiben 
die Deutschen?

Diese Frage stellt man sich zu
Recht, wenn man die Länder-
statistik unter die Lupe nimmt.
Einer der Hauptmärkte neben
der Schweiz hat trotz intensiven
Bemühungen stark abgebaut.

Dafür haben (un)erwarteterwei-
se andere Nationen stark zuge-
legt. Beispiele: Grossbritannien
(+13,5 Prozent), USA (+18,1
Prozent), Spanien (+13,1 Pro-
zent) und Skandinavien (+18,4
Prozent) zeichnen sich durch ei-
ne Zunahme im zweistelligen
Bereich aus; Deutschland (–4,9

Prozent) und Belgien/Luxem-
burg. (–6,0 Prozent) sind die
einzigen Märkte, die einen
Rückgang ausweisen.

Zu viele «kalte Betten»
Sorgen bereiten den Walliser
Tourismuspromotoren die Zu-
nahme von nicht vermietbaren,

sogenannten «kalten Betten».
Die Auswertung zeigt: In der
Parahotellerie gingen die Lo-
giernächte im Jahr 2005/2006
um 3,1 Prozent zurück. Direk-
tor Zenhäusern begründet: «Die
Gründe dafür sind in der Struk-
tur des Sektors zu suchen. Seit
1991 ist die Zahl der nicht ver-
mieteten Zweitwohnungen hö-
her als die Zahl der auf dem
Markt angebotenen Betten.» Er-
hebungen zeigen, dass sich in
den letzten 15 Jahren der Gra-
ben zwischen den «kalten Bet-
ten» (164500 im Jahr 2005,
104000 im Jahr 1986) und den
«vermieteten Betten» (111670
im Jahr 2005, 150000 im Jahr
1986) stetig vergrössert. «Auf-
grund dieser Tatsache ist es für
das Wallis sehr schwierig, die
Logiernächte in der Parahotel-
lerie zu steigern», präzisierte
Zenhäusern vor den Medien. 

Der Winter 2007:
Mehr als erfreulich

Die touristische Zukunft sieht
für das Wallis rosig aus. Der
Winteranfang 2006/2007 zeich-
nete sich durch den Widerstand
des Tourismus gegen die Wet-
terkapriolen und die Schnee-
knappheit in allen Regionen des
Landes aus. Der Dezember pro-
fitierte von einer Zunahme von
sieben Prozent und der Januar
von 0,2 Prozent (Hotellerie-Sta-
tistik). «Dank einer attraktiven
Staffelung der Ferien, sehen die
Zahlen für den Monat Februar
ebenfalls sehr gut aus», blickt
Zenhäusern auf die laufende
Wintersaison. Dessen nicht ge-
nug prognostiziert Zenhäusern:
«Die Wirtschaftsprognosen
weisen ebenfalls auf eine lang-
fristige Zunahme für unseren
Kanton hin, das BAK spricht
von einem Wachstum von plus
1,2 Prozent für die Jahre 2007
und 2008 und auch noch von
1,0 Prozent für das Jahr 2009.»
Es scheint, dass die «Marke
Wallis» durchaus im Trend
liegt. pr 

Die Spitzen von Wallis Tourismus in Reih und Glied: Vizepräsident Herbert Volken, Präsident Jérémie Robyr, Direktor Urs Zenhäusern und
die beiden Vizedirektoren Vincent Bornet und Bruno Huggler. Foto wb

Die Umfrage betreffend den NEAT-Zeitgewinn im Raum Zürich spricht für sich.

Frühjahr und Herbst lassen noch Steigerungen zu. Die Deutschen im Minus; Übersee und der Norden im Kommen. So verteilen sich die Logiernächte im Wallis.
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GILLES BERREAU

Où loger les touristes à Morgins?
Comme partout, la question des lits
froids est d’actualité. Avec en prime le
souci hôtelier. Des projets existent,
mais soit ils capotent, comme celui
du groupe Chagall, soit ils tardent à
devenir réalité, comme l’Aquacenter
prévu à l’entrée de la station (voir ci-
contre).

Actuellement, la station compte
seulement deux hôtels, La Reine des
Alpes, un 3-étoiles du groupe Cha-
gall,  et le Beausite, tenu par la dépu-
tée Brigitte Diserens. Selon la Morgi-
noise, «il existe bien des clubs accueil-
lant des Hollandais et des Anglais à la
semaine. Même s’ils ne sortent pas
beaucoup, ce n’est pas négligeable.
Cela apporte au moins des nuitées
pour la station, des abonnements
pour les remontées mécaniques et du
travail pour les profs de ski et les ma-
gasins de sport, même si ces clubs vi-
vent assez en vase clos.»

Quatre-étoiles à la trappe
«Il n’en demeure pas moins que les

besoins en lits sont énormes en hiver.
En ce sens, le projet de bed & breakfast
de Martial Donnet est une excellente
idée.» (voir ci-dessous).

Le groupe hollandais Chagall, qui
possède déjà la Reine des Alpes, en-
tendait construire un nouvel hôtel
quatre étoiles à Morgins. Or, on vient
d’apprendre que le groupe renonce.
Un raté qui fait du bruit: budgétisé à
environ 30 millions de francs, le com-
plexe devait s’implanter sur la gauche
du télésiège de la Foilleuse. Quelque
200 lits et plusieurs appartements

étaient prévus, de même qu’une pis-
cine, un bowling et des salles de sé-
minaire. Un autre groupe serait inté-
ressé à reprendre le projet, mais pour
l’instant, il n’en est qu’au stade d’un
seul contact préliminaire avec la
commune.

Des chambres s.v.p.
Quel genre d’établissement man-

que-t-il à Morgins? Un 4-étoiles? «Pas
forcément, il faut avant tout des lits
supplémentaires», estime Brigitte Di-
serens. «Mon établissement, un hôtel
historique comparable à un 2-étoiles,
refuse à tour de bras du monde en hi-
ver. Le problème, c’est hors saison et la
rentabilité sur l’année. J’ai la chance
d’avoir un établissement familial qui
peut fermer quand il n’y a pas de grou-
pes. De plus, je n’ai pas de personnel à
l’année. Cela limite les frais fixes.»
Que penser d’une station comme
Avoriaz qui rechigne à suivre la re-
structuration de l’Association des
Portes du Soleil en vue de doper la
saison d’été?  Faut-il ainsi tout miser
sur l’hiver?  «Pas du tout», selon la
Morginoise. «Ceux qui pensent cela
ont tort. Même l’hiver, nos stations
n’attirent pas que des skieurs. Dans
mon hôtel, près de 30% de la clientèle
hivernale ne skient pas! Ce sont des
gens qui viennent effectuer des bala-
des, ou avec des enfants en bas âge,
sans oublier les personnes âgées.

Et  chaque été est meilleur. J’arrive
alors à un taux d’occupation de 50%.
Il faut continuer à accroître la promo-
tion sur cette période de l’année. Ce
dernier mois d’août, plus il faisait
mauvais, plus il y avait du monde!» 

Quels lits 
pour Morgins?
TOURISME�Alors que les gros projets traînent la patte 
(Aquacenter) ou boivent la tasse (l’hôtel 4 étoiles), l’hôtellerie 
à taille humaine fait son nid.

MORATOIRE EN VUE?
La Municipalité de Troistor-
rents dit être consciente du
manque de lits chauds et de lits
hôteliers à Morgins. «Un plan de
quartier est en préparation
dans le secteur où était prévu le
4-étoiles du groupe Chagall. Il
devrait être prêt dans une an-

née environ. Cela nous permet-
tra d’avoir une zone bien définie
pour une occupation hôtelière»,
souligne la présidente Marianne
Maret.

Question para-hôtellerie, les
constructions ne manquent
pas, mais il s’agit généralement
de lits froids, de logements sou-

vent vendus à des étrangers et
pas mis en location.
Le moratoire Cina sur la vente
de logements aux étrangers
pourrait influer sur le marché
local. En effet, à fin novembre
dernier, la station comptait en
attente treize dossiers de vente
à des étrangers, soit l’équiva-
lent d’un délai de trois ans selon

les quotas cantonaux. C’est
déjà juste par rapport à la loi.
Or, cette année, quantité d’im-
meubles vont se construire à
Morgins. Ce qui va encore ral-
longer les délais. Aussi, à Trois-
torrents, on pense que la sta-
tion de Morgins sera concernée
prochainement par le mora-
toire.

Morgins compte aussi quel-
ques chambres d’hôtes. Et
bientôt un important projet va
se concrétiser dans ce secteur
précis. «En tant que directeur de
l’école suisse de ski de Morgins,
je le constate d’autant plus faci-
lement par mes contacts avec la
clientèle: nous manquons de lits
à Morgins. D’où l’idée de propo-
ser quelque chose, à mon
échelle, bien entendu». 

Ces propos sont ceux de
Martial Donnet. Le skieur mor-
ginois, qui s’est illustré sur les
pistes du cirque blanc à la fin
des années septante, notam-
ment avec une victoire en sla-
lom en 1978 à Madonna di
Campiglio, est le propriétaire
du chalet Helvétia situé à l’en-
trée de la station. Connu pour
son bar le Patchaï, l’édifice sera
remplacé par deux chalets ad-
jacents de quatre niveaux.
«L’une de ces constructions
verra ses appartements destinés
à la vente. L’autre abritera 46 lits
répartis dans quatorze cham-
bres d’hôtes pouvant accueillir

jusqu’à cinq personnes. Elles se-
ront exploitées sur le mode bed
& breakfast. La partie promo-
tion immobilière du projet per-
met de financer la tranche hôte-
lière.»

Martial et son épouse Jane vi-
sent une clientèle familiale ve-
nant en station pour la se-
maine. Après deux ans de pré-
paration, le projet est fin prêt et
prévoit des tarifs modérés. Soit
une centaine de francs pour
une chambre double et cent
cinquante pour une triple. Sans
le petit-déjeuner. Et c’est le pro-
priétaire qui va gérer ce nouvel
atout de l’accueil morginois.
Que pense Martial Donnet des
lits froids, si souvent critiqués?
«Cela pose un problème, mais il
faut aussi souligner qu’ils
jouent tout de même un rôle
non négligeable dans l’écono-
mie locale d’une station. Ne se-
rait-ce que par leur entretien.
D’autre part, une portion des
propriétaires d’appartements
sont des fidèles de Morgins. Ils

assurent une présence bénéfi-
que notamment entre saison.
Qui plus est, ils achètent des
abonnements de ski. Sans eux
nous aurions souffert encore
plus financièrement lors de cet
hiver en demi-teinte.»

Bernard Dubosson, prési-
dent des commerçants morgi-
nois, estime pour sa part: «Je
suis très heureux de voir un tel
projet. Il en faudrait simple-
ment un peu plus pour Mor-
gins.» GB

La solution des chambres d’hôtes
BED & BREAKFAST� L’ancien champion de ski Martial Donnet et son épouse veulent
offrir dès début 2008 quarante-six lits à prix modiques.

GILLES BERREAU

Verra-t-on un jour de l’eau dans les futurs bassins de
l’Aquacenter de Morgins, à l’entrée de la station? De-
puis l’obtention du permis de construire accordé en
juillet 2003, soit il y a bientôt quatre ans, le chantier n’a
toujours pas démarré. Sans parler de l’inauguration
prévue initialement… l’an dernier.

Alors qu’un investissement de vingt millions de
francs était articulé à l’époque, le promoteur chablai-
sien Amédée Berrut parle aujourd’hui d’un complexe
coûtant entre 30 et 35 millions de francs, avec toujours
un centre aquatique de 1800 m2. A la différence près,
que les deux immeubles d’habitation envisagés n’abri-
teraient plus vingt-six appartements, mais cinquante
chambres. 

50 chambres. A en croire Amédée Berrut, le retard ne
tient pas à des motifs financiers et le dossier est cette
fois bien avancé. Reste que le canton doit encore don-
ner son feu vert, la société «Hameau des Alpes SA», qui
doit acquérir les bâtiments prévus, étant financée à
30% par des capitaux étrangers.

«Les travaux de construction de l’Aquacenter vont
démarrer très prochainement» déclarait Amédée Ber-
rut l’an dernier. Aujourd’hui, il annonce que les vingt-
six appartements prévus dans deux immeubles sont
devenus sur les plans des architectes cinquante cham-
bres de haut standing de type «juniors», d’une surface
de 40 à 50 m2. «Ce sera officiellement de l’hôtellerie trois
étoiles, mais en fait le niveau sera du quatre étoiles. Le
complexe comprendra aussi les 28 appartements de
deux chalets déjà existants un peu plus loin. Et une im-
portante partie aquatique.»

Avec des Français. Cette dernière comprendrait un
aquacenter de 1800 mètres devant proposer une
grande piscine couverte, différents bassins de relaxa-
tion, des espaces de mise en forme. Le complexe est
prévu avec des boutiques, des magasins, un restaurant
et un fast-food.

C’est la société «Hameau des Alpes» qui devrait gé-
rer l’Aquacenter et les logements. Outre de la thalasso-
thérapie, le centre offrirait un service de remise en
forme. Ce dernier serait exploité à la société française
Aquatonic, déjà active dans une cinquantaine de sites
dont Tignes, indique Amédée Berrut. «Nous pourrons
aussi utiliser l’eau de source de l’Eau Rouge et ses vertus
réputées.» Cette dernière information est confirmée
par la commune de Troistorrents.

La prudence est de mise. Reste qu’à Morgins la pru-
dence est de mise sur ce dossier. A l’office du tourisme,
qui mettait en avant volontiers ce projet à ses débuts,
on a tout bonnement arrêté de communiquer sur ce
sujet. En attendant de voir arriver les pelles mécani-
ques.

L’Aquacenter,
un jour 
réalité?
MORGINS�Malgré un permis 
de construire accordé en 2003,
le projet, bien que remanié, ne sort
toujours pas de terre.

70 emplois?
A Morgins, ce projet traîne tellement en longueur que le
permis de construire est arrivé à échéance l’an dernier.
La commune a alors accepté de le prolonger pour deux
ans, même si à Troistorrents, nombreux sont ceux qui
se posent des questions quant à la viabilité du projet,
même au sein de l’administration locale. Selon nos in-
formations, les promoteurs ne se sont plus manifestés
auprès de la commune depuis l’été dernier.

«Ils ont intérêt à se dépêcher s’ils veulent vendre à des
étrangers, Troistorrents risquant fort d’être dans le
prochain wagon des communes visées par le moratoire
Cina», estime un observateur du marché. Reste que si
l’Aquacenter parvient à devenir une réalité, ce sont pas
moins de septante emplois qui sont promis par le pro-
moteur Amédée Berrut. GB

A la tête d’un des rares hôtels de la station, Brigitte 
Diserens dit refuser du monde «à tour de bras» en hiver.
LE NOUVELLISTE

Située au bord de la route cantonale menant à Morgins,
l’Aquacenter occuperait toute la surface libre sur cette
photo. LE NOUVELLISTE - ARCHIVES

Jane et Martia Donnet devant le chalet qui sera remplacé par des
chambres d’hôtes. LE NOUVELLISTE
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LAURENT SAVARY

Une fumée noire a longtemps
plané sur le centre scolaire de
Crans-Montana avant qu’hier,
tard dans la soirée, elle ne de-
vienne blanche. Ne manquait
que la très solennelle procla-
mation au balcon. «Habe-

mus…» Le cadre n’avait évi-
demment rien de comparable
avec les plafonds de la chapelle
Sixtine, mais la désignation du

nouveau directeur du centre a
suivi un scénario digne de
l’élection papale.  Hubert Bon-
vin, le directeur actuel quittant
son poste à la fin de l’année, le
choix d’un successeur s’impo-
sait. Après une première sélec-
tion, il ne restait plus que deux

candidats, deux enseignants du
centre, Jean-Charles Barras et
Sébastien Rouiller. Une com-
mission composée notamment

d’inspecteurs scolaires a en-
suite, à l’aide d’une grille d’éva-
luation, jugé les deux candi-
dats, «qui se tenaient dans un
mouchoir de poche», précise
Francis Tapparel, président de
Montana. Après de longues pa-
labres et deux réunions à huit
jours d’intervalle, les onze
membres du conseil d’admi-
nistration – soit deux représen-
tants des quatre grandes com-
munes, un des deux petites et le
curé de Crans-Montana – ont
nommé Jean-Charles Barras.
C’est la voix du président du
conseil, Francis Tapparel, qui a
fait pencher la balance, puis-
que les deux enseignants se re-
trouvaient à cinq voix partout,
le curé ne pouvant jouer les Sa-
lomon. «J’ai voté au plus proche
de ma conscience. Ce n’est pas
facile de choisir entre deux can-
didats aussi proche.» Le fait
d’être actuellement adjoint en
charge des secondaires a peut-
être joué un rôle. «L’expérience

a parlé», remarque Hubert
Bonvin. «Jean-Charles Barras a
52 ans, Sébastien Rouiller en a
35.»  Certains voyaient au tra-
vers de cette nomination, une
lutte entre communes. «Pas du
tout», conteste Francis Tappa-
rel. «Et je peux vous affirmer que
des représentants de la même
commune n’ont pas voté de fa-
çon similaire.» Il n’en est rien
donc, l’association récemment
plébiscitée n’est pas plombée.
Et c’est un hasard si un Chermi-
gnonard en remplace un autre.
«Il faut croire qu’ils sont très ac-
tifs», plaisante Hubert Bonvin.
Pour le principal intéressé, ces
âpres discussions ne le concer-
nent pas. «Le conseil a pris le
temps qu’il lui fallait pour faire
son choix.» Avant de donner
quelques pistes «je vais conti-
nuer dans la même ligne que
mes prédécesseurs, tout en ap-
portant des éléments en fonc-
tion de ma personnalité.» Le ton
est donné.

VINCENT FRAGNIÈRE

Désigné il y a une semaine par la section de
Sierre, Jean-Daniel Zufferey ne sera finale-
ment pas le candidat d.c. du district.
Comme annoncé (voir «Le Nouvelliste» du
17 mars), il laisse sa place à Patrice Clivaz,
candidat depuis hier soir de la Noble et
Louable Contrée. «J’exprime ma gratitude à
Jean-Daniel Zufferey pour sa disponibilité»,
témoigne l’ancien président du Grand
Conseil dans un communiqué de presse. 

Avec l’accord du Conseil d’Etat
Directeur actuel de la Haute Ecole Pé-

dagogique (HEP), Patrice Clivaz a égale-
ment obtenu le feu vert de Claude Roch et
du Conseil d’Etat pour se porter candidat
aux élections nationales. «J’entre dans le
même paradigme que l’actuel conseiller na-
tional Oskar Freysinger, enseignant au col-
lège de la Planta.» Après Christophe Dar-
bellay et Maurice Chevrier, et avant la can-
didature officielle du député Paul-André
Roux pour le district de Sion, Patrice Clivaz
est donc le troisième candidat connu sur la
liste du PDCvr. «Je sais que, face aux deux
sortants, le défi pour les autres membres de
la liste est de taille, tant ces deux conseillers

nationaux ont fait de l’excellent travail.»
Mais, comme souvent, dans ce type d’élec-
tion, une troisième place peut ouvrir à
moyen terme certaines portes politiques. 

Voie libre pour le face-à-face
Melly-Perruchoud

Toutefois, contrairement à l’analyse de
plusieurs spécialistes, Patrice Clivaz ne
cherche pas, à travers cette campagne au
national, à se profiler pour une candida-
ture au Conseil d’Etat en 2009 afin de suc-
céder à Jean-René Fournier. «A moins d’un
renversement total des candidatures déjà
anoncées dans le district, je renonce à une
candidature au Conseil d’Etat.» Cette vo-
lonté de jouer cartes sur table dès le début
de la campagne a évidemment une expli-
cation électorale.  En affirmant ne pas être,
pour 2009, un concurrent potentiel de la
Chalaisarde Marie-Françoise Perruchoud-
Massy et du député sierrois Jacques Melly,
Patrice Clivaz s’approprie leur soutien et
devrait, normalement, faire le plein des
voix d.c. dans le district le plus peuplé du
canton.  A Sierre, les prochaines «joutes» fé-
dérales et cantonales sont donc étroite-
ment liées. La non-candidature officielle

de Patrice Clivaz à la course à la succession
de Jean-René Fournier ouvre une voie
royale à une primaire entre Jacques Melly
et Marie-Françoise Perruchoud-Massy. «Je
confirme effectivement être intéressé par
cette élection», répond l’actuel chef du
groupe d.c. du Centre au Grand Conseil,
tandis que Marie-Françoise Perruchoud-
Massy est plus candidate que jamais. «Je
vais aller au bout de la démarche, c’est cer-
tain.»

Primaire en 2008 ou 2009?
Reste donc une seule inconnue en cas

d’élection de Jean-René Fournier au
Conseil des Etats en octobre 2007: la dé-
mission de ce dernier du Conseil d’Etat et la
mise sur pied d’une élection complémen-
taire au printemps 2008 ou alors un double
mandat du «gouverneur» jusqu’aux élec-
tions de 2009. «Il faudra surtout évaluer les
meilleures chances pour le PDCvr de faire
élire un nouveau conseiller ou une nouvelle
conseillère d’Etat. Le scénario préféré par le
parti cantonal sera aussi celui de sa section
sierroise», analyse le président du PDC du
district Patrice Epiney qui se prépare à une
fin de mandat chargée...

Oui au National, non
au gouvernement!
ÉLECTIONS FÉDÉRALES� L’ancien président du Parlement,
Patrice Clivaz, est candidat d.c. pour le Conseil national.
Mais ce ne sera en aucun cas un tremplin pour une candidature
au Conseil d’Etat.

Le directeur est (enfin!) élu
CENTRE SCOLAIRE DE CRANS-MONTANA� Après deux réunions 
et de longues discussions, Jean-Charles Barras succédera à Hubert Bonvin 
à la tête de l’établissement.

«Le conseil 
a pris le temps
qu’il lui fallait
pour faire 
son choix»
JEAN-CHARLES BARRAS 
FUTUR DIRECTEUR DU CENTRE 

SCOLAIRE DE CRANS-MONTANA

SION

Appel à témoins
suite à un choc avec un enfant
HHiieerr  àà  1111 hh 5500,,  uunn  eennffaanntt  qquuii  ttrraavveerrssaaiitt  llaa  cchhaauussssééee  ssuurr
llaa  rroouuttee  ddee  VViissssiiggeenn,,  àà  llaa  hhaauutteeuurr  ddee  ll’’aarrrrêêtt  ddee  bbuuss  ddee
llaa  pprroommeennaaddee  dduu  RRhhôônnee  aa  ééttéé  hheeuurrttéé  ppaarr  uunn  mmoottooccyy--
ccllee  llééggeerr..  IIll  eesstt  llééggèèrreemmeenntt  bblleesssséé  àà  uunn  bbrraass  eett  nn’’aa  ppaass
nnéécceessssiittéé  dd’’hhoossppiittaalliissaattiioonn..  PPaarr  ccoonnttrree  llee  ccoonndduucctteeuurr,,
qquuii  cciirrccuullaaiitt  eenn  ddiirreeccttiioonn  dduu  ppoonntt  dduu  RRhhôônnee,,  nnee  ss’’eesstt
ppaass  aarrrrêêttéé  ssuuiittee  aauu  cchhoocc,,  ssuurrvveennuu  jjuussttee  aapprrèèss  llee  ddéé--
ppaasssseemmeenntt  dd’’uunn  bbuuss  iimmmmoobbiilliisséé  àà  llaa  hhaauutteeuurr  ddee  ccee
ppaassssaaggee  ppiiééttoonn..  LLeess  ttéémmooiinnss  ddee  cceett  aacccciiddeenntt  ssoonntt
pprriiééss  ddee  ss’’aannnnoonncceerr  aauupprrèèss  ddee  llaa  PPoolliiccee  ccaannttoonnaallee,,  aauu
002277  332266  5566  5566..  DDee  pplluuss,,  cceettttee  ddeerrnniièèrree  ssoommmmee  llee  ppii--
lloottee  dduu  mmoottooccyyccllee  ddee  ssee  pprréésseenntteerr  ddaannss  lleess  pplluuss  bbrreeffss
ddééllaaiiss..  DDaannss  uunn  rrôôllee  ddee  pprréévveennttiioonn,,  llaa  ppoolliiccee  ccaannttoonnaallee,,
ccoonnjjooiinntteemmeenntt  aavveecc  lleess  ppoolliicceess  mmuunniicciippaalleess  eett  ddiifffféé--
rreennttss  ppaarrtteennaaiirreess,,  oorrggaanniisseerraa  llee  2288  aavvrriill  uunnee  jjoouurrnnééee
dd’’aaccttiioonnss  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn,,  aaccccoommppaaggnnééeess  dd’’uunnee  ccaammppaa--
ggnnee  dd’’aaffffiicchhaaggee..  ««NNoouuss  vvoouulloonnss  sseennssiibbiilliisseerr  ttoouuss  lleess
uussaaggeerrss  ddee  llaa  rroouuttee  aauuxx  pprroobbllèèmmeess  ddeess  ppiiééttoonnss  eett  aauuxx
rreessppeeccttss  ddeess  rrèègglleess  eenn  vviigguueeuurr  qquuaanntt  àà  llaa  pprriioorriittéé  àà  aacc--
ccoorrddeerr  ssuurr  lleess  ppaassssaaggeess  ppiiééttoonnss»»,, aaffffiirrmmee  JJeeaann--MMaarriiee
BBoorrnneett,,  ppoorrttee--ppaarroollee  ddee  llaa  ppoolliiccee  ccaannttoonnaallee..  LLSS//CC

ZONTA CLUB DE SION

9000 pour Nicole Niquille
Organisée par le Zonta Club de Sion à l’occasion de la
journée internationale de la femme, la rencontre dé-
diée à l’alpiniste Nicole Niquille a permis de récolter
9000 francs pour son projet d’aide aux femmes népa-
laises. «La lutte que vous menez maintenant pour les
femmes népalaises est beaucoup plus prenante que
la lutte pour gravir les sommets. Bravo Nicole pour
cette force que vous dégagez», a tenu à souligner Fa-
bienne Moulin, présidente du club sédunois. La vente
de roses organisée à l’issue de la conférence a permis
de récolter 4000 francs, auxquels s’est ajouté un chè-
que de 5000 francs remis par un alpiniste allemand
Dieter Schlenker, qui a profité de cette soirée pour
s’associer au projet du Zonta. La soirée s’est terminée
par un apéritif préparé et offert par l’Association des
femmes tamoules du Valais, qui tenait à aider Nicole
Niquille. Comme le relevait la présidente du Zonta,
«sur terre tout est lié, tout est interdépendant. Notre
sort est attaché à celui des autres, comme le leur dé-
pend du nôtre». NE/C

BRÈVES

SION

Les aînés en marche
La fin de l’hiver marque le retour de la marche des aî-
nés de Sion et environs. Le programme des sorties est
disponible au 027 422 59 75. A noter aussi que le sé-
jour en Camargue aura lieu du 16 au 22 septembre.
Inscriptions au numéro ci-dessus.

SAINT-PIERRE-DE-CLAGES

Stage d’enluminure
Un stage de calligraphie et enluminure sera animé par
le Français Gérard Touzè, du 17 au 20 mai de 9 à 17 h,
ainsi que du 12 au 15 juillet, au Village du Livre. Rensei-
gnements et inscriptions par mail à l’adresse info@vil-
lage-du-livre.ch

SIERRE

Audition
Les classes du Conservatoire cantonal de musique,
section de Sierre, auditionneront publiquement le 24
mars à 18 h à l’Hôtel de Ville de Sierre.

AYENT

Partage de la parole
Un partage sur les lectures bibliques dominicales est
organisé le 26 mars dès 19 h 30 à la salle paroissiale
de Saint-Romain à Ayent. Renseignements auprès du
diacre Fernand Tapparel, au 027 455 22 82.

SION

Vente-échange de printemps
Vente-échange de printemps, les 27 et 28 mars de 9 à
16 h, ainsi que le 29 mars de 18 à 20 h au Sacré-Cœur
à Sion. Réception des objets à vendre, le 27 mars de 9
à 19 h sans interruption. A noter que tous les objets
doivent être en bon état, propres et munis d’étiquet-
tes volantes en carton.

THYON-HÉRÉMENCE

A la valaisanne
Les skieurs se verront servir une raclette et un verre
de vin blanc, le 29 mars de 11 h à midi à l’arrivée du té-
lésiège de l’Ethérolla à Thyon-Région.

MÉMENTO

Patrice Clivaz sera candidat d.c. au conseil national, mais ne rejoindra pas Jacques Melly et Marie-Françoise Perruchoud-Massy dans une
«primaire» interne au district de Sierre pour désigner le candidat ou la candidate à la succession de Jean-René Fournier. BITTEL
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Un «carrémusulman» au
cimetière? L’UDC au front…
MONTHEY
La communauté turque
souhaite aménager un espace
réservé dans le cimetière
de Choëx. Une première
valaisanne qui provoque
l’ire de l’UDC du canton.

SÉBASTIEN JORDAN

L a communauté turque de
Monthey sollicite l’aména-
gement d’un «petit carré

musulman» dans le cimetière
communal de la Berclaz, à
Choëx. Une demande en bonne
et due forme sera en effet dépo-
sée auprès des autorités compé-
tentes «dans le courant de la
semaine prochaine», assure Sey-
fettin Karagulle, un membre in-
fluent de la communauté.

Cette requête témoigne de la
bonne intégration sur les bords
de la Vièze d’une population forte
de quelque 300 individus. Jusqu’à
présent, les corps des défunts
étaient rapatriés dans leur pays
d’origine via l’ambassade de Tur-
quie ou une agence spécialisée de
la place de Lausanne. Or, la pre-
mière génération de migrants, qui
s’est installée à Monthey dans les
années soixante, souhaite désor-
mais pouvoir reposer dans sa ville
d’adoption. L’aménagement d’un
espace réservé aux musulmans de
Monthey – «quelle que soit leur
nationalité» – répondrait unique-
ment de la tradition religieuse:
«La tête du défunt doit en effet
être orientée en direction de La
Mecque», précise Seyfettin Kara-
gulle.

Seule fausse note à ce stade des
opérations? Dévoilé dans une ré-
cente édition du Nouvelliste, le
projet n’est pas du goût des ténors
de l’UDC du Valais romand…
Dans un communiqué de presse,

le parti agrarien s’insurge en effet
contre ce qu’il considère comme
«une avancée de l’islam sur nos
terres chrétiennes»: «Réagirons-
nous avant d’être bientôt réveillés
par le muezzin? C’est la tactique
du salami. On commence par de-
mander un carré dans un cime-
tière, puis une mosquée, puis un
minaret», s’emportent Raphaël
Filliez et Jean-Luc Addor, respec-

tivement président et secrétaire
général de l’UDC valaisanne.

Fernand Mariétan fâché
Cette prise de position agace

un tantinet Fernand Mariétan:
«Je trouve prématuré, déplacé,
voire indécent qu’un parti politi-
que se permette de commenter
une démarche tant que les autori-
tés n’ont pas été saisies du dos-

sier», peste le président de la ville.
Du côté de la communauté tur-
que, qui «ne veut surtout pas
faire de vagues», on est aussi
dans l’expectative: «La réaction
de l’UDC n’est pas très sympa.
Notre seul désir est de pouvoir
reposer près de nos enfants.
D’ailleurs, nous avons déjà une
petite mosquée depuis de nom-
breuses années (au sous-sol d’une

école primaire, n.d.l.r.), sans que
cela ne dérange personne», pour-
suit Seyfettin Karagulle.

Le Conseil municipal de Mon-
they se prononcera sur le bien-
fondé de cette requête en temps
voulu. Sur le fond, Fernand Ma-
riétan ne souhaite en effet pas
s’exprimer sans avoir au préalable
consulté ses collègues de l’Exécu-
tif. é

EN DIRECTION DE LAMECQUE Forte de plus de 300 membres, la communauté turque rapatrie jusqu’à présent le corps
des défunts au pays. Très bien intégrée sur les bords de la Vièze, elle souhaite désormais

que ses ressortissants décédés puissent reposer dans le cimetière de Monthey, près de leurs enfants.
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EN BREF

Concert à la chapelle
de Brent
MONTREUX Le Quatuor
Debluë sera dimanche à la
chapelle de Brent, à l’invitation
du groupe d’animation
culturelle. Au programme:
Purcell, Chaton et Grieg. Début
du concert: 17 h. Entrée libre,
collecte.                                   2

Bach au temple
Saint-Martin
VEVEY La célèbre Passion
selon Saint-Jean de J.-S. Bach
sera interprétée par le chœur
Laudate Deum, cinq solistes
et l’Orchestre de chambre
de Genève, sous la direction
de Luc Baghdassarian,
dimanche à 17 h au temple
de Saint-Martin.
Entrée libre.                            2

La Coordination Asile
Riviera fait la fête
VEVEY La Coordination Asile
Riviera, constituée il y a deux
ans pour soutenir et défendre
des requérants déboutés
(dossier des «523») invite à se
réunir et faire la fête, ce soir dès
18 h 30 à la salle paroissiale de
Sainte-Claire. Musiques, contes,
chants et repas canadien seront
au programme.            2

Cours d’art floral
pour Pâques
CLARENS La section régionale
de la Société vaudoise
d’horticulture organise un
cours d’art floral pour Pâques.
Ce sera mercredi prochain, avec
rendez-vous à 20 h aux serres
communales de Montreux
(parking de la Maladaire).
Détails et inscriptions
(maximum: 20 personnes)
au 021 963 25 46.           2

Les détracteurs des
carrières crient victoire
VILLENEUVE
C’est bel et bien un coup
d’arrêt définitif qu’a prononcé
le Tribunal fédéral à l’encontre
du projet actuel d’extension
de la société basée à Arvel.
Les opposants ne comptent
pas s’arrêter là.

»C’ est une victoire
sur toute la li-
gne.» Pierre

Chiffelle ne cache pas son en-
thousiasme. L’avocat veveysan
représente la Fondation suisse
pour la protection et l’aménage-
ment du territoire, le WWF
Suisse, Pro Natura et Helvetia
Nostra – quatre entités unies
pour la première fois dans le
cadre du recours contre le plan
d’extension des Carrières d’Ar-
vel SA. «Si l’entreprise veut pré-
senter un nouveau plan d’exten-
sion, elle devra désormais re-
partir à zéro, en demandant
une nouvelle étude d’impact,
ainsi qu’une autorisation de dé-
fricher», ajoute le Veveysan.

Car si renvoi au Tribunal ad-
ministratif il y a bien eu
(24 heures de mardi), celui-ci ne
concerne que les frais de jus-
tice. La plus haute instance
juridique du pays a bel et bien
annulé l’arrêt du Tribunal ad-
ministratif autorisant l’exten-
sion de l’exploitation ainsi que
le permis de défricher délivré

par le Service des forêts vau-
dois.

Du côté des Carrières d’Arvel
SA, on refuse pour l’instant de
se prononcer. «Nous attendons
de connaître les considérants
du Tribunal fédéral, pour savoir
ce qui a motivé sa décision»,
déclare Michel Bettex, avocat de
l’entreprise villeneuvoise. Une
position d’attente partagée par
les autorités de la commune.

Remise en état exigée
Pour SOS-Arvel, association

qui milite pour l’arrêt de l’ex-
ploitation du site, cette décision
ouvre de nouvelles perspectives.
«Notre but, c’est tout d’abord
d’obtenir la cessation des activi-
tés des carrières à cet endroit,
qui est classé depuis 1998 à
l’Inventaire fédéral des paysa-
ges, sites et monuments natu-
rels d’importance nationale
(IFP), explique Robert Haas, se-
crétaire général de l’association.
Nous voulons également obte-
nir la remise en état des lieux,
telle que prévue par le permis
d’exploitation délivré en 1974.
Pour nous, l’exploitation ne
peut être qu’en caverne, comme
cela se fait déjà ailleurs.»

Prochaine étape d’un feuille-
ton vieux de plusieurs années:
la transmission aux différentes
parties des considérants du ju-
gement, qui révéleront les élé-
ments qui ont conduit à cette
décision.                   MARC ISMAIL

Les lignes de l’Est vaudois se taillent la part
du lion dans l’aide cantonale et fédérale
TRAINS RÉGIONAUX
Les lignes du Golden Pass
Services et des Transports
publics du Chablais
pourraient obtenir l’essentiel
des 219 millions prévus pour
assainir et moderniser
le réseau entre 2007 et 2010.

C onfédération, Canton,
entreprises et tiers in-
vestiront 219 millions

entre 2007 et 2010 pour moder-
niser et sécuriser les réseaux
ferroviaires régionaux vaudois.
Certaines infrastructures da-
tent en effet du début du
XXe siècle.

Le Conseil d’Etat vaudois
proposera une contribution
cantonale de 82,1 millions au
Grand Conseil lors de la session
de mai. Les trois quarts de ses
subventions (57 millions) con-
cerneront les lignes de l’Est
vaudois exploitées par la société
montreusienne Golden Pass
Services et les Transports pu-
blics du Chablais (TPC).

Autant dire que les deux
compagnies espèrent un grand
oui du Législatif cantonal. A lui
seul, Golden Pass Services
pourrait obtenir 129 millions
sur quatre ans (78 millions
pour la compagnie Montreux-
Oberland-Bernois et 51 pour
les lignes Montreux-Vevey-Ri-
viera et Vevey-Chexbres), dont

55% de la manne vaudoise
(45 millions). «Nous sommes
dans les starting-blocks. On at-
tend juste le coup de pistolet,
lance le directeur Richard
Kummrow. Il reste en effet des
travaux urgents à réaliser en-
core en 2007, notamment sur
la gare des Avants, le tunnel de
Valmont ou les crémaillères
des Rochers-de-Naye et des
Pléiades.»

L’ASD, second souffle?
Pour leur part, les TPC pour-

raient obtenir 47,5 millions, dont
12,6 du seul Canton de Vaud.
«Soit exactement ce que nous
avions planifié pour ces quatre

ans sur nos quatre lignes (Aigle-
Leysin, Aigle-Ollon-Monthey-
Champéry (AOMC), Bex-Villars-
Bretaye et Aigle-Sépey-Diablerets
(ASD), n.d.l.r.)», se réjouit Claude
Oreiller, directeur de la compa-
gnie. Et de préciser que les
10 millions alloués pour l’ASD
constitueraient un pas important
en vue d’assainir une ligne mena-
cée depuis des années.

A noter que pour l’AOMC, la
note est partagée entre Vaud
(35%) et le Valais. Les cantons
de Berne et de Fribourg sont
pour leur part impliqués sur le
tracé du MOB. KARIM DI MATTEO

Lire également en page 22

»Onze lignes et des infrastructures vieilles d’un siècle à assainir
SUR LA RIVIERA
Les assainissements prévus par
le Golden Pass Services portent
sur sept lignes. Les plus gros
investissements concerneront celle
de Montreux-Zweisimmen
(78 millions) avec le
renouvellement d’installations dans
les gares: celles des Avants (datant
de 1901, 6,6 millions), de
Château-d’Œx (1904, 7,5 millions)
et de Gstaad (1904, 11,9 millions).
Plusieurs tunnels subiront un lifting
bien mérité, dont celui des Avants.
La ligne Montreux-Glion-Les
Rochers-de-Naye (25 millions)
comprendra là aussi la rénovation

de tunnels et des fonds
de crémaillère, surtout sur la partie
Caux-Naye (11,6 millions).
Crémaillère renouvelée également
sur la ligne Vevey-Blonay-Les
Pléiades (6,5 millions sur les 15
au total pour la ligne).
Les lignes Territet-Glion,
Vevey-Chardonne-Mont-Pèlerin,
Les Avants-Sonloup et le
Vevey-Chexbres auront également
droit à leur part de rénovation.
DANS LE CHABLAIS
Le tunnel de Troistorrents,
sur le tracé du train
Aigle-Ollon-Monthey-Champéry
sera assaini, de même que certains

tronçons de voie. Au total pour le
lifting de la ligne: 18,7 millions (35%
pour Vaud, 65% pour le Valais).
La ligne Aigle-Sépey-Diablerets,
menacée de fermeture depuis des
années, faute de rentabilité,
profitera de quelque 10 millions
pour se donner une seconde vie.
La rénovation de 4,5 kilomètres de
voie et de 20 kilomètres de lignes
de contact avalera les trois quarts
de ce budget.
Enfin, 13,7 millions profiteront au
Bex-Villars-Bretaye, dont près
de la moitié pour la réfection
de la crémaillère.
                                                    K. D. M.
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Claude Oreiller, directeur des
Transports publics du Chablais,
se montre confiant.



«Après le gigantesque
marché de Noël 2005,
l’année 2006 a été difficile
pour notre groupement. Il
a été laborieux de relancer
la machine et de motiver
le comité», a déclaré
Christian Rey, président
du Groupement des com-
merçants de la commune
de Sierre lors de l’assem-
blée générale tenue jeudi
soir. «L’animation de Noël
2006 n’a pas été des meil-
leures et n’a pas répondu
aux espérances .»

Pour rompre avec ce
tableau morose, Chris-
tian Rey a annoncé que la
fête du poulet a eu un
grand succès et qu’elle
sera reconduite cette
année encore. Il a
également souligné
l’apport financier in-
téressant généré par
les «bons d’achat»,
fer de lance du grou-
pement. «L’année
2007 sera celle de la
communication. Le
comité convoquera
régulièrement ses
membres à des réu-

nions pour partager les
divers points de vue et ap-
porter de nouvelles idées
profitables à tous.» Dans
ce contexte, une proposi-
tion novatrice a été mise
en avant pour la planifi-
cation des nocturnes de
fin d’année. Elle consiste-
rait à ouvrir les commer-
ces jusqu’à 20 heures tous
les soirs de la semaine
précédant Noël. Le prési-
dent de la commune
Manfred Stucky s’est dit
ouvert à tout dialogue et a
profité de l’auditoire pour
exposer le projet du cen-
tre-ville et les démarches
participatives. 
CA
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Le bruit des avions militaires de l’aéroport de Sion
est au cœur de nombreux débats. C’est surtout le
plan sectoriel militaire et l’un de ses annexes, le
cadastre du bruit, qui pose problème. Annoncés
depuis plusieurs années, ils n’ont pas encore été
établis. 

Samuel Schmid, conseiller fédéral en charge
du Département de la défense, de la population et
des sports (DDPS), a levé une partie du voile. Pas
plus tard que le 19 mars dernier, à l’heure des
questions sous la Coupole fédérale, le conseiller
national Jean-Noël Rey a demandé si le Conseil fé-
déral «est en mesure d’informer l’opinion publique
valaisanne sur la date exacte de la mise à l’enquête
publique du cadastre du bruit de l’aéroport mili-
taire de Sion». La réponse de Samuel Schmid pré-
cise que la consultation préliminaire a déjà eu lieu
et que la procédure de consultation officielle de-
vrait débuter au mois de mai. Le conseiller fédéral
viendra d’ailleurs prendre le pouls des autorités
cantonales et communales sur ce sujet le 27 avril
prochain. Une date confirmée par les forces aé-
riennes à Berne.

L’association des riverains, l’ARAS, fera égale-
ment partie des invités. «Nous allons lui demander
pourquoi on nous avait dit à l’arrivée des F/A-18 à
Sion que la postcombustion ne serait pas utilisée,
alors qu’aujourd’hui près de 80% des décollages se
font avec», argumente Yves Balet, le président de
l’association. Mais ce ne seront pas ces seules do-
léances. «L’argument des places de travail est sou-
vent avancé. Mais est-ce qu’on tient compte de l’en-
semble des emplois militaires dans le canton qui
ont été perdus dans les arsenaux, le PAA, etc.? Et
surtout nous voulons savoir ce qu’il compte faire
pour les terrains qui seront inconstructibles après
l’élaboration du cadastre du bruit. Exproprier? In-
demniser?»

Pendant longtemps, l’ARAS – et dans une
moindre mesure le groupe Ras-le-bol – a été la
seule à soulever le problème que va susciter l’éla-
boration du cadastre du bruit. En effet, des ter-
rains aujourd’hui en zone à construire se verraient
rétrograder en zone inconstructible ou avec des
restrictions importantes. Or il y a quelques mois
plusieures communes, dont Conthey, Vétroz, Ar-
don, se sont penchées sur ce problème. En décem-
bre, c’est la Fédération des communes valaisan-
nes qui faisait part de ses inquiétudes à la base aé-
rienne de Sion. Les différents responsables com-
munaux, y compris à Sion, sont fébriles, tant ce ca-
dastre du bruit peut avoir des conséquences sur
leur développement futur. Certains d’ailleurs font
part de leur mécontentement de ne pas trouver de
soutien du côté du canton (voir à droite). Où on se
renvoie allégrement la patate chaude d’un service
à l’autre. 

Café du Centre
à Miège

Tél. 079 224 18 80

soirée raclette
et

bal avec Enzo

COMMERÇANTS SIERROIS

2007, année de 
la communication

CHARLY-G. ARBELLAY

L’Association sierroise Sport
Handicap va fêter cette année
ses trente ans d’existence. A
l’issue de son assemblée géné-
rale tenue jeudi à Sierre, le pré-
sident Denis Matti a dévoilé les
grandes lignes des deux événe-
ments qui ponctueront cet an-
niversaire. «Nous organiserons
une manifestation sportive à la-
quelle seront invitées des per-
sonnalités politiques valaisan-
nes. Elle se déroulera samedi 21
avril dès 14 heures à la salle po-
lyvalente de Veyras. Ces person-
nes joueront face à des handica-
pés.Plusieurs se sont déjà inscri-
tes dont le conseiller national
Christophe Darbellay.»

Le second événement spor-
tif se tiendra le 22 septembre à
Crans-Montana. Le comité
mettra sur pied un petit «Terri-
fic pour handicapés», une
course pluridisciplinaire com-
prenant notamment la traver-
sée du lac Grenon à la nage, des
épreuves de roller, marche,
vélo, course à pied, tandem...
«A ce défi, les sportifs handica-

pés et leurs moniteurs pourront
participer ensemble à la course
par équipe. Cet événement les
motive beaucoup. Certains
groupes s’entraînent à la nata-
tion depuis le début de l’hiver.»
A mentionner également que la
société de gym Flanthey-Lens,
qui fête ses 40 ans d’existence, a
décidé de soutenir Sport handi-
cap Sierre de même que le Ki-
wanis de Crans-Montana, une
générosité qu’a soulignée le
président. «Plusieurs sociétés de
gymnastique valaisannes ont
proposé notamment des crou-
silles en notre faveur lors de ma-
nifestations sportives, ont offert
les entrées payantes et des séries
de loto. Cette solidarité nous
touche beaucoup!»

Une fois n’est pas coutume,
l’association a récompensé les
moniteurs et monitrices qui
s’occupent des sportifs handi-
capés depuis des décennies.
Notons encore que six nageurs
sierrois ont été sélectionnés
pour prendre part à Handi-
capsport qui aura lieu au Dane-
mark le 8 septembre prochain.

Rappelons enfin que Sport
handicap Sierre a été fondée of-
ficiellement en automne 1977
bien que des activités sportives

en faveur des handicapés exis-
taient en 1973 déjà, mises sur
pied par Odette Rey et quel-
ques personnes bénévoles.

Du sport sans distinction
SIERRE� Pour fêter ses trente ans d’existence, Sport Handicap va organiser 
un «Terrific» et une épreuve avec des personnalités politiques valaisannes.

Le bruit n’est pas encore fini
AÉRODROME MILITAIRE DE SION� Samuel Schmid rencontrera le 27 avril les autorités cantonales,
communales et l’ARAS, qui, elles, attendent impatiemment la consultation du plan sectoriel militaire.

La course des berges du Rhône sera remplacée cette année par la traversée du lac
Grenon à la nage à Crans-Montana. LE NOUVELLISTE 

PUBLICITÉ

Samuel Schmid reviendra à l’aéroport de Sion  (ici en janvier 2006) pour rencontrer les autorités du canton et des communes voisines. Cela risque de faire
du bruit. MAMIN

Le canton attend aussi
Tant les responsables communaux que l’ARAS
désignent le service de l’aménagement du ter-
ritoire comme interlocuteur cantonal dans ce
dossier. «Le cadastre du bruit concerne le ser-
vice de la protection de l’environnement»,
coupe aussitôt René Schwery. «Nous intervien-
drons surtout lors de la phase finale pour trai-
ter les recours, puisque l’aménagement est de
compétence communale, et pour vérifier la lé-
galité des nouveaux plans d’affectation des zo-
nes établis par les communes.»

Au service de la protection de l’environnement,

le chef de service Cédric Arnold est un peu plus
loquace. «La procédure d'approbation du plan
sectoriel militaire est une procédure fédérale.
Les autorités cantonales et communales se-
ront consultées, mais la décision finale sera
prise à Berne.» Mais il relève quand même que
le dossier traîne. «Fin 2005, une mise en
consultation rapide du plan sectoriel militaire
avait été promise. Nous attendons toujours,
alors même que le DDPS a déjà planifié les vols
pour 2010.» Une constatation qui laisse à pen-
ser que l’armée ne met pas beaucoup d’em-
pressement dans cette affaire. «Lors de la der-
nière session du Grand Conseil, le Conseil
d'Etat a souhaité que la mise en consultation

soit faite très rapidement et que le plan secto-
riel soit accompagné de tous les éléments per-
mettant d'en évaluer les conséquences en ma-
tière de bruit, de pollution de l'air et d'aména-
gement du territoire.» Avant de préciser que
«le cadastre du bruit sera la conséquence tech-
nique des décisions politiques prises en amont.
La forme et la taille des courbes de bruit, les
assainissements nécessaires pour les bâti-
ments existants, tout comme les restrictions
pour les nouvelles constructions dépendront
du nombre de vols, du type d'appareils, de l'uti-
lisation ou non de la postcombustion, etc.»
Beaucoup d’avions militaires auront décollé
avant que tout cela ne soit réglé en somme.
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Walliser Parlament in Energiefragen
stumm wie ein Fisch!

Fraktionsbericht der SPO zur März-Session
Die ganze Schweiz spricht von
Energie- und Klimapolitik. In
der politischen Auseinanderset-
zung müsste jetzt die Wasser-
kraft ihre Trümpfe als erneuer-

bare Energie voll ausspielen.
Eine Resolution zu dieser Frage
lag auf den Tischen des Grossen
Rates. Eine Mehrheit der Volks-
vertreter des Wasserschlosskan-
tons Wallis weigerte sich, eine
Debatte über die Energiepolitik
zu führen. In der Energiefrage
blieb das Parlament stumm wie
ein Fisch. 

Wasserkraft und Gaskraft-
werke
Nach dem grünen Licht des
Bundesrats spüren die alten
AKW-Turbos Aufwind. Allfäl-
lige Stromlücken sollen mit
Atomstrom gefüllt werden. Die
Linke in Bern setzt richtiger-
weise auf erneuerbare Energien
und Energieeffizienz. Ein Steil-
pass für die Wasserschlosskan-
tone wie das Wallis. Eine im
Grossen Rat hinterlegte Reso-
lution verlangte die Förderung
der Wasserkraft mit einer
gleichzeitigen Realisierung
von Gaskraftwerken. Die Frak-
tion der SPO/Linke Allianz
verlangte im Parlament eine
Diskussion über die Resoluti-
on. Eine Mehrheit des Parla-
ments wollte davon nichts wis-
sen. Ohne Debatte und ohne
Diskussion wurde über die Re-
solution abgestimmt. Eine satte
Mehrheit stimmte der Resoluti-

on und damit unter anderem
der Förderung von Gaskraft-
werken zu. Im Gegensatz zur
CVP im Nationalrat hat die
CVP im Walliser Grossrat of-
fenbar keine Mühe mit Gas-
kraftwerken. Fairerweise muss
gesagt werden, dass die SPO-
Fraktion die Resolution ab-
lehnte. Im Gegensatz zu den
meisten ihrer Genossinnen und
Genossen im Nationalrat. 

Minergie-P gehört die 
Zukunft
Das Wallis spielte und spielt ei-
ne Vorreiterrolle bei Minergie-
bauten. In der Zwischenzeit ho-
len andere Kantone auf. Die
SPO-Fraktion verlangte mit ei-
nem Vorstoss, dass der Kanton
in der Energieeffizienz einen
Zacken zulegt und den Standard
Minergie-P fördert. Erste
Wohnüberbauungen im Null-
Energie-Standard funktionieren
ohne Komforteinbussen. Im Ge-
genteil. Minergie-P ist ein CO2-
Killer und sorgt für gesunde
und frische Luft. Die SPO-
Fraktion verlangt vom Staatsrat,
bei Privaten und sich selbst mit
Beiträgen für die notwendigen
Anreize für Minergie-P-Bauten
zu sorgen. 

Naturnahe Gewässer 
Mit dem Gesetz über den Was-
serbau verlangte die SPO bana-
lisierte und kanalisierte Gewäs-
serläufe naturnah zu sanieren.
Davon profitiert neben Fauna
und Flora auch der Gewässer-
schutz. Eine knappe Mehrheit

in der Kommission stimmte die-
sem Grundsatz zu. Im Parla-
ment wurde der Vorstoss nicht
bekämpft. Damit ist der Weg
frei den Motionsweg zu bestrei-
ten. 

Lohnungleichheit
Die SPO-Fraktion schlug vor,
im Gesetz zur Bekämpfung der
Schwarzarbeit und des Lohn-
dumpings gleichzeitig auch die
Lohnungleichheit zwischen
Männer- und Frauenlöhnen ins
Visier zu nehmen. Rund ein
Viertel des Grossen Rats
stimmte dem Vorschlag in Rich-
tung Lohngleichheit zwischen
Mann und Frau zu, drei Viertel
lehnten ab. Damit folgten ein-
mal mehr den vielen Worten
keine Taten. 

Umfahrungsstrasse Visp 
weiterhin auf Eis
In der Fragestunde wollte die
SPO-Fraktion vom Staatsrat
wissen, ob er davon ausgehe,
dass Baudirektor Rey-Bellet
noch in seiner Amtszeit das
Band zur Eröffnung der Umfah-
rungsstrasse von Visp durch-
schneiden werde. Staatsrat Rey-
Bellet verwies in seiner Ant-
wort auf noch ausstehende Stel-
lungnahmen von allerlei Äm-
tern und Dienststellen und liess
die Frage offen. Damit bewegt
sich einmal mehr in diesem für
die Region Visp äusserst wichti-
gen Dossier relativ wenig bis
gar nichts. 

German Eyer
Fraktionschef SPO

R i d d e s. – (wb) Im Ski-
gebiet La Tsoumaz bei
Riddes ist am Freitag ein
Snowboarder tödlich
verunglückt.
Der junge Mann befand sich
in Begleitung von zwei weite-
ren Snowboardern und eines
Skifahrers. Gegen 13.30 Uhr
verliessen die vier Winter-
sportler die Skipisten von La
Tsoumaz und fuhren durch ein
Waldstück bis zur Bisse von
Saxon, wie die Kantonspolizei

Wallis mitteilte. Gemäss ers-
ten Untersuchungsergebnis-
sen durchquerte einer der
Snowboarder zu Fuss einen
Steilhang. Dabei rutschte er
aus und stürzte in die Tiefe. Er
verstarb noch an der Unfall-
stelle. Das Unfallopfer konnte
laut Polizeiangaben zunächst
noch nicht identifiziert wer-
den. Zur Klärung des genauen
Unfallhergangs wurde eine
gerichtliche Untersuchung
eingeleitet. 

Snowboarder
zu Tode gestürzt

An Steilhang ausgerutscht

«Swiss MountainBrass 
meets snow and ice»

Powerbrass-Sound am Sonntag in Saas-Fee
S a a s - F e e. – eing.) «Swiss
MountainBrass meets snow
and ice» – unter diesem
Motto gibt die Swiss Moun-
tainBrass morgen Sonntag,
den 25. März, zwei Konzer-
te in der idyllischen Berg-
welt von Saas-Fee. 
Die Konzerte finden um 12.30
Uhr beim Bergrestaurant More-
nia (2550 m ü. M.) und um 15.30
Uhr bei der Schneebar «No One»
in Saas-Fee (1800 m ü. M.) statt.
Das Programm bietet für jeden
Geschmack etwas, umfasst es
doch poppige Lieder wie «Left
side alone» von Anastacia oder
«The happy ending» von Avril
Lavigne genauso wie Evergreens
im Stil von «The show must go

on» von Queen oder dem eher
traditionellen «Olympic Spirit».
Im Rahmen des Konzerts in
Saas-Fee wird zudem die «Swiss
MountainArt» mit der Einwei-
hung des vom Natischer Künst-
ler Edelbert W. Bregy gestalteten
Sousafons aus der Taufe geho-
ben. Swiss MountainArt ist ein
neuartiges Kulturprodukt und
umschreibt die Zusammenarbeit
zwischen einheimischen Künst-
lern und der Swiss Mountain-
Brass. Als Taufpatin des neuen
Sousafons amtet Nationalrätin
Viola Amherd. Die Swiss Moun-
tainBrass lädt alle Musik- und
Kulturinteressierten ganz herz-
lich zu den Konzerten in More-
nia und Saas-Fee ein. 

110 Tonnen Kadaver gesammelt
Tierkörpersammelstelle Visp präsentiert ausgeglichene Zahlen

V i s p. – Emotionslos und
kalt, so tönt die Bezeich-
nung «Tierkörpersammel-
stelle». Dabei werden hier
des Öfteren Tränen vergos-
sen.

«Es kommt vor, dass Kinder
ihren toten Hamster, in eine
Schachtel gebettet, bei uns vor-
beibringen. Hier müssen sie
sich von ihrem Tier definitiv
verabschieden und dann flies-
sen natürlich Tränen», sagt
Thomas Kahoun, Betriebsleiter
der regionalen Tierkörpersam-
melstelle in Visp. Die existiert
seit 1992 und ist der ARA Visp
angegliedert. In der Regel sind
es aber grössere Tiere, die hier
«entsorgt» werden. Kühe und
Stiere, Kälber, Pferde und
Schafe. Anlässlich der gestri-
gen 15. Generalversammlung
der Regionalen Tierkörpersam-
melstelle AG wurden detail-
lierte Zahlen des vergangenen
Geschäftsjahres geliefert und
das ging freilich emotionslos
über die Bühne. So wurden im
letzten Jahr 1114 Tiere oder
54554 Kilogramm Kadaver in
der Tierkörpersammelstelle ab-
gegeben. Hinzu kamen 55814
Kilogramm Schlachtabfälle.
Insgesamt waren es also über
110 Tonnen, was ziemlich ge-
nau dem Vorjahreswert ent-
spricht.

Verwertung 
zu Heizmaterial

Einmal wöchentlich werden die
Kadaver und Schlachtabfälle an
eine Firma in Lyss geliefert, wo
sie weiterverwertet werden. Zu
was? «Aus den Tierresten wird
beispielsweise Fett gewonnen,
dass als Heizmaterial gebraucht
wird», sagt Remo Valsecchi,
Verwaltungsratspräsident der
Regionalen Tierkörpersammel-
stelle AG. Ein grosser Teil 
dürfte aber immer noch von 
der Kosmetikindustrie verwen-
det werden, auch wenn diese
davon nichts wissen will.

Im letzten Jahr also wurden in
der Regionalen Tierkörpersam-
melstelle Visp/Westlich Raron
302 Schafe und Widder, 163
Lämmer, 149 Katzen, 118 Käl-
ber, 95 Hühner, 72 Hunde, 43
Ziegen, 42 Kleintiere, 34 Ha-
sen, 32 Kühe und Stiere, 15
Füchse, 13 Rehe, 11 Schweine,
6 Hirsche, 2 Pferde, 1 Rind und
1 Esel abgegeben. Die Statistik
verrät, dass von 149 toten Kat-
zen allein deren 140 auf Visp

entfielen. Remo Valsecchi er-
klärt dies damit, dass der Gross-
teil der Katzen von der Tierpra-
xis abgegeben würden und die
befinde sich halt in Visp. Und
bei den Hühnern fällt eine mas-
sive Abnahme auf. 2005 wur-
den 217 Hühner in Visp ent-
sorgt, 2006 hingegen nur 95.
Das sei mit der Vogelgrippe zu
erklären, sagt Valsecchi. Vor
zwei Jahren hätten wohl viele
Halter aus Angst vor der Vogel-

grippe ihre Hühner quasi
präventiv entsorgt.

Gartenbegräbnisse
sind verboten

Besonders kleinere Haustiere
werden von ihren Besitzern
aber freilich auch des Öfteren
im eigenen Garten begraben.
Das sei aus hygienischen Grün-
den absolut verboten, sagt Re-
mo Valsecchi. Allerdings ver-
stehe er auch, dass jemand we-

gen einem toten Kanarienvogel
nicht extra von Zermatt nach
Visp fahre. «In den letzten Jah-
ren ist die Bevölkerung aber
derart sensibilisiert worden,
dass heute wohl schätzungswei-
se 80 Prozent aller toten Tiere
auf die Sammelstelle gebracht
werden», sagt Remo Valsecchi.
Elektronische Chips, etwa von
Hunden, müssten vorgängig
übrigens weder gelöscht, noch
entfernt werden. rob

Remo Valsecchi, Verwaltungsratspräsident (links), und Thomas Kahoun, Betriebsleiter der Regionalen Tierkörpersammelstelle Visp. Foto wb
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Attaquée
par un chien
Une Américaine installée sur les
hauts de Vollèges a été mordue au
visage par un chien, ce dimanche,
sur la terrasse de ses voisins...33

PUBLICITÉ

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Paul-André Roux candidat
Après Christophe Darbellay, Mau-
rice Chevrier et Patrice Clivaz,
c’est autour du député de Grimi-
suat Paul-André Roux de se por-
ter candidat pour la liste du PDCvr
au Conseil national. Pas encore
«intéressé» en janvier lors de l’as-
semblée du PDC de sa section de
Grimisuat, l’actuel deuxième vice-
président du Grand Conseil a pris
sa décision ces dernières semai-

nes. «On m’a fait comprendre qu’il fallait une candida-
ture forte pour le PDC du district de Sion notamment
en prévision de futures élections. Comme le district
m’a toujours très bien élu, je me sens redevable et je
veux aussi donner de ma personne au parti», a expli-
qué Paul-André Roux, candidat officiel depuis hier soir.

Député suppléant depuis 1997, puis député depuis
2001, il n’estime n’avoir rien à perdre dans cette élec-
tion. «Avec deux sortants qui se représentent, ça va
être très difficile. Mais, à partir du moment où j’ai dit
oui, je vais mettre toutes mes forces dans cette cam-
pagne, l’objectif minimum étant de terminer troisième
de liste.» En effet, Paul-André Roux a suffisamment
d’expérience pour savoir qu’une troisième place lors
d’une élection au PDC peut ouvrir certaines portes à
l’avenir. «On ne sait pas ce qui va se passer en 2009
pour les élections cantonales. Si Christophe Darbellay
ou Maurice Chevrier s’intéressent à un siège au gou-
vernement...» En attendant, Paul-André Roux va de-
voir aussi gérer le coût financier de sa campagne. «J’ai
été le trésorier de celle réalisée par Fabienne Luyet il y
a quatre ans, je connais donc parfaitement l’engage-
ment financier à consentir.» VF

ROUTE DU SIMPLON

Signalisation renforcée
La surchauffe des freins est régulièrement la source
d’accidents de poids lourds sur la route du col du Sim-
plon. Depuis quelques semaines, une nouvelle signali-
sation a été mise en place. Elle indique la déclivité de
la chaussée, le danger d'incendie lié aux nombreux
freinages et la distance à parcourir pour atteindre Bri-
gue. Ces nouveaux pictogrammes sont universelle-
ment reconnaissables. Cette signalisation a été placée
sur proposition de la Police cantonale et homologuée
par la Commission cantonale de signalisation routière.
Tous les jours, environ 250 poids lourds empruntent la
route du col du Simplon en direction de Brigue. Afin
d'optimiser la sécurité sur ce tronçon, différentes au-
tres mesures de sécurité ont déjà été prises, notam-
ment l'élargissement de la chaussée et la création de
places d'évitement. PV/C

MUSÉE

Les oiseaux du vignoble
Le Musée valaisan de la vigne et du vin (MVVV) à Sal-
quenen présentera, du 1er avril au 30 novembre, une
exposition interactive intitulée «Alouette Lulu, le re-
tour?». Les visiteurs seront invités à faire plus ample
connaissance avec les oiseaux du vignoble et de leurs
exigences écologiques. Ils découvriront les éléments
qui permettent de favoriser les plus rares d’entre eux.
Cette exposition s’appuie sur un recensement d’oi-
seaux nicheurs effectué en 2000 et 2001 par l’An-
tenne valaisanne de la station ornithologique suisse.
Dix-huit espèces ont été découvertes. Trois appartien-
nent à la Liste rouge des oiseaux nicheurs suisses:
l’alouette Lulu, le bruant Zizi et le bruant Ortolan.

L’exposition du MVVV s’inscrit dans le cadre d’une sé-
rie d’animations sur le thème des oiseaux en Valais
traité en synergie avec la Station ornithologique
suisse et le parc Pfyn-Finges. Le vernissage de cette
exposition aura lieu le vendredi 30 mars à 18 heures
au Musée de la vigne et du vin de Salquenen. PV

BRÈVES

VINCENT FRAGNIÈRE

Raphaël Anthamatten de Saas-
Almagell et Valentin Zimmer-
mann d’Eggerberg font partie
de la vingtaine de jeunes Haut-
Valaisans qui ont choisi de faire
leur collège en français aux
Creusets. «Parce que c’est une
langue internationale parlée
sur plusieurs continents», argu-
mente Raphaël Anthamatten
qui a déjà vécu, à 19 ans, une
année aux Etats-Unis, tandis
que Valentin Zimmermann,
même s’il rentre tous les soirs
chez lui, aura passé à la fin de
son collège six ans à Sion. «Je
suis venu en 3e du CO pour
qu’elle ne serve pas à rien. A
l’époque, je ne pensais même
pas faire une maturité et au-
jourd’hui je compte bien la ter-
miner aux Creusets.»

Si l’étude du français a donc
motivé leur choix, la décou-
verte de l’autre partie du can-
ton aura permis de mettre un
terme à certains préjugés. «Je ne
pensais pas que les Bas-Valai-
sans seraient aussi disciplinés.
Ici l’école est beaucoup plus
stricte que dans le Haut-Valais»,
s’exclame Valentin. Raphaël,
qui vit toute la semaine au foyer
des Creusets, confirme: «Tout
est fait au foyer de Sion pour que
vous travailliez. A celui de Bri-
gue, c’est plus le ...»

Wicky est du FC Sion,
pas du Haut-Valais

Par contre, ils estiment tous
les deux que les Bas-Valaisans
connaissent bien moins l’autre
partie du canton que l’inverse.
«Lorsque l’on parle de Gampel,
personne n’y a été ou presque.
C’est fou lorsque l’on sait qu’il
s’agit du deuxième plus grand
festival de Suisse...» Raphaël
choisit, lui, un exemple sportif.
«Raphaël Wicky, tout le monde
dit qu’il a joué au FC Sion, mais
très peu de mes amis bas-valai-
sans savent qu’il vient de Steg.»
Ni Valentin ni Raphaël ne nient
toutefois les différences de
mentalité qui existent entre les
deux parties du canton. «Au ni-
veau de la mode, de la musique,
nous sommes très différents.
Nous nous habillons plus
«comme des paysans» que les
Bas-Valaisans», sourit Valentin,
tandis que Raphaël est surpris

par le multiculturalité du Valais
romand. «Dans le Haut-Valais,
vous n’êtes presque pas en
contact avec des cultures étran-
gères. Ici cet échange est quasi
quotidien.»

Des événements à créer
Tous les deux reconnaissent

aussi que le plus important,
voire même le seul vecteur qui
les réunit vraiment, reste le FC
Sion «en dehors de notre expé-
rience au collège des Creusets».
Raphaël est même un habitué

des matchs à Tourbillon. «C’est
le seul endroit du canton où les
Bas et les Haut-Valaisans
conversent très facilement.»

Le test du Lötschberg
«Malheureusement», regret-

tent-ils en espérant qu’au
moins un événement culturel,
sportif ou social puisse se créer
autour de ce thème de l’unité
cantonale. «Ça me choque en
tout cas que des politiciens bas-
valaisans puissent évoquer
l’idée de la création de deux

demi-cantons», réagit Raphaël
Anthamatten. Valentin Zim-
mermann, lui, ne croit pas du
tout que le Lötschberg va en-
core plus séparer les deux par-
ties du canton en aspirant les
Haut-Valaisans vers la Suisse
alémanique. «Tous les Valaisans
doivent considérer l’arrivée du
Lötschberg comme un bienfait
pour l’ensemble du canton, no-
tamment du point de vue tou-
ristique. Toute autre attitude se-
rait inquiétante...» La sienne,
en tout cas, doit être suivie!

Le Bas vu par des
collégiens du Haut
UNITÉ CANTONALE � Le collège des Creusets a décidé de consa-
crer sa journée de vendredi aux rapports entre les deux parties du
canton. Deux de ses étudiants haut-valaisans donnent déjà leur avis.

«C’est fou 
le peu de 
Bas-Valaisans
qui ont assisté
au Gampel 
Festival»
VALENTIN
ZIMMERMANN

COLLÉGIEN DE 3E ANNÉE

«Ça me cho-
que de savoir
que des politi-
ciens parlent
de deux demi-
cantons»
RAPHAËL
ANTHAMATTEN

COLLÉGIEN DE 3E ANNÉE

L’UNITÉ CANTONALE AUX CREUSETS

Un débat public
en soirée
Le collège des Creusets a décidé de participer lui
aussi au thème devenu récurrent depuis deux
ans de l’unité cantonale.  Ce vendredi, une jour-
née complète est consacrée aux liens ou aux an-
tagonismes entre Haut et Bas-Valaisans. Elle dé-
butera dès 9 h 30 avec une présentation des
conséquences de l’ouverture du Lötschberg des-
tinée à des élèves de 3e année. Durant l’après-
midi, un premier débat animé par les journalis-
tes François Dayer et Luzius Theler réunira sur le

thème «Haut-Bas Fragile» de nombreuses per-
sonnalités bilingues du canton dont le conseiller
national Christophe Darbellay et le skieur Silvan
Zurbriggen.

En soirée, le collège ouvre ses portes à toute la
population valaisanne en organisant un débat
public autour de trois personnalités politiques
Fernand Mariétan, Jean-René Fournier et Peter
Jossen. Cette fois-ci, on évoquera le sujet du 
«Valais uni - Valais déchiré» également en com-
pagnie d’autres personnalités comme Urs Zen-
häusern de Valais Tourisme, Brigitte Hauser du
Bureau fédéral des migrations, Philippe Bender,
historien, Bernard Crettaz, sociologue, ou encore
Jacques Cordonier, Monsieur Culture de l’Etat du
Valais. VF/C 

Raphaël Anthamatten  (à gauche) et Valentin Zimmermann, deux étudiants haut-valaisans du collège 
des Creusets, ont un avis très tranché sur l’unité cantonale. BITTEL
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Ausstellung über
Weinbergvögel

S i d e r s / S a l g e s c h. –
«Alouette (Lerche) Lulu,
die Rückkehr?» – unter die-
sem Motto findet im Walli-
ser Wein- und Rebbaumu-
seum eine Ausstellung über
Vögel statt, deren Lebens-
raum der Weinberg ist. Die
Ausstellung dauert vom 1.
April bis zum 30. Novem-
ber. Die Besucher erhalten
die Gelegenheit, Weinberg-
vogelarten kennenzulernen
und zu erfahren, unter wel-
chen ökologischen Bedin-
gungen sie leben. Grundla-
ge der Ausstellung ist eine
Erhebung über Vögel, deren
Lebensraum der Weinberg
ist. Die Studie wurde in den
Jahren 2000/2001 von der
Walliser Antenne der orni-
thologischen Station der
Schweiz durchgeführt. Da-
bei wurden 18  Vogelarten
entdeckt, deren Lebens-
raum der Weinberg ist. Die
drei bekanntesten unter ih-
nen tragen exotische Na-
men wie die Lerche «Lulu»
und die Rohrspatzen «Zizi»
und «Ortolan». Die Aus-
stellung im Walliser Reb-
und Weinbaumuseum reiht
sich ein in eine Serie von
ähnlichen Anlässen zum
Thema «Walliser Vögel».
Die Ausstellungen und Ani-
mationen entstanden im
Rahmen der Gründung des
Naturparks Pfyn-Finges
und auf Initiative der orni-
thologischen Station der
Schweiz. Am Freitag, dem
30. März, um 18.00 Uhr fin-
det im Walliser Reb- und
Weinbaumuseum in Sal-
gesch die Vernissage statt. 

Neuer Nationalrats-
kandidat

G r i m i s u a t. – Der aus
Grimisuat stammende CVP-
Grossrat Paul-André Roux
kandidiert kommenden
Herbst als Nationalrat. Roux
ist nach Christophe Darbel-
lay (Präsident CVP Schweiz,
Nationalrat), Maurice Chev-
rier (Nationalrat CVP) und
Patrice Clivaz der vierte Un-
terwalliser CVP-Mann, der
sein Interesse an einem Na-
tionalratsmandat angemeldet
hat. Wie er gegenüber dem
«Nouvelliste» mitteilte, will
er bei den kommenden Wah-
len das drittbeste Resultat
unter den Unterwalliser
CVP-Kandidaten erzielen.
Roux amtet derzeit als zwei-
ter Vize-Grossratspräsident.
Er ist seit zehn Jahren Mit-
glied des Walliser Parla-
ments. 

Fusionsfeier im
Rebberg

S a i l l o n. – Die Präsiden-
ten der sechs Gemeinden
des Val d’Anniviers bege-
ben sich kommenden Frei-
tag um 16.00 Uhr in den Fa-
rinet-Weinberg in Saillon.
Musikalisch begleitet von
Pfeifern und Tambouren,
pflegen und hegen sie die
Rebstöcke des Dalai-Lama.
Anlass für das ausserge-
wöhnliche Treffen ist die
bevorstehende Fusion der
sechs Gemeinden des Val
d’Anniviers. Im Anschluss
an die Rebarbeit wird ein
Apéro mit Gletscherwein
serviert.

Gravelone baut aus
S i t t e n. – Das neue Al-
ters- und Pflegeheim Grave-
lone in Sitten beherbergt
derzeit 12 Pensionäre. Ge-
mäss «Radio Rhône» wer-
den demnächst 71 Pensio-
näre in Gravelone wohnen.
Das neue Alters- und Pfle-
geheim war früher ein Ge-
riatriespital. Es wurde für
fünf Millionen Franken re-
noviert und in ein Alters-
heim umfunktioniert.

Aus der Taufe 
gehoben

Regionalgruppe «Cranio Wallis»
W a l l i s. – eing.) Die Cra-
nio-Sacral-Therapie hält
vermehrt Einzug in un-
seren Kanton. Pünkt-
lich zum Frühlingsanfang
trafen sich vergangenen
Mittwoch Walliser Prakti-
zierende zur Gründung
der «Regionalgruppe Cra-
nio Wallis». Zur Leite-
rin der erst 3. schweize-
rischen Regionalgruppe
wurde Karin Werlen aus
Bürchen gewählt. 

Vom Berufsverband «Cranio
Suisse» werden die Regional-
gruppen gefördert. Mitglieder
der Regionalgruppen sind so-

wohl Praktizierende wie auch
Studierende, die sich nun vier
Mal im Jahr zum Erfahrungs-
austausch, zur Fortbildung
oder zu gesellschaftlichen An-
lässen treffen. 
Die praktizierenden Therapeu-
ten werden von den meisten
Krankenkassen anerkannt. In-
zwischen schätzen aber auch
viele Ärzte die Behandlungsme-
thode. Dabei versteht sich die
Cranio-Sacral-Therapie nicht
als Konkurrenz zur Schulmedi-
zin, sondern – wie es die Be-
zeichnung «komplementär» be-
reits sagt – als sinnvolle Ergän-
zung auf der Basis eines ganz-
heitlichen Menschenbildes.

Regionalgruppe Cranio Wallis (oben von links): Eva Grichting, Albin Würsch, Margot Fercher, Karin
Werlen (Initiantin und Leiterin). Unten: Marlis Heinen, Jörg Abgottspon, Karin Bregy, Marlise Brunner.

Sie zeichnen für den Tag zur kantonalen Einheit und Identität im Wallis am Kollegium Creusets in Sitten verantwortlich: Rektor Benjamin Roduit und die beiden deutschspra-
chigen Mittelschullehrkräfte Patrick Willisch und Annerose Augsburger. Foto wb

Wallis: Einheit und Identität
Das Kollegium Creusets führt am kommenden Freitag einen Tag zur kantonalen Identität durch

S i t t e n. – Seit im Walliser
Kantonsparlament ein
Postulat für die Schaffung
von zwei Halbkantonen
hinterlegt worden war, 
ist die Diskussion um die
kantonale Einheit nicht
mehr abgeflaut. Das Kolle-
gium Creusets in Sitten
führt am kommenden Frei-
tag, dem 30. März 2007, ei-
nen Tag zum Thema Ein-
heit und Identität im Wal-
lis durch.

Zwar zogen die beiden Parla-
mentarier Narcisse Crettenand
(freisinnig-liberal) und Gabriel
Bender (SP Linksallianz) ihren
Vorstoss, noch bevor er im Par-
lament behandelt werden
konnte, sang- und klanglos zu-
rück. Doch das Thema der
kantonalen Einheit ist trotz-
dem – oder vielleicht gerade
deswegen – seither auf der
Traktandenliste der öffentli-
chen Diskussionen. Dies ist
auch darauf zurückzuführen,
dass Staatsrat Claude Roch die
Frage der kantonalen Einheit
in seinem Präsidialjahr
2006/2007 in den Vordergrund
gestellt und immer wieder an-
geschnitten hat. Die Publikati-
on einer Arbeitsgruppe zu den
Spannungsfeldern und den ver-
drängten Fragestellungen im
Zusammenleben der beiden
Sprachregionen des Kantons
stellte die kantonale Einheit in
den geschichtlichen, in den po-
litischen und in den gesell-
schaftlichen Zusammenhang
unserer Zeit.

Fragen
von grosser Aktualität

Wie steht es um die kantonale
Einheit? Was trennt die Kan-
tonsteile – den deutsch- und den
französischsprachigen oder
auch das Ober-, das Mittel- und
das Unterwallis? Wie steht es
mit dem Beziehungsgeflecht im
Alltag, wie mit dem Schüler-
austausch? Diesen Fragen soll
am kommenden Freitag, dem
30. März 2007, am Kollegium
Creusets in Sitten nachgegan-
gen werden. Dies vor allem
auch aus einem aktuellen An-
lass heraus: In wenigen Mona-
ten wird der Lötschberg-Basis-
tunnel in Betrieb gehen. Damit
rückt das Oberwallis in S-Bahn-
Distanz zu Bern. Aber auch das
Mittelwallis mit seinem Touris-
mus wird näher zum Mittelland
rücken, woher ein beträchtli-
cher Teil seiner Gäste stammt.
Was bedeutet zudem die «neue
Nähe» zum Mittelland gerade
für die studierende Jugend?
Werden dank des Lötschberg-
Basistunnels bald schon mehr
Jugendliche mit Universitäts-
und Fachhochschulabschluss
den Weg zurück ins Wallis fin-
den oder wandern auch in den
kommenden Jahren wie bis zum
heutigen Tag rund zwei Drittel
unserer Bestausgebildeten ab?

Musik, Sport- und
Podiumsdiskussionen

Rektor Benjamin Roduit und
die beiden Mittelschullehrkräfte
Annerose Augsburger und Pa-
trick Willisch haben für den

Thementag «Einheit und Identi-
tät im Wallis» darauf geachtet,
dass diese Veranstaltung nicht
steif und förmlich daherkommt.
Der Anlass beginnt mit einer
Informationsveranstaltung zum
Lötschberg-Basistunnel, zwei-
felsfrei einem Jahrhundertbau-
werk für den Kanton Wallis.
Diesem Thema ist auch eine
Ausstellung gewidmet. Colla-
gen von Schülerinnen und
Schülern aus dem Unter- und
Oberwallis befassen sich mit
der jeweils andern Sprachregi-
on. Dann gibt die Spiritband des
Kollegiums Brig ein Konzert
und dazwischen gibt es sportli-
che Aktivitäten. Am Nachmit-

tag ist ein Podiumsgespräch
vorgesehen zum Thema der
Einheit und Identität im Wallis.

Schulerfahrungen
und Prominenz

Dabei werden auch Schüler über
ihre Erfahrungen berichten, die
einen Teil ihres Studiums in der
jeweils anderen Sprachregion
absolvieren. Persönlichkeiten
aus Politik, Wirtschaft, Wissen-
schaft und Sport berichten an-
schliessend im Rahmen einer
Podiumsdiskussion über ihre Er-
fahrungen in einem zweisprachi-
gen Kanton  wie dem Wallis und
einem mehrsprachigen Land wie
der Schweiz. Es sind dies Sté-

phane Albelda, der als Mittel-
schullehrer fünf Jahre im Ober-
wallis unterrichtet hat, Yves
Fournier, der Verantwortliche für
den Schüleraustausch, Christophe
Darbellay, Nationalrat und Präsi-
dent der CVP Schweiz (und ehe-
maliger Creusets-Schüler), Jean-
Pierre Bringhen, ein in beiden
Kantonsteilen aktiver Unterneh-
mer, die Historikerin Elisabeth
Joris (Zürich/Visp) und der Di-
rektor von Swiss Olympics, Wer-
ner Augsburger. Eingeleitet wird
das Podiumsgespräch von einem
originellen Videofilm, den Schü-
ler des Kollegiums Creusets zum
Thema der kantonalen Einheit
und Identität gedreht haben. lth

S i t t e n. – Was ist los mit
dem Kanton Wallis? Wie
ist es um die kantonale
Einheit und damit um den
Kitt bestellt, der den Kan-
ton zusammenhalten soll?
Eine öffentliche Podiums-
diskussion vom Freitag-
abend, dem 30. März
2007, soll auf diese zentra-
len Fragen eingehen.
Im Rahmen des Tages der
«Einheit und Identität im Wal-
lis» vom kommenden Freitag,
dem 30. März 2007, findet im
Kollegium Creusets in Sitten

eine öffentliche Podiumsdis-
kussion statt. Der öffentliche
Anlass beginnt um 20.00 Uhr.
Die Diskussion dürfte rund
zwei Stunden dauern. Daran
nehmen einmal drei bekannte
Persönlichkeiten teil, die seit
Jahren im Rampenlicht der
politischen Aktualität des
Kantons Wallis stehen: Staats-
rat und Ständeratskandidat Je-
an-René Fournier, alt Natio-
nalrat Fernand Mariétan
(Monthey)  und alt Nationalrat
und Ständeratskandidat Peter
Jossen (Leuk).

Eine Diskussion
in der Art der Arena

Die Diskussion soll im Stil der
bekannten Politiksendung
«Arena» des Schweizer Fern-
sehens DRS aufgebaut werden.
Neben den «Hauptakteuren»
sind auch bekannte Mitspiele-
rinnen und Mitspieler eingela-
den, die an vorderster Front ih-
ren Standpunkt einbringen und
Fragen aufwerfen: Brigitte
Hauser vom Bundesamt für
Migration, Katja Gentinetta,
Vizedirektorin von Avenir Su-
isse, Urs Zenhäusern von Wal-
lis Tourismus, der Historiker
Philippe Bender, der Soziologe
Bernard Crettaz und der kanto-
nale Kulturverantwortliche
Jacques Cordonier bilden diese
zweite Ebene. lth

Was ist los mit dem
Kanton Wallis?

Öffentliche Podiumsdiskussion in Sitten
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Einladung an alle
Seniorinnen und Senioren

ab 60 Jahren  

Seniorenklub Törbel
Jass- und 

Stricknachmittag
Datum: Mittwoch, 28.
März 2007. – Zeit und Ort:
13.30 Uhr im Schulhaus. –
Leitung: Pia Seematter,
Elisabeth Kalbermatten und
Anna Kalbermatten.

Wandergruppe
Brig-Glis und Umgebung
Datum: Mittwoch, 28.
März 2007. – Wanderung:
Pfynwaldrundgang. – Rou-
te: Susten (605) – Pfyn
(565) – Harzbodenwald
(613) – Susten (605). –
Marschzeit: 3¼ Stunden. –
Besammlung: Bahnhof
Brig, 20 Minuten vor Ab-
fahrt. – Fahrplan: Brig
SBB ab 12.12 Uhr. – Lei-
tung: Markus Volken.

Senioren-Wandergruppe
Leuk-Susten 

und Umgebung
Datum: Donnerstag, 29.
März 2007. – Wanderung:
Bisse de Lens. – Marsch-
zeit: 3 Stunden. Leichte
Wanderung. – Treffpunkt:
10.13 Uhr Bahnhof SBB
Leuk. – Anmeldung: Am
Mittwoch von 11.00 bis
12.00 Uhr beim Wanderlei-
ter Gilbert Meichtry.

H. G. Bastian
referiert in Visp

Am 31. März
V i s p. – (wb) Am kommenden
Samstag tritt im Visper La Poste
Prof. Dr. Hans Günther Bastian
mit dem Referat «Kinder brau-
chen Musik wie Luft zum At-
men» vors Publikum. Der öf-
fentliche Anlass beginnt um
19.30 Uhr und wird von der All-
gemeinen Musikschule Ober-
wallis in Zusammenarbeit mit
«Schule und Elternhaus Wallis»
organisiert. Hans Günther Basti-
an zählt zu den Grössten seines
Fachs und hat mit zahlreichen
Büchern und Studien für Auf-
merksamkeit gesorgt. Besonders
bekannt ist seine Langzeitstudie,
in welcher er nachwies, dass mit
Musizieren die Kinder in ihrer
ganzheitlichen Entwicklung be-
achtlich gefördert werden.

Bach-Messe
Nächsten Dienstag

in Siders
S i d e r s. – (wb) Am Dienstag,
dem 3. April, treten das Kam-
merorchester Basel und die
«Camerata Vocale» aus Frei-
burg im Breisgau in Siders auf.
Das Konzert findet in der Kat-
harinenkirche statt und beginnt
um 20.00 Uhr. Das Kammeror-
chester Basel spielt selten im
Wallis, der Chor gehört zurzeit
zu den besten Vokalensembles
Deutschlands. Sie werden die
«h-Moll-Messe» (B minor) von
J. S. Bach aufführen.

† Cäsar 
Brantschen-Gruber
S t. N i k l a u s. – Versehen mit
den Tröstungen der heiligen Re-
ligion verstarb am Sonntag nach
kurzer, schwerer Krankheit im
Oberwalliser Spitalzentrum von
Visp, im Alter von 84 Jahren,
Cäsar Brantschen-Gruber. Der
Beerdigungsgottesdienst findet
heute Dienstag, den 27. März
2007, um 10.00 Uhr in der
Pfarrkirche von St. Niklaus
statt. Den trauernden Hin-
terbliebenen entbieten wir unse-
re christliche Anteilnahme.

Es ist einige Jahre her. Doch
war folgende Misere nicht mit
einer Tagesaktualität verbun-
den und darf nach wie vor als
aktuell gelten. Meine Eltern
waren umgezogen und wollten
die Sache mit der neuen Tele-
fonnummer regeln. Nichts
Aussergewöhnliches, Anruf
genügt. Doch damit begann
es. 

Aus dem deutschsprachigen
Teil des Wallis rief also je-
mand auf die offizielle Num-
mer an, um als Abonnent ei-
nes ebenso offiziellen Betrie-
bes eine wiederum so offiziel-
le Sache wie seine Telefon-
nummer zu aktualisieren. Wie
es landesweit täglich und tau-
sendfach problemlos ge-
schieht – sofern es klappt. Hat
es aber nicht.

Die Stimme am anderen Ende
war eine französische.
Deutschkenntnisse: präzise
Null. So war es schlichtweg
unmöglich, eine einfache Te-
lefonnummer unter Dach und
Fach zu bringen. Meine El-
tern versuchten es wiederholt,
endeten aber jedes Mal wie
im Kabarett César Keisers,
der in einer seiner Glanznum-
mern von einem Büro ins
nächste weiterverbunden und
vertröstet wird, bis ihn die
schiere Verzweiflung packt.
Mit einem kleinen Unter-
schied: Unser Ereignis gesch-
ah weder freiwillig noch war
es lustig, sondern realer All-
tag. Und nicht etwa bei ir-
gendeinem Privatpiraten auf
dem global hochschäumen-

den Telekommunikations-
meer, sondern in den «heimi-
schen» (!) Gewässern der
Swisscom. 
«Deine Eltern konnten ja auch
nicht Französisch», wird nun
jemandem einzuwenden in
den Sinn kommen. Ja, das

stimmt zwar, doch kontaktier-
ten sie aus einem deutschspra-
chigen Landesteil eine offizi-
elle Nummer, und dies in ei-
nem Kanton, der zwei offizi-
elle Amtssprachen besitzt
(Artikel 12 der Kantonsver-
fassung) und wo man/ frau ge-
rade an einer öffentlichen
Stelle ein Mindestmass an
Zweisprachigkeit erwarten
darf. Übrigens sind solche
Sprachkenntnisse oft von Ge-
setzes wegen vorgeschrieben
oder im Pflichtenheft aufge-
führt. Offensichtlich hätten ei-
nige bei näherem Hinsehen
ihren Posten zu räumen, wür-
den wir sie am Stellenprofil
messen.

Oder müssen sich meine El-
tern dafür entschuldigen, dass
sie in einer Zeit aufwuchsen,
als es noch keinen Fremdspra-
chenunterricht gab? Oder sol-
len sie dafür gestraft werden,

dass sie (im Falle des Wallis)
einer sprachlichen Minderheit
von etwa 30 Prozent an-
gehören? 

Doch Vorsicht; innehalten und
nachdenken, bevor es unver-
hältnismässig ausufert: Wie
wir von Freiburg/Fribourg,
Biel/Bienne und weiteren Or-
ten und Regionen wissen,
brennt das Thema auf der
Zunge . . . und wird oft mis-
sbraucht, um Stimmung ge-
geneinander zu machen. Bald
ist es die Sprache, bald die Re-
ligion, bald die Kleidung
(Kopftuch), bald die Hautfar-
be, bald eine (angebliche)
«völkische» Zugehörigkeit
und dann wieder ein anderes,
letztlich nebensächliches De-
tail. Die Krisen- und Kriegs-
herde führen uns vor, wie un-
bedeutende Unterschiede zu
unüberbrückbaren Gegensät-
zen hochstilisiert werden, um
das zu verbergen, was den
Konflikten zugrunde liegt:
Kampf um Macht, Kampf um
Ressourcen, menschliche Gier
und Dummheit im unheilvol-
len Multipack. 

Als brave Demokraten und an-
ständige Leute spürten dies
auch meine Eltern. So legten
sie, nach einigen kräftigen
Ausdrücken («Was ditz fer
Bleger sind!») über die Swiss-
com und die Welschen, das
zwar ärgerliche wie unkorrek-
te Erlebnis mit der Telefonge-
sellschaft friedfertig ad acta,
nachdem ihr Junior die Sache
für sie erledigt hatte. 

Der Vorfall jedoch bleibt gera-
dezu beispielhaft für die Lage
im Land und legt deutsch und
deutlich offen, woran es im
Wallis krankt . . .

Ein Land, 
zwei Sprachen I

Werner
Bellwald

Unternehmergeist ist geweckt  
Aktuelle Konjunkturlage fördert die Neugründung von Firmen

B e r n / W a l l i s. – Der
Schweizerische Gläubiger-
verband Creditreform at-
testiert der Schweiz ein so-
lides Wachstum. In den
ersten beiden Monaten die-
ses Jahres wurden so viele
neue Firmen gegründet
wie nie zuvor.
Im Januar und Februar wurden
gemäss Schweizerischem Han-
delsamtsblatt (SHAB) landes-
weit 6152 neue Firmen gegrün-
det. Das entspreche einem neu-
en Rekordwert, teilt Creditre-
form, die grösste schweizeri-
sche Vereinigung für Gläubiger
und Kreditschutz mit. Das bis-
herige Spitzenjahr 2001 wies
per Ende Februar einen Wert
von 5910 neuen Firmen aus.
Auf der anderen Seite wurden
in den ersten beiden Monaten
aber auch 4113 Firmen aus dem
Handelsregister gelöscht. Dank
dem Rekordwert bei den Neu-
eintragungen stieg das Netto-
wachstum gegenüber dem Vor-
jahr aber trotzdem um mehr als
18 Prozent an. Der Nettowert
von 2039 neuen Unternehmen
entspricht immer noch dem
zweithöchsten Wert in der Ge-
schichte der Schweiz. Ein grös-
serer Zuwachs sei nur 1997 er-
reicht worden.

Es harzt in der
Westschweiz

Eine besonders gute Bilanz
beim Nettowachstum weisen
die Regionen Zentralschweiz
(+43 Prozent), Bern (+31,3 Pro-
zent), Zürich (+ 27,9 Prozent)
und Nordwestschweiz (+ 21,1
Prozent) aus. Die Westschweiz,
inklusive Wallis, verzeichnet
zwar eine erfreuliche Steige-
rung bei den Neueintragungen
von Firmen. In den ersten bei-
den Monaten dieses Jahres wur-
den 1672 neue Unternehmen
gegründet, was einem Wachs-
tum von 7,6 Prozent entspricht.
Das ist nach dem Tessin mit ei-

nem Plus von 18,6 Prozent so-
gar der zweithöchste Wert. Al-
lerdings weisen die West-
schweiz und das Tessin auch die
meisten Löschungen, so dass
sich das Nettowachstum für die
Westschweiz letztlich mit ma-
geren 1,5 Prozent rechnet. Das
Tessin muss sogar ein Minus
von 12,8 Prozent hinnehmen.

Entwicklung Wallis
Die Westschweizer Zahlen kön-
nen allerdings nicht eins zu eins
auf das Wallis übertragen wer-
den. Gemäss Creditreform ran-
gierte das Wa llis im Jahr 2006
beim Nettowachstum (Firmen-
gründungen abzüglich Firmen-

konkurse) nach den Kantonen
Obwalden, Appenzell Innerrho-
den und Zug auf einem Spitzen-
platz. Im Bausektor etwa sei vor
allem in den ländlicheren Kan-
tonen Freiburg, Uri, Obwalden,
Graubünden und auch Wallis
ein Bauboom festzustellen, wie-
wohl diese Tendenz im Ober-
wallis bereits wieder rückläufig
ist.

Weniger
Firmenkonkurse

Gesamtschweizerisch zurück-
gegangen sind die Firmenkon-
kurse. Per Ende Februar wurden
708 Firmenpleiten verzeichnet.
Das sind 3,5 Prozent weniger

als noch im selben Zeitraum des
Vorjahres. Laut Creditreform,
sind diese Werte seit 2004 kon-
tinuierlich rückläufig und auf-
grund der aktuellen konjunktu-
rellen Situation könne davon
ausgegangen werden, dass diese
Tendenz auch für die kommen-
den Monate Gültigkeit habe.

Mehr Privatkonkurse 
Am Steigen ist jedoch weiterhin
die Zahl der Privatkonkurse.
Im letzten Jahr wurden landes-
weit 5840 Konkurse von Privat-
personen eröffnet, was dem
höchsten Stand seit 1997 ent-
spricht. Immerhin war die Zu-
nahme gegenüber dem Vorjahr

nur noch 2,2 Prozent. In den drei
vorherigen Jahren war sie je-
weils doppelt und dreifach so
hoch. Trotzdem setzt sich der
Negativtrend auch im Jahr 2007
fort. Bis Ende Februar wurden
bereits 1060 Privatkonkurse ge-
meldet. Im Vorjahr waren es
noch 928 Konkurse. Laut Credi-
treform liegt der Wert damit nur
sechs Eröffnungen unter dem
Rekord des Jahres 1996. Beson-
ders stark zugenommen hat die
Zahl der Privatkonkurse in der
Westschweiz (+ 24,6 Prozent auf
390) und Tessin (+33,3 Prozent
auf 48). Einzig Zürich konnte ei-
ne Abnahme bei den Privatkon-
kursen verzeichnen. rob

In den letzten Jahren sind immer weniger Firmen Pleite gegangen, dafür hat die Zahl der Privatkonkurse seit 1999 stetig zugenommen.
Foto Keystone

Heinrich Böll
Literarische Salongespräche

B r i g. – eing.) Hörbücher,
Dichterlesungen oder szenische
Lesungen sind derzeit gross an-
gesagt und beliebt. In einem li-
terarischen Zyklus unter dem
Titel «Literarische Salonge-
spräche» werden in einem
Zweimonatsrhythmus Nobel-
preisträger der Literatur vorge-
stellt. Heute Abend, um 20.00
Uhr (Türöffnung 19.30 Uhr), im
Antoniushaus, Burgschaft Brig
(vorher alte Weberei) wird
Heinrich Böll und sein Werk
zum Zuge kommen. Neben den
Vorlesern werden Live-Musiker
diesen einstündigen Anlass er-
gänzen.
Die Geschichtenerzähler und
die Vorleser haben jetzt wieder
Hochkonjunktur. Der Markt ist
gut gespickt mit Hörbüchern,
die von namhaften Schauspie-
lern oder von den Schriftstellern
selber auf CD eingesprochen
werden. Die «Literarischen Sa-
longespräche» tun dasselbe, nur
live und direkt. Bereits vor über
zehn Jahren liefen diese «Sa-
longespräche» unter dem Motto
«Poesie & Musik». Jetzt wird
eine Neuauflage dieser Idee ge-
startet. Während einer Stunde
werden Texte von Schriftstel-
lern vorgelesen, mit live Musik
untermalt, ergänzt und unter-
stützt.
Das Thema 2007 lautet Litera-
tur-Nobelpreisträger. Den Auf-
takt im Januar 2007 machte der
französische Schriftsteller Al-
bert Camus. Heute Abend wird
Heinrich Böll (1917–1985) ge-
würdigt, der 1972 diesen wich-
tigen Preis erhalten hat. Hein-
rich Böll hat mit Romanen wie
«Ansichten eines Clowns»,
«Der Zug war pünktlich»,

«Gruppenbild mit Dame» ganze
Generationen aufgewühlt, zum
Nachdenken angeregt und
natürlich auch durch seine prä-
zise, pointierte und hervorra-
gende Sprache erfreut.
Ziel und Zweck der «Literari-
schen Salongespräche» ist es
die Freude am Lesen zu
wecken, den Weg zum Lesen zu
ebnen, auf Schriftsteller auf-
merksam zu machen, literari-
sche Perlen zu erschliessen und
nicht zuletzt dem Zuhörer und
Interessierten eine angenehme
Stunde zu bieten.
Die Sprecherin von heute
Abend ist Bettina Zumthurm
und für die Musik zeichnet Isa-
belle Schmid verantwortlich.
Der Eintritt ist frei.

Jean-Pierre D’Alpaos

Liederabend mit
Rachel Matter

L e u k - S t a d t. – «Madame
stellt ein Klavier in die Alpen»
lautet der Titel eines Lieder-
abends, mit welchem die Leu-
kerin Rachel Matter und Pianist
Daniel Fueter vergangene Wo-
che in Winterhur Premiere fei-
erten. Zu geniessen gibt es
«Lieder, Chansons und Songs»
bald einmal auch im Oberwal-
lis: Das Duo wird nämlich am
14. April um 20.00 Uhr sowie
am 15. April um 17.00 Uhr in
der Aula des Kinderdorfs St.
Antonius in Leuk-Stadt vors
Publikum treten. Mal keck und
mal schüchtern, mal derb und
mal verträumt – so kommen die
Lieder daher, welche im Reper-
toire des 75-minütigen Konzer-
tes stehen.
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Wir blieben dabei stehen, wor-
an ein Land (unter anderem)
krankt. Den Patienten lassen
wir nun, um an das Bild einer
einschlägigen Veröffentli-
chung zu erinnern, nicht teil-
nahmslos ohne Vorschläge für
eine medizinische Abhilfe vor
sich hin siechen. Doch vorerst
ein Blick zurück. 

Vor über 1000 Jahren, im 9.
und 10. Jahrhundert, über-
schritten deutschsprachige Ale-
mannen die nördlichen Alpen-
pässe des Wallis. Sie trieben ei-
nen deutschen Keil in die bis-
her romanische Spracheinheit
des Landes – im grösseren
Rahmen betrachtet sind also
wir Deutschsprachigen hierzu-
lande die ‹fremdun Huärufetz-
la›. Die Sprache der Eindring-
linge wanderte immer weiter
talabwärts und befand sich laut
Ansicht einiger Wissenschafter
in der Zeit um 1200 an der
Lonzamündung. Bis ins 15.
Jahrhundert sprach man/frau in
der Gegend um Leuk franzö-
sisch beziehungsweise einen
frankoprovenzalischen Dialekt,
dem heutigen von Evolène ähn-
lich. Uns seltsam anmutende
Flurnamen wie Tschüdanga
(Salgesch) oder Pfarschong
(Varen) sind Überbleibsel der
vor gut fünf Jahrhunderten zu-
rückgedrängten französischen
Sprache.  

In ihrem Drang westwärts
überrumpelte die deutsche
Sprache sogar die anderswo
wirksamen natürlichen Hin-

dernisse wie den Pfynwald.
Zusammen mit der politischen
Herrschaft der Oberen über
die Unteren drang die deut-
sche Sprache bis Sitten vor.
Hier dominierte sie jahrhun-
dertelang Verwaltung und All-
tag, und es ist für uns wenig
schmeichelhaft, dass in Sitten

Schüler bestraft wurden, wenn
sie sich in ihrer französischen
Muttersprache unterhielten.
Als 1798 die Franzosen ka-
men, wandte sich das Blatt al-
lerdings gründlich. 

Die längst verflossene politi-
sche Unterjochung und
sprachliche Dominanz holen
die Unterwalliser so gerne aus
der Mottenkiste der Geschich-
te wie die Oberwalliser jene
französischen Truppen (unter
denen sich übrigens auch
Waadtländer und weitere
Westschweizer befanden), die
das Oberwallis 1799 strecken-
weise in Schutt und Asche
legten. Mit den gegenseitigen
Schuldzuweisungen aus dem
Repertoire der Vergangenheit
verhält es sich oft wie mit der
Kleidung (Kopftuch), der Re-

ligion, der Hautfarbe – wir
wissen ja: Vorsicht! Oft sind
Leute am Werk, welche ande-
re schlecht machen und da-
durch selbst profitieren wol-
len. Ihrer Propaganda sollten
wir nicht auf den Leim gehen.
Ohne Zweifel ist es für beide
Seiten gewinnbringender, die
Gegenwart zu analysieren und
die Zukunft anzupacken.

Einige Tatsachen und Vorstel-
lungen stehen dem im Wege:
Sowohl die Deutsch- wie die
Französischsprachigen fühlen
sich in der Kantonsverwaltung
untervertreten. 36 Prozent der
2004 befragten Unterwalliser
Politiker/innen «erachten gute
Kenntnisse der anderen Kan-
tonssprache für die Amtsaus-
übung nicht als notwendig».
Und auf Oberwalliser Seite
wird der in wenigen Wochen
in Betrieb gehende Basistun-
nel die «zarten» Bande nach
Westen nicht gerade mit früh-
lingshafter Minne stärken. 

Die Zukunft muss auch nicht
zwingend eine gemeinsame
sein, wie man das, vielleicht
aus lauter Gewohnheit, immer
wieder meint. Ist aber eine
Trennung für das heutige Wal-
lis ein Thema? Für die-ses
Wallis, eingeklemmt zwischen
Metropolen, mit Aufgabentei-
lung zwischen Transit und Fe-
rienidylle, das mit seinen mo-
dernen Dienstleistungssekto-
ren und nach Innovation lech-
zenden neuen Industrien sei-
nen Platz unter internationaler
Konkurrenz zu behaupten hat?
Sind dem Patienten angesichts
dieser Herausforderungen
wirklich zwei Halbkantone zu
verschreiben? 

Ein Land, 
zwei Sprachen (II)

Werner
Bellwald

Jim Weider Band:
Musiker der Superlative

Kellertheater präsentiert
B r i g. – Die vier Musiker
spiel(t)en mit Bob Dylan,
Santana, Keith Richard,
Taj Mahal . . . Die Liste
lässt sich ins Unendliche
führen. Vier Topmusiker
der Sonderklasse treten
unter dem Namen Jim
Weider Band an diesem
Sonntag, dem 1. April, um
17.00 Uhr im Kellertheater
Brig auf.

Mit der Jim Weider Band hat
das Kellertheater ein grosses
Los gezogen, vier Meister ihres
Fachs engagiert. Sie sind Musi-
ker um der Musik willen. Ihre
Spielfreude, die Qualität der
Darbietung, die wunderschö-
nen Kompositionen – hier ha-
ben wir es mit einer Band der
Superlative zu tun. Vielleicht
hat man Jim Weiders Gitarre
auf der einen oder anderen CD
von Bob Dylan (z.B. «The Bob
Dylan Tribute»), ganz sicher
bei den The Band CDs, da er
15 Jahre mit der legendären
Bob Dylan Begleitcombo un-
terwegs war; wer von Santana
«Supernatural» besitzt, hört
hier Rodney Holmes, der
Drum-Magier, am Schlagzeug
(übrigens, um 15.00 Uhr gibt er
einen Drum Workshop im Kel-
lertheater; Mitch Stein (Gitar-
re), weniger bekannt, aber
nicht weniger ein Zauberer auf
den sechs Saiten, zupfte bei-
spielsweise bei David Sanborn
oder Cindy Lauper; der Bassist
Steve Lucas, der bei Jim für
den satten, erdigen Bass-Groo-
ve sorgt, kann als Garant auf
Bruce Cockburn zurückgrei-
fen.
Zusammen spielen sie einen ei-
genwilligen Rock mit Jazz-,
Funk-  und Blues-Einschlag. Ei-
ne Gitarrenband, die mit allen
Wassern umzugehen weiss.
Jim Weider ist ein Maestro der
Fender Telecaster, der die
Gleichsetzung mit Eric Clapton
ohne falsche Bescheidenheit

akzeptieren kann. Während der
letzten drei Jahrzehnte hat er
sich den Respekt und die Aner-
kennung vieler Musiker und
musikbegeisterter Liebhaber
auf der ganzen Welt erspielt.
Highlights (eine Auswahl) wa-
ren der Auftritt im Jahre 1990
mit The Band bei dem Berli-
ner- Mauer-The-Wall-Konzert,
welches von Roger Waters in-
szeniert wurde, The-Bob-Dy-
lan- Tribute-Konzert im Madi-
son Square Garden New York
usw.
Jetzt, mit seinem neuesten Pro-
jekt «Percolator», stellt er sein
neuestes musikalisches Wagnis
vor, gesteuert von einem kraft-
vollen atmosphärischen Gitar-
ren-Groove. Er vermengt Rock
und Blues mit Funk- und Jazz-
Grooves, kombiniert mit mo-
dernen Drum Loops und Sam-
ples, vergisst aber nie, wunder-

schöne balladeske Melodien zu
spielen. 
Jim Weider Band im Keller-
theater Brig: im Gepäck haben
sie die zehn überragenden neu-
en Kompositionen von ihm
und natürlich auch ältere Stü-
cke des Meisters. Fazit: nicht
nur, dass die Abwesenden
falsch haben, sondern zusätz-
lich, wer nicht kommt, macht
sich definitiv und absolut sel-
ber arm.

Jean-Pierre D’Alpaos

Jim Weider Band: Vier Topmusiker am Sonntag im Kellertheater in
Brig. Foto zvg

REDAKTION:
Postfach 720, 3900 Brig
Telefon 027 922 99 88

ABONNENTENDIENST:
Postfach 204, 3930 Visp
Telefon 027 948 30 50

Begeisternde Jubiläums-Stubete
30 Jahre VSV Verband Schweizer Volksmusik Oberwallis

S u s t e n. – HL.) Als klei-
nen Dank für die Vor-
standsarbeit der letzten 30
Jahre hat der VSV Ober-
wallis alle Vorstandsmit-
glieder der letzten 30 Jahre
persönlich an diese Jubilä-
ums-Stubete mit einem
Mittagessen eingeladen. 

Die Gastformation «Erwin u si-
ni Örgeler» aus dem Freiburgi-
schen Schwarzsee eröffnete ab
10.30 Uhr im Relais Bayard in
Susten die Jubiläums-Stubete
mit dem Apéro-Konzert. Be-
reits nach kurzer Zeit fanden die
zahlreich ankommenden Gäste
im Restaurant keinen Platz
mehr, sodass neben der voll be-
setzten Pizzeria zusätzlich der
Saal geöffnet wurde. Ab 12.30
Uhr unterhielten die Musikfor-
mationen die Volksmusikfreun-

de zur gleichen Zeit an allen
drei Orten mit abwechslungs-
reicher Ländlermusik. Dies wa-
ren neben der oben erwähnten
Gastformation das Echo des
Audannes aus dem Unterwallis,
die Oberwalliser Formation
Schwyzerörgeli-Quartett Scher-
badung, die Schwyzerörgelif-
ründa Zermatt, das Echo vam
Sunnubärg, die Ländlerformati-
on Bietschifätzer, das Echo
Sierrois, die Formation Oskar
Kronig – Pfarrer Burgener wie
auch Gastmusikanten aus dem
Berner Oberland, dem Appen-
zell und dem Oberwallis. Eine
positive Überraschung bildete
der Auftritt der Gebrüder Wys-
sen – Fidelis (Klarinette), Karl
(Schwyzerörgeli), Leo (Bass) –,
die an dieser Jubiläums-Stubete
wieder einmal gemeinsam, zu-
sammen mit dem Schwyzerör-

geli-Quartett, die vielen Besu-
cher erfreuten. 
Während dem Apéro gab VSV-
Präsident Hans Leuenberger
seiner Freude Ausdruck, dass es
der Hälfte der bisherigen Vor-
standsmitglieder möglich gewe-
sen war, der Einladung zu fol-
gen. Er dankte allen Bisherigen
für ihre grosse Arbeit und ihren
Einsatz als Vorstandsmitglied,
als Musikant/in oder als Musik-
lehrer für den Erhalt unserer
Volksmusik und verband dies
mit der Hoffnung auf weitere
erfolgreiche Jahre des VSV
Oberwallis. 
Mit viel und abwechslungsrei-
cher Volksmusik und sehr vie-
len Gästen fand diese Jubilä-
ums-Stubete bei geselligem
Zusammensein und Tanz erst
nach 20.00 Uhr ihren Ab-
schluss.

Immer etwas Besonderes, die freien Ad-hoc-Formationen.

«Es braucht auch Seele...»
Guido Hischier und Maya Stockmann stellen in Brig aus

B r i g - G l i s. – «Um das
Wesen der Natur zu erfas-
sen, genügt blosser Sach-
verstand nicht», zeigt 
sich der Kunstmaler Gui-
do Hischier überzeugt.
«Es braucht dazu auch
Seele, die wir als Teil der
Natur alle sind», fügt er
hinzu.

Und wie sich diese Ansicht in
Bildern ausdrückt, zeigt Guido
Hischier gemeinsam mit Maya
Stockmann bald einmal in Brig:
In der Galerie Jodok eröffnen
sie nämlich kommenden Freitag
um 17.00 Uhr ihre gemeinsame
Ausstellung. Die beiden zeigen
hier an jenem Abend bis 20.00
Uhr ihre Arbeiten; zudem stos-
sen Interessierte am 31. März
und am 1. April jeweils zwi-
schen 14.00 und 19.00 Uhr auf
Guido Hischiers Panorama «Im
Banne der Gletscher» sowie auf
Maya Stockmanns «Eisdruck»
und «Permafrost».

«Alles fliesst und
hinterlässt Spuren»

Seit zehn Jahren setzt sich die
Künstlerin Maya Stockmann
mit dem Thema «Permafrost»
auseinander. Verschiedene In-
stallationen – so der «Chill-out-
Raum für Gletscherflöhe – so-
wie Videos und Bilder legen
Zeugnis ab von dieser Ausei-
nandersetzung. «Alles fliesst
und hinterlässt Spuren», hält
die Künstlerin, die in Zürich
Kunst und Sprachen unterrich-
tet, zu ihrer Arbeit «Perma-
frost» fest. 
Sicher, die zentralen Fragen
rund ums Thema «Klimawan-
del» werden von dieser Arbeit
nicht beantwortet – aber sie

werden gestellt. Und das ist
schon viel mehr als nichts . . .

«Auch ausserhalb des
Mainstreams...»

Er möchte in der Galerie Jodok
aufzeigen, «dass es auch ausser-
halb des sogenannten Mainstre-
ams heute noch möglich ist, mit
dem klassischen Thema der Al-
pen und den klassischen Mitteln
der Malerei Gegenwartskunst
zu machen», meint Guido Hi-

schier. Die in Brig ausgestellten
Werke sollen «im Betrachter
selbst eine Brücke zwischen
Vergangenheit und Zukunft»
schlagen.
Seine Malerei erschöpfe sich
nicht darin, Berge möglichst
naturgetreu wiederzugeben,
«sondern diese vor dem Hinter-
grund der archetypischen Bil-
der zu interpretieren, die sie in
meiner Seele zum Leben erwe-
cken». blo

Ausschnitt aus einer Arbeit von Guido Hischier, der übers kommen-
de Wochenende gemeinsam mit Maya Stockmann in der Briger Ga-
lerie Jodok ausstellt. Foto zvg
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UUNNTTEERRWWAALLLLIISS
Sorgen mit

Kompostieranlage
M o n t h e y. –- Die Betrei-
ber der regionalen Kompo-
stieranlage von Villeneuve
haben an einer Krisensit-
zung vom desolaten finan-
ziellen und technischen Zu-
stand der Methan produzie-
renden Anlage Kenntnis
genommen. Die Betriebs-
rechnung des letzten Jahres
weist ein Defizit von 1,2
Mio. Franken auf. Dem
bisherigen Direktor wurde
wegen buchhalterischer
Unregelmässigkeiten
gekündigt. Roger Morisod
aus Massongex übernahm
die Interimsleitung. In die
Anlage wurden seit dem
Baujahr 1997 über 20 Mio.
Franken gesteckt. Sie ver-
langt heute nach Neuinve-
stitionen. Der Entscheid
über eine Weiterführung,
eine Schliessung, den Ver-
kauf oder die Vermietung
an Private wie die Firma
Kompogas, die in Siders
ein Projekt hat, soll im Ver-
lauf des Monats April ge-
fällt werden.

Messeauftritt der
Groupe Mutuel

M a r t i n a c h. – An der
Messe für natürliche Medi-
zin «Mednat», die vom 28.
März bis am 1. April 2007
in Lausanne stattfindet,
präsentiert sich die Groupe
Mutuel mit einem Gesund-
heitsparcours. Die Besu-
cher können dort an Com-
putern anonym und unver-
bindlich eine wissenschaft-
liche und individuelle Be-
wertung der möglichen Ri-
siken für Herz-Kreislauf-
Erkrankungen durch-
führen.

Psychometrik
online

S i d e r s.  – Unter dem Na-
men «Activ21 SA vertrei-
ben Marc Biderbost und
Boris Hürlimann vom Tech-
nopol in Siders aus seit
Kurzem die Frucht ihrer 19-
jährigen Forschungs- und
Entwicklungsarbeit im Be-
reich Personenevaluation.
Ihre mit Psychologen, Me-
diatoren, Berufswahlfach-
leuten und Psychometrikern
entwickelte Software kann
für eine personalisierte An-
wendung eingesetzt wer-
den. Das Produkt richtet
sich an Human-Ressources-
Verantwortliche und Be-
rufswahldienste in allen
möglichen Berufswelten.

Heida glänzt an der
Vinitaly in Verona

S i t t e n. – Ein Heida du
Valais «Maître de Chais»
2005 von Provins hat in
Verona die einzige an die
Schweiz vergebene Grosse
Goldmedaille erhalten.
Provins produziert diesen
Tropfen seit 1993 in einer
eigenen Linie. Die Önolo-
gin Madelaine Gay ver-
gleicht den Heida mit der
Petite Arvine, gesteht ihm
jedoch bei allen Früchtea-
romen mehr Solidität zu.
Die Vinitaly 2007 vergab
24 Grosse Goldmedaillen
und ehrte die Provins-Aus-
wahl als Ganzes mit einem
Spezialpreis. 

Nachwuchs für die
Polizeiakademie

S a v a t a n. – Die West-
schweizer Polizeiakademie
in der ehemaligen Kaserne
von Savatan erwartet am
kommenden Samstag die
Jungen und Mädchen, die
sich für eine Job bei der
Polizei interessieren. 250
Anmeldungen gingen für
die ganztägigen Tests in
den Bereichen Allgemein-
wissen, Sport und Ge-
schicklichkeit ein.

Amerikaner steigen in Verbier ein
Immobiliengesellschaft «Les 3 Rocs» engagiert Hotellerieunternehmen aus Übersee

V e r b i e r. – Die Immobili-
engesellschaft «Les 3
Rocs» will in Verbier einen
Komplex mit Hotels, Woh-
nungen und Parkplätzen
bauen. Das Aushänge-
schild des Projekts, ein
Fünfsternehotel, soll von
einer amerikanischen Ho-
telleriegruppe betrieben
werden. 
Das Projekt könnte kaum ehr-
geiziger sein: Auf einer Fläche
von 20000 Quadratmetern im
oberen Teil von Verbier will die
Immobiliengruppe «Les 3
Rocs» ein Resort mit Hotels,
Wohnungen, einer Einkaufs-
meile und einem unterirdischen
Parkplatz bauen (der WB be-
richtete). Vergangenen Oktober
präsentierten die Promotoren
das Projekt der Presse. Aushän-
geschild des Komplexes ist ein
Fünfsternehotel, bestehend aus
vier nebeneinander erbauten
Gebäuden. Es bietet Platz für
360 Betten. Wie in den West-
schweizer Medien gestern zu
erfahren war, hat «Les 3 Rocs»
nun eine Gesellschaft gefunden,
die das Hotel betreiben wird. Es
handelt sich dabei um den ame-
rikanischen Hotelleriegiganten
«W», der auf den Betrieb von
Luxushotels spezialisiert ist.
Die Hotelleriekette «W» ist Teil
des Unternehmens Starwood.
Der Vertrag zwischen «Les 3
Rocs» und «W» wurde am 19.
Februar aufgesetzt. Er ist 15
Jahre gültig, mit Option auf ei-
ne Verlängerung von 10 Jahren.
Zuvor hatte «Les 3 Rocs» wäh-
rend 18 Monaten mit verschie-
denen Interessenten verhandelt.

Weltweit präsent
Das Hotellerieunternehmen
«W» hat seinen Sitz in New
York, wo es vor neun Jahren
sein erstes Hotel eröffnete. In-
zwischen kamen 19 weitere
hinzu. Gemäss Presseberichten
plant das Unternehmen, rund 20
zusätzliche Hotels in Betrieb zu

nehmen. Die Hotels von «W»
befinden sich in grossen inter-
nationalen Städten und Badeor-
ten. Bei der Eröffnung in Ver-
bier handelt es sich sozusagen
um eine alpine Premiere. Das
Unternehmen beabsichtigt, sei-
ner vornehmen Klientel künftig
auch an mondänen Winterspor-
torten wie Verbier ein angemes-
senes Angebot zu offerieren. 

Baubeginn in Sicht
Gemäss Promotoren soll mit
dem Bau des Immobilienkom-
plexes von Médran spätestens
im Jahr 2008 begonnen werden.
Zwei Jahre später will man das

Fünfsternehotel in Betrieb neh-
men. 
In der Umgebung von Le Châ-
ble unterhalb von Verbier will
die Immobiliengesellschaft
«Les 3 Rocs» Unterkünfte für
das Personal bauen. Wie der
Präsident von «Les 3 Rocs»,
Stéphane Luisier, gegenüber
dem «Nouvelliste» mitteilte, hat
die Gesellschaft das entspre-
chende Terrain bereits gekauft. 

Einsprachenflut
eingedämmt

Als «Les 3 Rocs» das Baupro-
jekt von Médran vor zwei Jah-
ren lancierte, hagelte es Ein-

sprachen. Unter den rund 20
Opponenten befanden sich
auch die einflussreiche Vereini-
gung der Chaletbesitzer von
Verbier (Apcav) und Starkoch
Roland Pierroz, Besitzer des
Gourmettempels Rosalp. Die
Apcav hat ihren Widerstand in-
zwischen aufgegeben. Roland
Pierroz kündigte erst kürzlich
an, dass er sich in den Ruhe-
stand zurückzieht. Gegenwär-
tig sind noch vier Einsprachen
beim Staatsrat hängig. Wie
Luisier gegenüber «Le Matin»
mitteilte, steht man mit drei
Opponenten kurz vor einer Ei-
nigung. 

580 «warme» Betten

Das Hotelprojekt in Verbier be-
schert der Station gemäss Pro-
motoren auf einen Schlag 580
warme Betten. Abgesehen von
den 360 Betten des Fünfsterne-
hotels stellen zwei weitere Lu-
xusresidenzen 220 Betten zur
Verfügung. Sie beherbergen in-
ternationale Sport- und Sprach-
schulen. Hinzu kommen drei
Restaurants sowie zwei Appar-
tementsgebäude. 
Das Investitionsvolumen für
das Gesamtprojekt von «Les 3
Rocs» beläuft sich auf 150 Mil-
lionen Franken. mon

Die Präsidenten von Starwood Europa und «Les 3 Rocs», Roland Vos und Stéphane Luisier, präsentierten das Bauprojekt Médran der 
Presse. Foto Hofmann/Nouvelliste

Drummer von Weltformat
Rodney Holmes im Kellertheater

B r i g - G l i s. – eing.) Keine
Frage, der Schlagzeuger Rod-
ney Holmes zählt zu den Bes-
ten seines Fachs. Dass dem so
ist, stellt Rodney Holmes die-
sen Sonntag um 15.00 Uhr im
Kellertheater in Brig unter
Beweis. 
Der gebürtige New Yorker stellt
sein umfangreiches Können der
Crème de la Crème der Musik-
welt zur Verfügung. Sei es im
Studio oder auf Tourneen rund
um die Welt. Holmes arbeitete
mit Stars wie «Santana», der
«Steve Kimock Band», «Randy
und Michael Brecker» und vie-
len anderen mehr. Rodney Hol-
mes gilt in Fachkreisen als tech-
nisch und musikalisch sehr aus-
gereifter Drummer, der es im-
mer wieder versteht, Musikalität
und Groove sowie spieltechni-
sches Können auf höchstem Le-
vel zu verschmelzen. Holmes
fühlt sich in den unterschied-
lichsten Musikstilen zu Hause

und lässt sich nicht schubladisie-
ren. Ein Höhepunkt in seiner
Karriere war sein Mitwirken bei
der Studioarbeit sowie der da-
rauffolgenden Tournee des mil-
lionenfach verkauften Albums
«Supernatural» von Carlos San-
tana. Mittlerweile konzentriert
sich Rodney Holmes neben der
Begleitung bekannter Künstler
auch auf seine eigenen Projekte.
Vor kurzer Zeit erschien sein
viel beachtetes Solowerk:
«Twelve Month of October».
Wer sich von Rodneys aus-
drucksstarkem, vielseitigen und
unterhaltsamen Schlagzeug-
spiel überzeugen will, hat am
Sonntag, dem 1. April 2007, um
15.00 Uhr im Kellertheater Brig
eine einmalige Gelegenheit da-
zu. Die Besucher haben zudem
nach der Darbietung die Mög-
lichkeit Fragen zu stellen und so
gemeinsam mit Rodney Holmes
in die faszinierende Welt des
Schlagzeugspiels einzutauchen.

Rodney Holmes an seinem Arbeitsgerät: Sonntags in Brig. Foto zvg

Auf der Suche nach medika-
mentöser Behandlung des
Landes gelangten wir zur Am-
putation, über die nachzuden-
ken uns zwei Parlamentarier
unlängst anhalten wollten.
Angesichts stein-beinalter
Formen aus der Zeit unserer
Urururgrossväter und 
-mütter mag die Frage erlaubt
sein, ob nach 150, ja nach 200
Jahren nicht Grundlegendes
zu diskutieren und der All-
tagsrealität anzupassen wäre.
Schliesslich änderte sich das
Leben auch in anderen Berei-
chen fundamental und wir fah-
ren nicht mehr in der Postkut-
sche über den Simplon wie da-
mals, als Kantone, Präfekten
und weitere geopolitische und
institutionelle Formen gebo-
ren wurden – die erstaunli-
cherweise immer noch leben. 
Ungeachtet eines etwaigen
Reformstaus sind gebündelte
Kräfte sicher erfolgreicher als
Zersplitterung. Nur zwei Bei-
spiele: Der Gast geht nicht un-
bedingt nach Torgon oder ins
Binntal, sondern entscheidet
sich dank eines gemeinsamen
Auftritts überhaupt für das
Wallis, wird hier mehrere Orte
besuchen und überall etwas
Geld ausgeben. Zahlreiche
Vereine, Einrichtungen und
Institutionen brauchen nicht
zweigeteilt und doppelt ver-
waltet (und bezahlt!) zu wer-
den, sondern gleichartige Ge-
schäfte können von einer Stel-
le effizient erledigt und in
zweisprachigen Versammlun-
gen erörtert werden, die erst
noch Kontaktmöglichkeiten

zwischen Regionen und Spra-
chen bieten. 
Für einen gemeinsamen Weg
bedarf es des Verständnisses
und des Willens. Doch weisen
einige Erfahrungen eher auf
das Gegenteil: Machtdemonst-
rationen und/oder inszenierte
Verächtlichkeiten wie jene der
welschen Mehrheit im Gros-
sen Rat, die Ausserbinn in die

Zwangsfusion verbannte, zeu-
gen weder von demokrati-
schem Verständnis noch von
politischer Klugheit. Konse-
quente Zweisprachigkeit in
der Verwaltung und an den
sensiblen Punkten des öffent-
lichen Lebens ist ein noch
nicht erreichter Minimalstan-
dard, ohne den die viel be-
schworene Einheit zu einem
stinkenden Kadaver aus der
Mottenkiste der Geschichte
verkommt. Im Alltag ist das
Aneinandervorbeileben der
beiden Landesteile faktisch
vollzogen, wie wir mit Leich-
tigkeit beobachten: Klein ist
die Zahl derer, die den Pfyn-
wald mühelos in beide Rich-
tungen durchreisen. Gross ist
die Schar jener, die nicht so
genau wissen, was für Leute

und Siedlungen sich auf der
anderen Seite dieses Waldes
befinden. Es erinnert geradezu
an jenen Witz, der auf die Ber-
ner Stündeler gemünzt ist:
«Du Vatti, hets dört hinger em
Wald o Möntsche?» (Du Papa,
leben hinter jenem Wald auch
Menschen?) «Los Bue, mr wei
nid grüble.» (Hör zu, Junge,
wir wollen uns darüber nicht
den Kopf zerbrechen.)
Diskutable Soforttherapien
z.B. im Alltagsbereich könn-
ten den intensivierten Schüler-
austausch beinhalten, der die
Erschwernisse der Zweispra-
chigkeit in einen Segen ver-
wandelt, indem eine mehr-
sprachige Jugend mehr Chan-
cen verbucht. Weiter anstelle
regionaler Zersplitterung die
Förderung von kantonalen
Verbänden mit regelmässigen
Gesamttreffen. In den Medien
stete Berichterstattung in der
anderen Landessprache über
den anderen Kantonsteil. Jähr-
liche Ferien- und Sportlager
für die Jugend im anderen
Sprachgebiet. Verbilligte
Sprachkurse für alle Alters-
und Bevölkerungsschichten,
verbunden mit soziokulturel-
ler Animation (Ausflüge in
den benachbarten Kantons-
teil). 
Luzius Theler, Mitglied der
vom Staatsrat eingesetzten
Vierergruppe zur Analyse der
Lage, diagnostizierte kürzlich
in einem kompetenten Referat
vor dem Rottenbund «ein zer-
rüttetes Verhältnis, aus
Gleichgültigkeit». Was der
Zerrüttung im Privatleben
folgt, ist bekannt. Fragt sich,
wie lange auf gesellschaftli-
cher Ebene halten kann, was
privat längst vor dem Schei-
dungsrichter stünde.

Ein Land, 
zwei Sprachen III

Werner
Bellwald
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MICHEL GRATZL

Avec 4,6% d’augmentation de
son capital... lecteurs, «Le Nou-
velliste» est l’un des trois seuls
quotidiens romands qui enre-
gistrent une progression du lec-
torat entre mars 2006 et mars
2007, en compagnie du «Jour-
nal du Jura» et de «La Liberté».
Rendu public hier par la REMP
(Recherche et études des mé-
dias publicitaires), ce baromè-
tre médiatique montre que la
majorité des titres ont plutôt
marqué le pas ces douze der-
niers mois. L’érosion est sur-
tout significative pour les prin-
cipales publications du groupe
Edipresse, puisque tant «Le
Matin» semaine que «24 Heu-
res» enregistrent un recul supé-
rieur à 11%. Cela représente
une «perte» de 42 000 lecteurs
pour le premier et de 31 000
pour le second.

La presse périodique, elle,
enregistre des fortunes diver-
ses. «L’Hebdo» et «L’Illustré»
sont dans les chiffres noirs,
alors que «Le Matin Dimanche»
et «Bilan» voient leurs fidèles
l’être sensiblement moins. La
preuve? 62 000 «lâchent» le seul
titre de la presse dominicale ro-
mande et 15 000 le bimensuel
économique.

Un nouveau sommet
Plus significatif encore, le

coup de rétroprojecteur sur la
période 2000-2007. En termes
de capital de sympathie, deux
quotidiens romands sortent
véritablement du lot: d’abord
«Le Matin» semaine (+17,1% à
321 000 lecteurs) qui a connu

une progression régulière
jusqu’à l’arrêt révélé à l’occa-
sion de cette dernière étude
REMP Mach Basic. Consé-
quence de l’arrivée des gra-
tuits? Probablement.

Ensuite, il y a «Le Nouvel-
liste» (+14,1% à 113 000 lec-
teurs) qui atteint un nouveau
sommet, après 2004 (111 000),
résultat lui permettant de
consolider sa place de cin-
quième quotidien romand en
termes d’audience. 

A l’autre «bout» de la
chaîne, «L’Impartial» chaux-
de-fonnier accuse, lui, de 2000
à 2007, une chute de 26%, soit
deux fois plus que «La Tribune
de Genève», autre titre dont le
lectorat (–26 000) s’est notable-
ment érodé depuis le début de
la décennie.

Le phénomène
«20 Minuten»

Et la presse germanophone,
nous direz-vous? «Notre» «Wal-
liser Bote» fait coup nul sur le
dernier exercice (49 000 lec-
teurs), mais en perd deux mille
depuis 2000.

Le «Blick» demeure le prin-
cipal tirage quotidien payant
du pays (694 000 fidèles), de-
vant le «Tages Anzeiger»
(534 000). Mais l’un comme
l’autre sont en perte de vitesse,
à l’image de l’ensemble de la
presse écrite alémanique.
Constat que vient juste contre-
dire «20 Minuten» qui réunit
sous ses couleurs la bagatelle
de 1 168 000 lecteurs. C’est un
gratuit, d’accord, mais cela
n’explique pas tout.

La belle santé 
du «Nouvelliste»
MÉDIAS � Votre journal a gagné 5000 lecteurs ces douze 
derniers mois. A 113000, le nombre de fidèles n’a jamais été aussi élevé.

+4,6%
113 000 lect.

+4,1%
34 000 lect.

–1,6%
59 000 lect.

–4,5%
169 000 lect.

–6,4%
130 000 lect.

–10,5%
34 000 lect.

–11,3%
242 000 lect.

–11,5%
321 000 lect.

+1%
97 000 lect.

+0%
49 000 lect.

Le Journal

du Jura

L'Express

L'Impartial

La Tribune

de Genève

CANARDS ROMANDS: LE NOUVELLISTE DÉCOLLE
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Progression du nombre de lecteurs
de mars 2006 à mars 2007

total de lecteurs

La REMP, «késako»?
«Recherche et études des médias publicitaires», autrement dit
la REMP est la référence dans l’économie publicitaire. Elle fait auto-
rité en ce qui concerne le tirage des journaux et autres périodiques.
Cet organisme qui réunit les principaux acteurs de la presse natio-
nale et des publicitaires a pour tâche principale de recueillir de fa-
çon systématique, continue et neutre les données concernant le
comportement de lecture des personnes résidant en Suisse. L’ins-
trument le plus important de recherche sur le lectorat est l’analyse
Média Suisse Mach Basic qui est publiée deux fois l’an, en mars et
septembre. Cette étude repose sur un sondage mené auprès de
24 133 personnes sélectionnées de manière aléatoire dans les trois
régions linguistiques du pays. Elle fournit des infos sur la pénétra-
tion des journaux et publications et leur public cible en Suisse.

Fidèles lecteurs, merci!
PAR JEAN BONNARD

Face à la concurrence, «Le Nouvelliste» fait mieux que résis-
ter. Il se bat chaque jour pour refléter l’actualité valaisanne
et du reste du monde. Il fait preuve d’imagination pour offrir
de nouvelles rubriques. L’autre atout du «Nouvelliste» est sa
distribution dès l’aube à près de 80% de nos abonnés.
Les sessions du Grand Conseil sont devenues des sources
d’informations qui intéressent les lecteurs, pour autant
qu’on accorde le traitement et la place méritée aux travaux
de nos députés qui font le Valais de demain. La présence des
jeunes dans «Le Nouvelliste» a aussi augmenté de façon
sensible. Les collèges du Valais romand ont été associés à
cette ouverture et, à raison d’une double page chaque mois,
ces collégiens ont prouvé qu’ils se passionnent pour la poli-
tique. Leur rencontre récente avec le patron du Départe-
ment fédéral de l’intérieur, M. Pascal Couchepin, a démon-
tré que ces jeunes avaient des bonnes questions à poser et
des idées à proposer.
La réponse des lecteurs est un encouragement fort à pour-
suivre nos efforts pour encore mieux les servir.

COMMENTAIRE

JEAN-YVES BONVIN

DIRECTEUR GÉNÉRAL

DU GROUPE RHÔNE MÉDIA,

ÉDITEUR DU «NOUVELLISTE»

1. Quelle appréciation
portez-vous sur 
ce résultat REMP?

Celle analyse nous ap-
porte davantage de noto-
riété sur le marché valai-
san. Nous obtenons un
meilleur résultat que nos
concurrents régionaux en
particulier. Cela démontre
l’attachement croissant
de notre lectorat à l’égard
de son quotidien. C’est
très important en même
temps qu’une source de
motivation.

2. Quel crédit accordez-
vous à cette analyse
REMP?

Neutre par vocation, la
REMP dispose d’une très
grande connaissance du
marché des médias, sous
l’angle technique essen-
tiellement. Il y a certes
une marge d’erreur statis-
tique inévitable, liée au
système de comptage,
mais c’est la même pour
tous et en ce sens l’orga-
nisme a fait ses preuves.

3. Les gratuits font de
l’ombre à nos homolo-
gues de la presse 
quotidienne payante.
«Le Nouvelliste» doit-il
craindre à son tour la
concurrence de ce genre
de tabloïd?

«Le Nouvelliste» redoute
moins cette concurrence
sur le marché des lecteurs
que sur celui de la publi-
cité, volontiers volatil, où
les gratuits peuvent faire
valoir l’importance de leur
tirage. Sur le front du lec-
torat, nous avons l’avan-
tage de développer l’ac-
tualité régionale qui leur
fait défaut.

Nos abonnés sont égale-
ment plus vite servis,
donc plus vite informés,
que par les tabloïds, grâce
à l’efficacité de nos mes-
sageries.

TROIS QUESTIONS À...
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CARNET NOIR

Décès de Pierre
Arnold, l’ancien
Monsieur Migros  
L’ex-patron de Migros, Pierre
Arnold, est décédé dimanche
dans sa 86e année. Il avait di-
rigé le grand distributeur de
1976 à 1984. M. Arnold en avait
ensuite présidé le conseil d’ad-
ministration jusqu’à sa retraite
en 1991. Pierre Arnold est mort
des suites d’une grave et brève
maladie, a indiqué hier 
la Migros dans un faire-part
adressé à divers médias.

CARAMBOLAGE SUR L’A1 

Treize voitures 
et trois camions
impliqués
Un carambolage à cause du
verglas s’est produit hier vers
4 h 35 sur l’A1 près de Wallisel-
len (ZH). Au total treize voitu-
res et trois camions ont été
impliqués dans l’accident.
Deux personnes ont été légè-
rement blessées. Le carambo-
lage s’est produit sur une
rampe d’accès verglacée. Les
véhicules ne respectaient pas
une distance suffisante entre
eux. La rampe a été fermée
provisoirement, ce qui a provo-
qué d’importants ralentisse-
ments en direction de Zurich.

OENSINGEN (SO)

Accident mortel
Le conducteur d’un camion-
remorque s’est tué hier matin
lors d’un accident causé par le
verglas. Il a perdu le contrôle
de son véhicule sur un pont, a
dévalé un talus et terminé sa
course sur une autre route.
Sous l’effet du choc, le
conducteur a été éjecté de sa
cabine. D’autres accidents dus
au verglas se sont produits
hier matin sur ce pont, mais
sans faire de blessé.

OBERLAND BERNOIS 

Le loup n’était
qu’un chien
Le grand canidé aperçu dans
la région de Gstaad (BE) au
début du mois de mars n’était
pas un loup, comme certains
l’imaginaient, mais un chien.
Des analyses ADN ont levé les
derniers doutes quant à cet
animal. Reste qu’un ou des
loups se sont bien déplacés
dans le canton de Berne. Huit
moutons avaient été égorgés
près de Thoune (BE) l’année
dernière. Des analyse ADN
avaient dans ce cas certifié
qu’il s’agissait bien d’un loup.

FAUSSE APPELLATION

Arnaque 
au fromage (BE)
Le gérant de la coopérative lai-
tière Gstaad (BE) a démis-
sionné hier après avoir trompé
Migros. La semaine dernière, il
a avoué avoir livré volontaire-
ment huit tonnes de fromage
sous une fausse appellation au
géant de la distribution.

En démissionnant, le gérant
espère que la tension avec Mi-
gros va s’apaiser, a annoncé la
coopérative laitière. L’année
dernière, ce responsable avait
livré à Migros huit tonnes de
fromage de montagne sous la
fausse appellation de fromage
d’alpage, un produit plus cher.
Le gérant avait d’abord affirmé
qu’il s’agissait d’une confusion
involontaire.

EN BREF

SSOOUURRCCEE  RREEMMPP

AUTRES CHIFFRES

LA PRESSE
PÉRIODIQUE

L'Hebdo +3,8%
218 000 lecteurs

L'Illustré +1,6%
359 000 lecteurs

Matin
Dimanche –10,2%
544 000 lecteurs

Bilan –12%
109 000 lecteurs

LA PRESSE
ALÉMANIQUE

Blick –6,4%
694 000 lecteurs

Tages
Anzeiger –13,3%
534 000 lecteurs

Chiffres REMP
de mars 2006 à mars 2007
Nouveau total des lecteurs
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COL DES PLANCHES

Attaquée
par un chien
Une Américaine installée sur les
hauts de Vollèges a été mordue au
visage par un chien, ce dimanche,
sur la terrasse de ses voisins...33

PUBLICITÉ

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Paul-André Roux candidat
Après Christophe Darbellay, Mau-
rice Chevrier et Patrice Clivaz,
c’est autour du député de Grimi-
suat Paul-André Roux de se por-
ter candidat pour la liste du PDCvr
au Conseil national. Pas encore
«intéressé» en janvier lors de l’as-
semblée du PDC de sa section de
Grimisuat, l’actuel deuxième vice-
président du Grand Conseil a pris
sa décision ces dernières semai-

nes. «On m’a fait comprendre qu’il fallait une candida-
ture forte pour le PDC du district de Sion notamment
en prévision de futures élections. Comme le district
m’a toujours très bien élu, je me sens redevable et je
veux aussi donner de ma personne au parti», a expli-
qué Paul-André Roux, candidat officiel depuis hier soir.

Député suppléant depuis 1997, puis député depuis
2001, il n’estime n’avoir rien à perdre dans cette élec-
tion. «Avec deux sortants qui se représentent, ça va
être très difficile. Mais, à partir du moment où j’ai dit
oui, je vais mettre toutes mes forces dans cette cam-
pagne, l’objectif minimum étant de terminer troisième
de liste.» En effet, Paul-André Roux a suffisamment
d’expérience pour savoir qu’une troisième place lors
d’une élection au PDC peut ouvrir certaines portes à
l’avenir. «On ne sait pas ce qui va se passer en 2009
pour les élections cantonales. Si Christophe Darbellay
ou Maurice Chevrier s’intéressent à un siège au gou-
vernement...» En attendant, Paul-André Roux va de-
voir aussi gérer le coût financier de sa campagne. «J’ai
été le trésorier de celle réalisée par Fabienne Luyet il y
a quatre ans, je connais donc parfaitement l’engage-
ment financier à consentir.» VF

ROUTE DU SIMPLON

Signalisation renforcée
La surchauffe des freins est régulièrement la source
d’accidents de poids lourds sur la route du col du Sim-
plon. Depuis quelques semaines, une nouvelle signali-
sation a été mise en place. Elle indique la déclivité de
la chaussée, le danger d'incendie lié aux nombreux
freinages et la distance à parcourir pour atteindre Bri-
gue. Ces nouveaux pictogrammes sont universelle-
ment reconnaissables. Cette signalisation a été placée
sur proposition de la Police cantonale et homologuée
par la Commission cantonale de signalisation routière.
Tous les jours, environ 250 poids lourds empruntent la
route du col du Simplon en direction de Brigue. Afin
d'optimiser la sécurité sur ce tronçon, différentes au-
tres mesures de sécurité ont déjà été prises, notam-
ment l'élargissement de la chaussée et la création de
places d'évitement. PV/C

MUSÉE

Les oiseaux du vignoble
Le Musée valaisan de la vigne et du vin (MVVV) à Sal-
quenen présentera, du 1er avril au 30 novembre, une
exposition interactive intitulée «Alouette Lulu, le re-
tour?». Les visiteurs seront invités à faire plus ample
connaissance avec les oiseaux du vignoble et de leurs
exigences écologiques. Ils découvriront les éléments
qui permettent de favoriser les plus rares d’entre eux.
Cette exposition s’appuie sur un recensement d’oi-
seaux nicheurs effectué en 2000 et 2001 par l’An-
tenne valaisanne de la station ornithologique suisse.
Dix-huit espèces ont été découvertes. Trois appartien-
nent à la Liste rouge des oiseaux nicheurs suisses:
l’alouette Lulu, le bruant Zizi et le bruant Ortolan.

L’exposition du MVVV s’inscrit dans le cadre d’une sé-
rie d’animations sur le thème des oiseaux en Valais
traité en synergie avec la Station ornithologique
suisse et le parc Pfyn-Finges. Le vernissage de cette
exposition aura lieu le vendredi 30 mars à 18 heures
au Musée de la vigne et du vin de Salquenen. PV

BRÈVES

VINCENT FRAGNIÈRE

Raphaël Anthamatten de Saas-
Almagell et Valentin Zimmer-
mann d’Eggerberg font partie
de la vingtaine de jeunes Haut-
Valaisans qui ont choisi de faire
leur collège en français aux
Creusets. «Parce que c’est une
langue internationale parlée
sur plusieurs continents», argu-
mente Raphaël Anthamatten
qui a déjà vécu, à 19 ans, une
année aux Etats-Unis, tandis
que Valentin Zimmermann,
même s’il rentre tous les soirs
chez lui, aura passé à la fin de
son collège six ans à Sion. «Je
suis venu en 3e du CO pour
qu’elle ne serve pas à rien. A
l’époque, je ne pensais même
pas faire une maturité et au-
jourd’hui je compte bien la ter-
miner aux Creusets.»

Si l’étude du français a donc
motivé leur choix, la décou-
verte de l’autre partie du can-
ton aura permis de mettre un
terme à certains préjugés. «Je ne
pensais pas que les Bas-Valai-
sans seraient aussi disciplinés.
Ici l’école est beaucoup plus
stricte que dans le Haut-Valais»,
s’exclame Valentin. Raphaël,
qui vit toute la semaine au foyer
des Creusets, confirme: «Tout
est fait au foyer de Sion pour que
vous travailliez. A celui de Bri-
gue, c’est plus le ...»

Wicky est du FC Sion,
pas du Haut-Valais

Par contre, ils estiment tous
les deux que les Bas-Valaisans
connaissent bien moins l’autre
partie du canton que l’inverse.
«Lorsque l’on parle de Gampel,
personne n’y a été ou presque.
C’est fou lorsque l’on sait qu’il
s’agit du deuxième plus grand
festival de Suisse...» Raphaël
choisit, lui, un exemple sportif.
«Raphaël Wicky, tout le monde
dit qu’il a joué au FC Sion, mais
très peu de mes amis bas-valai-
sans savent qu’il vient de Steg.»
Ni Valentin ni Raphaël ne nient
toutefois les différences de
mentalité qui existent entre les
deux parties du canton. «Au ni-
veau de la mode, de la musique,
nous sommes très différents.
Nous nous habillons plus
«comme des paysans» que les
Bas-Valaisans», sourit Valentin,
tandis que Raphaël est surpris

par le multiculturalité du Valais
romand. «Dans le Haut-Valais,
vous n’êtes presque pas en
contact avec des cultures étran-
gères. Ici cet échange est quasi
quotidien.»

Des événements à créer
Tous les deux reconnaissent

aussi que le plus important,
voire même le seul vecteur qui
les réunit vraiment, reste le FC
Sion «en dehors de notre expé-
rience au collège des Creusets».
Raphaël est même un habitué

des matchs à Tourbillon. «C’est
le seul endroit du canton où les
Bas et les Haut-Valaisans
conversent très facilement.»

Le test du Lötschberg
«Malheureusement», regret-

tent-ils en espérant qu’au
moins un événement culturel,
sportif ou social puisse se créer
autour de ce thème de l’unité
cantonale. «Ça me choque en
tout cas que des politiciens bas-
valaisans puissent évoquer
l’idée de la création de deux

demi-cantons», réagit Raphaël
Anthamatten. Valentin Zim-
mermann, lui, ne croit pas du
tout que le Lötschberg va en-
core plus séparer les deux par-
ties du canton en aspirant les
Haut-Valaisans vers la Suisse
alémanique. «Tous les Valaisans
doivent considérer l’arrivée du
Lötschberg comme un bienfait
pour l’ensemble du canton, no-
tamment du point de vue tou-
ristique. Toute autre attitude se-
rait inquiétante...» La sienne,
en tout cas, doit être suivie!

Le Bas vu par des
collégiens du Haut
UNITÉ CANTONALE � Le collège des Creusets a décidé de consa-
crer sa journée de vendredi aux rapports entre les deux parties du
canton. Deux de ses étudiants haut-valaisans donnent déjà leur avis.

«C’est fou 
le peu de 
Bas-Valaisans
qui ont assisté
au Gampel 
Festival»
VALENTIN
ZIMMERMANN

COLLÉGIEN DE 3E ANNÉE

«Ça me cho-
que de savoir
que des politi-
ciens parlent
de deux demi-
cantons»
RAPHAËL
ANTHAMATTEN

COLLÉGIEN DE 3E ANNÉE

L’UNITÉ CANTONALE AUX CREUSETS

Un débat public
en soirée
Le collège des Creusets a décidé de participer lui
aussi au thème devenu récurrent depuis deux
ans de l’unité cantonale.  Ce vendredi, une jour-
née complète est consacrée aux liens ou aux an-
tagonismes entre Haut et Bas-Valaisans. Elle dé-
butera dès 9 h 30 avec une présentation des
conséquences de l’ouverture du Lötschberg des-
tinée à des élèves de 3e année. Durant l’après-
midi, un premier débat animé par les journalis-
tes François Dayer et Luzius Theler réunira sur le

thème «Haut-Bas Fragile» de nombreuses per-
sonnalités bilingues du canton dont le conseiller
national Christophe Darbellay et le skieur Silvan
Zurbriggen.

En soirée, le collège ouvre ses portes à toute la
population valaisanne en organisant un débat
public autour de trois personnalités politiques
Fernand Mariétan, Jean-René Fournier et Peter
Jossen. Cette fois-ci, on évoquera le sujet du 
«Valais uni - Valais déchiré» également en com-
pagnie d’autres personnalités comme Urs Zen-
häusern de Valais Tourisme, Brigitte Hauser du
Bureau fédéral des migrations, Philippe Bender,
historien, Bernard Crettaz, sociologue, ou encore
Jacques Cordonier, Monsieur Culture de l’Etat du
Valais. VF/C 

Raphaël Anthamatten  (à gauche) et Valentin Zimmermann, deux étudiants haut-valaisans du collège 
des Creusets, ont un avis très tranché sur l’unité cantonale. BITTEL
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BOUQUETIN DU COL DE COLLON

Le carbone 14
a parlé
La momie recrachée par le glacier
n’est pas un vestige de l’ancienne
population de bouquetins décimée
en 1860. Il n’a que 50 ans...25

LES DÉPUTÉS À SKIS

Schmidhalter
s’impose
Le week-end dernier, les députés du Grand
Conseil se sont retrouvés sur les lattes
pour le traditionnel concours de ski. Chez
les hommes, le Haut-Valaisan «noir»
Claude-Alain Schmidhalter a devancé le 
radical nendard Pierre-Olivier Bourban,
tandis que le président du Parlement ter-
mine au pied du podium. Chez les femmes,
la victoire n’a pas échappé au Haut-Valais
avec la députée «jaune» Graziella Walker
Salzmann, tandis que la première Romande
Karine Perraudin monte sur la troisième
marche du podium.

Parmi les députés plus âgés, le radical
Jean-François Copt s’est montré le plus 
rapide devant les d.c. Philippe Es-Borrat et
Charles-André Bagnoud. Chez les femmes,
Liliane Brigger a devancé Marcelle Monnet-
Terrettaz. VF/C

TERRIBLE CHUTE AU GALENSTOCK

Un mort
Lundi 26
mars 2007 à
12h45 un al-
piniste a fait
une chute
mortelle alors
qu'il gravis-
sait le Ga-
lenstock (alti-
tude: 3583
m). Deux alpi-
nistes d’ou-

tre-Rhin effectuaient l'ascension du Ga-
lenstock. Ils n'étaient pas encordés. A une
altitude d'environ 3200 m, pour une raison
encore indéterminée, l'un d'eux, âgé de 51
ans, fit une chute d'environ 400 mètres.
Son compagnon appela rapidement les se-
cours qui n'ont pu que constater le décès
du malheureux.

Un hélicoptère d’Air Zermatt a transporté la
dépouille en plaine. Le juge d'instruction
pénale du Haut-Valais a ouvert une enquête
afin de déterminer les circonstances du
drame. C

MEDNAT-EXPO À LAUSANNE

Le Groupe Mutuel
s’expose 
Soucieux du bien-être de chacun, le
Groupe Mutuel est présent au salon des
médecines naturelles Mednat 2007 qui se
déroule jusqu’au 1er avril 2007, à Lausanne.
Sur le stand, il est possible d’effectuer un
parcours santé permettant, grâce à un 
logiciel, d’évaluer ses risques dans le 
domaine des maladies cardiovasculaires.

Convivial et didactique, le logiciel a été
conçu pour permettre à tout un chacun de
prendre conscience de certaines habitudes
néfastes pour la santé (mauvaise alimen-
tation, stress, tabac, alcool, etc.). Le but est
d'amener l'utilisateur à modifier son 
comportement sur la base de conseils 
personnalisés.

Des ordinateurs mis à disposition des 
visiteurs, sur le stand Mednat du Groupe
Mutuel, permettront d'obtenir, sans enga-
gement et de manière anonyme, une éva-
luation scientifique et personnalisée des
éventuels risques de maladies cardio-
vasculaires. L’objectif est d’obtenir, grâce à
l’information, des modifications d'habitu-
des et de comportements pour une 
meilleure hygiène de vie.

Le programme proposé par le Groupe 
Mutuel est construit autour de questions
telles que «Quelles sont vos habitudes ali-
mentaires?», «Quelles activités physiques
pratiquez-vous?». Les réponses débou-
chent sur un constat simple, comme par
exemple: «En mangeant de telle manière,
voilà ce que vous risquez pour votre
santé». Ces informations, qui peuvent 
surprendre, induisent chez l'individu un
état psychologique particulier qui le rend
plus réceptif aux conseils spécifiques 
d'hygiène de vie et de prévention. C/BOS

VINCENT FRAGNIÈRE

Jean-René Fournier l’a affirmé
devant tout le Parlement lors de
la session de février. «Non, le cen-
tre MC de Granges n’est pas Guan-
tanamo.» Pourtant, la députée
socialiste Véronique Barras n’en
démord pas. Pour elle, les per-
sonnes détenues au centre de
Granges suite à une décision de
renvoi bénéficient «de conditions
difficiles qu’il faut améliorer». La
députée a voulu profiter du

changement législatif soumis au
Grand Conseil (voir encadré ci-
dessous) pour soulever plusieurs
problèmes, «qui deviendront ra-
pidement plus aigus puisque la
nouvelle loi acceptée par le peuple
augmente la durée possible de dé-
tention de neuf à dix-huit mois».

Véronique Barras dénonce
déjà le cadre du centre MC de

Granges situé sur le site de péni-
tencier ouvert de Crêtelongue
(voir photo). «Il est choquant d’y
voir un bâtiment grillagé dans le-
quel sont emprisonnés des déte-
nus administratifs alors qu’à l’ex-
térieur des détenus qui relèvent
du droit pénal participent aux
travaux agricoles.»

Ce premier constat est ren-
forcé par le témoignage du diacre
protestant Robert Bär qui est
l’une des seules personnes exté-

rieures à la prison à rencontrer
directement ces détenus. «C’est
vrai qu’ils ne comprennent pas
pourquoi eux doivent rester der-
rière ces barreaux alors qu’ils
voient à l’extérieur d’autres pri-
sonniers travailler. Ça renforce
énormément leur mal-être.» Vé-
ronique Barras critique encore
trois autres aspects du dossier,

notamment les conditions de dé-
tention. «Contrairement à la loi
cantonale, les détenus n’ont pas la
possibilité d’effectuer un travail,
une activité. A part une prome-
nade d’une à deux heures, ils pas-
sent leur temps en cellules fer-
mées, ce qui engendre plus
d’agressivité.»

Si la députée reconnaît une
amélioration de la conception du
bâtiment, elle estime que celui-ci
«ne permet toujours pas un fonc-
tionnement qui soit conforme
aux exigences de la loi». Selon
elle, les détenus devraient pou-
voir, durant la journée, se mou-
voir librement à l’intérieur de
l’espace pénitencier comme
c’est le cas d’ailleurs à Frambois
dans le canton de Genève qui re-
groupe les détenus sous mesures
de contrainte de plusieurs can-
tons.

Commission critiquée
Enfin, Véronique Barras dé-

nonce le manque de contrôle de
la société civile et notamment de
la commission consultative de 9
membres présidée par Fabienne
Bernard. «Elle a certes joué un
rôle positif à ses débuts, mais elle
ne s’est plus réunie et ne mène au-
cune réflexion quant à l’adéqua-
tion entre les moyens mis en place
par le canton du Valais et la nou-
velle législation.»

Des conditions de 
détention qui divisent
MESURES DE CONTRAINTE�En Valais, les étrangers qui doivent 
quitter le territoire national sont placés au centre MC de Granges, critiqué 
par la socialiste Véronique Barras. La radicale Fabienne Bernard lui répond.

Le centre grillagé
MC de Granges
où sont détenus les 
étrangers soumis à 
une décision de renvoi 
se trouve à l'intérieur 
de la prison ouverte 
de Crêtelongue.
MAMIN

Lors de sa session de février, le
Grand Conseil valaisan a accepté le
décret d’application des mesures de
contrainte sur le séjour et l’établis-
sement des étrangers suite aux vo-
tations fédérales au sujet de la loi
sur les étrangers et sur l’asile.
Parmi les nouvelles mesures mises

en place, la durée de détention
maximale au centre MC de Granges
a été prolongée pour les personnes
étrangères qui doivent quitter le
pays. La détention pour insoumis-
sion passe ainsi des neuf mois ac-
tuels à dix-huit mois. La députée so-
cialiste sierroise Véronique Barras a

profité de ce débat en plénum pour
attirer l’attention des députés et du
conseiller d’Etat Jean-René Fournier
sur les conditions de vie de ces per-
sonnes. «Jean-René Fournier s’est
engagé fortement en faveur des lois
sur l’asile et sur les étrangers. Le
peuple valaisan, dans sa majorité,

les a approuvées. Il faut en assumer
les conséquences. On ne peut pas
emprisonner davantage de person-
nes pendant des périodes plus lon-
gues et prétendre que cela n’aura
pas d’incidences financières, à
moins de laisser se dégrader les
conditions...» VF

MESURES DE CONTRAINTE LIÉES À LA NOUVELLE LOI FÉDÉRALE  SUR L’ASILE 

La détention pour insoumission passe de neuf à dix-huit mois

«Contrairement à la loi,
ces détenus adminis-
tratifs ne peuvent pas
travailler au centre de
Granges»
VÉRONIQUE BARRAS
DÉPUTÉE SOCIALISTE 

«De grandes
améliorations»

Présidente de la com-
mission consultative,
la radicale Fabienne
Bernard n’est pas af-
fectée par les critiques
de Véronique Barras.
«Déjà, elle n’a jamais
cherché à me rencon-
trer pour en discuter.
Ensuite, je ne crois

pas qu’une commission consultative ait
obtenu autant de choses que la nôtre en-
tre 2000 et 2005. De nombreuses amé-
liorations ont pu être apportées à une si-
tuation que j’ai qualifiée de très pénible en
2000. Aujourd’hui, seule notre demande
d’aménager du travail pour ces détenus
doit encore être réalisée. Si je partage le
constat négatif de la députée sur le lieu
choisi pour le centre MC, la loi interdit for-
mellement qu’il se situe dans une prison
préventive comme celle des Iles. Ça laisse
donc peu de choix. A travers sa proposi-
tion de laisser durant la journée ces déte-
nus en stabulation libre comme à Genève,
on voit bien que Véronique Barras ne
connaît pas la réalité du terrain. Malheu-
reusement, ça fait un certain temps qu’on
n’y trouve plus des pères de famille. Après
un gros travail entre 2000 et 2006, notre
commission, en 2006, s’est tenue au 
courant de la gestion du centre et reprend
ses rencontres dès mai 2007.» VF

BRÈVES

Galenstock

Col du GrimselCol du Grimsel
Col de 
la Furka
Col de 
la Furka
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GRAND CONSEIL

German Eyer vise
le perchoir
Les socialistes lancent le  secrétaire
syndical dans la course à la 2e vice-
présidence. Le duel rose-jaune
perdu d’avance pour la gauche?....20

Après le conseiller national sortant
Jean-René Germanier et le président de
Martigny Olivier Dumas, le Parti radical
lance dans la course au National un troi-
sième candidat de poids, l’actuel chef
de groupe du Grand Conseil René
Constantin, désigné hier soir par sa sec-
tion, puis par le district de Sierre. «Je
m’engage pour que notre parti gagne des

parts de marché et pour qu’une droite raisonnable l’emporte.
Mon score personnel passe au second plan.» Au Grand
Conseil depuis 1997, chef de groupe depuis 2005, cet ensei-
gnant de Saint-Léonard de 45 ans veut également que son
parti s’approprie le thème de la sécurité durant cette cam-
pagne. «Nous devons prouver que nous pouvons parfaite-
ment gérer ce dossier à travers une politique plus stricte. Le
centre droit doit être plus sévère avec celles et ceux qui ne res-
pectent pas les règles en vigueur. L’exclusion des délinquants
étrangers majeurs coupables de graves sévices est,à mon avis,
une mesure justifiée.»Quant aux chances de la liste radicale,
René Constantin est catégorique: «Je désire vraiment que
Jean-René Germanier soit réélu.Au vu de son travail à Berne,
il le mérite amplement. Quant au deuxième siège radical, la
plupart des spécialistes n’y croient pas. Ce n’est pas pour me
déplaire.Tous les membres de notre parti,et les candidats en
premier lieu, savent qu’ils doivent «aller au charbon» pour
récupérer 2,5% de voix minimum si l’on tient compte de pos-
sibles apparentements...» Pour René Constantin, en tout
cas, «la bataille» a déjà commencé... VF/C

Le PDC du district d’Entremont n’a pas trouvé la perle
rare permettant d’étoffer la liste du PDCvr pour les élec-
tions fédérales – Conseil national – de cet automne (21
octobre 2007). Les explications de la présidente Véroni-
que Thétaz: «Comme la volonté du PDCvr est de présenter
une liste comportant au moins six candidats pour l’élec-
tion au Conseil national, nous espérions bien en trouver
un dans le district d’Entremont. Mais personne n’a sou-
haité franchir le pas, y compris au niveau de la liste des
jeunes. Le comité va toutefois poursuivre ses recherches et
espère bien pouvoir présenter un candidat au congrès du
PDCvr qui aura lieu à Orsières, le lundi 7 mai prochain.Si
ce n’est pas le cas, nous serons solidaires de la section du
district de Martigny et de sa locomotive Christophe Dar-
bellay et nous commencerons déjà, au niveau du district,
à préparer les élections cantonales de 2009.»

Pour l’heure, le PDCvr a donc trouvé officiellement
quatre candidats. Trois d’entre eux, le conseiller national
sortant Maurice Chevrier, Patrice Clivaz et Paul-André
Roux proviennent du Centre. Dans le Bas-Valais, seul le
conseiller national sortant Christophe Darbellay a an-
noncé qu’il briguait un nouveau mandat. D’autres can-
didatures, dont une féminine (?), sont encore attendues
dans les districts de Monthey et de Saint-Maurice. OR

DISTRICT D’ENTREMONT

Pas de candidat pour le PDC

ÉLECTIONS NATIONALES

René Constantin candidat

cylindrée: 2771 cm3
poids total: 2130 Kg
puissance: 142 kW/193 ch

BE 696.-

JU 673.-

FR 597.-

GE 567.-

SO 538.-

ZH 525.-

TG 384.-

SH 360.-

VS 315.-

POUR UNE VW PASSAT VARIANT 

EXEMPLE D'IMPÔTS CANTONAUX

A l'heure actuelle, les exigences 
pour l'obtention de plaques 
valaisannes ne sont de loin pas 
respectées par tous les 
signataires de cette dérogation.

Un peu de bon sens
PAR VINCENT FRAGNIÈRE

Le Valais ne veut pas se donner vraiment les
moyens de savoir combien de Confédérés font
du tourisme fiscal en matière d’immatriculation
automobile. Compréhensible, puisque ça pro-
fite aux finances du canton. Dans le Jura, le gou-
vernement n’a pas choisi d’effectuer une vérita-
ble chasse aux sorcières, estimant peut-être qu’il

y a des problèmes plus graves à régler. Pourtant,
aujourd’hui, il y a mieux à faire que de s’inventer
une nouvelle bataille cantonale. Mieux et sur-
tout plus sensé! Au lieu d’utiliser, comme la loi
fédérale, le lieu de stationnement du véhicule
pour savoir quel canton délivre les plaques et
prélève les impôts, il serait nettement plus judi-
cieux de choisir le domicile du propriétaire ja-
mais très éloigné de la voiture concernée...
Même si le Valais doit perdre quelques centaines
de milliers de francs dans l’aventure.

COMMENTAIRE

VINCENT FRAGNIÈRE

Le nombre de Jurassiens dont
le véhicule est immatriculé en
Valais dépasserait l’entende-
ment. Le PDC jurassien, à tra-
vers son député Jean-Louis
Berberat, veut en tout cas en
faire une affaire politique. «Il y
en a à coup sûr plus de 200...
avec un phénomène de plus en
plus important ces deux derniè-
res années.» A tel point que le
député a décidé d’interpeller, à
travers une question écrite, le
conseiller d’Etat Charles Juil-
lard. «En 2005, une même dé-
marche auprès de son prédéces-
seur n’avait débouché sur rien
de concret.»

Du simple au double
Cette fois-ci, le sujet risque

de prendre une autre ampleur.
«C’est trop flagrant pour que ça
continue ainsi...» En cause un
impôt cantonal sur les véhicu-

les qui varie du simple au dou-
ble entre le Jura et le Valais (voir
infographie). Du côté valaisan,
Pierre-Joseph Udry, chef du
Service de la circulation, ne nie
pas le phénomène. «Par contre,
je ne peux pas estimer son am-
pleur. Parle-t-on de quelques
centaines de cas tous cantons
confondus ou de plus d’un mil-
lier? Toutefois, je suis persuadé
que ça touche une toute petite
minorité de Jurassiens. Et puis,
le phénomène concerne aussi
d’autres cantons romands puis-
que le Valais a l’impôt le moins
élevé.» S’il n’existe aucune sta-
tistique quant à l’origine des
personnes propriétaires des vé-
hicules immatriculés, Pierre-
Joseph Udry estime que la pro-
cédure valaisanne est tout à fait
en règle. «Selon la loi suisse,
l’immatriculation d’un véhi-
cule dépend de son lieu de sta-
tionnement. Nous exigeons

donc, pour le propriétaire, une
adresse en Valais ainsi que son
engagement écrit d’y laisser tou-
jours sa voiture sauf exception
de quatre nuits au maximum
par mois. Un engagement
confirmé par une attestation
communale liée à l’existence
d’une place de parc.»

Pas de vrais contrôles
Le Service de la circulation

reconnaît toutefois qu’il
n’existe pas un vrai contrôle de
ces exigences. «Déjà, nous
n’avons pas les moyens de le
faire. Ensuite, c’est à la police de
s’en charger. Et, à ce niveau, c’est
tout de même plus facile à la po-
lice jurassienne de contrôler des
véhicules immatriculés en Va-
lais qu’aux policiers valaisans
de démasquer des Jurassiens au
volant d’une voiture valaisanne
qui ne respecteraient pas la
loi...» Un avis que partage le dé-

puté jurassien Jean-Louis Ber-
berat. «A ma connaissance, il n’y
a jamais eu une véritable action
policière de contrôle à ce niveau.
Cette demande fait partie de ma
question écrite...»

Ce dernier estime aussi qu’il
faut peut-être revoir le taux
d’imposition des véhicules
«même si, pour une même sur-
face, nous avons un réseau rou-
tier deux fois supérieur par
exemple au Jura bernois». De
son côté, Pierre-Joseph Udry ne
croit pas vraiment à une unifor-
misation fiscale à ce niveau.
«L’impôt sur le véhicule fait par-
tie d’un système fiscal cantonal
autonome. Il ne peut pas être
sorti de son contexte...» Alors,
insoluble, le problème? «Entre
Jurassiens et Valaisans, on doit
pouvoir trouver un terrain d’en-
tente, non?», s’exclame Jean-
Louis Berberat. A vérifier sur le
terrain.
PUBLICITÉ

Le Valais,paradis 
de l’immatriculation
VÉHICULES�Dans le Jura, le PDC se plaint de voir trop de plaques
valaisannes dans le paysage. Chez nous, on s’en dédouane.
La solution pourrait être fédérale.

Le nombre de personnes tuéesdans les avalanches et les
accidents de montagne a presque doublé durant les trois
premiers mois de l’année dans les Alpes valaisannes. Pas
moins de 22 personnes ont perdu la vie dans 17 accidents,
selon un bilan de la police cantonale valaisanne publié hier
dans le «Walliser Bote». L’an dernier durant la même pé-
riode, on dénombrait 12 morts dans 11 accidents. Cette
augmentation exceptionnelle nous préoccupe particuliè-
rement, a confirmé Renato Kalbermatten, porte-parole de
la police. La plupart des accidents sont dus à des erreurs de
comportement et à un manque de prudence des person-
nes concernées. L’hiver pauvre en neige a également joué
un rôle dans cette évolution. Beaucoup d’amateurs de
sports de glisse ont pris des risques supplémentaires lors-
que les conditions ont été enfin meilleures, a observé le
porte-parole. Il en veut pour preuve que la majorité des ac-
cidents se sont déroulés à l’extérieur des pistes balisées. AP

ALPES VALAISANNES

22 morts en trois mois
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GILLES BERREAU

Habituée à gagner à tous les coups, la Loterie
romande ne digère pas la perspective de voir
s’envoler quatre millions de francs qu’elle a
prêtés à la société anonyme Compost Cha-
blais Riviera (SACCR) menacée de faillite.
Deux directeurs généraux se sont fendus
d’une lettre de plusieurs pages pour deman-
der aux communes actionnaires le rembour-
sement intégral de cette somme.

Après l’arrestation de son directeur, après
la découverte d’un déficit important en 2006
et une gestion calamiteuse, l’affaire de la
SACCR écope d’un nouveau chapitre à l’odeur
de soufre. Tout démarre en novembre dernier,
lorsque la Loterie romande accepte de prêter
à la compostière quatre millions pendant
deux mois au taux de 1,92%. Une somme des-
tinée à consolider un crédit de construction
de la deuxième phase des travaux et effective-
ment utilisée à cet effet. Début février dernier,
ce prêt est prolongé jusqu’en août 2007, et le
taux porté à 2,33%. Jusque-là, rien d’anormal,
si ce n’est que le directeur de la compostière
signe seul la reconnaissance de dette.

Elle joue à la banque
La Loterie romande a pour but de soutenir

des institutions d’utilité publique à caractère
non seulement social et culturel, mais aussi
environnemental. En plus des dons connus
du public, elle joue aussi la banque, et cela on
le sait moins. En effet, elle a mis sur pied une
politique de placement d’une partie de ses li-
quidités à court terme (un à douze mois) sous
forme de prêts. Ces trois dernières années,
plus de 46 millions ont été prêtés aux vingt-six
communes concernées, indique la lettre qui
précise: «En cas de faillite de la SACCR, la Lo-
terie pourrait perdre ces quatre millions.»

Dans sa missive, la Loterie prend aussi
soin de chiffrer son aide habituelle et à fonds
perdus aux clubs de foot, associations cultu-
relles etc. dans la région: «Pour 2006, 94 insti-
tutions d’utilité publique domiciliées dans les
vingt-six communes actionnaires de la SACCR

ont bénéficié de notre soutien pour plus de six
millions de francs.»

Pas de remise
Vient alors la petite phrase qui a fait bon-

dir plus d’un politicien chablaisien et de la Ri-
viera: «Or, ces différentes actions de soutien
sont aujourd’hui gravement menacées par cer-
tains de vos représentants au conseil d’admi-
nistration de la SACCR.»

Pour la Loterie romande, il ne s’agit pas de
menaces, mais simplement de défendre ses
intérêts et ceux des bénéficiaires habituels de
ses aides. «Une association de vingt-six com-
munes tente de redresser sa mauvaise situation
en se défaussant sur la Loterie romande, spo-
liant ainsi l’ensemble des institutions publi-
ques romandes de quatre millions. La Loterie
refuse d’éponger les pertes de la SACCR et de-
mande de surseoir à la liquidation ou la fail-
lite.» Rappelons que mardi soir, les commu-
nes actionnaires ont décidé d’attendre avant
de prendre une décision.

La Loterie romande
mauvaise perdante
COMPOST CHABLAIS RIVIERA� Ayant prêté quatre millions
à la société villeneuvoise juste avant que celle-ci soit menacée de
faillite, la Loterie romande fait pression pour être remboursée.

Négociation 
souhaitée
Cette attitude de la Loterie romande, qui
exige que les communes ne mettent pas
en faillite la compostière en mettant en
avant les millions distribués chaque an-
née à des sociétés locales, est comprise
par certains élus comme un chantage.
«La Loterie tient le couteau par le man-
che. Elle sait très bien que nous n’ose-
rons pas trop bouger, car elle est une va-
che à lait trop importante. Mais ce fai-
sant, elle adopte une position dominante
inadmissible. Elle a joué à la banque et
doit aussi accepter de perdre de l’argent
comme tout prêteur en cas de faillite
d’une société débitrice», déclare un mu-
nicipal vaudois désirant rester anonyme,
par peur de mesures de rétorsion sur sa
commune. Jean Moner-Banet, directeur
général de la Loterie romande, rétorque:
«Nous sommes un partenaure financier
particulier de ces communes et nous de-
vons êrte cohérents entre partenaires
d’utilité publique.»
A Port-Valais, seule commune valaisanne
avec Monthey à être actionnaire de la
SACCR, la présidente Margrit Picon-Fur-
rer est plus posée, même si elle estime
elle aussi que la Loterie devrait dissocier
son soutien aux sociétés locales et cette
activité bancaire de prêt. Mais elle ajoute
aussitôt: «Du côté des communes, il faut
avoir l’honnêteté de rendre cet argent si
on peut le faire. Il est normal de rem-
bourser ce qui a été prêté. Néanmoins,
une négociation en vue de l’obtention
d’une remise est souhaitable, car dans
cette histoire, il est normal que tout le
monde passe à la caisse.» Pour l’instant,
La Loterie écarte la proposition de la
compostière de céder une partie de la
créance et de n’être remboursée qu’à
hauteur de 2,5 millions de francs. GB

La S.A. Compost Chablais Riviera a
perdu 1,2 million de francs lors de son
exercice 2006. Soit plus de la moitié du
capital. De quoi partir en faillite si rien
n’est fait.
Rappelons que début mars, l’usine, aux
mains de vingt-six communes vaudoises
et valaisannes et deux cantons, s’est sé-
parée avec effet immédiat de son direc-
teur, suite à des malversations financiè-
res. Mardi soir, le conseil d’administra-
tion de la SACCR a décidé de se donner
une vingtaine de jours pour affiner les
chiffres des cinq différentes variantes
qui s’offrent à lui: faillite, recapitalisation,
vente, location ou location-vente.

PERDU

PERDU PERDU

PERDU

NUL SI DÉCOUVERT

PASCAL GUEX

La gauche valaisanne rêve de placer l’un des siens à la
présidence du Parlement dans deux ans! Hier, socialis-
tes du Haut et du Bas se sont en effet unis pour annon-
cer la candidature de German Eyer à la 2e vice-prési-
dence du Grand Conseil. Créant ainsi un certain effet
de surprise, quelques semaines seulement après que la
cheffe du groupe socialiste-alliance de gauche du Va-
lais romand ait annoncé que sa faction revendiquerait
cette 2e vice-présidence en... 2008.

Drôle de tournus! Or c’est cette même Marcelle Mon-
net qui défend aujourd’hui aux côtés de Suzanne
Hugo Lötscher la candidature de German Eyer. Au
nom de l’alternance! «Il est clair qu’après une prési-
dence radicale au Grand Conseil et deux députés d.c.
du Valais romand aux vice-présidences, c’est le tour
désormais du Haut-Valais.» La gauche rappelle égale-
ment que le dernier candidat du PS à avoir accédé à
cette 2e vice-présidence n’est autre que la Sierroise
Marie-Paule Zufferey. «C’était il y a dix ans!» Or le PS-
Alliance de gauche estime qu’en disposant de 21 siè-
ges sur 130 au Parlement, le titre de grand baillif de-
vrait lui revenir «tous les six à sept ans». Et Marcelle
Monnet et Suzanne Hugo Lötscher d’invoquer la fa-
meux tournus – «non écrit mais admis» – pour légiti-
mer la candidature de German Eyer dont l’élection au
mois de mai prochain permettrait de combler une la-
cune. «Dans l’histoire du Grand Conseil, le groupe SPO
n’a encore jamais été représenté à la présidence.» Le
hic, c’est que ce fameux tournus voudrait que ce soit
un jaune qui succède à Paul-André Roux (PDC du
Centre) à la 2e vice-présidence. «En année électorale,
on peut malmener le tournus comme on veut. Selon les
règles du jeu démocratique, la revendication du PS et
plus que justifiée», rétorquent sans se démonter les tê-
tes pensantes de la gauche valaisanne. Qui, décidé-
ment, n’ont peur de rien..

Une fronde antirose
«Le tournus veut que ce poste de 2e vice-président du
Grand Conseil revienne aux chrétiens-sociaux du Haut.
Et il est clair que notre groupe va présenter un candi-
dat.» Porte-drapeau des jaunes et favori à cette investi-
ture, Gilbert Loretan ne cache pas les ambitions de son
groupe. Qui devrait bénéficier d’un large soutien du Par-
lement dans le duel rose-jaune qui se profile. Et pas
seulement parmi les cousins des Noirs du Haut. «Pas
question de soutenir une candidature German Eyer. Il
est clair que le PDC du Centre respectera le tournus
souhaité et accepté par les principaux groupes.» Chef
du groupe PDCC, Jacques Melly affiche clairement la
couleur. Tout comme son vis-à-vis du PDC du bas, Nico-
las Voide. «Il est évident que ce siège doit revenir au
CSPO. Notamment parce que les socialistes du Haut
n’ont pas, à nos yeux, la légitimité d’un vrai groupe au
sein du Parlement. Nous sommes d’ailleurs très surpris
de constater que le PS du Bas appuie la candidature de
German Eyer tout en espérant placer l’un des siens l’an
prochain.»

La surprise est tout aussi vive chez le radical René
Constantin. «J’aurais à la limite compris une candida-
ture de Suzanne Hugo Lötscher. Mais German Eyer! Je
l’ai toujours vu dans l’opposition, comme un homme de
combat. Loin de l’image d’homme de consensus que
l’on est en droit d’attendre d’un Grand Baillif. Notre
groupe soutiendra donc le candidat jaune.» PG 

BITTEL

RAPPEL DES FAITS

German Eyer
vise le perchoir
GRAND CONSEIL�Les socialistes
lancent le  secrétaire syndical dans
la course à la 2e vice-présidence.
Le duel rose-jaune perdu d’avance
pour la gauche?
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W a l l i s. – Die Fraktio-
nen der SPO und der
PS/Alliance Gauche ha-
ben Grossrat German Ey-
er aus Naters für die Wahl
zum 2. Vizepräsidenten
des Walliser Grossen Ra-
tes nominiert. Mit dieser
Kandidatur untermauert
die SPO ihren Anspruch
auf das Grossratspräsidi-
um im Jahr 2009. An
stichfesten und einleuch-
tenden Gründen auf die-
sen Anspruch fehlt es den
SP-Fraktionen des Kan-
tons kaum. Damit beginnt
auch das voraussehbare
Gezänk zwischen der SPO
und der CSPO um das
Amt des höchsten Walli-
sers in zwei Jahren.

Bereits am 15. Februar dieses
Jahres hatte der «Walliser Bo-
te» gemeldet, dass der Kampf
um das Amt des Landeshaupt-
mannes zwischen der SPO und
der CSPO lanciert ist. Ergän-
zend dazu wurden auch die bis-
herigen Walliser Grossratsprä-
sidenten übersichtlich in Tabel-
lenform nach Parteien und Re-
gionen seit 1962 und die bishe-
rigen Oberwalliser Landes-
hauptmänner seit 1840 aufge-
führt. Mit dem Anspruch der
SPO auf das Amt des 2. Vize-
präsidenten, der im Mai ge-
wählt werden wird, wurde der
Kampf um das Amt des Gross-
ratspräsidenten für das Jahr
2009 lanciert. Die CSPO ist es
nämlich, welche ihrerseits den
Anspruch auf dieses Amt er-
hebt. 

Turnus und Wahl
bleiben umstritten

Die Wahl des 2. Vizepräsiden-
ten gilt immer wieder als Tum-
melfeld für politische Vorge-
plänkel und artet auch schon in
Querelen aus. Teils wurde gar
der Turnus um Versprechungen
abgetauscht, die schliesslich
nicht eingelöst wurden. Wäh-
rend die erwähnte Wahl stets
umstritten war, wurde phasen-
weise der Turnus je nach
Wohlwollen, oder eben nicht,
ausgelegt. Aufgrund von
mündlichen Erklärungen der
Oberwalliser Fraktionschefs
und der bestehenden Turnuslis-
te haben die SP-Fraktionen in
einem Schreiben an das Büro
des Grossen Rates den An-
spruch auf das zweite Vizeprä-
sidium angemeldet. Damals
wurde aber der Anspruch der
SPO von den Fraktionschefs
der CSPO und der CVPO in
Frage gestellt, der Turnus als
unverbindlich und Auslegungs-
sache erklärt. In diesem Sinn
gilt er je nach Belieben als ge-
eignetes Instrument oder als
Wunschkonzert.

Anspruch der SP
mehr als berechtigt

«Bislang galten für die Wahlen
ins Grossratspräsidium zwei
ungeschriebene und eingehal-
tene Gesetze: Alle Fraktionen
sollen gemessen an ihrer Par-
teistärke in diesem Amt vertre-
ten sein. Und es soll gemessen
am Bevölkerungsanteil ein
Wechsel zwischen dem wel-
schen und dem deutschspra-

chigen Kantonsteil stattfinden.
Aufgrund dieses ungeschrie-
benen und eingehaltenen Tur-
nus ist der Anspruch der SP
auf einen Sitz im Grossratsprä-
sidium überfällig», schreiben
die SP-Fraktionen, die SPO
und die PS/Alliance Gauche in
ihrer Mitteilung zur Nominie-
rung ihres Kandidaten. Ger-
man Eyer ist Fraktionschef der
SPO und Mitglied der Ge-
schäftsprüfungskommission.
In seiner zweiten Legislatur als
Grossrat gilt er im Parlament

als Kämpfer und einer, der die
Sachen auf den Punkt bringt.
«Man kann den Turnus in ei-
nem Wahljahr biegen und dre-
hen, wie man will. 
Nach allen demokratischen
Spielregeln ist die Ausgangsla-
ge für die Wahl des 2. Vizeprä-
sidenten glasklar und der An-
spruch er SP mehr als berech-
tigt. Die SP-Fraktionen wer-
den diesen mit der Kandidatur
von German Eyer verteidi-
gen», gibt man sich in der Mit-
teilung kämpferisch.

SPO im Präsidium
noch nie vertreten

Der Anspruch auf das Amt des
Landeshauptmannes wird von
den SP-Fraktionen in vier
Punkten begründet. Mit 21 Sit-
zen von 130 im Grossen Rat
gehöre ihnen rund alle sechs
bis sieben Jahre das Amt des
Grossratspräsidenten. Letzt-
mals wurde dieses Amt von der
SP-Grossrätin Marie-Paule
Zufferey 1997, also vor zehn
Jahren, bekleidet. Als zweiter

Punkt wird die Parteienstärke,
gemessen anhand der National-
ratswahlen, aufgeführt. Bei den
letzten Wahlen schnitt die SP
mit knapp 20 Prozent als
zweitstärkste politische Kraft
im Wallis ab. Hinter der CVP,
aber vor den Radikalen und
weit vor des CSPO, welche es
auf gut neun Prozent Stimmen-
anteil brachte. Derzeit wird das
Walliser Parlament von Präsi-
dent Albert Bétrisey und den
beiden Vizepräsidenten Geor-
ges Mariétan und Paul-André
Roux präsidiert. Es sei klar,
dass nach dem radikalen
Grossratspräsidenten und den
beiden C-Grossräten aus dem
Unterwallis jetzt das Oberwal-
lis an der Reihe sei, wird weiter
begründet. 
Als vierter Grund wird aufge-
führt, dass die SPO im Grossen
Rat eine eigenen Fraktion sei
und diese in ihrer mehr als
zwanzigjährigen Geschichte
im Präsidium noch nie vertre-
ten gewesen sei. Wer die De-
batten im Grossen Rat verfol-
ge, wisse zudem, dass die Ver-
treterinnen und Vertreter der
SPO-Fraktion zu den aktivsten
Parlamentsmitgliedern gehö-
ren, heisst es weiter. Die SP be-
ruft sich schliesslich auf das
demokratische Verständnis, in
dem eben auch die Minderhei-
ten berücksichtigt werden. Ob
dem so ist, wie man sich von
dieser Seite vorstellt, oder ob
der Turnus nach anderem Ge-
schmack gebogen oder inter-
pretiert wird, zeigt sich spätes-
tens im kommenden Mai an-
lässlich der Wahlen. mav 

SPO untermauert Anspruch
SP-Fraktionen nominieren Grossrat German Eyer für das Amt des 2. Vizepräsidenten

Grossrat German Eyer von der SPO wurde von den SP-Fraktionen des Kantons Wallis für das Amt
des 2. Vizepräsidenten im Walliser Grossen Rat nominiert. Foto wb 

Das Hoffen auf den Geldsegen 
Die Vermögens- und Anlagestrategie für die Ruhegehalts- und Vorsorgekasse des Lehrpersonals ist erarbeitet 

W a l l i s. – Ende Februar
hat der Kanton Wallis ins-
gesamt 560 Millionen
Franken in die beiden ma-
roden Pensionskassen der
Staatsangestellten und der
Lehrer eingeschossen. 341
Millionen davon gingen an
die Ruhegehalts-und Vor-
sorgekasse des Lehrperso-
nals. Jetzt steht auch die
neue Vermögens-und Anla-
gestrategie fest, mit der
diese Kasse langfristig auf
finanziell gesunde Füsse
gestellt werden soll. Der
vom Kanton geforderte
Deckungsgrad von 80 Pro-
zent bis ins Jahr 2009 ist
indessen kaum zu errei-
chen.

Rückblick: Für die Vorsorge der
Lehrer und der Staatsangestell-
ten gibt es zwei Kassen. Die
Ruhegehalts- und Vorsorgekas-
se des Lehrpersonals (RVKL)
sichert die Renten für die Kin-
dergärtnerinnen, Primar- und
Orientierungsschullehrpersonen
sowie die Angestellten der kan-
tonalen Institutionen für behin-
derte Menschen wie Insieme,
Notre Dame oder das Leuker
Kinderdorf. Die Vorsorgekasse
für das Personal des Staates
Wallis (VPSW) ist für alle an-
deren Staatsangestellten zustän-
dig. Beide Kassen waren in arge
finanzielle Schieflage geraten
und sind zum Sanierungsfall ge-
worden (der WB berichtete aus-
führlich). 

341 Millionen Franken
sind überwiesen

Der Grosse Rat hat deshalb ein
Gesetz erarbeitet, das die Sanie-
rung beider Kassen in die Wege
leiten soll. Das Gesetz ist rück-
wirkend auf den 1. Januar 2007
in Kraft getreten. Ende Februar
hat der Staat nun insgesamt 560

Millionen Franken an die bei-
den Kassen überwiesen. 341
Millionen Franken davon gin-
gen an die Ruhegehalts- und
Vorsorgekasse des Lehrperso-
nals. Dank dieser Finanzspritze
ist der Deckungsgrad der RVKL
schlagartig von 43,6 Prozent
auf 73,9 Prozent emporge-
schnellt. Was aber immer noch
einer ungenügenden Deckung
entspricht. Der Kanton hat als
Vorgabe einen Deckungsgrad
von 80 Prozent bis ins Jahr
2009 und von 100 Prozent bis
ins Jahr 2020 als Ziel ausgege-
ben. Um diesen Deckungsgrad
zu erreichen hat eine neunköpfi-
ge Kommission eine Strategie
für die RVKL ausgearbeitet.
Diese Kommission besteht aus
vier Vertretern des Kantons,
vier Vertretern der Lehrerschaft
sowie dem Direktor der RVKL,
dem ausgewiesenen Finanzex-
perten Patrice Vernier. Der stu-
dierte Jurist hat in verschiede-
nen Banken als Vermögensver-
walter gearbeitet, zuletzt auch
als Anlageberater für institutio-
nelle Kunden. Anhand der Ex-
pertisen von drei unabhängigen
Finanzinstituten hat die Kom-
mission nun ihre Strategie zur
Vermögensvermehrung der
RVKL umgesetzt.

Ein mittelmässiger 
Aktienanteil

Das Vermögen der Kasse, es
handelt sich um insgesamt 831
Millionen Franken, ist nun zu
zwei Prozent in flüssigen Mit-
teln, zu 29 Prozent in Obligatio-
nen, zu 25 Prozent in Immobili-
en, zu 35 Prozent in Aktien, zu
6 Prozent in Hedge Funds und
zu 3 Prozent in Rohstoffen in-
vestiert. 
«Langfristig bin ich total da-
von überzeugt, dass wir mit
dieser Strategie richtig liegen»,
teilt Patrice Vernier mit. Wie

für jede andere Pensionskasse
auch gilt es die richtige Balan-
ce der Risiken abzuwägen. Sa-
lopp gesagt, soll die Kasse
möglichst hohe Renditen ab-
werfen bei einem möglichst
geringen Risiko. Das momen-
tan grösste Problem der RVKL
sind rückläufige Prämienein-
nahmen. Derzeit sind 4020 ak-
tive Lehrerinnen und Lehrer
versichert, und 1500 beziehen
als Rentner ihre Leistungen.
Macht pro Rentner rund 2,68
arbeitende Lehrer. In den letz-
ten beiden Jahren wurden mehr
Leistungen bezahlt als an Prä-
mien eingenommen wurden.
Dieser Trend wird sich in Zu-
kunft noch verschärfen. Schät-
zungen zufolge kommen in
zehn Jahren auf einen Rentner
weniger als zwei Arbeitende.
«Es gibt künftig immer mehr
Rentner, die dazu immer jün-
ger sind und folglich länger ih-
re Leistungen beanspruchen.
Gleichzeitig stagniert die An-
zahl der arbeitenden Lehrer.
Und weil diese tendenziell im-
mer jünger werden, erhalten
sie auch weniger Lohn. Was
sich wiederum in geringeren
Prämien niederschlägt», er-
klärt der Direktor der RVKL
das Problem.  

Risiko soll minimiert
bleiben

Höhere Ausgaben als Einnah-
men – man braucht kein Pro-
phet zu sein, um sich auszuma-
len, was mit der eben frisch sa-
nierten Pensionskasse ge-
schieht, wenn dieser Trend
nicht gebrochen wird – ein wei-
teres finanzielles Fiasko droht.
Damit dies nicht traurige Wirk-
lichkeit wird, muss die gewähl-
te Vermögens- und Anlagestra-
tegie greifen. Und dies mög-
lichst rasch. Doch die Strategie
ist langfristig ausgelegt. «Den

geforderten Deckungsgrad von
80 Prozent bis 2009 werden wir
aller Wahrscheinlichkeit nicht
erreichen. Wir haben aber gute
Chancen, dass wir bis 2020  ei-
nen Deckungsgrad von 100 Pro-
zent haben», prognostiziert Pa-
trice Vernier. Um den geforder-

ten 80-prozentigen Deckungs-
grad zu erreichen, hätte man das
Risiko erhöhen müssen. «Doch
das wollten wir nicht. Wir ha-
ben bewusst einen nur durch-
schnittlich hohen Aktienanteil
von 35 Prozent gewählt», so der
Direktor. 

Das Hoffen auf eine
positive Entwicklung

Wie sind die 831 Millionen
Franken konkret angelegt? Die
RVKL besitzt insgesamt acht
Miet-Blöcke, fünf in Sitten,
zwei in Monthey und einen in
Brig (den Appollo-Block).
Hinzu kommen weitere fünf
Blöcke, an denen die RVKL
als Miteigentümer beteiligt ist.
Netto nimmt die Kasse jährlich
rund 4,6 Millionen Franken an
Mieteinnahmen ein. Bei den
Aktien hat die Kasse in ver-
schiedene Fonds investiert,
wodurch das Risiko infolge der
Diversifizierung weit gestreut
ist. «In den letzten drei Jahren
ist unser Aktienvermögen
durchschnittlich um zwanzig
Prozent gestiegen», freut sich
Patrice Vernier. Wobei es sich
im Gegensatz zu den Mietein-
nahmen nicht um Bargeld,
sondern um reine Buchgewin-
ne handelt. 
Bei Bedarf an flüssigen Mit-
teln verkauft die Kasse Anteil-
scheine. «Bis jetzt mussten wir
aber noch nichts verkaufen».
Wäre es angesichts der doch
hohen Aktienkurse nicht klü-
ger jetzt aus den Fonds auszu-
steigen? Dazu Patrice Vernier:
«Studien belegen, dass es für
eine Pensionskasse besser ist,
investiert zu bleiben. Unser
Zeithorizont beträgt rund vier-
zig Jahre, also viel länger als
der von privaten Anlegern. Seit
1926 haben Aktien eine jährli-
che durchschnittliche Rendite
von acht Prozent erwirtschaf-
tet». Ob das Sanierungskon-
zept für die RVKL aufgeht,
hängt also mitunter von der
Entwicklung der internationa-
len Finanzmärkte ab. Und wie
sich diese entwickeln, ist be-
kannterweise reine Hellsehe-
rei. wek

Damit die Ruhegehalts- und Vorsorgekasse des Lehrpersonals end-
gültig gesundet, muss die nun gewählte Anlagestrategie greifen.
Möglichst hohe Renditen bei möglichst geringem Risiko lautet der
Drahtseilakt, den es zu meistern gilt. Foto keystone
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W a l l i s. – Die Fraktio-
nen der SPO und der
PS/Alliance Gauche ha-
ben Grossrat German Ey-
er aus Naters für die Wahl
zum 2. Vizepräsidenten
des Walliser Grossen Ra-
tes nominiert. Mit dieser
Kandidatur untermauert
die SPO ihren Anspruch
auf das Grossratspräsidi-
um im Jahr 2009. An
stichfesten und einleuch-
tenden Gründen auf die-
sen Anspruch fehlt es den
SP-Fraktionen des Kan-
tons kaum. Damit beginnt
auch das voraussehbare
Gezänk zwischen der SPO
und der CSPO um das
Amt des höchsten Walli-
sers in zwei Jahren.

Bereits am 15. Februar dieses
Jahres hatte der «Walliser Bo-
te» gemeldet, dass der Kampf
um das Amt des Landeshaupt-
mannes zwischen der SPO und
der CSPO lanciert ist. Ergän-
zend dazu wurden auch die bis-
herigen Walliser Grossratsprä-
sidenten übersichtlich in Tabel-
lenform nach Parteien und Re-
gionen seit 1962 und die bishe-
rigen Oberwalliser Landes-
hauptmänner seit 1840 aufge-
führt. Mit dem Anspruch der
SPO auf das Amt des 2. Vize-
präsidenten, der im Mai ge-
wählt werden wird, wurde der
Kampf um das Amt des Gross-
ratspräsidenten für das Jahr
2009 lanciert. Die CSPO ist es
nämlich, welche ihrerseits den
Anspruch auf dieses Amt er-
hebt. 

Turnus und Wahl
bleiben umstritten

Die Wahl des 2. Vizepräsiden-
ten gilt immer wieder als Tum-
melfeld für politische Vorge-
plänkel und artet auch schon in
Querelen aus. Teils wurde gar
der Turnus um Versprechungen
abgetauscht, die schliesslich
nicht eingelöst wurden. Wäh-
rend die erwähnte Wahl stets
umstritten war, wurde phasen-
weise der Turnus je nach
Wohlwollen, oder eben nicht,
ausgelegt. Aufgrund von
mündlichen Erklärungen der
Oberwalliser Fraktionschefs
und der bestehenden Turnuslis-
te haben die SP-Fraktionen in
einem Schreiben an das Büro
des Grossen Rates den An-
spruch auf das zweite Vizeprä-
sidium angemeldet. Damals
wurde aber der Anspruch der
SPO von den Fraktionschefs
der CSPO und der CVPO in
Frage gestellt, der Turnus als
unverbindlich und Auslegungs-
sache erklärt. In diesem Sinn
gilt er je nach Belieben als ge-
eignetes Instrument oder als
Wunschkonzert.

Anspruch der SP
mehr als berechtigt

«Bislang galten für die Wahlen
ins Grossratspräsidium zwei
ungeschriebene und eingehal-
tene Gesetze: Alle Fraktionen
sollen gemessen an ihrer Par-
teistärke in diesem Amt vertre-
ten sein. Und es soll gemessen
am Bevölkerungsanteil ein
Wechsel zwischen dem wel-
schen und dem deutschspra-

chigen Kantonsteil stattfinden.
Aufgrund dieses ungeschrie-
benen und eingehaltenen Tur-
nus ist der Anspruch der SP
auf einen Sitz im Grossratsprä-
sidium überfällig», schreiben
die SP-Fraktionen, die SPO
und die PS/Alliance Gauche in
ihrer Mitteilung zur Nominie-
rung ihres Kandidaten. Ger-
man Eyer ist Fraktionschef der
SPO und Mitglied der Ge-
schäftsprüfungskommission.
In seiner zweiten Legislatur als
Grossrat gilt er im Parlament

als Kämpfer und einer, der die
Sachen auf den Punkt bringt.
«Man kann den Turnus in ei-
nem Wahljahr biegen und dre-
hen, wie man will. 
Nach allen demokratischen
Spielregeln ist die Ausgangsla-
ge für die Wahl des 2. Vizeprä-
sidenten glasklar und der An-
spruch er SP mehr als berech-
tigt. Die SP-Fraktionen wer-
den diesen mit der Kandidatur
von German Eyer verteidi-
gen», gibt man sich in der Mit-
teilung kämpferisch.

SPO im Präsidium
noch nie vertreten

Der Anspruch auf das Amt des
Landeshauptmannes wird von
den SP-Fraktionen in vier
Punkten begründet. Mit 21 Sit-
zen von 130 im Grossen Rat
gehöre ihnen rund alle sechs
bis sieben Jahre das Amt des
Grossratspräsidenten. Letzt-
mals wurde dieses Amt von der
SP-Grossrätin Marie-Paule
Zufferey 1997, also vor zehn
Jahren, bekleidet. Als zweiter

Punkt wird die Parteienstärke,
gemessen anhand der National-
ratswahlen, aufgeführt. Bei den
letzten Wahlen schnitt die SP
mit knapp 20 Prozent als
zweitstärkste politische Kraft
im Wallis ab. Hinter der CVP,
aber vor den Radikalen und
weit vor des CSPO, welche es
auf gut neun Prozent Stimmen-
anteil brachte. Derzeit wird das
Walliser Parlament von Präsi-
dent Albert Bétrisey und den
beiden Vizepräsidenten Geor-
ges Mariétan und Paul-André
Roux präsidiert. Es sei klar,
dass nach dem radikalen
Grossratspräsidenten und den
beiden C-Grossräten aus dem
Unterwallis jetzt das Oberwal-
lis an der Reihe sei, wird weiter
begründet. 
Als vierter Grund wird aufge-
führt, dass die SPO im Grossen
Rat eine eigenen Fraktion sei
und diese in ihrer mehr als
zwanzigjährigen Geschichte
im Präsidium noch nie vertre-
ten gewesen sei. Wer die De-
batten im Grossen Rat verfol-
ge, wisse zudem, dass die Ver-
treterinnen und Vertreter der
SPO-Fraktion zu den aktivsten
Parlamentsmitgliedern gehö-
ren, heisst es weiter. Die SP be-
ruft sich schliesslich auf das
demokratische Verständnis, in
dem eben auch die Minderhei-
ten berücksichtigt werden. Ob
dem so ist, wie man sich von
dieser Seite vorstellt, oder ob
der Turnus nach anderem Ge-
schmack gebogen oder inter-
pretiert wird, zeigt sich spätes-
tens im kommenden Mai an-
lässlich der Wahlen. mav 

SPO untermauert Anspruch
SP-Fraktionen nominieren Grossrat German Eyer für das Amt des 2. Vizepräsidenten

Grossrat German Eyer von der SPO wurde von den SP-Fraktionen des Kantons Wallis für das Amt
des 2. Vizepräsidenten im Walliser Grossen Rat nominiert. Foto wb 

Das Hoffen auf den Geldsegen 
Die Vermögens- und Anlagestrategie für die Ruhegehalts- und Vorsorgekasse des Lehrpersonals ist erarbeitet 

W a l l i s. – Ende Februar
hat der Kanton Wallis ins-
gesamt 560 Millionen
Franken in die beiden ma-
roden Pensionskassen der
Staatsangestellten und der
Lehrer eingeschossen. 341
Millionen davon gingen an
die Ruhegehalts-und Vor-
sorgekasse des Lehrperso-
nals. Jetzt steht auch die
neue Vermögens-und Anla-
gestrategie fest, mit der
diese Kasse langfristig auf
finanziell gesunde Füsse
gestellt werden soll. Der
vom Kanton geforderte
Deckungsgrad von 80 Pro-
zent bis ins Jahr 2009 ist
indessen kaum zu errei-
chen.

Rückblick: Für die Vorsorge der
Lehrer und der Staatsangestell-
ten gibt es zwei Kassen. Die
Ruhegehalts- und Vorsorgekas-
se des Lehrpersonals (RVKL)
sichert die Renten für die Kin-
dergärtnerinnen, Primar- und
Orientierungsschullehrpersonen
sowie die Angestellten der kan-
tonalen Institutionen für behin-
derte Menschen wie Insieme,
Notre Dame oder das Leuker
Kinderdorf. Die Vorsorgekasse
für das Personal des Staates
Wallis (VPSW) ist für alle an-
deren Staatsangestellten zustän-
dig. Beide Kassen waren in arge
finanzielle Schieflage geraten
und sind zum Sanierungsfall ge-
worden (der WB berichtete aus-
führlich). 

341 Millionen Franken
sind überwiesen

Der Grosse Rat hat deshalb ein
Gesetz erarbeitet, das die Sanie-
rung beider Kassen in die Wege
leiten soll. Das Gesetz ist rück-
wirkend auf den 1. Januar 2007
in Kraft getreten. Ende Februar
hat der Staat nun insgesamt 560

Millionen Franken an die bei-
den Kassen überwiesen. 341
Millionen Franken davon gin-
gen an die Ruhegehalts- und
Vorsorgekasse des Lehrperso-
nals. Dank dieser Finanzspritze
ist der Deckungsgrad der RVKL
schlagartig von 43,6 Prozent
auf 73,9 Prozent emporge-
schnellt. Was aber immer noch
einer ungenügenden Deckung
entspricht. Der Kanton hat als
Vorgabe einen Deckungsgrad
von 80 Prozent bis ins Jahr
2009 und von 100 Prozent bis
ins Jahr 2020 als Ziel ausgege-
ben. Um diesen Deckungsgrad
zu erreichen hat eine neunköpfi-
ge Kommission eine Strategie
für die RVKL ausgearbeitet.
Diese Kommission besteht aus
vier Vertretern des Kantons,
vier Vertretern der Lehrerschaft
sowie dem Direktor der RVKL,
dem ausgewiesenen Finanzex-
perten Patrice Vernier. Der stu-
dierte Jurist hat in verschiede-
nen Banken als Vermögensver-
walter gearbeitet, zuletzt auch
als Anlageberater für institutio-
nelle Kunden. Anhand der Ex-
pertisen von drei unabhängigen
Finanzinstituten hat die Kom-
mission nun ihre Strategie zur
Vermögensvermehrung der
RVKL umgesetzt.

Ein mittelmässiger 
Aktienanteil

Das Vermögen der Kasse, es
handelt sich um insgesamt 831
Millionen Franken, ist nun zu
zwei Prozent in flüssigen Mit-
teln, zu 29 Prozent in Obligatio-
nen, zu 25 Prozent in Immobili-
en, zu 35 Prozent in Aktien, zu
6 Prozent in Hedge Funds und
zu 3 Prozent in Rohstoffen in-
vestiert. 
«Langfristig bin ich total da-
von überzeugt, dass wir mit
dieser Strategie richtig liegen»,
teilt Patrice Vernier mit. Wie

für jede andere Pensionskasse
auch gilt es die richtige Balan-
ce der Risiken abzuwägen. Sa-
lopp gesagt, soll die Kasse
möglichst hohe Renditen ab-
werfen bei einem möglichst
geringen Risiko. Das momen-
tan grösste Problem der RVKL
sind rückläufige Prämienein-
nahmen. Derzeit sind 4020 ak-
tive Lehrerinnen und Lehrer
versichert, und 1500 beziehen
als Rentner ihre Leistungen.
Macht pro Rentner rund 2,68
arbeitende Lehrer. In den letz-
ten beiden Jahren wurden mehr
Leistungen bezahlt als an Prä-
mien eingenommen wurden.
Dieser Trend wird sich in Zu-
kunft noch verschärfen. Schät-
zungen zufolge kommen in
zehn Jahren auf einen Rentner
weniger als zwei Arbeitende.
«Es gibt künftig immer mehr
Rentner, die dazu immer jün-
ger sind und folglich länger ih-
re Leistungen beanspruchen.
Gleichzeitig stagniert die An-
zahl der arbeitenden Lehrer.
Und weil diese tendenziell im-
mer jünger werden, erhalten
sie auch weniger Lohn. Was
sich wiederum in geringeren
Prämien niederschlägt», er-
klärt der Direktor der RVKL
das Problem.  

Risiko soll minimiert
bleiben

Höhere Ausgaben als Einnah-
men – man braucht kein Pro-
phet zu sein, um sich auszuma-
len, was mit der eben frisch sa-
nierten Pensionskasse ge-
schieht, wenn dieser Trend
nicht gebrochen wird – ein wei-
teres finanzielles Fiasko droht.
Damit dies nicht traurige Wirk-
lichkeit wird, muss die gewähl-
te Vermögens- und Anlagestra-
tegie greifen. Und dies mög-
lichst rasch. Doch die Strategie
ist langfristig ausgelegt. «Den

geforderten Deckungsgrad von
80 Prozent bis 2009 werden wir
aller Wahrscheinlichkeit nicht
erreichen. Wir haben aber gute
Chancen, dass wir bis 2020  ei-
nen Deckungsgrad von 100 Pro-
zent haben», prognostiziert Pa-
trice Vernier. Um den geforder-

ten 80-prozentigen Deckungs-
grad zu erreichen, hätte man das
Risiko erhöhen müssen. «Doch
das wollten wir nicht. Wir ha-
ben bewusst einen nur durch-
schnittlich hohen Aktienanteil
von 35 Prozent gewählt», so der
Direktor. 

Das Hoffen auf eine
positive Entwicklung

Wie sind die 831 Millionen
Franken konkret angelegt? Die
RVKL besitzt insgesamt acht
Miet-Blöcke, fünf in Sitten,
zwei in Monthey und einen in
Brig (den Appollo-Block).
Hinzu kommen weitere fünf
Blöcke, an denen die RVKL
als Miteigentümer beteiligt ist.
Netto nimmt die Kasse jährlich
rund 4,6 Millionen Franken an
Mieteinnahmen ein. Bei den
Aktien hat die Kasse in ver-
schiedene Fonds investiert,
wodurch das Risiko infolge der
Diversifizierung weit gestreut
ist. «In den letzten drei Jahren
ist unser Aktienvermögen
durchschnittlich um zwanzig
Prozent gestiegen», freut sich
Patrice Vernier. Wobei es sich
im Gegensatz zu den Mietein-
nahmen nicht um Bargeld,
sondern um reine Buchgewin-
ne handelt. 
Bei Bedarf an flüssigen Mit-
teln verkauft die Kasse Anteil-
scheine. «Bis jetzt mussten wir
aber noch nichts verkaufen».
Wäre es angesichts der doch
hohen Aktienkurse nicht klü-
ger jetzt aus den Fonds auszu-
steigen? Dazu Patrice Vernier:
«Studien belegen, dass es für
eine Pensionskasse besser ist,
investiert zu bleiben. Unser
Zeithorizont beträgt rund vier-
zig Jahre, also viel länger als
der von privaten Anlegern. Seit
1926 haben Aktien eine jährli-
che durchschnittliche Rendite
von acht Prozent erwirtschaf-
tet». Ob das Sanierungskon-
zept für die RVKL aufgeht,
hängt also mitunter von der
Entwicklung der internationa-
len Finanzmärkte ab. Und wie
sich diese entwickeln, ist be-
kannterweise reine Hellsehe-
rei. wek

Damit die Ruhegehalts- und Vorsorgekasse des Lehrpersonals end-
gültig gesundet, muss die nun gewählte Anlagestrategie greifen.
Möglichst hohe Renditen bei möglichst geringem Risiko lautet der
Drahtseilakt, den es zu meistern gilt. Foto keystone
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L'entreprise Michel Stores S.A.
à Sion a confié à la HES-SO Va-
lais (ex HEVs) le soin de déve-
lopper une machine qui lui
permette de produire de ma-
nière moderne, flexible et éco-
nomique les lamelles de ses
stores en bois. Une couche de
technologie sur une idée vieille
de 30 ans, au service d'une pro-
duction industrielle: comment
mieux définir ce qu'est l'inno-
vation?

La recherche,
puis l’innovation

Les chercheurs cherchent,
c'est bien connu. Par la recher-
che, on élabore les nouveaux
savoirs. On découvre de nou-
veaux mécanismes qui régis-
sent l'univers de la matière, de
la vie ou de la pensée. On en
imagine les lois, les équilibres,
les liens.

«Après avoir
cherché en
Suisse et en 
Europe, Michel
Stores a 
mandaté la
HES-SO Valais»

L’innovation, elle, cherche à
utiliser ces nouveaux savoirs, à
les exploiter. Comment? En les
appliquant aux processus ac-
tuels dans le but de les rendre
plus performants, ou en les
mettant en œuvre dans de nou-
veaux produits ou services que
les savoirs antérieurs ne per-
mettaient même pas d'imagi-
ner ni, a fortiori, de réaliser. 

Toutefois, la transition en-
tre recherche et innovation
n'est pas triviale. Elle nécessite
travail et savoir-faire pour
conférer à l'idée la forme, la
consistance, la robustesse. En
un mot, les qualités qui en fe-
ront un produit ou un service
susceptible de prendre une
place sur le marché.

Le rôle des écoles 
d'ingénieurs

Les écoles d'ingénieurs ont
de nos jours une double mis-
sion: former de nouveaux prati-
ciens et participer au dévelop-

pement du tissu économique
dans lequel elles ont pris ra-
cine. Elles ont un pied dans la
recherche et l'autre dans la
mise en application, l'indus-
trialisation. C'est cette partie
de leurs activités qui les rend
utiles aux PME de leur région.
Leurs compétences dans les
nouvelles technologies sont
fréquemment sollicitées par
des patrons d'entreprises qui
perçoivent le besoin d'innover
pour améliorer leur efficacité
ou diversifier leur offre. C'est le
cas tout récemment de M. Mi-
chel, patron de l'entreprise
éponyme spécialisée dans la fa-
brication de stores.

Le retour 
du store en bois

Les stores en bois connais-
sent un regain d'intérêt et la de-
mande est croissante. Leur fa-
brication nécessite le fraisage
d'une entaille à mi-épaisseur
des lamelles; par ces entailles
passent les rubans métalliques
ou textiles qui lient entre elles
les lamelles et assurent leur
maintien. L'entreprise Michel

Stores possédait, pour réaliser
cette fonction, une machine
datant de plus de 30 ans. Joseph
Michel en est le père spirituel:
une entreprise allemande
s'était chargée, à l'époque, de la
réaliser d'après ses indications.
Après trois décennies de bons
et loyaux services, cet équipe-
ment ne correspondait plus
aux exigences des machines de
production.

De l'idée à la machine
Après avoir cherché en

Suisse et en Europe une entre-
prise susceptible de dévelop-
per et fabriquer une telle ma-
chine, Michel Stores a mandaté
la HES-SO Valais. Reprenant le
principe d'origine, les ingé-
nieurs de l'institut Systèmes in-
dustriels, sous la houlette
d'Alain Moreillon, ont conçu
un équipement de production
moderne: automate program-
mable, axes numériques, mo-
tobroches à haute vitesse, dis-
positifs de chargement et de
déchargement automatiques.
Les réglages sont simplifiés au
maximum; un écran permet de

choisir le type de lamelle et le
nombre de pièces; des capteurs
vérifient en tout temps le bon
fonctionnement des divers or-
ganes. L'opérateur tape ses or-
dres sur le clavier de la ma-
chine. On entend le claque-
ment des vérins qui serrent ou
relâchent les pièces, le siffle-
ment des scies qui mordent le
bois et le choc léger des lamel-
les qui tombent en cadence
dans le magasin de sortie.

Le cas d'école
Cette réalisation illustre

parfaitement la collaboration
fructueuse qui peut s'installer
entre l'entreprise et l'école.
L'entreprise détient la connais-
sance du marché et le savoir-
faire centré sur le métier.
L'école apporte la part de tech-
nologie qui confère à l'appareil,
organe ou machine, la fiabilité
et la performance. 

Lorsque tant de bonnes fées
se penchent sur une idée, le
succès est au bout du chemin.

SERGE AMOOS,

HES-SO VALAIS

De l’école 
à l’entreprise
COIN DE L’INNOVATION � La HES-SO Valais (anciennement
Haute Ecole valaisanne) a conçu à l’intention d’une entreprise 
sédunoise une machine pour fabriquer les lamelles de stores en
bois. Histoire d’un processus exemplaire.

PERSONNEL DE L’ÉTAT DU VALAIS

La caisse des
fonctionnaires
cartonne
La caisse de prévoyance du personnel de l’Etat du Va-
lais a réalisé un très bon exercice 2006. Au terme de
l’année son degré de couverture a passé, pour la pre-
mière fois depuis 1977, au-dessus de 60% pour s’établir
précisément à 61,6%. Sa fortune a progressé de 97,4
millions de francs et s’élève à 1,102 milliard de francs
au 31 décembre, selon un communiqué de presse pu-
blié hier à Sion.

De leur côté, les engagements de prévoyance
constitués des prestations de sortie, de la réserve ma-
thématique des rentes en cours ainsi que des provi-
sions de vieillissement et d’abaissement du taux tech-
nique ont augmenté de 81 millions de francs.

L’excédent de produits de 16,4 millions de francs a
permis d’abaisser d’autant le découvert dit «techni-
que» qui s’établit en fin d’année à 688,3 millions de
francs, ce qui représente encore 38,4% (41.2% à fin
2005).

Performance de placement exceptionnelle. La caisse
a réalisé une performance de placement de 8,4% en
2006 alors que son indice de référence s’est élevé à
6,72%. Ce résultat très positif, aussi bien en termes ab-
solus que relatifs, est dû à l’excellent comportement
des principales Bourses mondiales, en particulier la
Suisse et l’Europe, ainsi qu’aux décisions concernant
l’allocation tactique des capitaux, notamment le main-
tien d’une surpondération élevée en actions et un élar-
gissement de la diversification des classes d’actifs au
domaine de l’immobilier international ainsi qu’aux
placements non traditionnels tels que les fonds de
hedge-funds. Les produits de prévoyance se sont éle-
vés à 110 millions de francs et les charges de même na-
ture à 95,7 millions. Bien que le solde des flux de pré-
voyance soit toujours positif, la tendance à une
constante dégradation de la relation, due au rapport
démographique actifs/pensionnés, s’est poursuivie en
2006. Dès 2007, il faut s’attendre à une accentuation de
ce mouvement. En effet, la baisse du taux de cotisation
de 1,5% décidée à l’occasion de l’entrée en vigueur de
la loi sur les institutions étatiques de prévoyance ainsi
que le transfert au Réseau Santé Valais de plus de 400
assurés du Centre valaisan de pneumologie et des Ins-
titutions psychiatrique du Valais romand constituent
des mesures qui sont de nature à fragiliser davantage
encore le système financier en capitalisation partielle
de la caisse.

Recapitalisation en cours
Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les insti-
tutions étatiques de prévoyance, la caisse recevra de
l’Etat du Valais, au 1er trimestre de l’année 2007, une
somme de recapitalisation de 264 millions de francs.
Son degré de couverture passera ainsi immédiatement
de 61,6% à 75,7%.

L’objectif principal de la loi est le renforcement immé-
diat de la situation financière de l’institution, principale-
ment l’atteinte d’un degré de couverture de 80% au 
31 décembre 2009. Avec les autres mesures adoptées,
notamment le relèvement de l’âge de la retraite pour
certaines catégories d’assurés, cet objectif paraît réali-
sable. Toutefois, il ne pourra être atteint que moyennant
l’obtention d’un rendement moyen des capitaux de 5%
par année durant les trois prochaines années.

Pour mémoire, plusieurs recours de droit public ont été
déposés au Tribunal fédéral contre la loi, tous deman-
dant l’effet suspensif des nouvelles dispositions. La
caisse applique déjà ces dernières tout en sachant
qu’un retour au statu quo ante ne peut être complète-
ment exclu. Des dispositions de sauvegarde des don-
nées ont été prises pour faire front à une telle éventua-
lité. C/BOS

RAIFFEISEN 

«Sion et Région» 
plébiscitée
C’est sous le nom de Raiffeisen Sion et Région que
sont réunies depuis mercredi soir les anciennes déno-
minations Lienne-Sionne et Sion-Région. La fusion
– déjà acceptée vendredi passé par plus de 94% des
délégués de la première entité – a été plébiscitée par
les sociétaires de la seconde. Sur 653 votants, seules
trois personnes l’ont refusée et six se sont abstenues.

«Un tel résultat démontre que nous sommes sur la
bonne voie. Que l’évolution de notre banque se fait
avec l’accord de tout le monde», commente Jean-
Daniel Antille, président de la désormais ex-Raiffeisen
de Sion-Région. La fusion entre immédiatement en vi-
gueur. «Elle a même un effet rétroactif au 1er janvier
2007», ajoute-t-il. «Tout est déjà préparé, le transfert
des données aura lieu le 22 mai.» LS

BRÈVE

Joseph Michel, fondateur et administrateur de Michel Stores S.A., devant sa nouvelle machine développée
par la HES-SO Valais. NICOLAS SCHMIDT

Les Forces motrices bernoises (FMB), qui
ont enregistré un bénéfice record l’an
passé, prévoient des investissements supé-
rieurs à 2 milliards de francs dans le secteur
de la production d’ici à 2015. Le remplace-
ment de la centrale nucléaire de Mühle-
berg (BE) et la solution transitoire des cen-
trales combinées à gaz sont jugés essentiels
pour garantir la sécurité d’approvisionne-
ment des clients.

Le bénéfice du groupe FMB a augmenté
de 8,4% en 2006 pour atteindre 332,6 mil-
lions de francs. Le chiffre d’affaires a pro-
gressé de 19,3% à 2,37 milliards de francs.
Le volume global d’électricité, en hausse de
5,1%, s’est élevé à 19,875 gigawattheures
(GWh). Le groupe FMB est dans une posi-
tion «confortable» puisqu’il dispose au-

jourd’hui de plus d’électricité qu’il n’en a
besoin pour les clients de sa zone d’appro-
visionnement. Mais il n’entend pas pour
autant «se reposer sur ses lauriers», a souli-
gné le président de la direction des FMB
Kurt Rohrbach lors de la conférence de
presse annuelle hier à Berne. Le groupe va
continuer d’axer ses efforts sur la sécurité
de l’approvisionnement.

FMB entend renforcer son engagement
en faveur des énergies renouvelables et de
l’utilisation rationnelle de l’énergie tout en
investissant dans les installations à haut
rendement. La promotion des nouvelles
énergies renouvelables est une mesure im-
portante, mais ne suffit pas pour pallier la
pénurie annoncée, a relevé le patron des
FMB. Des centrales thermiques à gaz sont

prévues comme solu-
tion transitoire et, à plus
long terme, de nouvelles
centrales nucléaires de-
vront remplacer les ins-
tallations actuelles.

Pour FMB, le site de
la centrale actuelle de
Mühleberg semble être
la solution la plus sim-
ple et la plus logique, a
dit Kurt Rohrbach. De
son côté, la commune de Mühleberg s’est
exprimée en faveur d’une nouvelle instal-
lation sur le site actuel de la centrale. FMB
mène des investigations «pour y planifier le
plus rapidement possible la construction
d’une nouvelle centrale». AP

FAVORISER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET REMPLACER LA CENTRALE NUCLÉAIRE DE MÜHLEBERG

Les FMB vont investir plus de deux milliards 

Kurt Rohrbach,
président 
de la direction 
des FMB. LDD



S a a s - F e e. – «Helvetia in
Hochform», titelte nach
der gestrigen Bilanz-Pres-
sekonferenz die Helvetia-
Gruppe. Mit gutem Grund,
denn mit 423 Millionen
Reingewinn (+40,4 Pro-
zent) konnte es nur zufrie-
dene Gesichter geben. In
Hochform zeigten sich tags
zuvor in Saas Fee auch die
Helvetia-Generalagenten.
Zusammen mit mehreren
Mitgliedern der Schweizer
Ski-Nationalmannschaft
verbrachten sie gelungene
Skitage im Gletscherdorf.

«Das beste Ergebnis aller Zei-
ten», kommentierte VR-Präsi-
dent und CEO Erich Walser vor
der Presse den Jahresgewinn.
René Stocker, Leiter Vertriebs-
management der Helvetia, lob-
te bei seiner Tischrede im Ho-
tel «Metropol» desgleichen sei-
ne Generalagenten. Gratulation
und Anerkennung für die gute
Wintersaison mit verschiede-
nen Titel- und Medaillenge-
winnen erhielten die vom Hel-
vetia-Sponsoring geförderten
Skirennfahrer. Voll des Lobes
war der Vertreter der General-
direktion in Basel auch für das
Skigebiet von Saas-Fee, wel-
ches – sinngemäss zum Helve-
tia-Jahresergebnis – für die
«Trainingstage» das Sonntags-

kleid angezogen hatte. «Einmal
im Jahr», so der Oberwalliser
Generalagent der Helvetia, An-
dreas Schmid, treffen sich die
Generalagenten zu einem zwei-
tägigen ‹Trainingsgalopp› mit

Mitgliedern der Schweizer Ski-
Nationalmannschaft. Diese
werden bekanntlich von unse-
rer Gruppe gesponsort.» Beim
freien Skifahren geht es den
Generalagenten weniger um

die Perfektionierung ihres ski-
sportlichen Könnens, sondern
vielmehr um die persönlichen
Kontaktnahmen über die Agen-
turgrenzen hinaus sowie die
Pflege des gesellschaftlichen
Zusammenseins unter Gleich-
gestellten. Letztes Jahr war der
Weltkurort Zermatt Treffpunkt,
heuer das Gletscherdorf Saas-
Fee. «Jedem Generalagenten
steht es bei diesem sportlichen
‹Firmen-Rendez-vous› zu, ein
paar persönliche Gäste einzula-
den. Diese ‹Kunden› bemühen

sich dann ihrerseits in gelöster
Atmosphäre um wertvolle
Kontakte zu anderen Berufs-
gruppen und Persönlichkeiten
über die Kantonsgrenzen hi-
naus.» 

Starkes Engagement
Die Helvetia Versicherungen
stiegen neben Swisscom, Audi
und Raiffeisen beim Schweize-
rischen Skiverband Swiss-Ski
vorerst einmal für drei Jahre
«auf die Bretter». Wie Cyril
Grin, Leiter Sponsoring Swiss-
Ski und Mitglied der Direktion
Helvetia Versicherungen in
Saas-Fee festhielt, zeigt damit
das fünftgrösste Versicherungs-
unternehmen der Schweiz Mut,
aber auch die Bereitschaft, am
Wiederaufbau der Skination
Schweiz tatkräftig mitzuhelfen.
Erfolge – das zeigte vor allem
die letzte Saison mit den Olym-
pischen Winterspielen in Turin
und den Weltmeisterschaften in
Schweden – stellten sich nicht
zuletzt dank dieser finanziellen
Mittel ein. In der vergangenen
Saison baute die Helvetia ihr
Sponsoring im Skisport mit
dem Engadiner Skimarathon
und der Verpflichtung von In-
dividualsponsoring weiter und
erfolgreich aus. Als Dank für
diese finanzielle Unterstützung
begleiten Trainer und Aktive
die Generalagenten auf der
Skipiste. So auch in Saas-Fee,
und nach den einmaligen Be-
dingungen dürfte erneut eine
Oberwalliser Skistation in die
Kränze für das Helvetia-Trai-
ningscamp 2008 kommen. An-
dreas Schmid jedenfalls liess
die Kandidatur bereits durch-
blicken. pr
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Freitag, 30. März
ALBINEN: 14.00–17.00,
Museum offen
BRIG: 19.00, GV und
Nominationsveranstal-
tung der CVP Oberwallis
im Pfarreizentrum
FIESCH: ab 10.00,
«Wasser», Farbfotogra-
fien von Jörg Amsel bei
der Bergstation Eggis-
horn
GAMPEL: 19.00, Kon-
zert «Angels» mit dem
Chor «sing for fun» in
der Pfarrkirche
GLIS: 19.00, GV Pro
Historia Glis im Pfarrei-
heim
MUND: 20.00, GV der
Alpgeteilschaft Brischeru
in der Burgerstube
NATERS: 20.00, Jah-
reskonzert der Jugend-
musik «belalp» im Zent-
rum Missione
RIED-BRIG: 20.00, Bur-
gerversammlung im Bur-
gersaal
ST. NIKLAUS: 19.00–
21.00, Hallenbad geöff-
net
19.00–21.00, Bibliothek
zur Linde geöffnet
SALGESCH: 9.00–
18.00, Ausstellung bei
der Garage Montani
VISP: 16.00–19.00, Pü-
rumärt auf dem Kauf-
platz
17.00–22.00, NEUWA in
der Litternahalle
19.00, GV Verein Freun-
de und Gönner St. Jo-
dern
20.30, Konzert: les Aris-
tochats im Jazz Chälli

Frühjahrs-
ringkuhkampf

Am Sonntag 
im Goler

R a r o n. – Am Sonntag, dem
1. April, organisiert die Erin-
gerviehzuchtgenossenschaft
Visp/Brig den diesjährigen
Oberwalliser Frühjahrsring-
kuhkampf im Goler in Ra-
ron.
Die EVZG Visp/Brig wurde
1981 von 21 Ringkuhbauern
gegründet. Diese Genossen-
schaft ist mit fast 500 Her-
dentieren und gegen 200
Züchtern die grösste im Wal-
lis.
Die Viehannahme erfolgt ab
7.00 Uhr. Der Wettkampf be-
ginnt um 9.30 Uhr und die
Finalkämpfe folgen dann ab
15.00 Uhr. Gestartet wird in
fünf Kategorien. Die sechs
ersten jeder Kategorie erhal-
ten eine Glocke und qualifi-
zieren sich für den kantona-
len Final in Aproz. Eine Ta-
gestombola, prima Kantine
und Einlagen vom Jodler-
klub Linden BE runden den
Frühjahrsringkuhkampf ab.

Studienerfolg
Ried-
Brig/Zü-
rich. – An
der Eidge-
nössischen
Techni-
schen
Hochschu-
le Zürich
hat Debo-
rah Eggel 

das Studium der Architektur
mit bestem Erfolg abge-
schlossen. Freund, Familie
und Kollegenkreis gratulie-
ren herzlich und wünschen
auf dem künftigen Weg als
diplomierte Architektin ETH
alles Gute.

Simplon: Wieder mehr Camions!
Sieben Prozent des schweren Güterverkehrs gehen über den Simplonpass

S i m p l o n. – Der alpen-
querende Güterverkehr
auf der Strasse hat in der
Schweiz 2006 abgenom-
men. Am Simplon stieg die
Zahl der Lastwagen auf
82000 Fahrzeuge. Nur
2002 waren es mehr.

Zwei von drei Tonnen Güter,
die in der Schweiz über die Al-
pen transportiert werden, fah-
ren mit der Bahn. Im Jahr 2006
wurden 25,2 Mio. Nettotonnen
Güter auf der Schiene über die
Gotthard- und die Lötschberg-
Simplon-Achse transportiert.
Dies entsprach einem Anstieg
um 6,5 Prozent. Der Modal
Split, also der Anteil an den
beförderten Gütern, erhöhte
sich weiter zugunsten der
Schiene, die nun auf 66 Pro-
zent kommt. 
Auf der Strasse blieb die Gü-
termenge stabil bei 12,9 Mio.
Nettotonnen. Seit der Eröff-
nung des Gotthard-Strassen-
tunnels im Jahre 1980 werden
jedes Jahr Erhebungen über
den Güterverkehr gemacht.
Wie im Jahr 2005 betrug der
Anteil der im Ausland immatri-
kulierten schweren Güterfahr-
zeuge fast 71 Prozent. 2006
waren es 832000 im Ausland
immatrikulierte schwere Güter-
fahrzeuge. 

16 Prozent weniger
als im Jahr 2000

Die seit der Sperrung des Gott-
hardtunnels nach dem Brand
(2001) in Kraft getretenen Ver-
kehrsregimes sowie die Einfüh-
rung der LSVA mit den höheren
Gewichtslimiten (34 t im Jahr
2001 und 40 t im Jahr 2005) ha-
ben zu einer Abnahme der al-
penquerenden schweren Güter-
fahrzeuge geführt. Es verkehr-
ten 2006 an den vier Alpenüber-
gängen zusammen 1,18 Mio.
schwere Güterfahrzeuge,
224000 weniger als im Jahr
2000.  Sie lag damit um 16 Pro-
zent unter dem Referenzjahr
2000  mit 1,4 Mio. Fahrten.
Gegenüber dem Jahr 2005 hat
die Zahl der alpenquerenden
schweren Güterfahrzeuge um

zwei Prozent oder 24000 abge-
nommen.
Mit Ausnahme des Jahres 2003,
als eine Zunahme von drei Pro-
zent gegenüber dem Vorjahr
festgestellt wurde, nimmt der
Güterverkehr seit 2000 ab, im
Durchschnitt jährlich um fast
drei Prozent. 
Im Berichtsjahr belief sich die
Abnahme auf zwei Prozent, was
neben LSVA, Erhöhung der Ge-
wichtslimite und flankierenden
Verlagerungsmassnahmen auch
auf die Sperrung der Gotthard-
achse infolge des Felssturzes
zurückzuführen ist. Die Ver-
kehrsbelastung am Gotthard hat
im Vergleich zum Jahr 2005 um
sieben Prozent abgenommen.
An den übrigen Übergängen
nahm die Zahl der Fahrzeuge
hingegen zu. Am Grossen St.

Bernhard um drei, am Simplon
um zwölf und am San Bernardi-
no sogar um 24 Prozent. Für die
Beobachtung der Entwicklung
der Verteilung über die Alpen-
übergänge sind deshalb vor al-
lem die Daten der Jahre 2000,
2002, 2003, 2004 und 2005 von
Interesse. 

Simplon: Dreimal
mehr als im Jahr 2000

Im Vergleich zum Jahr 2000
weist der Simplon (bei niedri-
ger Gesamtmenge) bis 2005 ei-
nen Anstieg von mehr als 150
Prozent auf und steigert seinen
Anteil von zwei auf sechs Pro-
zent. Die Übergänge San Ber-
nardino und Grosser St. Bern-
hard verzeichnen dagegen von
2000 bis 2005 nur leichte Zu-
nahmen bei den Anteilen: San

Bernardino von zehn auf zwölf
Prozent und Grosser St. Bern-
hard von vier auf fünf Prozent.
Markant ist die Abnahme beim
Gotthardtunnel: Der Anteil ver-
ringerte sich von 85 Prozent im
Jahr 2000 auf 77  Prozent im
Jahr 2005.
Ähnlich entwickelt sich auch
der durchschnittliche Werktags-
verkehr. Den Simplon passier-
ten 2005 an Werktagen zwi-
schen 5.00 Uhr und 22.00 Uhr
295000 Fahrzeuge. Das waren
30000 mehr als im Vorjahr,
aber 65000 weniger als im Re-
kordjahr 2002. 

Keine Zahlen für 
Gefahrengut

Seit längerer Zeit werden die
Gefahrenguttransporte (Fahr-
zeuge versehen mit der orange-

farbigen Gefahrenguttafel) bei
der manuellen Stichprobenzäh-
lung erfasst. Durch den Grossen
St. Bernhard Tunnel dürfen kei-
ne solche Transporte abgewi-
ckelt werden und seit 2005 wird
am Simplon auf die Erfassung
dieser Transporte verzichtet.
Dies obwohl auf der Simplon-
strecke Lastwagen mit den
orangefarbigen Klebern aller-
dings oft unterwegs sind. Der
Anteil der Gefahrenguttrans-
porte am Gesamtverkehr am
Gotthard und San Bernardino
beträgt 0,2 Prozent. Am Sim-
plon dürfte er höher sein, auch
wenn seit dem Beginn der Er-
fassung der Fahrzeuge mit Ge-
fahrengut im Jahr 1999 die An-
teile dieser Transporte am Ge-
samtverkehr leicht abgenom-
men haben. hbi

Seit 2000 verdoppelt: 2006 passierten den Simplon 82000 Lastwagen. Statistik Bundesamt für Verkehr

Sport und Business
Helvetia-Generalagenten und Ski-Nationalmannschaft 
im «Motivations- und Trainingslager» im Gletscherdorf

Skitag der Helvetia Generalagenten mit Nationalmannschaftsmitgliedern (von links): Andreas Schmid,
Helvetia Oberwallis, Olympiasiegerin Tanja Frieden, René Stocker, Leiter Vertriebsmanagement, und
die neue Schweizer Slalom-Meisterin Aline Bonjour. Foto wb



 
 

Sur les hauts d’Hérémence, 
l’Oasis de l’éternité n’aura eu qu’un temps 

Valais.  La commission des constructions déclare illégale la nécropole payante 
créée dans le val des Dix par un ressortissant allemand. Celui-ci annonce qu’il 
montera jusqu’au Tribunal fédéral 

Laurent Nicolet 

 

Dispersion de cendres à l’Oasis de l’éternité. Dans les Alpes valaisannes, la zone dévolue au dernier repos s’étend sur quelque 
15 000 m2. L’équivalent de 850 défunts y a été déposé.  

 

Qu’on appelle ça une «Oasis de l’éternité», ou, plus prosaïquement, un «épandage de 
restes humains» n’y change pas grand-chose: l’activité qui consiste à disperser en pleine 
nature, contre paiements, les cendres de défunts l’ayant souhaité, n’est plus tolérée en 
Valais, après une décision de la Commission cantonale des constructions (CCC), rendue 
publique hier par Le Nouvelliste.  

L’interdiction vise la nécropole créée en 2003 au-dessus du village d’Hérémence, dans le 
val des Dix, par un ressortissant allemand. 

Au début pourtant le bien nommé Dietmar Kapelle et son Oasis de l’éternité avaient été 
relativement bien tolérés. Certes la commune voisine de Vex avait opposé une fin de 
non-recevoir à cette activité, jugée par le président Jean-Louis Rudaz «totalement 
indécente» et qualifiée de «commerce morbide». 

Son homologue Joseph Dayer, à Hérémence, n’avait par contre rien trouvé à y redire, 
«parce que rien ne permettait d’interdire cette pratique». Et puis, les visites régulières 
des proches des défunts venus d’Allemagne rapportaient quelques nuitées bienvenues, 
comme en témoignait cet hôtelier du hameau touristique des Collons: «Les gens n’aiment 
pas trop ce que ce monsieur fait ici. Mais avant qu’il lance son cimetière, personne ne 
venait en été.» 



Kapelle lui-même explique qu’au début, «les gens étaient plutôt en colère, parce que 
leurs vaches n’avaient plus le droit de venir brouter gratuitement mes prés. Mais ils ont 
fini par s’habituer à mon travail». 

Disons que les Hérémensards s’y sont habitués un temps. Car depuis, le business funèbre 
de Herr Kapelle a pris de l’ampleur: ils sont de plus en plus nombreux, les citoyens 
allemands désireux de reposer plus près de leur Dieu ou, au moins, du ciel valaisan 
toujours bleu et de ses neiges éternelles. On en dénombrerait aujourd’hui 850 dont les 
restes reposent sur les 15 000 mètres des champs en friches de l’Oasis, contre un 
paiement allant de 320 à 5000 euros, selon la formule choisie. 

Certains propriétaires de mayens voisins, gênés notamment par les cérémonies qui se 
déroulent sous leur nez, ont fini par la trouver saumâtre et ont déposé l’an dernier, une 
dénonciation auprès de la CCC, accusant Dietmar Kapelle de faire monter artificiellement 
le prix des terrains agricoles. 

Il y a quelques semaines, les députés de la vallée déposaient devant le Grand Conseil 
une interpellation plutôt modérée, qui demandait au gouvernement de préciser sur quelle 
base légale reposait «ce tourisme d’outre-tombe qui profite aussi au tourisme tout court, 
mais qui parallèlement inquiète les habitants de nos régions». 

La députée suppléante Marie-Anne Levrand explique que «beaucoup de bruits ont couru, 
on a parlé de sectes. Ici la population est plutôt âgée, très pratiquante, et les vieux se 
plaignent, disent: «Nous, on a au moins le respect des morts.» 

Le président Dayer a, de son côté, tourné casaque et constate maintenant que «les 
désagréments ne sont pas liés uniquement à l’épandage des cendres mais au 
mouvement créé par ceux qui se rendent sur place». La CCC motive son interdiction par 
une utilisation non conforme du sol, les emplacements de la nécropole étant classés en 
zone agricole: «De la même manière qu’on ne peut pas faire du golf sur un terrain 
agricole, on ne peut pas y répandre des cendres humaines.» Quant à Dietmar Kapelle il 
affirme être dans son bon droit et annonce son intention de recourir devant le Conseil 
d’Etat, puis jusqu’au Tribunal fédéral, et, s’il est débouté, «d’aller payer ses impôts 
ailleurs, dans un autre canton qui s’est dit très intéressé par notre démarche». 
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Eine klare Angelegenheit
Raiffeisenbanken Brigerberg, Mund und Simplon sagen Ja zum Zusammenschluss

M u n d / S i m p l o n - 
D o r f / T e r m e n. – (wb)
Die Genossenschafterin-
nen und Genossenschafter
der Raiffeisenbanken Bri-
gerberg, Mund und Sim-
plon haben dem vorge-
schlagenen Zusammen-
schluss zur Raiffeisenbank
Belalp-Simplon mit über-
wältigender Mehrheit zu-
gestimmt.
Die Generalversammlungen der
Raiffeisenbanken Brigerberg,
Mund und Simplon vom ver-
gangenen Samstagabend sties-
sen allerorts auf grosses Interes-
se. In der Mehrzweckhalle Ter-
men waren 495 Genossenschaf-
ter vertreten, 351 fanden sich in
der Mehrzweckhalle Mund und
253 in der Turnhalle Simplon
Dorf ein. Zentrales Traktandum
der drei Generalversammlun-
gen war der Zusammenschluss
der drei Banken mit der Nati-
scher Bank zur regionalen Raif-
feisenbank Belalp-Simplon.

Zweidrittelsmehr 
klar übertroffen

In allen drei Raiffeisenbanken
wurde das nötige Zweidrittels-
mehr weit übertroffen: In
Mund, wo auf Antrag schrift-
lich abgestimmt wurde, stimm-
ten 84 Prozent dem Zusammen-
schluss zu, in Termen fiel der
Entscheid mit einer einzigen
Gegenstimme und in Simplon
Dorf sogar einstimmig. Somit
werden sich alle drei Banken
mit der Raiffeisenbank Naters
zusammenschliessen, sofern am
13. April auch die Natischer
Genossenschafterinnen und Ge-
nossenschafter der Fusion zu-
stimmen.

Zufriedene Stimmen
Die Vertreter der drei Banken
im vorbereitenden Ausschuss

äusserten sich nach der Gene-
ralversammlung rundum zu-
frieden. «Unsere Mitglieder
haben erkannt, dass der Zu-
sammenschluss zum jetzigen
Zeitpunkt die beste Lösung
ist», sagte Markus Martig, Ver-
waltungsratspräsident der Raif-
feisenbank Brigerberg und de-
signierter Vize-Verwaltungsrat-
spräsident der Raiffeisenbank
Belalp-Simplon. «Wir konnten
unseren Genossenschafterin-
nen und Genossenschaftern

glaubhaft aufzeigen, dass die
Zukunft der Bank in Mund mit
dem Zusammenschluss besser
gesichert ist als ohne», sagte
Werner Studer, Verwaltungs-
ratspräsident der Raiffeisen-
bank Mund, und Robert Ar-
nold, Verwaltungsrat der Raif-
feisenbank Simplon, ergänzte:
«Die Voten aus dem Publikum
waren mehrheitlich positiv –
das Abstimmungsresultat
zeichnete sich bereits im Vor-
aus ab.»

Erfolgreiche Banken

Im Vorfeld der Abstimmung
über den Zusammenschluss
konnten die Bankleiter aller drei
Raiffeisenbanken einen positi-
ven Jahresabschluss präsentie-
ren. Alle drei Banken haben
2006 sowohl bei den Mitglie-
dern als auch bei den verschie-
denen Geschäftsbereichen deut-
lich zulegen können. Die drei
Raiffeisenbanken Brigerberg,
Mund und Simplon können sich

somit aus einer Position der
Stärke mit der Raiffeisenbank
Naters zusammenschliessen.
Deutlich gestiegen war gegen-
über dem Vorjahr aber auch der
Geschäftsaufwand – eine Folge
der kontinuierlich steigenden
gesetzlichen Anforderungen im
Bankenbereich. Der steigende
Geschäftsaufwand insbesonde-
re für kleine Banken war einer
der Gründe für den Zusammen-
schluss zu einer regionalen
Raiffeisenbank.

495 Genossenschafter hatten sich in der Mehrzweckhalle von Termen eingefunden und nur einer stimmte gegen den Zusammenschluss.
Foto Thomas Andenmatten

Jenseits des Alltagstrotts
Politisches Abschlusspodium am Walliser Aktionstag des Kollegiums «Les Creusets»

S i t t e n. – Während der
Tag der Einheit an der Sit-
tener Mittelschule am Frei-
tagnachmittag in erster Li-
nie der Befindlichkeit der
Schülerinnen und Schüler
und der Zweisprachigkeit
gewidmet war, gab das
Abendpodium über  Ein-
heit und Zerrissenheit des
Kantons Vertretern von
Politik, Verwaltung und
Institutionen das Wort.
Die in einer ersten Runde von
François Dayer und Luzius
Theler über die Aktualität des
Lötschbergausbaus und der Ver-
fassungsrevision befragten Poli-
tiker vertreten die drei verfas-
sungsmässigen Regionen: Peter
Jossen das Oberwallis, Jean-
René Fournier das Mittelwallis
und Fernand Mariétan das Un-
terwallis. Dass diese Aufteilung
bloss eine nebensächliche
Wahlkreisfrage und formelle
Sache ist, daran erinnerte die
Diskussion bald einmal. 

Längerer Schnauf
Die Überwindung der Grenzen,
ob nun jene zwischen den Be-
zirken, Wirtschaftsregionen
oder des Kantons, verursacht
den drei Politikern in ihrem All-
tag keine Probleme. Dies der er-
ste Eindruck der Debatte. Dass
dazu neue grosse Würfe und der
stärkere Einbezug von Zivilge-
sellschaft und Kultur nötig sind,
davon lassen sich die meisten
überzeugen. Doch solange die
gleichen Leute, die bereits in
bestehenden Strukturen wie
dem Parlament und den Verbän-
den zu Wort kommen, den Ton
angeben, wäre die Übung in den
Augen von Staatsrat Jean-René

Fournier vom Departement für
Institutionen eine Alibiübung
und ein Zeitverlust.
Dezidierter für die Neuformu-
lierung der Territorialeinheiten
und ein grundsätzlicheres, lang-
fristigeres Planen der Zukunft
setzten sich die radikalen Initi-
anten der Verfassungsrevision
und Ständeratskandidat Peter
Jossen ein. Dabei könne, laut
Jossen, durchaus eine Erneue-
rung der Selbst- und Fremd-
wahrnehmung eingeleitet wer-
den. Konkret habe er dies als
Präsident der Vereinigung der
Schweizer Wanderwege erlebt.

Ein Haus 
mit vielen Türen

Die Vorreiterrolle in Bezug auf
eine kreative Erneuerung der

Beziehungen zwischen den
beiden Sprachenblocks, zu
Wirtschaft und Kultur und al-
len gesellschaftlichen Schich-
ten sahen die Podiumsteilneh-
mer nicht unbedingt in der Po-
litik. Bernard Crettaz, Jacques
Cordonier, Katja Gentinetta
von Avenir Suisse, Brigitte
Hauser-Süss und Urs Zenhäu-
sern sowie Philippe Bender
suchten die Lösung eher in der
Mobilisierung bei gemeinsa-
men Zielen und Anlässen, 
für die idealtypisch ein kan-
tonales Begrüssungsfest für al-
le Lötschbergtunnelbenutzer
stehen könnte. Dort kön-
ne auch die Vielfalt der bereits
bestehenden Identitäten, Kom-
petenzen und Facetten auf-
blühen.

Urs Zenhäusern als Pragmatiker
wies darauf hin, dass in einem
Hause meistens auch mehrere
Türen und Fenster zur Benut-
zung bereitstehen und für den
Austausch genutzt werden kön-
nen, ohne dass dabei der Fami-
lienzusammenhalt verloren gin-
ge.

Ein endloser Prozess
Deutsch und Französisch genü-
gen allerdings zur Begrüssung
der Gäste und zum Wirtschaften
mit den Nachbarn nicht. Da
brauche es schon noch das heu-
te vernachlässigte Italienisch
und natürlich Englisch, gab er
nicht als einziger  am Podium
zu bedenken.
Die einzige Bemerkung aus
dem Publikum stammte von

Landeshauptmann Albert Bétri-
sey. Er gab seinem Unverständ-
nis über die mangelnde Begeis-
terung der Oberwalliser Medi-
enverantwortlichen in Bezug
auf eine gemeinsame Fernseh-
konzession Ausdruck. Diese
hätte er gerne als Rückgrat einer
neuen Dimension der Geschich-
te der kantonalen Einheit gese-
hen.
Staatsrat Jean-René Fournier
rundete diese Einschätzung mit
dem Hinweis ab, dass man nicht
als «globaler Walliser» auf die
Welt komme, sondern sich die
Eigenschaft eines Wallisers, der
sich über seine Region und sei-
nen Landesteil hinaus als Walli-
ser versteht, in einem nie en-
denden kulturellen Prozess erst
aneignen muss. and

Von den Podiumsteilnehmern/-innen waren Zukunftsvisionen gefragt (von links): Katja Gentinetta (Avenir Suisse), Urs Zenhäusern (Wallis
Tourismus), die Ständeratskandidaten Peter Jossen und Jean-René Fournier sowie der Stadtpräsident von Monthey, Fernand Mariétan, und
Brigitte Hauser-Süss vom Bundesamt für Migration. Foto wb
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PASCAL GUEX

Après les turbu-
lences causées
par l’affaire des
caisses de pen-
sion, l’heure est
plutôt à l’apaise-
ment du côté du
service public.
Réunis hier en
fin de journée à
Sion, les mem-
bres de l’Asso-
ciation des ma-
gistrats, fonc-
tionnaires et em-
ployés de l’Etat
du Valais (AMFE) ont ainsi vécu une assemblée géné-
rale... ordinaire, mais pas dénuée de bonnes nouvelles.
La présidente Ariane Praz a ainsi pu confirmer que les
salaires sont entièrement adaptés au renchérissement
(0,6%). Autre annonce réjouissante: les collaboratrices
et collaborateurs de l’Etat se voient attribuer un 0,9%
de rattrapage, soit 1,5% d’augmentation au total. «On
est certes loin des 3,5%, mais c’est un premier pas... en-
courageant.» Tout au plus Ariane Praz a-t-elle relevé la
suppression, dès cette année, de l’indemnité en capital
pour départ à la retraite anticipée.

Vers la naissance d’un journal...
Ariane Praz a enfin évoqué la prochaine naissance

d’un bulletin d’information appelé à remplacer le jour-
nal «La fonction publique». Le Valais a en effet choisi de
démissionner de cet organe d’information. Un retrait
qui n’est pas resté sans conséquence, comme l’a souli-
gné Ariane Praz. «La démission du Valais de «La fonc-
tion publique» a contraint les organes du journal à
chercher des pistes pour réduire les coûts. Il est tout de
même intéressant de constater qu’il a fallu la démission
de l’AMFE – association la plus importante de l’Union
romande avec ses 3000 membres – pour que tout à coup
une possibilité d’économies soit étudiée. Or l’AMFE ré-
clamait de tels efforts depuis six ans déjà.» A l’avenir, le
Valais soignera sa communication en publiant son
propre bulletin d’information, à raison de quatre édi-
tons par année. «Avec la possibilité de sortir des numé-
ros spéciaux, si le besoin s’en fait sentir.»

JOAKIM FAISS

«Franchement, cette course,
c’est un truc de fou.» A peine
rentré de la région la plus
septentrionale d’Europe, le
musher saviésan Pierre-An-
toine Héritier est tout heu-
reux d’avoir terminé la Finn-
marksløpet. Une compéti-
tion sur 1000 kilomètres en-
tre Alta, sur la côte Atlantique de la Nor-
vège, à Kirkenes, à la frontière russe. Du 10
au 17 mars, sept jours de course, de doute
sur l’itinéraire, sur la condition physique
de l’attelage de 14 chiens, sur la météo...
«Etre un «rookie», un débutant sur une telle
épreuve, ça te mine la tête. Tu te rends bien
compte que les autres savent où ils vont et où
ils sont. Leurs chiens aussi. Les miens ont
bien senti que je n’étais pas sûr de moi à
100%. Ils étaient à fleur de peau.»

Surtout, ne pas se perdre
Le parcours a beau être balisé, avec la

multitude de pistes prévues pour les moto-
neiges, un équipage a tôt fait de se four-
voyer. Comme Emil Inauen, l’autre Suisse
engagé sur cette course hors du commun:
«Il a fait 70 kilomètres dans la mauvaise di-
rection avant d’abandonner. Heureuse-
ment, je ne me suis jamais perdu sur plus de
2 ou 3 kilomètres», souffle le Valaisan.

Ces quelques errances se sont surtout
produites au début de la course. Ensuite,
Héritier et ses chiens ont trouvé leur
rythme. «Entre deux check-points, j’ai
même réalisé le 5e ou le 6e temps. Mais bon,
je l’ai payé le lendemain», admet-il. Avant

de partir pour la Finnmarks-
løpet, il espérait simplement
terminer la course. Mission
accomplie donc. Et plutôt
bien: il termine au 27e rang
sur une quarantaine de par-
tants. «Je finis surtout avec 9
chiens sur les 14 au départ.
C’est davantage que la
moyenne. Et de l’avis des vé-

térinaires, mes chiens étaient en forme et
sans problèmes. C’est bien, parce que ce sont
de jeunes chiens et il faut qu’ils gardent un
bon souvenir de l’épreuve. Ils ont vraiment
bien couru et j’ai été agréablement surpris.»

Des mauvaises surprises
D’autres surprises ont été moins agréa-

bles. Comme les 400 euros à débourser
pour acheter le jeu de 25 cartes au
1/50 000e. Ou pendant la course, lorsque le
terrain n’est pas vraiment celui auquel le
musher s’attend: «Sur la carte c’est une ri-
vière gelée bien plate. Tu te dis que ça va
avancer facile. Et quand tu arrives, c’est
plein de trous, de vagues et de congères...»
De quoi perdre le moral. Mais il en faut plus
pour démonter le Valaisan. «Je prenais un
check-point après l’autre et chacun d’eux
était une petite victoire. Jamais je ne me suis
demandé ce que je faisais là.» Pierre-An-
toine se pique même au jeu de la compéti-
tion. Parti pour finir, il visera mieux en
cours de compétition: «Comme les Norvé-
giens, je voulais être à temps pour le ban-
quet final», sourit-il. «Malheureusement, je
suis arrivé juste pour le dessert...»
Résultats sur l’internet: www.finnmarkslopet.no

1000 kilomètres 
dans les neiges
scandinaves
CHIENS DE TRAÎNEAU � Le Valaisan Pierre-Antoine Héritier est le
seul Suisse à avoir terminé la course «Finnmarksløpet» dominée par
les Norvégiens, maîtres chez eux. Impressions cueillies au retour.

FONCTIONNAIRES ET MAGISTRATS

Un premier 
rattrapage, enfin...

Vers une scission?
L’assemblée d’hier soir l’a confirmé: le grand chantier
de cette année 2007 pour les magistrats, fonctionnai-
res et employés de l’Etat du Valais consistera à régler le
statut de leur association. Les explications de la prési-
dente Ariane Praz: «Il faut savoir que dès votre engage-
ment à l’Etat, vous devenez automatiquement membre
de notre groupement. Or nombre de collaborateurs ne
sont même pas au courant de ce particularisme que
certains aimeraient supprimer.» Des députés sont ainsi
déjà intervenus au Parlement pour demander la sup-
pression de cette «obligation». Et le sujet reviendra sur
les tables du Parlement la semaine prochaine. Et ce
n’est pas là la seule pierre d’achoppement. Nombre de
membres de l’AMFE souhaitent aujourd’hui que leur as-
sociation sorte du giron de la bouillante Fédération des
magistrats, enseignants et fonctionnaires (FMEF).
«Certains estiment en effet qu’il existe trop de différen-
ces au niveau des mentalités entre les enseignants et
les fonctionnaires.» Sous le manteau, certains mem-
bres avouent également ne plus supporter le ton et la
manière cassants adoptés par la FMEF dans la gestion
du dossier des caisses de pension. Ariane Praz et le co-
mité AMFE se disent «conscients de cette problémati-
que qui sera discutée et analysée dans le courant de
l'année 2007».

PG

Hier soir à 19h05, un accident de circulation s'est pro-
duit sur la route du Coteau à Sion. Trois personnes ont
été blessées. 

Un automobiliste valaisan de 46 ans circulait au vo-
lant de sa voiture sur la route du Coteau, de Sion en di-
rection de Savièse. Pour une raison encore indétermi-
née, à la sortie d'une longue courbe à gauche, son vé-
hicule s'est déporté sur la voie descendante et est entré
en collision frontale avec une voiture dont la conduc-
trice circulait normalement en sens inverse. Cette der-
nière, une Valaisanne de 32 ans, et son enfant d'une an-
née qui était dans un siège adapté à l'arrière du véhi-
cule, ont été blessés. Ils ont tous été acheminés par am-
bulance à l'hôpital de Sion, mais leur vie n'est pas en
danger. 

Selon Vincent Favre, porte-parole de la police can-
tonale, «la mère a une fracture à une jambe et le bébé
quelques contusions. Quant au conducteur, il est encore
aux soins intensifs». La route du Coteau a été fermée à
la circulation de 19 h 10 à 21 h. NE/C

ACCIDENT DE LA ROUTE A SION 

Trois blessés, dont
un enfant en bas âge

UNE CROIX SUR L’ALASKA?
Yukon Quest, Iditarod... Les
deux courses qui font rêver tous
les mushers se déroulent en
Alaska. Même s’il remplit les
conditions pour s’aligner au dé-
part, Pierre-Antoine Héritier a

décidé d’attendre au moins
jusqu’en 2009 pour peut-être y
prendre part. S’il y va un jour.
«Pour le moment je pense que
je n’ai pas assez de chiens qui
sont prêts pour l’Iditarod. C’est
tout de même une course de
1600 kilomètres...» Autre pro-

blème: le coût d’une telle expé-
dition. «Cette année, plusieurs
Européens qui devaient y parti-
ciper ont finalement renoncé.
Le coût du transport des chiens
a beaucoup augmenté et il faut
compter plus de 22 000 dollars
(près de 27 000 francs, ndlr)

pour l’avion. La finance d’ins-
cription a aussi augmenté à
10 000 dollars (plus de 12 000
francs).» A ce prix, mieux vaut
être certain que les chiens ne
flancheront pas après quelques
centaines de kilomètres seule-
ment... JF
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Ariane Praz, présidente de l’AMFE.
LE NOUVELLISTE

Dernier entraînement
dans la toundra 
norvégienne la veille 
du grand départ. SIPULI

Avant le départ, Pierre-Antoine Héritier trace
l’itinéraire sur les 25 cartes qu’il a dû acheter
sur place pour... 400 euros. SIPULI

Le ravitaillement pour les 1000 kilomètres de
course de tout l’équipage. SIPULI
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RUE DES REMPARTS À SION

Piétonne ou pas?
Dès le 25 mai, les terrasses 
prendront leurs quartiers le long 
de la rue réaménagée 
qui  sera rouverte à la circulation.
Mais jusqu’à quand?...26

Bronzerr enn 44 minutes

0277 3466 400 00

Prixx dee lancement

dee 20.–– àà 30.–

Coiffure Mélody

PUBLICITÉ

UDC DU DISTRICT D’HÉRENS

Grégory Logean candidat
Secrétaire de la section du dis-
trict d’Hérens et président des
jeunes UDC du Valais romand,
Grégory Logean sera candidat
au Conseil national cet au-
tomne. Il figurera sur la liste
principale de l’UDCVr au côté
du conseiller national sortant
Oskar Freysinger. «Par cette ou-
verture, l’UDCVr démontre que
tout n’est pas une question
d’âge, mais de convictions. Une
de mes tâches sera justement d’apporter à la liste prin-
cipale cette touche de dynamisme qui caractérise la
jeunesse», indique Grégory Logean dans un communi-
qué. Le jeune Hérensard entend notamment s’engager
contre la dépénalisation des drogues. Selon lui, «est-il
admissible qu’un Etat censé se préoccuper du bien de
ses administrés dépénalise, voire promette des subs-
tances dont les dangers et conséquences ne sont plus
à démontrer?». Et d’ajouter aussitôt: «Ne serait-il pas
préférable d’encourager une société saine et responsa-
ble qui fasse courageusement front aux turpitudes de
notre civilisation en manque de valeurs claires?» Pour
Grégory Logean, «il est grand temps d’en finir avec la
politique laxiste menée ces dernières années dans le
domaine en commençant par faire appliquer la loi. Pa-
rents, enseignants et jeunes ont besoin d’un signal clair
de la part du monde politique.» CM/C

PS DU DISTRICT DE CONTHEY

Stéphane 
Rossini en lice
Réunie en assemblée générale
hier soir, la Fédération socialiste
du district de Conthey a décidé
de présenter la candidature de
Stéphane Rossini en vue de
l’élection du Conseil national.
Licencié en sciences politiques
et docteur en sciences sociales,
professeur à la HES-SO de Lau-
sanne et à l’Université de Ge-
nève, Stéphane Rossini, 44 ans, a été élu au Parlement
fédéral en octobre 1999. Dans un communiqué, la Fédé-
ration socialiste du district d’Hérens met en avant les
compétences de Stéphane Rossini «dans le domaine
des politiques publiques, sanitaires et sociales. Son ex-
périence et sa notoriété acquises sous la Coupole de-
puis huit ans sont un atout précieux pour que la popula-
tion valaisanne soit représentée au mieux à Berne.» Le
maintien de la double représentation socialiste valai-
sanne constitue la préoccupation principale. Selon le
communiqué, cette candidature «à la qualité largement
reconnue» s’inscrit dans cette perspective. Elle devra
en outre contribuer «à la défense des intérêts des Valai-
sannes et des Valaisans à l’heure où une très grande
partie de la population risque d’être directement tou-
chée par le démantèlement des politiques sociales et
des services publics, mais encore par la marginalisation
économique des régions périphériques, mis en œuvre
par le Parlement fédéral». CM/C

PRDVS ET PLV

Séminaire sur l’énergie
Le Parti radical-démocratique valaisan (PRDVs) et le
Parti libéral valaisan (PLV) organisent un séminaire sur
l’énergie ce mardi 3 avril de 19 à 21 heures à l’aula Fran-
çois-Xavier Bagnoud de la HEVs, à Sion. Ce rendez-vous
ouvert à tous verra la participation du conseiller fédéral
Pascal Couchepin, du conseiller national Jean-René
Germanier, du directeur du WWF Suisse Hans-Peter
Fricker, du conseiller municipal sédunois Marcel Maurer
et du député Narcisse Crettenand. Un débat suivra. La
synthèse sera effectuée par le président du PRDVs Léo-
nard Bender. CM

BRÈVES

La session d’avril du Grand Conseil qui débute ce
matin se déroulera non pas sur trois jours, mais
sur deux, faute de programme suffisamment co-
pieux. Après un message du président du Parle-
ment de la Vallée d’Aoste Ego Perron, le Grand
Conseil se penchera, en deuxième lecture, sur la
loi d’application en matière de poursuite pour
dette et faillite. Contrairement à la première com-
mission, la deuxième proposera aux députés de
mettre les offices de poursuite et faillite non pas
sous le contrôle du Tribunal cantonal, mais du

Conseil d’Etat. Le Parlement traitera également
de deux rapports, l’un de la commission de ges-
tion concernant l’avancement de l’application du
décret sur les mesures structurelles (mardi ma-
tin) et l’autre qui précise le rôle du Conseil d’Etat
dans la gestion des caisses de pension suite à une
demande écrite du député UDC Edmond Perru-
choud (jeudi matin). Enfin, le Parlement débattra
également de sa propre organisation, sans oublier
les diverses interpellations urgentes déposées
avant ce matin 10 heures. VF

SESSION DU GRAND CONSEIL D’AVRIL

Sur deux jours au lieu de trois

M
A

M
IN

VINCENT FRAGNIÈRE

Le Conseil d’Etat avait jusqu’au
13 avril 2006 pour remettre son
message concernant l’initiative
«Soins pour tous» déposée en
fin 2005. Il aura attendu
jusqu’au 7 mars 2007 pour le
faire... «N’oubliez pas qu’entre-
temps le Grand Conseil a voté
une nouvelle loi sur les établis-
sements sanitaires qui tient
compte de certains éléments de
l’initiative», souligne, pour se
justifier, le président du gou-
vernement et ministre de la
Santé Thomas Burgener.

Pour rappel, l’initiative
«Soins pour tous» propose très
clairement de reconnaître l’hô-
pital de Sion comme établisse-
ment cantonal, d’avoir trois hô-
pitaux de soins aigus (Brigue-
Martigny-Chablais) regroupant
toutes les disciplines de base et
de trouver de nouvelles mis-
sions pour les établissements
de Sierre et de Viège. 

«La réalité représente 
le contre-projet»

Dans un rapport de dix-sept
pages, le Conseil d’Etat a expli-
qué pourquoi il fallait refuser
cette initiative ou, si elle était
soumise au peuple, recom-
mander son rejet sans contre-
projet. «Le contre-projet, c’est
tout simplement la restructura-
tion entreprise depuis la mise en
place du RSV», argumente Tho-
mas Burgener.

Dans un premier temps, le
rapport vante les bienfaits du
RSV, à savoir le frein donné à la
hausse de coûts «sans mettre en
danger la qualité des soins et la
sécurité des patients». En vrac,
le nombre de lits aigus est passé
de 1269 en 1990 à 700 depuis
2005. La stabilisation du nom-
bre de cas s’est confirmée en
2006 après une baisse en 2004
(–6%) et 2005 (–3%) ou encore
les coûts n’augmentent plus
que de 2 à 3% par année contre
5% avant le RSV. Tout cela, sans
aucune influence négative sur
les soins selon le Conseil d’Etat.
«De façon générale, la qualité
des soins est bonne dans les hô-
pitaux du RSV. La sécurité des
patients n’a pas été et n’est pas
mise en danger. La transforma-
tion du système hospitalier ne
menace pas la qualité des
soins.» Le rapport relève aussi

que la planification réalisée
jusqu’à aujourd’hui «a permis
de sauver les hôpitaux actuels et
leurs places de travail». Selon
les chiffres avancés, le person-
nel a diminué de 18,7 unités en-
tre 2004 et 2006 sans aucun li-
cenciement à la clé...

Ensuite, le Conseil d’Etat a
évoqué les conséquences évi-
demment négatives pour lui de
l’application de cette initiative.
«Il faudrait faire des investisse-
ments considérables à Sion,
Martigny et Brigue tout en dés-
affectant les établissements de
Sierre et Viège.» A la commis-
sion de la santé, puis au Parle-
ment de trancher lors de sa ses-
sion de juin 2007 en attendant
une possible votation...

Non à l’initiative 
«Soins pour tous» 
HÔPITAUX� Sans surprise, le Conseil d’Etat a livré son rapport 
sur l’initiative déposée en 2005. Il demande au Parlement 
de la refuser et ne proposera, en cas de vote, aucun contre-projet.

GRAND CONSEIL

«AVANT SIERRE NOUS CRITIQUAIT,
AUJOURD’HUI IL NOUS FÉLICITE !»
La radicale Fabienne Bernard,,  à la base
de l’initiative «Soins pour tous», n’est
pas surprise par le contenu du rapport
du Conseil d’Etat. «Même l’absence de
contre-projet ne me surprend pas. Par
contre, ils ont plus peur de notre initia-
tive que ce qu’ils veulent bien le laisser
croire. Celle-ci n’est en tout cas pas ran-
gée dans un tiroir dans l’attente d’être
retirée.» Si le comité d’initiative se réu-
nira une fois les travaux de la commis-
sion de la santé connus, Fabienne Bernard donne son appréciation
du bilan actuel du RSV. «C’est simple. Juste après le lancement de
notre initiative, lorsque je me rendais à Sierre, on me critiquait
beaucoup. Aujourd’hui, on me félicite en me tapant sur l’épaule...
Devant le peuple, notre initiative a une chance car les patients
voient tous les jours les effets du RSV. En demandant de diminuer
le nombre d’établissements de soins aigus, nous exigeons aussi
que ceux qui le resteront en soient des vrais. Ce n’est pas du régio-
nalisme, mais une restructuration qui va au bout de la réflexion.»
Fabienne Bernard revient aussi sur les débats parlementaires qui
ont précédé la création du RSV. «Je rappellerai simplement  les pro-
pos du président de la commission des finances de l’époque le PDC
Grégoire Luyet: «Cette restructuration n’a de sens que si elle per-
met une économie de 10 millions de francs». Aujourd’hui, on en est
très éloigné puisque l’on se contente d’affirmer que sans le RSV, ce
serait encore plus problématique.» Fabienne Bernard affirme en-
core qu’elle n’attend rien des travaux de la commission de la santé.
«Ce n’est pas elle qui va se montrer critique face au Conseil d’Etat.
Par contre, nous attendons du Parlement lors de la session de juin
un vrai débat de fond sur le sujet.» VF

Que l’on soit membre du Conseil d’Etat ou à la base de l’initiative «Soins pour tous», le bilan de 
l’introduction du RSV est très différent. MAMIN
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Stéphane Rossini
kandidiert

N e n d a z. – Gerechnet ha-
ben alle damit, doch nun ist
es offiziell: Der Sozialde-
mokrat Stéphane Rossini
kandidiert ein weiteres Mal
für den Einzug in den Na-
tionalrat. Die SP des Be-
zirks Conthey gab die Kan-
didatur des aus Nendaz
stammenden Soziologie-
Professors an ihrer gestri-
gen Generalversammlung
bekannt. Rossini ist 44 Jah-
re alt und sitzt seit 1999 als
Nationalrat im Parlament.
Er ist Mitglied mehrerer
Kommissionen und profi-
lierte sich in den vergange-
nen Jahren insbesondere in
den Bereichen Gesundheits-
und Familienpolitik. In
jüngster Vergangenheit en-
gagierte sich Rossini auch
für die Einführung einer
«sozialen Einheitskranken-
kasse». Die Initiative wurde
von der Schweizer Bevölke-
rung am vergangenen 11.
März abgelehnt. Die SP
stellt derzeit zwei der insge-
samt sieben Walliser Natio-
nalräte. Neben Rossini zog
der Unterwalliser Jean-Noël
Rey vor vier Jahren ins
Bundesparlament ein. Ros-
sini lebt in Nendaz. Er ist
studierter Politologe und
Sozialwissenschafter. Er
unterrichtet als Professor an
der Universität Genf und an
der Westschweizer Hoch-
schule (HES-SO). 

Gewalttäter 
freigesprochen

M i è g e / O r l é a ns (F). –
Ein heute 30-jähriger Al-
gerier stach einem aus
Miège stammenden Walli-
ser vor zehn Jahren mit ei-
nem Messer in den Hals.
Der Verletzte starb zwei
Tage später. Der Gewalttä-
ter wurde zwar gefasst und
am vergangenen Wochen-
ende von einem Gericht in
Orléans als schuldig befun-
den. Wie «Le Matin» ge-
stern mitteilte, ist der Täter
jedoch wieder auf freiem
Fuss. Der Grund: Die in
Untersuchungshaft ver-
brachte Zeit wurde von der
Gefängnisstrafe abgezo-
gen. Das Gericht hatte den
Gewalttäter zu zwei Jahren
Gefängnis verurteilt, davon
sechs Monate auf Be-
währung. Die Tatsache,
dass der Täter auf freiem
Fuss lebt, löste in Miège
Betroffenheit aus. Gemäss
«Le Matin» war das da-
mals 23-jährige Opfer im
Dorf sehr bekannt und bei
der Bevölkerung beliebt. 

Westschweizer
Fernsehen in Aproz
A p r o z / N e n d a z. – Das
Westschweizer Fernsehen
TSR überträgt den Ring-
kuhkampf-Final von Aproz.
Der Anlass findet am 17.
Mai statt. Die Loterie Ro-
mande und die kantonale
Dienststelle für Wirt-
schaftsförderung unterstüt-
zen das Vorhaben mit
80 000 Franken. Es gehe
darum, das Wallis erfolg-
reich zu vermarkten, erklär-
te François Seppey, Chef
der Dienststelle für Wirt-
schaftsförderung, gegenü-
ber «Radio Rhone». 

Imagekampagne
für Chamoson

C h a m o s o n. – Die Ge-
meinde Chamoson will das
Image ihrer Dörfer und
Weinberge aufwerten. Zu
diesem Zweck lud sie 30
Studenten einer Genfer De-
signerschule und der belgi-
schen Universität St. Luc
ins Wallis. Die Studenten
planten Events und arbeite-
ten langfristig angelegte
Imageprojekte aus.

O b e r w a l l i s. – (wb)
Der Wolf ist da. Wie sol-
len wir mit diesem Gross-
räuber umgehen? Der
WB-Talk befasst sich ab
dem Dienstag, 3. April
2007, mit diesem heissen
Thema. Talk-Gast auf
VS2 ist der Sektionschef
des Bundesamtes für
Umwelt, Dr. Reinhard
Schnidrig.

Reinhard Schnidrig ist der
«Wolfs-Verantwortliche» im
Bundesamt für Umwelt. Er
steht damit sozusagen «zwi-
schen den Fronten». Denn
auf der einen Seite befürwor-
tet eine klare Mehrheit in den
städtischen Gebieten die
Rückkehr des Wolfes. Auf
der anderen Seite steht ihm
eine Mehrheit der Bevölke-
rung in den Berggebieten, wo
er einwandert, skeptisch bis
feindselig gegenüber. Rein-
hard Schnidrig äussert sich

zu Fragen rund um die Art,
wie der Wolf auch in die
Schweiz zurückkehrt und da-
zu, warum ein auf der Welt
häufig vorkommendes, aber
an Haustieren und am Wild
Schaden stiftendes Tier einen
so hohen Schutz geniesst.
Weiter kommt zur Sprache,
wie sich Schnidrig persönlich
zum Wolf stellt. 
Schnidrig stellt sich auch der
Frage, warum das Bundesamt
das erst vor wenigen Jahren
angepasste Wolfskonzept
schon jetzt abändern will,
und ob der Bund genügend
Geld zur Verfügung stellt für
die Wolfsprävention.

Die Erstausstrahlung erfolgt
am Dienstag, dem 3. April
2007, um 9.30, um 12.30, um
18.30 und um 21.30 Uhr.
Weitere Ausstrahlungsdaten
auf VS2 sind Samstag, der 7.
April, dann der 10. und der
14. April.

Wie mit dem Wolf umgehen?
WB-Talk mit Dr. Reinhard Schnidrig vom Bundesamt für Umwelt ab heute Dienstag

Dr. Reinhard Schnidrig stellt sich im WB-Talk in VS2 kritischen Fragen zum Wolf.  Foto wb

«Die wesentlichen Vorschläge 
der Initiative wurden integriert»

Der Walliser Staatsrat empfiehlt die Ablehnung der Volksinitiative «Pflege für alle»
S i t t e n / O b e r w a l l i s.
– Der Walliser Staatsrat
empfiehlt Parlament und
Volk die Ablehnung der
Volksinitiative «Pflege für
alle». Er begründet seine
Haltung damit, dass die
Vorschläge der Initiative
zum Grossteil in die seither
erfolgte Gesetzesrevision
betreffend die Walliser
Krankenanstalten einge-
flossen seien.
Die am 3. November 2005 ein-
gereichte Volksinitiative trägt
einen irritierenden Titel. Sie un-
terstellt zumindest indirekt, die
Walliser Spitallandschaft würde
dem Grundsatz der «Pflege für
alle» nicht Genüge tun. So
stimmt dies freilich nicht.

Brig statt Visp
Materiell verlangt die Initiative
die Schaffung von drei kantona-
len Spitalzonen mit der Zuwei-
sung der Akutpflege (mit allen
Disziplinen der Grundversor-
gung) auf je einen Spitalstand-
ort pro Region. Dazu die Aner-
kennung des Spitals Sitten als
Kantonsspital mit den dazu-
gehörenden Disziplinen von
kantonalem Charakter. Das ent-
scheidende Kriterium bei der
Festlegung der regionalen
Akutspitäler ist die weiteste
geografische Entfernung zum
Kantonsspital.
Das würde bedeuten, die Stand-
orte Brig und Martinach zu den
Akutspitälern der Spitalzonen
Ober- und Mittelwallis zu er-
klären. Jene von Visp und Si-
ders würden ihre Tätigkeit im
Akutbereich verlieren und
müssten neue Aufträge erhal-
ten, zum Beispiel durch die Be-
treuung betagter und/oder psy-
chisch kranker Personen. 
Das Projekt des neuen Spital-
zentrums Riviera-Chablais in
Rennaz, gemeinsam mit dem
Kanton Waadt in Vorbereitung
(300 Akutbetten plus 40 Betten
als Tagesklinik), wird von den
Initianten nicht infrage gestellt
respektive würde zum Akutspi-
tal fürs Unterwallis.

Begehren unberechtigt
Der Staatsrat lehnt die Begehren
der Volksinitiative ab. Er be-
gründet seine Empfehlung an
das Parlament in einer 17-seiti-
gen Botschaft, die gestern ver-
öffentlicht wurde, ausführlich.

Grundtenor des Staatsrates: Die
Vorhaben der Initiative verbes-
sern die bei der Reorganisation
der Walliser Spitallandschaft
befürchteten Mängel nicht, zu-
mal diese auch nicht dermassen
signifikant auftraten. Bedenken
waren in verschiedener Hinsicht
geäussert worden. Per Ende
2006 zeige sich nun, «dass es
die Vernetzung der Spitäler und
die neue Aufteilung der Diszi-
plinen gestattet haben, den Ko-
stenanstieg einzudämmen, ohne
die Pflegequalität und die Si-
cherheit der Patienten zu gefähr-
den», hält die Botschaft fest.
Diese beruft sich auf die Ge-
schäftsberichte des GNW sowie
externe Qualitätskontrollen, die
im WB schon verschiedentlich
dargelegt wurden. Sie stellen
der Spitalorganisation gesamt-
haft gesehen ein gutes Zeugnis
aus. Freilich bleibt auch massive
Kritik nicht aus. Die Ziele der
Initiative würden am Zustand
nicht viel ändern können.

Nicht nochmals alles
umkehren

Die Idee der Initianten, die

Akutpflege pro Spitalregion auf
einen Standort zu konzentrieren
und die spitzenmedizinischen
Leistungen auf das Spital Sitten
zu konzentrieren, wird laut Bot-
schaft schon heute umgesetzt. Es
mache wirtschaftlich und orga-
nisatorisch jedoch keinen Sinn,
die in den letzten Jahren mit
grossem Aufwand vorgenomme-
ne Zentralisierung der Kräfte
und Einrichtungen jetzt wieder
rückgängig zu machen. Gewisse
Disziplinen müssten damit ein
zweites Mal wechseln.

Viel unnütze Arbeit
Um die Spitäler Martinach, Sit-
ten und Brig wieder in ihre La-
ge vor 2002 zurückzuversetzen,
wie es die Initiative verlangt,
müssten erhebliche Investitio-
nen vorgenommen werden. In
Visp und Siders müssten die mit
der Akutpflege zusammenhän-
genden Infrastrukturen stillge-
legt werden. Die seit 2004 ein-
geführte Planung müsste aufge-
hoben werden. Die rasante Ent-
wicklung im Spitalwesen hat
die Anliegen der Initianten
praktisch überholt, sieht man

von der Zuteilung der Akutpfle-
ge an andere Spitalstandorte ab.

Elf Millionen für Brig
Würde nun, auf Druck der In-
itiative, der Standort Brig zum
einzigen Oberwalliser Akutspi-
tal deklariert, wäre die Kapa-
zität seiner derzeitigen Operati-
onssäle nicht ausreichend und
es müssten neue, kostspielige
technische Apparaturen zur
Verfügung gestellt werden. In-
vestitionen in den Standort Visp
würden nutzlos. «Eine Zusam-
menlegung der Akutpflege in
Brig würde Kosten von rund elf
Millionen Franken verursa-
chen», hält die Botschaft fest.

Konsolidieren und 
sich verbessern

«Die Annahme der Initiative
würde erhebliche Nachteile mit
sich bringen», heisst es im An-
trag an den Grossen Rat. «Nach
erheblichen Umstrukturierun-
gen und Verlagerungen sei es
nunmehr an der Zeit, mit dem
vom 1. Februar 2007 in Kraft
getretenen Gesetz über die
Krankenanstalten und -institu-

tionen (GKAI) eine Stabilisie-
rung des Walliser Gesundheits-
systems herbeizuführen, damit
es sich konsolidieren und man
die Bemühungen bei der Ver-
besserung der Qualität und der
Eindämmung der Kostenent-
wicklung fortsetzen kann»,
schreibt der Staatsrat.

Der Weg vors Volk
Er empfiehlt deshalb dem Gros-
sen Rat, die Initiative abzuleh-
nen. Falls sie dann nicht
zurückgezogen werde, sei sie
dem Volk mit der Empfehlung
auf Ablehnung ohne Gegenvor-
schlag zu unterbreiten. Die
Volksabstimmung muss laut
Gesetz vor dem 3. November
2008, also spätestens drei Jahre
nach ihrer Hinterlegung, durch-
geführt werden.
Bevor sich der Grosse Rat im
Juni mit dem Geschäft befasst,
wird die thematische Kommis-
sion «Gesundheit-Soziales-In-
tegration» Mitte April die In-
itiative während zwei Tagen be-
handeln und dabei auch ein
Hearing mit den Initianten
durchführen. tr

Spitalstandort Visp. Für die Walliser Regierung macht es keinen Sinn, die hier in den letzten Jahren in die Akutpflege getätigten Investitio-
nen durch einen Transfer dieser Disziplinen nach Brig rückgängig zu machen, respektive stillzulegen. Foto wb



VINCENT FRAGNIÈRE

Une étudiante bas-valaisanne
du collège de Brigue, Samanta
Forte, qui réalise une dé-
monstration «live» de dialecte
haut-valaisan. Un entrepre-
neur, Jean-Pierre Bringen, qui
affirme trouver plus facile-
ment des employés bilingues
en Alsace qu’en Valais ou en-

core un politicien, Christophe
Darbellay, qui avoue avoir
choisi d’étudier à Zurich grâce
à sa prof d’allemand du col-
lège et «malgré une langue que
je n’aimais pas du tout»... La
journée sur l’unité cantonale
organisée vendredi dernier

par le collège des Creusets
aura en tout cas permis de
faire la vie dure à certains pré-
jugés. 

A commencer par la diffi-
culté de suivre ses études dans
l’autre langue du canton. «Au
début, vous ne savez même pas
dans quel cours vous êtes...
mais après quelques mois,
vous vous en sortez bien...», a
estimé Samanta Forte lors du
débat organisé durant l’après-
midi, tandis que Valentin Zim-
mermann, aux Creusets de-
puis trois ans, avoue que «les
parents haut-valaisans sont
fiers de voir leur enfant étudier
dans le Valais romand, alors
que l’inverse ne me paraît pas
forcément évident...».

Le développement du bi-
linguisme à travers des échan-
ges à l’intérieur du canton n’a
donc pas trouvé d’opposants

vendredi aux Creusets. «Il fau-
drait toutefois que l’Etat parti-
cipe plus au financement de
celui-ci», note Yves Fournier,
professeur au collège de
Saint-Maurice. Son collègue
des Creusets Stéphane Al-
belda, enseignant à Brigue
pendant cinq ans, reconnaît
avoir découvert un Haut-Va-

lais très différent de ce qu’il
imaginait. «J’ai eu une vraie
chance de pouvoir vivre ce
traumatisme culturel.»
Toutefois, ce dernier ne se
produit que trop rarement. «Je
dois l’admettre. Pour trouver
du personnel parfaitement bi-

lingue, les annonces dans des
journaux alsaciens sont sou-
vent plus rentables», affirme
même, sans langue de bois, le
chef d’entreprise Jean-Pierre
Bringen. 

Un constat qui en a re-
froidi plus d’un dans le cadre
de la consolidation d’une
unité cantonale. «On doit se
donner quinze ans pour deve-
nir enfin un vrai canton bilin-
gue», lance Christophe Dar-
bellay. Mais ce bilinguisme ne
suffira pas, selon l’historienne
Elisabeth Joris, à renforcer
l’identité valaisanne. «Pour
donner une vraie identité, il
faut avoir des projets en com-
mun ou des enjeux à partager,
sinon...» Des enjeux si possi-
ble différents du FC Sion ou
d’une éventuelle nouvelle
candidature au Jeux olympi-
ques d’hiver...
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CHRISTINE SCHMIDT

Le débat public du soir, orga-
nisé à Sion par le lycée-collège
des Creusets dans le cadre de
cette journée dédiée à l’iden-
tité et l’unité du Valais, devait
être consacré aux préoccupa-
tions politiques. Mais il n’en fut
rien, ou presque… 

Les trois personnalités choi-
sies pour représenter chacune
l’une des trois régions consti-
tutionnelles du canton, à savoir
le conseiller d’Etat Jean-René
Fournier, l’ancien conseiller na-
tional Peter Jossen, et enfin
l’ancien conseiller national et
actuel président de la ville de
Monthey Fernand Mariétan,
n’ont guère apporté un regard
nouveau sur la question. Tous
trois ont préféré utiliser une
langue de bois propre aux élus,
plutôt qu’un discours person-
nalisé. Dommage...

Un goût de déjà-vu. Le public,
aussi peu nombreux fut-il, est
ainsi resté sur sa faim. On ne lui
a en effet rien appris qu’il ne sa-
vait déjà, que ce soit «la grande
diversité du canton» citée par
Jean-René Fournier, «la menta-
lité qui distingue les deux ré-
gions linguistiques du Valais»
abordée par le président de
Monthey, ou encore «l’impres-
sion des Haut-Valaisans d’être
considérés comme une mino-
rité dans ce canton», comme l’a
relevé Peter Jossen...

La Constitution au service de
la politique. La révision de la
Constitution du Valais n’a, elle,
pas non plus débouché sur de
grandes révélations, si ce n’est
une entente PS-PDC. En effet,
Peter Jossen et Fernand Marié-
tan furent tous deux d’avis que
«le Valais a aujourd’hui besoin
d’une révision pour créer un
nouveau dynamisme», et que
«notre système politique s’es-
souffle». Quant à Jean-René
Fournier, il a également re-
connu «la nécessité d’une nou-
velle organisation territoriale
du Valais», notamment en ce
qui concerne sa gestion ou son
économie. Mais ce dernier a
aussi admis que cette Consti-
tution ne sert, finalement,
«que la circonscription électo-
rale de notre canton».

Parlez-vous deutsch? Mais
alors «quel soin apporter à
l’unité cantonale? Que faire
pour que ce Valais pluriel
puisse se connaître? Et com-
ment améliorer les relations
entre le Haut et le Bas?», ont
interrogé les animateurs de ce
débat, l’ancien rédacteur en
chef du «Nouvelliste» François
Dayer, et Luzius Theler, rédac-
teur en chef adjoint du «Walli-
ser Bote». Les langues pardi!
«C’est grâce à l’apprentissage
des langues que l’on pourra
vraiment se connaître!» Une
réponse qui n’a toutefois pas
été prononcée par les partici-
pants, mais par Albert Bétri-
sey, le président du Parlement
valaisan, qui se trouvait dans le
public, lui que l’on avait oublié
d’inviter à cette soirée.

Voilà une anecdote qui ne va
pas, elle, soigner notre unité
cantonale!

«VALAIS UNI - 
VALAIS DÉCHIRÉ»

Politique et 
langue de bois

Identité en mal de projets
UNITÉ CANTONALE�Le collège des Creusets a réfléchi toute une journée à l’unité cantonale. Si le
bilinguisme doit à tout prix se développer en Valais, ce dernier est en manque de projets fédérateurs.

Le collège des Creusets 
a thématisé l'unité 
cantonale à travers 
notamment des œuvres 
artistiques et symbol-
iques de ses étudiants, 
comme celles de 
Camille Bornet qui a 
réalisé l'affiche de la 
journée.
 

Le sociologue anniviard Bernard
Crettaz, qui participe depuis deux
ans aux réflexions sur l’unité can-
tonale, réflexions lancées par le
conseiller d’Etat Claude Roch
lorsqu’il était président du gouver-
nement, a lâché une petite
«bombe», vendredi soir lors du dé-
bat public: 

«J’ai acquis une conviction: les Va-
laisans se foutent de l’unité canto-
nale! Il y a, chez nous, un problème
d’identité et le Valais ne se réveil-
lera que lorsqu’il y aura un clash…,
un putsch! Il ne prendra
conscience de la richesse de cette
identité que le jour où le ciel lui
tombera sur la tête. Alors peut-
être que la constituante amènera
les Valaisans au sommeil du juste
et ce, à tout jamais.» CHS

En plus des différents débats,
le collège des Creusets a voulu
que cette journée sur l’unité
cantonale ait une influence très
concrète dans la vie d’une par-
tie de ses étudiants. Ainsi vingt
d’entre eux ont accueilli le jeudi
soir dans leur famille respective
des collégiens de Brigue.

«Notre prof d’allemand nous a
demandé qui était intéressé à le
faire. Je n’ai pas hésité, car
c’est une occasion quasi unique
de passer du temps avec une
jeune de l’autre partie du can-
ton», explique Catherine Four-
nier, 16 ans, de Nendaz, qui a
accueilli chez elle Laura Berch-
told de Stalden. Comme souvent, le français a largement prédominé dans les échanges en-
tre les deux étudiantes, «parce que mon allemand n’est pas très bon et que les Haut-Valai-
sans connaissent bien mieux le français que nous l’allemand». Assise à ses côtés, Laure
sourit. «Pourtant je n’ai pas appris le français ailleurs qu’à l’école...» Il faut croire que l’ins-
tinct minoritaire fait le reste... VF

La force des minorités «Les Valaisans se foutent 
de l’unité cantonale»

Benjamin Roduit (photo), recteur du col-
lège des Creusets, ne pensait peut-être pas
que cette journée sur l’unité déboucherait
sur autant de nouveaux projets. «Depuis ven-
dredi, ils fusent. Une journée de ce type est
déjà prévue l’an prochain à Brigue. Ce matin,
des étudiants de 4e année ont demandé à
leur professeur comment faire un échange
dans l’autre partie du canton. Nous voulons
multiplier les déplacements notamment au-
tour des créations culturelles des deux collè-
ges...» En attendant la réalisation de tous ces
projets, Benjamin Roduit porte un regard très
pragmatique sur cette notion d’identité can-
tonale. «Il n’y aura pas plus d’unité cantonale
avec une nouvelle Constitution. Par contre, il
me paraît aberrant d’évoquer cette thémati-
que sans se rencontrer. Cette notion a été le

fil conducteur de toute no-
tre journée.» Pour le rec-
teur des Creusets, la ré-
ponse en dialecte haut-va-
laisan d’une étudiante
bas-valaisanne de Brigue a
été l’un des moments forts
du vendredi. «Les élèves
en parlent encore aujourd’hui. La qualité de
son dialecte a stupéfait beaucoup de monde.
Par contre, on a pu constater aussi que les
Bas-Valaisans ont vraiment de la peine à
oser s’exprimer dans l’autre langue. Plus que
les Haut-Valaisans. Il y a là peut-être quelque
chose à revoir au niveau de l’enseignement
de l’allemand. Au lieu d’exiger une gram-
maire quasi parfaite, développons plus la
conversation...» VF

«PARLER D’IDENTITÉ SANS SE RENCONTRER EST UN NON SENS !»

DÉBAT

«Etudier dans le 
Valais romand est une
fierté pour un Haut-
Valaisan. L’inverse...»

VALENTIN ZIMMERMANN
ÉTUDIANT HAUT-VALAISAN AUX CREUSETS

«Souvent, je trouve
plus facilement des
employés bilingues en
Alsace qu’en Valais»

JEAN-PIERRE BRINGEN
ENTREPRENEUR DANS LE HAUT ET LE BAS-VALAIS

BBIITTTTEELL

MAMIN

BITTEL

Laure Berchtold (à gauche) et Catherine Fournier 
ou l’unité retrouvée... LDD
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PORTES DU SOLEIL

Champions 
des pistes fêtés
Le chalet des Portes du Soleil (à l’en-
trée de Châtel) servira de cadre ce sa-
medi 7 avril dès 17 heures à la fête des
champions. Avec les hockeyeurs de
Morzine, le freestyler Pierre Ochs (4e
aux championnats du monde), Yannick
Bertrand (4e en descente à Val-
d’Isère), Nicolas Thoule (champion de
France cadets) et la championne de
France de boardercross Déborah An-
thonioz des Gets. La fête se poursuivra
à Morgins dès 19 heures avec Didier
Défago, Didier Cuche, Sylviane Ber-
thod, Guillaume Nantermod, Yannick
Perrin, etc. Remise des mérites spor-
tifs de la commune.

SAINT-MAURICE

Tirs militaires: 
dernier rappel
Derniers tirs militaires 2006 ce mer-
credi 4 avril au stand de Vérolliez. Se
présenter avec étiquettes pré-impri-
mées, protections d’ouïe, livret perfor-
mances.

MONTHEY

Aînés Sport se balade
Marche vendredi 6 avril place Cardinal
- Vièze - Rhône - Massongex - parc
Ciba - place Cardinal. Départ à 13 heu-
res. Infos 079 830 40 90.

VOUVRY

Soirée jeux
de 4 à 99 ans
La ludothèque de Vouvry organise une
soirée jeux le jeudi 5 avril à la salle
communale de 19 heures à 21 h 30. De
4 à 99 ans (jusqu’à 10 ans, un adulte
accompagnant).

CHAMPÉRY

Cartes postales
Exposition d’anciennes cartes posta-
les, affiches champérolaines et tim-
bres à la galerie Broisin du jeudi 5 au
dimanche 8 avril. Infos: 076 488 16 63.
Les mêmes jours, visite de l’ancien hô-
tel pension Berra avec l’association du
Patrimoine champérolain de 17 à 19 h
(jeudi au samedi) et de 11 h 30 à 12 h
30 dimanche.

AIGLE

Cure aquatique
L’Espace Prévention, site d’Aigle, orga-
nise, en collaboration avec les ligues
contre le rhumatisme, un cours
«Aquacura» à Lavey-les-Bains. Gym-
nastique dans l’eau pour les personnes
atteintes d'une affection rhumatis-
male qui limite les activités de la vie
quotidienne. Cours donné par des phy-
siothérapeutes, les lundis dès le 16
avril. Inscriptions: 0844 555 500 le
matin.

MORGINS

Water slide 
pour tous
Concours samedi 7 avril à 13 heures au
sommet de la Foilleuse. Inscriptions
sur place, animations.

MÉMENTO

GILLES BERREAU

Les radicaux des districts de Mon-
they et Saint-Maurice auront à
choisir entre deux noms pour dési-
gner leur candidat à l’élection au
Conseil national. 

Outre l’Agaunois Raphaël Crit-
tin, la Morginoise Brigitte Diserens
se lance aussi dans la course à l’in-
vestiture régionale. «Notre but est
de créer une sorte de primaire très
ouverte lors de l’assemblée des deux
districts. Cela permettra de lancer
un peu la campagne dans le Cha-
blais, de mobiliser les gens. Cela
évite qu’une personne soit choisie
en petit comité et permet à toutes les
candidatures de se manifester, no-
tamment si des jeunes veulent ten-
ter de convaincre une assemblée gé-
nérale», indique le Montheysan
Claude Pottier, coprésident de l’As-
sociation radicale des deux dis-
tricts. Ce dernier attend d’ailleurs
une centaine de personnes le 24
avril au complexe polyvalent de
Massongex. 

Faire bloc
Car cette séance ne se conten-

tera pas de réunir les délégués de
sections locales. «Tous les radicaux
peuvent y participer pour montrer
qu’il y a un mouvement populaire
derrière ces candidatures. Il suffit
d’être membre cotisant du Parti ra-
dical valaisan. Ensuite, quel que
soit le nom choisi, les deux districts
le soutiendront. Toute la région de-
vra alors faire bloc», ajoute Claude
Pottier. 

Sur le papier, la candidate mor-
ginoise fait figure de favorite. Pro-
priétaire d’un hôtel à Morgins, Bri-
gitte Diserens, âgée de 39 ans, 
dispose d’une grande expérience
en politique parlementaire,
puisqu’elle effectue son troisième
mandat au Grand Conseil valaisan.
Et surtout, la députée des Portes du
Soleil y dirige notamment depuis
deux ans la  commission de ges-

tion. Sous sa présidence, des dos-
siers aussi brûlants que délicats
ont été gérés avec fermeté. On ci-
tera les nouvelles mesures structu-
relles de l’Etat, le rapport d’en-
quête sur les malversations des tra-
vaux de l’A9, ou le rapport sur l’au-
dit du Service des automobiles.

Raphaël Crittin peut mettre en
avant sa vice-présidence du
Conseil général de Saint-Maurice.

Ce  manager chez Meda Pharma,
âgé de 32 ans, veut donner une
image neuve, fraîche et dynamique
du Parti radical. 

L’Agaunois André Vernay, co-
président des deux district estime
lui aussi bénéfique qu’un jeune
puisse se présenter. Tout en espé-
rant que cette candidature permet-
tra «au petit district» de se placer
dans la course vers Berne.

Primaires radicales
dans le Chablais
CONSEIL NATIONAL� Deux candidatures seront présentées devant
l’assemblée plénière des districts de Monthey et Saint-Maurice.

Raphaël Crittin, vice-président du Conseil général de 
Saint-Maurice. LDD

La Morginoise Brigitte Diserens, présidente de la commission
de gestion du Grand Conseil valaisan. LE NOUVELLISTE

GILLES BERREAU

Un lynx femelle d’une quinzaine de
kilos a été capturé lundi entre le vil-
lage d’Ollon et la station de Villars,
dans le secteur du hameau de Pa-
nex. Il sera relâché en mai prochain
dans le cadre du projet suisse
LUNO visant à constituer une nou-
velle population de lynx dans le
nord-est du pays. Pour l’instant,
l'animal a été conduit dans le can-
ton de Berne pour un séjour en
quarantaine, indique le Service
vaudois des forêts, de la faune et de
la nature.

Cette capture contribue à limi-
ter l'effectif trop élevé dans le can-
ton de Vaud et à apaiser les ten-
sions générées par les dégâts com-
mis sur d'autres espèces de la
faune. Dans les deux régions
concernées qui s’étendent de Lu-
cerne aux Alpes vaudoises, les ef-
fectifs de lynx s'accroissent. Entre
le lac de Thoune et le Léman, vingt-
huit bêtes ont été comptées. A elles
seules, les Alpes vaudoises abritent
au moins onze adultes et jeunes

adultes, soit un pour 40 km2, den-
sité largement supérieure à la
moyenne admise par la Confédéra-
tion. 

50 victimes par an. Résultat: les
populations de chevreuils des Al-
pes vaudoises demeurent très fai-
bles, celles du chamois sont encore
plus inquiétantes, reconnaît le
canton de Vaud. Le secteur du Mu-
veran a vu ses effectifs de chamois
diminuer de moitié en quinze ans.
Et les chasseurs ne sont pas en
cause. «Un lynx tue entre cinquante
et soixante ongulés par année. En
déplacer cinq permettra d’épargner
environ trois cents chamois et che-
vreuils», note Sébastien Sachot,
conservateur de la faune pour le
canton de Vaud. 

La Confédération a reconnu ces
faits et a donné son accord pour
transférer cinq lynx, entre 2006 et
2008, depuis les Alpes vers le Jura
vaudois. Un premier lynx, «Zoro», a
été capturé l’été dernier et relâché
dans le nord du Jura vaudois. Il évo-

lue actuellement au sud-est de Ge-
nève, sur territoire français, à plus
de cent kilomètres de son point de
lâcher. Un second lynx, «Léon», a
été capturé le 2 mars dernier puis
relâché dans le nord du Jura vau-
dois. Aujourd'hui, ce lynx se trouve

au nord de Bienne, soit à 50 kilo-
mètres de son point de lâcher. 

Reste maintenant à trouver un
prénom à la femelle capturée
lundi. «Pourquoi pas «Cedra»,
puisqu’on est content de la voir par-
tir?», a-t-on entendu hier à Ollon.

POUR ÉPARGNER LES CHAMOIS ET CHEVREUILS VAUDOIS, IL SERA DÉPLACÉ EN SUISSE ALÉMANIQUE

Un lynx capturé à Ollon

La Confédération a autorisé le déplacement de cinq lynx. Encore deux 
et le contrat sera rempli. LDD

PUBLICITÉ



PASCAL GUEX

Les bénéfices de la Banque Canto-
nale du Valais ne profiteront pas au
tourisme de ce canton! Pas directe-
ment en tout cas. Le Parlement a en
effet refusé hier à une très large majo-
rité – 86 non, 29 oui et 3 abstentions –
une proposition du groupe radical-
libéral visant à affecter le rembourse-
ment d’un prêt de la BCVs à la créa-
tion d’un double fonds spécial de 50
millions de francs. Fonds qui aura
servi aussi bien à l’acquisition de ter-
rains destinés à accueillir de nouvel-
les entreprises qu’à favoriser la réali-
sation de projets à vocation touristi-
que.

Favoriser les lits marchands!
Le député René Constantin a

pourtant redoublé de persuasion
pour défendre sa motion. «Celle-ci est
le fruit d’une volonté durable de notre
groupe. En 2005 déjà, nous avions dé-
noncé des insuffisances en matière
d’investissements et d’offres touristi-
ques.» Rebelote lors du débat sur le
budget 2007 où le GRL était remonté
au créneau pour réclamer une politi-
que d’investissements plus soutenue.
D’où le dépôt de cette motion de-
mandant de créer deux fonds. «Forte
de très bons résultats, la Banque Can-
tonale du Valais a annoncé vouloir
rembourser une créance de 50 mil-
lions. Pourquoi ne pas affecter l’inté-
gralité de ce remboursement à la créa-
tion d’un fonds de 25 millions qui per-
mettrait au canton d’acquérir les ter-
rains nécessaires à l’implantation de
nouvelles entreprises et un autre fonds
de 25 millions destiné, lui, à encoura-
ger la réalisation de projets visant à

favoriser les lits marchands ou la mo-
dernisation de nos infrastructures
sportives, de loisirs et d‘héberge-
ment?» Pour les radicaux et libéraux
de ce canton, la constitution de ce
double fonds aurait donné «de ma-
nière concrète un signal fort pour le
développement économique et touris-
tique du canton». Mais pas pour l’en-

semble du Parlement qui n’a pas été
du tout convaincu par «cette fausse
bonne idée». A l’image de Claude Per-
net et des démocrates-chrétiens du
Centre qui ont combattu fermement
cette motion non sans avoir compli-
menter – avec une pointe d’ironie – le
groupe radical-libéral pour son ima-
gination. «Le problème, c’est que ce
remboursement n’améliore d’aucune
façon la situation financière du can-
ton. Ces 50 millions ont toujours fi-
guré au bilan.» Et les radicaux de se
voir accusés de réduire une action
politique à un mauvais exercice
comptable.

Des miettes de millions
Jean-Albert Ferrez (PDC du Bas) a,

lui, dénoncé «un certain angélisme de
campagne électorale». Avant de se de-
mander quels seraient les critères

d’attribution pour ces 50 millions de
francs et combien de sous-fonds se-
ront nécessaires afin de satisfaire tout
le monde. «Et puis pensez-vous que
les investisseurs étrangers à la base de
grands projets immobiliers et touristi-
ques ou que les locomotives de nos re-
montées mécaniques vont attendre
ces quelques miettes de millions pour

contribuer au développement de no-
tre canton?» 

La proposition formulée par René
Constantin a suscité le même scepti-
cisme ou presque dans les rangs de la
gauche. Au nom du groupe socialiste
- Alliance de gauche, Bernard Fau-
chère a ainsi combattu une motion
bien trop floue. «Si le canton venait à
disposer de moyens financiers supplé-
mentaires, il devrait d’abord les utili-
ser pour finaliser ce que le Parlement
avait appelé de ses vœux, mais qui n’a
pu être encore concrétisé, faute de
moyens.» Et le député de gauche de
citer l’exemple du Tribunal des mi-
neurs à qui le Parlement a attribué
trois assistants sociaux mais qui doit
continuer de se contenter d’un seul
collaborateur ou de l’entretien des
bâtiments qui attend trop souvent
des jours meilleurs...

«Le groupe démocrate-chrétien du
Bas est déçu de l’attitude du Conseil
d’Etat – qui joue la montre – et de la
passivité de la Commission de gestion
(COGEST) qui a trop tergiversé!» Fi-
dèle à son habitude, Gabriel Luisier
n’a pas mâché ses mots au moment
de commenter l’état d’avancement
de l’application du décret sur les me-
sures structurelles. Il est vrai que le
rythme adopté pour essayer notam-
ment de «désenchevêtrer les tâches
canton - communes» ou pour analy-
ser prestations et organisation de
l’administration n’a pas satisfait
grand monde sous la coupole. En des
termes plus arrondis, le PDC du Cen-
tre (par Jacques Melly) et celui du
Haut (par Beat Abgottspon) ont ainsi
également déclaré ne pas se satisfaire
de l’avancement de ces travaux. Le
Haut-Valaisan allant même jusqu’à
inviter la COGEST à prendre ses res-
ponsabilités. «Forcez le Conseil d’Etat
à établir un calendrier!»

Services sur la sellette. Des attaques
et une supplique qui ont eu le don
d’amener une réaction sèche de la
présidente de la COGEST, Brigitte Di-
serens. «Nous rappelons aux députés
que notre commission n’a pas une
mission d’actions, mais de contrôle et
que nous avons déjà dénoncé les re-
tards.» La COGEST n’ayant pas de
rôle exécutif, Brigitte Diserens a donc
convié le Conseil d’Etat à intervenir
sur les services. Plus particulière-
ment sur ceux qui ont refusé de se
prêter à l’exercice de l’analyse, alors
même que la COGEST a souligné la
pertinence des grilles d’analyse,
«comme base d’autocontrôle et d’outil
de gestion». Las, le Service des bâti-
ments, monuments et archéologie
(SMBA) ainsi que le Service des trans-
ports (ST) – tous deux dépendants du
conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-
Bellet – ont invoqué une surcharge de
travail et un manque de temps pour
éluder cette opération. Une attitude
jugée inacceptable par la COGEST.
C’est donc à sa demande que le chef
du département a décidé de recon-
duire l’analyse des prestations pour
le SMBA et le ST. 

Affaire à suivre. PG
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LA QUESTION VACHE À...

MAGRIT PICON-FURRER
PRÉSIDENTE DE LA 2E COMMISSION

EN CHARGE DE LA LOI 

«Effectivement, contrairement à
la première commission, la
deuxième propose, à travers
l’étatisation des offices de pour-
suites et faillites (OPF), de les 
rattacher non pas au Tribunal
cantonal, mais au Conseil d’Etat.
Que les députés se rassurent, il
n’y a aucune schizophrénie dans
cette démarche, puisque les deux
options sont possibles sur le plan
suisse. Le canton de Vaud a opté
pour le tribunal comme instance
de contrôle, mais possède une
tout autre structure que la nôtre
avec notamment plus de person-
nel. Par contre, la Confédération
et des cantons comme celui de
Bâle-Campagne fonctionnent
déjà avec comme «boss» admi-
nistratifs des OPF, le gouverne-
ment concerné. Pour le Valais,
nous estimons que la plus sage
décision est de laisser les compé-
tences administratives au pou-
voir administratif, tandis que le
Tribunal cantonal traitera des dif-
férentes plaintes. Contrairement
à la position du groupe radical,
nous sommes également favora-
bles à la création d’un poste de
délégué pour coordonner cette
gestion de 80 collaborateurs ré-
partis sur 10 sites différents et
qui gèrent chaque année 120 000
clients. L’Etat du Valais fonc-
tionne déjà avec des délégués
dans quinze domaines différents.
Il n’y a aucune raison que cela ne
fonctionne pas avec les offices de
poursuites et faillites.» VF

Entrée en matière sur la loi liée aux offices
de poursuites et faillites acceptée 
par tous les groupes sauf l’UDC et le PRD
haut-valaisan, soit 7 députés.

«Tous les indicateurs étaient
au vert pour investir de 
manière ciblée et durable»
RENÉ CONSTANTIN
DÉPUTÉ (GROUPE RADICAL-LIBÉRAL)

LOI SUR LES OFFICES DE POURSUITES ET FAILLITES LES 50 MILLIONS DE LA BCVS NE PROFITERONT PAS AU TOURISME

Les millions de 
la BCVs «gelés»...
MOTION REFUSÉE� Le canton ne pourra pas créer 
de fonds pour le tourisme avec l’argent que la Banque 
Cantonale du Valais va rembourser à l’Etat.

MESURES STRUCTURELLES

Services
épinglés

«Comment,
en moins 
de deux mois,
le Parlement
peut-il 
changer 
d’avis sur le 
futur «boss» 
des offices 
de poursuites
et faillites?» 

En février, en première lecture, le Grand Conseil a accepté que 
le «boss» des offices de poursuites et faillites soit le Tribunal cantonal.
Aujourd’hui, la commission et Magrit Picon-Furrer proposent que 
ce soit le Conseil d’Etat.
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Verdict sans équivoque pour la motion Constantin qui demandait
au canton d’affecter le remboursement d’une créance promis par 
la Banque Cantonale du Valais à la création d’un fonds en faveur 
de l’économie et du tourisme. Le Parlement a balayé ce texte.

Les bénéfices de la Banque Cantonale 
du Valais ne profiteront pas au tourisme

de ce canton. HOFMANN



VINCENT FRAGNIÈRE

Les députés Jean Rossier (PDC),
Pierre-Olivier Bourban (PRD) et
Jean-Luc Addor (UDC) n’accep-
tent plus le mode de recrutement
de la Fédération des magistrats et
fonctionnaires (FMEF). «Il s’agit
d’une association de droit privé qui
bénéfice d’un privilège tout à fait
extraordinaire: l’affiliation d’office
– c’est-à-dire obligatoire – de tout le
personnel de l’Etat du Valais alors
que la FMEF devrait pouvoir trou-
ver de nouveaux membres sur la
base de son action», relèvent-ils à
travers deux interpellations sépa-
rées traitées hier matin au Grand
Conseil.

1,8 million versé 
par l’Etat à la FMEF

De plus, toujours selon les trois
députés, ce premier privilège n’est
pas unique, puisque l’Etat du Va-
lais s’occupe de prélever les coti-
sations syndicales directement
sur le salaire des employés et de
verser chaque année entre 1,7 et
1,8 million de francs à la FMEF.
«En plus, cette dernière reçoit direc-
tement de l’administration canto-
nale toutes les données personnel-
les de chaque employé ainsi que les
adresses privées de toutes les per-
sonnes engagées par l’Etat», argu-
mentent, à travers leur interpella-
tion, Jean Rossier et Pierre-Olivier
Bourban.

Si le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier a jugé pertinentes
les questions posées par les trois
parlementaires, il a tenu aussi à
préciser le rôle de l’Etat dans ce
dossier. «Comme il s’agit d’une as-
sociation de droit privé, ce n’est pas
l’Etat qui fixe les modalités d’affi-
liation à la FMEF qui regroupe 13
autres syndicats.»

Le conseiller d’Etat a toutefois
tenu à préciser que cette cotisa-
tion n’était pas obligatoire, mais
automatique «après que l’employé
engagé eut été informé de cet état
de fait. Il peut donc tout à fait déci-

der de ne pas s’affilier à la FMEF.»
Par contre, Jean-René Fournier a
reconnu que le prélèvement de la
cotisation par l’Etat directement
sur le salaire s’effectue sans au-
cune  base juridique. «C’est une
coutume vieille de quarante ans
qui se base sur une décision du
Conseil d’Etat du 17 novembre

1966.» Compte tenu notamment
de l’évolution des rapports syndi-
caux, le gouvernement actuel re-
connaît que cette situation peut
aujourd’hui poser problème «no-
tamment sur le plan de l’équité de
traitement entre les syndicats. C’est
pourquoi nous avons décidé de ré-
examiner ce dossier avant de pren-

dre une décision définitive», a
confirmé Jean-René Fournier.

Une attitude critiquée 
Reste que ce débat n’aurait

peut-être jamais eu lieu si l’attitude
de la FMEF n’avait pas irrité plu-
sieurs députés en fin d’année pas-
sée. «Je ne peux pas cacher que notre
démarche soit intervenue après
avoir constaté l’attitude très agres-
sive de la FMEF. Si, désormais, elle
veut agir avec les mêmes armes que
n’importe quel autre syndicat,il faut
aussi que les règles du jeu soient
semblables. Quel autre syndicat n’a
pas à gérer l’encaissement de ses co-
tisations,reçoit directement de l’Etat
le montant de ses cotisations et n’a
donc aucune stratégie à développer
pour conquérir des membres?», a ar-
gumenté Jean-Luc Addor.  
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VALAIS ET VALLÉE D’AOSTE

Place aux jeunes!
Cette session d’avril a vécu une mise à feu
pas comme les autres hier. Les présidents
des Parlements valaisan et valdôtain se
sont en effet associés pour lancer les dé-
bats, mais aussi pour rappeler les liens
étroits et profonds qui unissent ces deux
voisins. Tant Albert Betrisey que son ho-
mologue Ego Perron ont ainsi souhaité
que cette visite d’une délégation du Parle-
ment de la Vallée d’Aoste ne reste pas
comme un simple acte formel et amical.
«Ce doit être une nouvelle impulsion pour
que la coopération entre nos deux régions
puisse se développer davantage.» Ego
Perron a ainsi estimé que le Valais et la Val-
lée d’Aoste doivent investir plus de temps,
d’énergie et de ressources dans ce rappro-
chement. Qui pourrait, en priorité, faciliter
les échanges entre étudiants.

RÉSOLUTION BALAYÉE

Le Parlement assez sûr
L’État du Valais n’aura pas à investir dans
la sécurisation du bâtiment du Parlement.
Hier, le Grand Conseil a en effet accepté à
une écrasante majorité – 102 voix pour,
2 contre et 3 abstentions – une résolution
demandant qu’aucune mesure de
construction de sécurité ne soit réalisée,
«à l’exception du remplacement de la
porte de derrière sur la ruelle du Casino».
Plus question donc de créer un sas d’en-
trée pour la salle des pas perdus, ni de 
renforcer les accès à la tribune ou encore
de prévoir porte et contrôle d’accès au
balcon des journalistes! Autant de mesu-
res suggérées à la suite d’une enquête de
police qui auraient coûté 250 000 francs
mais que la plupart des députés ont donc
jugées «excessives. Elles vont à l’encontre
de l‘image d’un Parlement ouvert et pro-
che des citoyens.» 

RÉSIDENCES SECONDAIRES

Pas de nouvel impôt
Le Valais ne va pas revoir son système
d’imposition sur la valeur locative des rési-
dences secondaires. Le Parlement a en ef-
fet refusé hier – de peu il est vrai (53 non,
49 oui et 6 abstentions) – un postulat du
député-suppléant Philipp Schnyder (chré-
tien-social du Haut) qui demandait au
gouvernement la possibilité de taxer les
propriétaires de résidences secondaires ...
non valaisans. Une proposition fermement
combattue tant par Laurent Tschopp (PDC
du Centre) que par Frantz Ruppen (UDC
du Haut). Le démocrate-chrétien s’est no-
tamment demandé quelle image le Valais
– canton touristique  par excellence – vou-
lait donner à ses hôtes, étrangers ou
Confédérés. Estimant également que ces
propriétaires avaient assez donné avec les
hausses d‘impôts et de taxes communales
décidées ces derniers mois. Un argumen-
taire auquel s’est donc ralliée une courte
majorité de députés, alors même que le
gouvernement avait accepté – pour étude
– ce postulat finalement classé au stade
du traitement.

LES DANGERS DE L’INTERNET

Bientôt une brochure
L’internet n’est pas qu’une chance. C’est
aussi un danger pour notre jeunesse. Tel
est en tout cas le sentiment de la députée
Graziella Walker Salzmann (Parti chrétien-
social du Haut) qui rappelle qu’en 2005, le
Valais a dû déplorer 52 dénonciations pour
agressions sexuelles et 38 autres pour
pornographie enfantine. D’où son postulat
demandant au Conseil d’État d’orchestrer
une campagne de sensibilisation visant «à
protéger les enfants contre la criminalité
par l’internet». Un appel entendu par le
gouvernement, puisque notre canton pré-
pare la distribution d’une brochure desti-
née à l’ensemble des élèves valaisans,
âgés de 10 à 16 ans. PASCAL GUEX

VINCENT FRAGNIÈRE

Hier, le député UDC Jean-Luc
Addor, également candidat au
Conseil des Etats, a déposé
une interpellation urgente
concernant l’autorisation du
Conseil d’Etat délivrée à Pa-
trice Clivaz, directeur de la
HEP, pour sa candidature au
Conseil national. 

Il explique sa démarche.

Jean-Luc Addor, la campagne
électorale a commencé avec
cette première attaque...
Pas du tout. Je n’ai rien contre
le candidat Patrice Clivaz. Par
contre, je veux connaître le
contenu de l’autorisation ac-
cordée par le Conseil d’Etat.
On ne peut pas comparer la
fonction actuelle de Patrice
Clivaz à celle de l’enseignant
au collège Oskar Freysinger.
Un haut fonctionnaire
comme l’est Patrice Clivaz
doit tout son temps à l’Etat. 

Autrement dit, en cas d’élec-
tion, il doit démissionner de
son poste.
Ce n’est pas à moi de le dire ni
au candidat Patrice Clivaz
d’ailleurs. Mais je veux enten-
dre la position du gouverne-
ment sur le sujet. A l’époque,
l’ancien conseiller national
Jean-Jérôme Filliez, alors di-
recteur du Centre de forma-
tion professionnelle, avait dû
choisir entre sa fonction et la
politique.

Pour vous, la fonction
de directeur de la HEP
ne peut donc être
qu’à plein temps?
Encore une fois, c’est
au Conseil d’Etat de
répondre. Pour ma
part, j’imagine mal
que l’on puisse diri-
ger une école de
cette importante ré-
partie en plus sur

deux sites à temps partiel. De
plus, si l’on veut être un bon
conseiller national, un enga-
gement et un travail à mi-
temps me paraît obligatoire.

Sur la liste du PDCvr, on
retrouve les deux sortants qui
sont les grands favoris pour
une réélection. Pourquoi ne pas
attendre les résultats avant de
demander des comptes au gou-
vernement?

Parce qu’il faut
que les règles
du jeu soient
connues de
tous dès le dé-
part. Et puis je
doute qu’une
personnalité
comme Patrice
Clivaz s’engage
dans une élec-
tion juste pour
faire bonne fi-
gure. 

AU PROGRAMME JEUDI
A l’heure des questions, le CCoonnsseeiill  dd’’EEttaatt
sseerraa  mmiiss  ssuurr  llaa  sseelllleettttee pour les coûts 
hospitaliers, les véhicules du feu non
utilisables ou encore le fiasco de l’usine
de Compost Chablais-Riviera.

SUR LA SELLETTE

CV

JEAN-LUC 
ADDOR
� Chef du groupe
UDC
� Il profite de la
session pour lan-
cer la campagne
des élections 
fédérales

«La situation actuelle
pose un problème 
en matière d’équité entre 
les différents syndicats» 

JEAN-RENÉ FOURNIER 
CONSEILLER D’ÉTAT

DES DÉPUTÉS S’INTERROGENT SUR LA FMEF
Inscriptions automatiques, cotisations perçues par l’Etat... le mode 
de recrutement de la Fédération des magistrats et fonctionnaires a 
suscité les interpellations de trois députés de droite du Parlement.

LA CAMPAGNE AU NATIONAL EST LANCÉE
Sous forme d’interpellation urgente, le député UDC Jean-Luc Addor
met en cause l’autorisation du Conseil d’Etat délivrée à Patrice Cli-
vaz, directeur de la HEP et candidat au Conseil national.

PARLEMENTAIREZI G
AG

La FMEF attaquée sur sa droite 
SYNDICAT� Trois députés radical, d.c. et UDC interrogent le Conseil d’Etat sur le mode de 
recrutement de la Fédération des magistrats et fonctionnaires. Réponse de Jean-René Fournier.

«Diriger la HEP n’est pas comparable
à enseigner dans un collège»

Le mode de prélèvement de la cotisation des membres de la FMEF est actuellement réexaminé par le Conseil d’Etat.
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VINCENT FRAGNIÈRE

Les députés Jean Rossier (PDC),
Pierre-Olivier Bourban (PRD) et
Jean-Luc Addor (UDC) n’accep-
tent plus le mode de recrutement
de la Fédération des magistrats et
fonctionnaires (FMEF). «Il s’agit
d’une association de droit privé qui
bénéfice d’un privilège tout à fait
extraordinaire: l’affiliation d’office
– c’est-à-dire obligatoire – de tout le
personnel de l’Etat du Valais alors
que la FMEF devrait pouvoir trou-
ver de nouveaux membres sur la
base de son action», relèvent-ils à
travers deux interpellations sépa-
rées traitées hier matin au Grand
Conseil.

1,8 million versé 
par l’Etat à la FMEF

De plus, toujours selon les trois
députés, ce premier privilège n’est
pas unique, puisque l’Etat du Va-
lais s’occupe de prélever les coti-
sations syndicales directement
sur le salaire des employés et de
verser chaque année entre 1,7 et
1,8 million de francs à la FMEF.
«En plus, cette dernière reçoit direc-
tement de l’administration canto-
nale toutes les données personnel-
les de chaque employé ainsi que les
adresses privées de toutes les per-
sonnes engagées par l’Etat», argu-
mentent, à travers leur interpella-
tion, Jean Rossier et Pierre-Olivier
Bourban.

Si le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier a jugé pertinentes
les questions posées par les trois
parlementaires, il a tenu aussi à
préciser le rôle de l’Etat dans ce
dossier. «Comme il s’agit d’une as-
sociation de droit privé, ce n’est pas
l’Etat qui fixe les modalités d’affi-
liation à la FMEF qui regroupe 13
autres syndicats.»

Le conseiller d’Etat a toutefois
tenu à préciser que cette cotisa-
tion n’était pas obligatoire, mais
automatique «après que l’employé
engagé eut été informé de cet état
de fait. Il peut donc tout à fait déci-

der de ne pas s’affilier à la FMEF.»
Par contre, Jean-René Fournier a
reconnu que le prélèvement de la
cotisation par l’Etat directement
sur le salaire s’effectue sans au-
cune  base juridique. «C’est une
coutume vieille de quarante ans
qui se base sur une décision du
Conseil d’Etat du 17 novembre

1966.» Compte tenu notamment
de l’évolution des rapports syndi-
caux, le gouvernement actuel re-
connaît que cette situation peut
aujourd’hui poser problème «no-
tamment sur le plan de l’équité de
traitement entre les syndicats. C’est
pourquoi nous avons décidé de ré-
examiner ce dossier avant de pren-

dre une décision définitive», a
confirmé Jean-René Fournier.

Une attitude critiquée 
Reste que ce débat n’aurait

peut-être jamais eu lieu si l’attitude
de la FMEF n’avait pas irrité plu-
sieurs députés en fin d’année pas-
sée. «Je ne peux pas cacher que notre
démarche soit intervenue après
avoir constaté l’attitude très agres-
sive de la FMEF. Si, désormais, elle
veut agir avec les mêmes armes que
n’importe quel autre syndicat,il faut
aussi que les règles du jeu soient
semblables. Quel autre syndicat n’a
pas à gérer l’encaissement de ses co-
tisations,reçoit directement de l’Etat
le montant de ses cotisations et n’a
donc aucune stratégie à développer
pour conquérir des membres?», a ar-
gumenté Jean-Luc Addor.  
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VALAIS ET VALLÉE D’AOSTE
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S i t t e n. – Der Grosse Rat
hat gestern zahlreiche per-
sönliche Vorstösse behan-
delt und einige Sachge-
schäfte erledigt. Im Vor-
dergrund standen die Mo-
dalitäten der Mitglied-
schaft beim ZMLB und die
50 Mio. Franken, die bald
schon von der Kantonal-
bank an den Kanton zu-
rückfliessen sollen.

Keine Erhöhung
der Eigenmietwerte

Philipp Schnyder (CSP Ober-
wallis) verlangt einen höheren
Ansatz für ausländische Zweit-
wohnungsbesitzer. Diese gut
betuchten Zweitwohnungsbesit-
zer können sich eine höhere
Steuer leisten. Die SVP und die
Radikalen bekämpfen das Pos-
tulat. Sie argumentieren mit der
Rechtsgleichheit und dem Ima-
geschaden für den Kanton. Die
Zweitwohnungsbesitzer könn-
ten vom Kanton abgeschreckt
werden. Der Rat lehnt das Pos-
tulat mit 53 zu 49 Stimmen (6
Enthaltungen) ab.

Die Pflichtmitglied-
schaft im ZMLB

Jean-Luc Addor (SVP) befasst
sich mit dem, was er als die
Pflichtmitgliedschaft beim
Zentralverband der Magistra-
ten, Lehrer und Beamten (ZM-
LB) nennt. Diese «Einheitsge-
werkschaft» kennt eine Mit-
gliedschaft sozusagen «von
Amtes wegen». Die Beamten
haben nicht die Wahl, ob sie
dem ZMLB angehören wollen
oder nicht. Welches Statut soll
der ZMLB als privatrechtlicher
Verein, der er ist, schliesslich
erhalten? 
Staatsrat Jean-René Fournier
betont, dass der ZMLB die
Dachorganisation von 13 Unter-
verbänden ist. Es handelt sich
um eine automatische Mitglied-
schaft, aber keine obligatori-
sche. Für die Erhebung der Mit-
gliederbeiträge durch den 
Kanton gibt es keine Rechts-
grundlage. Dieser Modus soll
geändert werden. Jeder neue
Mitarbeiter kann wählen, ob er

dem ZMLB angehören will
oder nicht.

Wohin mit den
50 Millionen der WKB?

Was soll mit den 50 Millionen
Franken geschehen, welche die
Kantonalbank nächstens aus ei-
nem früher erhaltenen Darlehen
an den Kanton zurückbezahlt?
René Constantin (freisinnig-li-
beral) will sie für die Entwick-
lung der Wirtschaft (durch den
Kauf von Grundstücken) und
des Tourismus (über die Schaf-
fung eines Fonds) verwenden;
dies im Sinne einer langfristi-
gen und nachhaltigen Lösung.
Angesichts der erfreulichen Fi-
nanzlage kann sich der Kanton
diese Investition leisten. Die
SP-Linksallianz bekämpft den
Vorstoss. Der Kanton hat aus
Spargründen viele wichtige
Postulate hintangestellt, etwa
beim Jugendgericht oder bei
den Gefängnissen. Die CVP
Mittelwallis und die CVP Un-
terwallis lehnen die Motion
auch ab, denn es ist ein schwa-

cher Vorschlag: Wir haben bald
Ostern, nicht Weihnachten. Sus-
anne Hugo Lötscher (SP Ober-
wallis) will dieses Geld lieber
für Projekte für einen klima-
neutralen Tourismus verwen-
den. Der Rat lehnt die Motion
mit 86 zu 29 Stimmen (6 Ent-
haltungen) ab.

Das Parlament
in eigener Sache

Die Organisation der Räte und
die Beziehung zwischen den
Gewalten ist nach einem Be-
richt einer Arbeitsgruppe Ge-
genstand der Beratungen. Die
Zweckmässigkeit der Teilrevisi-
on bleibt unbestritten. Es geht
auch um Grundsätzliches, wie
zum Beispiel die Zahl der Ab-
geordneten oder dann um die
Transparenz bei der Offenle-
gung der Interessenbindungen.
Die Zweckmässigkeit wird ein-
stimmig bestätigt. Mehrere per-
sönliche Vorstösse zum Thema
werden behandelt. Es entspinnt
sich eine kurze Diskussion um
den Sessionsrhythmus. Claude-

Alain Schmidhalter möchte nur
einige wenige fixe Sitzungen
anberaumen und die übrigen
Sessionen nach Bedarf abhal-
ten. Die Motion wird von Ger-
man Eyer (SP Oberwallis) be-
kämpft. Eine monatliche Sit-
zung ist grundsätzlich richtig,
sie erlaubt gegenwartsbezogene
parlamentarische Arbeit. Die
Motion Schmidhalter wird mit
72 zu 35 Stimmen (10 Enthal-
tungen) abgelehnt.

Die strukturellen
Reformen versanden

Der Bericht zur Umsetzung der
strukturellen Reformen in der
Verwaltung der Geschäftsprü-
fugskommission (GPK) stösst
auf ein geteiltes Echo. Auf der
einen Seite ist eine gewisse Re-

formmüdigkeit festzustellen,
anderen gehen die Reformbe-
mühungen zu wenig weit. Die
sogenannten strukturellen
Massnahmen, die eine Reform
der Verwaltung nach sich zie-
hen sollten, sind ein Kind der
sei-nerzeitigen Sparpolitik. Und
diese gehört bekanntlich zu den
politischen Ladenhütern. Und
ihnen erwächst auch verwal-
tungsinterner Widerstand, der
vom Staatsrat geduldet wird.

Vom Zeitgeist
und von der Sprache

Susanne Hugo Lötscher (SP
Oberwallis) erläutert bei der
Entwicklung einer Motion, dass
die Sprache den Zeitgeist ver-
körpert. In den Gesetzen herr-
schen männliche Sprachrege-

lungen vor; Frauen werden nur
am Rand erwähnt. Was, wenn
immer nur die weibliche Form
gewählt würde? Sie fordert eine
Anpassung an das dritte Jahrtau-
send. Frauen sollen auch in der
Sprache sichtbar werden, sie
sollen auf Gesetzesebene
gleichwertig behandelt werden.
Jacqueline Bovier (SVP) be-
kämpft die Motion. Sie wendet
sich gegen eine Feminisierung
der Sprache. Margrit Picon-
Furrer (CVP Unterwallis) wen-
det sich ebenfalls gegen Ände-
rungen; in den meisten Gesetzen
wird einleitend erwähnt, dass
die Bezeichnungen für beide
Geschlechter gemeint sind. Die
Motion wird mit 79 zu 22 Stim-
men (7 Enthaltungen) abge-
lehnt. lth
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Das ausgezeichnete
Rechnungsergebnis des
Kantons und die Tatsa-
che, dass die Nettover-
schuldung praktisch bei
Null liegt, dürfte verschie-
dene Begehrlichkeiten
wecken: Für die Linke
wird es darum gehen, das
eine oder andere sozial-
oder umweltpolitische An-
liegen einzubringen, die
Rechte wird weitere Steu-
ererleichterungen einfor-
dern. 

*
Vor allem dann, wenn in
diesem Jahr noch das ei-
ne Darlehen, das der Kan-
ton der Walliser Kantonal-
bank gewährt hatte, zur
Rückzahlung gelangt,
dürfte in der Republik
endgültig der Wohlstand
ausbrechen. Herrliche
Zeiten!

*
Wer wird im Mai 2. Vize-
präsident des Grossen
Rates? Gute Frage. Und
die Antwort darauf: Ein
Mann sicher, ein Oberwal-
liser auch sicher. Sein Na-
me: Gilbert Loretan. Der
Kandidat der SP Oberwal-
lis, Grossrat German Ey-
er, wird aus «geostrategi-
schen» Konstellationen
heraus chancenlos blei-
ben. Denn die Radikalen
wollen nach dem amtie-

renden Grossratspräsi-
denten im nächsten Jahr
einen Kandidaten für den
2. Vizepräsidenten stel-
len. Und dann wird wieder
die CVP an der Reihe
sein.

*
Damit ist die SP wohl bis
auf Weiteres aus dem
Rennen um das Ehren-
amt. Auch die SVP dürfte
noch während Jahren
nicht zum Zuge kommen.
Dem Vernehmen nach ist
auch Staatsrat Thomas
Burgener ziemlich sauer
über die sich abzeichnen-
de Machtdemonstration.
Die Radikalen haben sich
in den letzten vier Jahren
weiter an die Mehrheits-
partei, die CVP, angenä-
hert und fordern nun ihre
Belohnung für das Wohl-
verhalten ein.

*
German Eyer ist ein akti-
ver und guter Grossrat. Es
wäre eigentlich schade,
wenn er für drei Jahre
praktisch «auf Eis gelegt»
würde, um dann für 
ein Jahr ein Ehrenamt zu
übernehmen, das sich
weitgehend auf die Lei-
tung des Rates und 
auf die Wahrnehmung 
unzähliger Repräsentati-
onspflichten beschränkt.
Denn wer als 2. oder als 1.

Vizepräsident im Büro des
Rates sitzt, äussert sich in
der zweijährigen «Warte-
schleife» kaum mehr.

*
Eine Delegation des Par-
lamentes des Aostatales
unter Präsident Ego Per-
ron stattete dieser Tage
dem Kanton und dem
Kantonsparlament einen
Besuch ab. Dabei wurden
ausgiebig die engen histo-
rischen und aktuellen Ge-
meinsamkeiten auf fast al-
len Gebieten unterstri-
chen und gefeiert.

*
Es wehte also gestern
Vormittag ein kleiner
Hauch von Aussenpolitik
in den sonst eher auf kan-
tonale Aspekte fixierten
Hallen des Kantonsparla-
mentes. Und wer weiss:
Vielleicht ergeben sich
aus diesen eher informel-
len Kontakten tatsächlich
noch engere Bande zwi-
schen den beiden Bergtä-
lern.

*
Die Sicherheitsmassnah-
men im Parlamentsge-
bäude sollen nicht so aus-
gebaut werden, dass die
Gesetzesschneiderei ei-
ner Festung gleicht. Die
Massnahmen bleiben
zum Glück verhältnismäs-
sig. lth

Parlaments-Splitter

Betreibungsämter: 
Wie gehabt!

Die Walliser Betreibungs- und Konkursämter werden künftig
verstaatlicht und zum Teil auch zusammengelegt

S i t t e n. – Die Betrei-
bungs- und Konkursämter
des Kantons Wallis werden
künftig verstaatlicht; klei-
nere Ämter werden zusam-
mengelegt. Die bescheidene
Zentralisierung trifft aller-
dings nur das Oberwallis.
Darauf ist im Rat verschie-
dentlich hingewiesen wor-
den. Eintreten wurde mit
110 zu 7 Stimmen (der
SVP) beschlossen. 
Die CVP Mittelwallis zeigt sich
kritisch gegenüber der administ-
rativen Anbindung der Betrei-
bungs- und Konkursämter an
das Kantonsgericht. Dieses soll
nur die juristische Oberaufsicht
ausüben; die Verwaltung soll
Aufgabe der Regierung bleiben. 

Die Reformen bleiben
bescheiden

Die radikal-liberale Fraktion be-
klagt die langsame Gangart in
der Reform der Institutionen im
Kanton, so auch der Betrei-
bungs- und Konkursämter. Es
fehlt dem Entwurf der Mut zu
tiefgreifenden Reformen, vor al-
lem bei der Konzentration der
Ämter. Alles wird der Bewah-
rung der faktisch 14 Bezirke un-
tergeordnet. Dennoch sprechen
sich die Radikal-Liberalen für
Eintreten aus. Auch die CVP
Unterwallis möchte, dass die
administrative Leitung dem
Staatsrat und nicht dem Kan-
tonsgericht unterstellt wird.
Rolf Eggel (SP Oberwallis) be-
grüsst die Verstaatlichung als

Schritt in die Richtung einer
dringend nötigen Gesundung
der Lage der Betreibungs- und
Konkursämter. Die zweite Kom-
mission bringt Verbesserungen
an. Unbefriedigend gelöst ist die
Zahl der Ämter. Es braucht wei-
tere Strukturveränderungen.
Das Gesetz soll 2008 in Kraft
treten. Franz Ruppen (SVP)
wendet sich wie schon in der
ersten Lesung gegen eine Ver-
staatlichung der Ämter. Dieser
Schritt führt zu keiner Verbesse-
rung und ist daher abzulehnen.

Die CVPO ist nur
teilweise zufrieden

Marcel Mangisch (CVP Ober-
wallis) freut sich über einige
Vorschläge der zweiten Kom-
mission, so vor allem die ver-
waltungstechnische Anbindung
der Ämter an die Kantonsver-
waltung. Die CVP hatte sich
schon in erster Lesung für diese
Lösung ausgesprochen. Es gibt
nun eine klare Aufteilung zwi-
schen der administrativen und
der juristischen Verantwortlich-
keit. Mühe hat die CVPO hin-
gegen damit, dass ein Vorsteher
und sein Stellvertreter zwei
Ämter führen können. Das führt
zu blossen «Antennenämtern».
Die CVPO bedauert dies. Un-
klarheit herrscht über den Zeit-
plan. Die Verwalter der beiden
Ämter stehen kurz vor der Pen-
sionierung. Wie soll der Über-
gang gelöst werden? Graziella
Walker-Salzmann (CSP Ober-
wallis) hofft, dass die Neurege-

lung Bestand haben wird und
dass sie auch Rechtssicherheit
bringt. Die CSPO begrüsst den
Grundsatz einer Beibehaltung
eines Amtes pro Bezirk. Die
Schaffung des Postens eines
Betreibungs- und Konkursdele-
gierten ist richtig, denn die ad-
ministrative Aufsicht ist nicht
Sache des Kantonsgerichts,
sondern vielmehr der kantona-
len Verwaltung.  

Eine massvolle und
vernünftige Reform

Staatsrat Jean-René Fournier
erinnert daran, dass die Diskus-
sion um die Organisation der
Betreibungs- und Konkursämter
seit Jahrzehnten andauert. Er
zeigt sich erfreut über die ziem-
lich breite Zustimmung zur nun
vorgeschlagenen Reform. Bei
der Frage der Verstaatlichung
hat sich der Rat mehrmals und
sehr deutlich für diesen Weg
ausgeprochen. Es geht darum,
endlich die interne Verwaltung
der Ämter in den Griff zu be-
kommen. Die Ämter haben auf
dem Terrain aber gute und pro-
fessionelle Arbeit geleistet. Die
zweite Kommission bringt nun
eine klare Aufgabenteilung
zwischen der Kantonsverwal-
tung und dem Kantonsgericht.
Die Regierung schliesst sich
diesen Vorschlägen an. Die
Neuregelung soll dann in Kraft
treten, wenn die gemeinsame
Informatiklösung funktioniert.
Am 1. Januar 2009 oder 2010
dürfte dies der Fall sein. lth

Verschiedene Sachgeschäfte
Aus dem Walliser

Grossen Rat

Wann soll der Grosse Rat jeweils in der Kantonshauptstadt (unser Bild) tagen? Diese Frage ist gestern im Parlament kontrovers diskutiert worden. Grundsätzlich lehnte der Rat
eine Rückkehr zu den früheren fixen Sessionen ab. Der Grosse Rat soll bei seinem Beratungsrhythmus flexibel bleiben, damit der Ratsbetrieb aktuell bleibt. Foto wb
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Stabile Verhältnisse
S t. L e o n h a r d. – Die
Kraftwerke Bienne SA, die
zu je einem Drittel der Stadt
Sitten, dem Kanton Basel-
Stadt und den Bernischen
Kraftwerken BKW AG ge-
hören, und deren Betrieb
von Sion-Région Energie
geleitet wird, schliessen ih-
re Jahresrechnung 2005/
2006 mit den gleichen Er-
gebnissen wie im Vorjahr:
Vom positiven Ertrag in der
Höhe von 1,263 Mio. Fran-
ken werden 63000 den all-
gemeinen Reserven zuge-
schlagen und 1,2 Mio. als
fünfprozentige Dividende
den Partnern ausgeschüttet.
Die Zentralen in Croix, St.
Leonhard und Chamarin
produzierten 226 GWh und
der Wasserzulauf im Stau-
see von Zeuzier betrug
104,1 Mio. Kubikmeter. 

Wein im Film
S i d e r s. – Mit dem interna-
tionalen Önovideo-Festival
2007 startete die Vereini-
gung VINEA in Siders eine
neue Initiative. Das Festival
soll vom 3. bis 5. Mai 2007
in Siders stattfinden. Das seit
14 Jahren als Wanderfestival
in verschiedenen Weinregio-
nen gestaltete Filmfestival
zeigt Filme aus den Berei-
chen Spielfilm, Dokumenta-
tion, Werbung, Forschung
und Technik. Begegnung,
Vielfalt, Entdeckung und In-
novation sind die Leitlinien
des Anlasses, der mit einer
Ausstellung und mit Diskus-
sionen in der Fachhochschu-
le Westschweiz in Siders
zum Thema «Weintouris-
mus, Mythos und Wirklich-
keit» ergänzt wird. 

Rhone zwischen Sit-
ten und Martinach

S i t t e n. – Heute Donners-
tag um 18.30 Uhr lädt die
Mediathek Wallis in der rue
des Vergères 9 in Sitten
zum Vortrag von Muriel
Borgeat-Theler. Sie hat die
Nutzung und die Konflikte
rund um die Viehhaltung in
den Sümpfen und auf den
Inseln der Rhone zwischen
Sitten und Martinach unter-
sucht. Diese war seit dem
15. Jahrhundert durch ge-
naue Gemeinde- und Ge-
nossenschaftsstatuten gere-
gelt. Die juristischen Kon-
flikte über die Nutzung der
Ufervegetation und jener
der Inseln inmitten der mä-
andernden Rhone haben in-
teressante Spuren hinterlas-
sen, die zeigen, dass die
Rhoneebene am Ende des
Mittelalters keine unberühr-
te Natur war.

Musikwochen seit
29 Jahren

C r a n s - M o n t a n a. –
Vom 5. bis 9. April steht das
Kongresszentrum «Le Ré-
gent» in Crans-Montana
zum zweiten Mal im Zei-
chen der jungen Musiker
der Accademia Pianistica
d’Imola. Nach den öffentli-
chen Masterclasses finden
Kammerkonzerte allabend-
lich um 20.30 Uhr statt. Zu
hören sind dabei als Auftakt
am Piano Michel Dalberto,
Anna Kravtchenko, Henri
Demarquette, Mario Bru-
nello, Michel Michalaka-
kos, Eric Crambes und Pa-
vel Berman.

Heilsarmeekonzert 
S i d e r s. – Der Jugendchor
«alive», begleitet von einer
professionellen Liveband,
feiert mit dem Ableger der
Heilsarmee in Siders am
Ostersonntag um 17.00 Uhr
im Theater Saccoche eine
Partie mit groovigem und
funkigem Dance-Pop. «ali-
ve» ist ein Jugendprojekt
der Schweizer Heilsarmee.

Drei Personen verletzt
Verkehrsunfall in «Moury»

B a a r - N e n d a z. – (wb)
Am Mittwoch um 6.50 Uhr
ereignete sich auf der
Hauptstrasse von Nendaz,
am Orte genannt «Moury»,
ein Verkehrsunfall. Wie die
Kantonspolizei gestern
mitteilte, wurden dabei
drei Personen verletzt.

Ein 19-jähriger Automobilist
fuhr am Steuer seines Personen-
wagens auf der Hauptstrasse
Nendaz von Brignon in Rich-
tung Baar. Am Orte genannt
«Moury» geriet das Fahrzeug
aus noch ungeklärten Gründen
ins Schleudern, prallte gegen

die Leitplanken und kollidierte
mit einem in die Gegenrichtung
fahrenden Jeep. In der Folge
kam es zu einer Auffahrkollisi-
on, bei der zwei weitere Fahr-
zeuge in den Unfall verwickelt
wurden.
Der Lenker des ersten Wagens
wurde schwer verletzt in das
Spital von Sitten gefahren. Ein
weiterer Automobilist und eine
Lenkerin im Alter von 37 und
54 Jahren wurden leicht ver-
letzt, wie die Polizei weiter be-
kannt gab.
Die Strasse war zwischen 7.00
und 8.50 Uhr nur einspurig be-
fahrbar. In die Auffahrkollision waren insgesamt vier Fahrzeuge verwickelt. Foto Kantonspolizei

Reformen: Luft ist draussen
Reformen in Institutionen und Verwaltung, 

vom Grossen Rat vor Jahren gefordert, sind nicht in Sicht

S i t t e n. – Es scheint schon
eine halbe Ewigkeit her:
Unter dem Eindruck einer
hohen Verschuldung hat
der Grosse Rat von der Re-
gierung umfassende Refor-
men gefordert. Doch die
Erneuerung «an Haupt
und Gliedern» fand nicht
statt. Der Hauptgrund ist
einfach: Dem Kanton geht
es finanziell gut.

Es tönte am Dienstag im Kan-
tonsparlament aus mehreren
Fraktionen der CVP und der
Freisinnigen fast ein wenig so,
als trauere man den finanziell
schlechteren Zeiten nach: Wie
aus einem Munde wurde die
Tatsache beklagt, dass die Re-
formen im Kanton und in sei-
nen Institutionen nicht voran-
kommen. Auch die Geschäfts-
prüfungskommission des Gros-
sen Rates hat in ihrem Bericht
zum Stand der Reformen fest-
gehalten, dass die Regierung
doch wenigstens einen Zeit-
plan für weitere Erneuerungs-
bemühungen vorlegen möge.
Das hört sich beinahe wie ein
Flehen nach unerhörten Bitten
an.

Die Finanzpolitik 
als Reform-Hebel

Die Kantonsfinanzen, die noch
vor ein paar Jahren keineswegs
gut aus der Staatsrechnung
guckten, sind damals vom Par-
lament und vor allem von der
Finanz- und der Geschäftsprü-
fungskommission als wichtigs-

ter, ja einziger Hebel für den
geforderten Reformprozess ein-
gesetzt worden. Dabei wurde
tüchtig in den Topf mit der
schwärzesten Farbe gelangt: Es
schien manchmal fast, als wür-
de der Kanton nächstens am
Bettelstab sein. Doch eingetrof-
fen ist nun genau das Gegenteil
von dem, was die Finanz-Pro-
pheten vor allem in der CVP
Oberwallis und der CVP Mit-
telwallis immer und immer
wieder weissagten: Der Kanton
hat sich keineswegs halb oder
total ruiniert, sondern steht fi-
nanziell sehr gut da. In der
Westschweiz ist das Wallis gar
der Musterknabe, sogar im
deutschschweizerischen Ver-
gleich lässt sich seine Finanzla-
ge sehen.

(K)ein hausgemachtes
Wunder

Die nachhaltige und spektaku-
läre Verbesserung der Walliser
Finanzlage ist teils auf externe
Faktoren zurückzuführen, teils
aber durchaus auch eigenen
Anstrengungen zu verdanken.
Die Eigenleistung besteht da-
rin: Nach hohen Defiziten in
den Neunzigerjahren ist in ei-
nem ersten Schritt der Rech-
nungsausgleich erreicht wor-
den. Dann kamen sogar ausge-
sprochen fette Jahre. Sie führ-
ten zu exzellenten Ergebnissen
in der Staatsrechnung. Der
Kanton hat massive ordentliche
und ausserordentliche Ab-
schreibungen getätigt und baute
seine Verschuldung konsequent

ab. Auf der andern Seite flossen
– und das sind die externen
Faktoren – die Bundesmittel
und auch andere Erträge (Na-
tionalbank, Steuern) reichlicher
als geplant. Aber vor allem die
satte Milliarde aus dem über-
schüssigen Nationalbankgold,
die praktisch diskussionslos
und vollständig in den Schul-
denabbau floss, hat die Finanz-
daten des Kantons gründlich
verändert. Das Wallis steht auf
Ende 2006 mit einer höchstens
noch symbolischen Nettover-
schuldung von 632 000 Franken
da.

Bei den Funktions-
kosten gespart

Dazu kommt: Der Kanton hat in
den letzten Jahren seine Ausga-
ben in den Griff bekommen.
Obwohl er eine Reihe von aus-
gezeichneten Ergebnissen ver-
zeichnete, sind die «Funktions-
kosten» praktisch eingefroren
oder wie im letzten Jahr sogar
zurückgefahren worden. Das ist
nach allen finanzpolitischen
Richtschnüren eine bemerkens-
werte Leistung. Im laufenden
Jahr kann der Kanton zu einem
guten Wirtschaftsgang und da-
mit zu reichlich sprudelnden
Steuereinnahmen erst noch mit
einem ausserordentlichen «Zu-
stupf» von 50 Mio. Franken
rechnen. Die Walliser Kanto-
nalbank bezahlt ein Darlehen
zurück, das ihr vom Kanton ge-
währt worden war. Dazu haben
sich Eventualrisiken wie die
Pensionskassen und vor allem

die Walliser Elektrizitätsgesell-
schaft nicht als die riesigen Fäs-
ser ohne Boden erwiesen, als
die sie immer dargestellt wur-
den.

Nun rächt sich die
einseitige Ausrichtung

Nun rächt es sich, dass die Re-
formpolitik fast ausschliesslich
unter Hinweis auf die ver-
meintlich oder tatsächlich kata-
strophale künftige Finanzent-
wicklung eingefordert worden
war. Heute kann eine wieder
selbstbewusster auftretende
Regierung sogar darauf ver-
weisen, dass sie keine neuen
Stellen geschaffen hat – ausser
dort, wo Beschlüsse des Gros-
sen Rates zwingend eine Perso-
nalaufstockung nach sich zo-
gen. Dies hält denn der Staats-
rat dem Grossen Rat immer
wieder genüsslich unter die
Nase. Die Reformpolitik, wie
sie von der seinerzeitigen
Kommission des Grossen Ra-
tes gefordert worden war, hat
noch einen weiteren Schwach-
punkt: Die Tenöre, die damals
die Reformpolitik zur Hauptsa-
che trugen, sitzen schon seit ei-
nigen Jahren nicht mehr im
Parlament. Die damaligen Ein-
schätzungen zur Entwicklung
der Kantonsfinanzen sind
Schnee von gestern, die Re-
formforderungen auch. 

Von einzelnen Dienst-
stellen missachtet

Stellungnahmen zu den soge-
nannten «strukturellen Mass-

nahmen», wie sie von der Ge-
schäftsprüfungskommission zur
Bewertung des Standes der Re-
formprozesse verlangt wurden,
sind nicht von allen Dienststel-
len in vollem Umfang abgelie-
fert worden. In einzelnen Zwei-
gen der Verwaltung wurden die-
se vom Parlament geforderten
«Hausaufgaben» unter dem
Hinweis ausdrücklich nicht
oder nur teils gemacht, es fehle
an der nötigen Zeit. Ohne zu-
mindest stillschweigende Dul-
dung seitens der zuständigen
Departementsvorsteher wäre ei-
ne solche Haltung nicht denk-
bar. Aber selbst dann, wenn au-
genfällig Missstände von den
Aufsichtskommissionen des
Grossen Rates angeprangert
werden (wie im Falle der Auto-
mobilkontrolle in Sitten), will
die Regierung lieber selber Re-
medur schaffen und blockt die
parlamentarischen Einmischun-
gen ab. Der Staatsrat hat sich
nach einem kurzen «Schwäche-
anfall» vor einigen Jahren in-
zwischen wieder auf eine strikte
Gewaltentrennung besonnen,
die ja ihm die operative Füh-
rung der Kantonsverwaltung
überträgt. Die Zeiten, da sich
das Parlament nach Lust und
Laune in die Aufgaben der Exe-
kutive einmischen konnte, sind
offenbar vorbei. lth

Ganz grosse
Brocken

Finanzausgleich
und Subventionen

lth) Der Neue Finanzaus-
gleich (NFA) mit einer an-
deren Aufgabenteilung
zwischen Bund und Kanto-
nen bedingt auch eine Neu-
definition der Aufgaben
zwischen dem Kanton und
den Gemeinden. Hier ortet
die Geschäftsprüfungs-
kommission (GPK) des
Grossen Rates einigen
Rückstand. Darum fordert
die GPK die Regierung auf,
ihren Fahrplan in der Sache
festzulegen. Die Regierung
will bei der Umsetzung des
Neuen Finanzausgleichs
nun in zwei Etappen vorge-
hen: Auf den 1. Januar
2008 soll der Neue Finanz-
ausgleich ohne Lasten-
transfer auf die Gemeinden
in Kraft gesetzt werden. In
einer zweiten Etappe wird
die Aufgabenentflechtung
zwischen Kanton und Ge-
meinden an die Hand ge-
nommen. Die GPK ver-
langt ihrerseits, dass die
kantonalen Subventionen
nach einer umfassenden
Analyse in einem revidier-
ten Gesetz neu geregelt
werden.

Der Grosse Rat beklagt sich darüber, dass der Reformprozess in Verwaltung und Institutionen praktisch zum Erliegen gekommen ist. Dra-
matisch verbesserte Finanzen und eine Rückbesinnung der Regierung auf ihre Zuständigkeiten haben das Parlament teilweise kaltgestellt.

Foto wb



 
 
 
 
POLITICAILLES  
Aujourd'hui  
Le Valais  
Devant  
Invité mardi soir à débattre à «Infrarouge» sur l’expansion de l’immobilier dans les Alpes, Gabriel 
Luisier  
a surpris. 
Ayant habitué ses collègues parlementaires à son vocabulaire parfois, disons, assez fleuri, et à 
quelques citations qui resteront dans les annales, on pouvait redouter le pire. 
Il n’en fut rien. Calme, clair, précis dans ses réponses, le PDC était méconnaissable. Hormis peut-être 
cette déclaration pleine de bon sens «Les résidences secondaires sont moins occupées que les 
principales.» Ouf, on a bien failli ne pas le reconnaître…  

 
 
 
Derrière  
Invité de la même émission,  
Jean-Michel Cina devait ronger son frein. Lui qui adore être sous les projecteurs des médias avait été 
cantonné derrière les deux débatteurs, dans le public. 
Prié de s’exprimer sur le moratoire, le conseiller d’Etat a tout de même eu cette déclaration 
fracassante: «Si on veut vendre du lait, il ne faut pas vendre sa vache.» Mouais, n’est pas Gabriel 
Luisier qui veut…  

 
 
 
Galant  
Peter Jossen-Zinsstag  
vient d’être désigné comme le candidat PS haut-valaisan au Conseil des Etats. Pourquoi accoler le 
nom de son épouse au sien? 
Parce que selon lui elle lui apporterait de nombreuses voix. 
Tiens, un homme politique qui n’hésite pas à mettre une femme en avant? Ça pourrait faire réfléchir 
ceux qui avaient promis de laisser leur place à une dame. N’est-ce pas Messieurs Constantin et 
Rossini? 

 
 



VINCENT FRAGNIÈRE

Le député UDC Edmond Perru-
choud était prêt. Prêt à en décou-
vre avec tout le Parlement et Jean-
René Fournier au sujet du rapport
de la commission de justice
concernant la responsabilité du
Conseil d’Etat dans la gestion des
caisses de pension.

Il avait même été jusqu’à ren-
contrer le fameux avocat et profes-
seur lucernois Aepli qui a osé affir-
mer, à travers un avis de droit, que
sans dommage on ne peut pas
poursuivre qui que ce soit, même
un conseiller d’Etat.

Débat reporté
Bref, la session d’hier matin

devait être un peu la sienne... à tel
point qu’il y a débarqué avec quel-
ques minutes de retard, le temps
pour le Parlement de... repousser
en mai le débat attendu, «la faute»
à une prise de position écrite du
Conseil d’Etat au sujet de ce rap-
port de la commission de justice.

Heureusement pour Edmond
Perruchoud, son collègue Jean-
Luc Addor, auteur d’une interpel-
lation urgente sur le même sujet,
lui  a laissé le perchoir au moment
de la défendre. «Le Parlement a
voulu repousser le sujet dans la
foulée du bureau. Pour moi, la
messe est dite. Reste que les citoyens
de ce canton ont payé une partie
des 600 millions qui servent à répa-
rer un acte illicite d’autrui alors
qu’aujourd’hui certains, comme
Ponce Pilate, s’en lavent les
mains...» L’attaque d’Edmond Per-
ruchoud en restera là. Comme ri-
poste, Jean-René Fournier a d’em-
blée annoncé que le fameux pro-
fesseur Aepli avait confirmé, dans
une lettre du 2 avril, les conclu-
sions de son premier rapport. Une
information très surprenante
pour l’élu UDC qui a avoué «ne pas
être au courant de cette lettre.»

Le «gouverneur» s’est ensuite
chargé de répondre à l’interpella-
tion urgente UDC.  Il a notamment
annoncé que la caisse de pension

des enseignants avait effective-
ment demandé à plusieurs orga-
nes en fonction entre 1997 et 2002
de renoncer à invoquer la pres-
cription. «Il s’agit de la commission
de gestion, du directeur, de l’organe
de contrôle et des réviseurs inter-
nes. Cette démarche a été entreprise
suite au dépôt du rapport de l’Ins-
pection des finances du 24 mars
2004 qui faisait notamment appa-

raître une insuffisance de perfor-
mance de la caisse de l’ordre de 110
millions en six ans.» Le conseiller
d’Etat s’est enfin attaqué à l’atti-
tude de l’UDC dans ce dossier.
«Les problèmes intervenus entre
1997 et 2002 dans la gestion de la
caisse des enseignants et le proces-
sus de renforcement des deux cais-
ses sont deux choses bien distinctes.
Or, à travers cette interpellation et

déjà une ancienne motion, l’UDC
ne respecte pas cette distinction.
Une telle attitude est manifeste-
ment dénuée de tout fondement.
La preuve, le groupe UDC se fonde
essentiellement sur le rapport de la
commission d’enquête parlemen-
taire du 18 janvier 2005 pour sou-
tenir une demande d’introduction
d’action contre les membres du
Conseil d’Etat en relation avec la
gestion de la caisse de pension des
fonctionnaires (CPPEV), alors que
ce rapport ne concerne en aucune
façon cette caisse...» Edmond Per-
ruchoud a préféré ne pas répon-
dre. Dans la salle des Pas Perdus, le
député n’a même pas voulu nous
confirmer avoir rencontré le pro-
fesseur Aepli. «Je ne parlerai
qu’avec l’accord de mon chef de
groupe...» Dur, dur, certaines mati-
nées parlementaires...

PASCAL GUEX

Le Valais ne veut plus de son étiquette
de mauvais élève! Claude Roch l’a af-
firmé hier: notre canton va tout met-
tre en œuvre pour rattraper son re-
tard en matière d’infrastructures
sportives dans les écoles profession-
nelles. «Nous avons convenu avec
l’Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie (OFFT)
d’une procédure qui doit nous per-
mettre de respecter les délais.» Et le
chef du Département de l’éducation,
de la culture et du sport s’est engagé
hier à présenter au Grand Conseil un
message sur le sujet «dans la 2e partie
de 2007».

Quatre communes appelées 
à contribution

Il est vrai qu’il y a urgence en la
matière. Le député Freddy Philippoz
(PDC du centre) l’a rappelé hier en
défendant une interpellation qui a
fait l’unanimité au sein du Parlement.
«Nous disposons d’infrastructures
sportives remarquables. Il nous man-
que uniquement des salles de gym-
nastique. Or, le projet de construction
de salles rattachées aux centres profes-
sionnels de Brigue,Viège, Sion et Mar-
tigny doit être présenté à l’OFFT, avant
la fin 2007.»

Car notre canton a pris du retard
sur ce dossier. «Selon la planification
semestrielle des objets que le Conseil
d’Etat a programmés, le Parlement
aurait dû se prononcer sur le projet de
décision concernant l’octroi d’un cré-
dit d’engagement en faveur de ces in-
frastructures sportives à aménager sur
les sites des écoles professionnelles lors
de la session de mars 2007.» Or ce pro-

jet de décision a été reporté. D’où
l’inquiétude de Freddy Philippoz qui
attend aujourd’hui que le Valais réa-
gisse. Et vite, s’il entend pouvoir bé-
néficier des 37% de subventions fédé-
rales garantis par Berne. 

En 2005 déjà, l’OFFT s’était dit dé-
terminé à sanctionner notre canton
pour son non-respect de ces exigen-
ces, par une diminution de ces sub-

ventions. Un avertissement sans frais
qui aura donc enfin amené une réac-
tion. Claude Roch l’a révélé hier: les
négociations avec les quatre sites
concernés ont été bien engagées.
«Avec Brigue et Viège, tout est en ordre.
Avec Sion et Martigny, nous sommes
toujours en discussion.» Des discus-
sions primordiales dans l’optique de

la réalisation de ces salles de gymnas-
tique, puisque les communes doivent
fournir le terrain et participer au fi-
nancement de ces projets.

C’est donc l’automne prochain
que l’on en saura plus sur ces projets
de salles et que Freddy Philippoz
pourra être pleinement rassuré. «No-
tre jeunesse attend un signe clair de la
part des autorités.» Le député démo-

crate-chrétien rappelle que la prati-
que sportive en scolarité obligatoire
donne de beaux fruits. Il serait à ses
yeux vraiment regrettable que ces ef-
forts s’arrêtent là, abruptement.
«Nous devons tout mettre en œuvre
pour que ces activités physiques conti-
nuent, en optant pour une politique
du sport aux apprentis.»

VINCENT FRAGNIÈRE

Le conseiller d’Etat Claude Roch a
parfaitement réussi sa «réponse poli-
tique» au député UDC Jean-Luc Ad-
dor quant à l’autorisation délivrée au
directeur de la HEP Patrice Clivaz
d’être candidat au Conseil national.
«Selon vos propos dans la presse, un
bon conseiller national se doit d’y
consacrer la moitié de son temps de
travail. J’en prends acte, mais je tiens à
vous signaler que l’actuel conseiller
national qui est sous mes ordres (ndlr:
Oskar Freysinger) ne doit consacrer of-
ficiellement que le tiers de son temps à
sa fonction politique. Il faudra donc
peut-être revoir son statut...» Le Parle-
ment sourit, sauf les élus UDC. La pi-
que du ministre radical a parfaite-
ment fonctionné. 

Patrice Clivaz répond. Par contre, les
députés ne savent toujours pas si, en
cas d’élection, Patrice Clivaz devra
démissionner de son poste de direc-
teur de la HEP. Claude Roch, en tout
cas, ne l’a pas affirmé. «Nous avons
constaté une incompatibilité partielle
de fait entre les deux fonctions. En cas
d’élection de Patrice Clivaz, des mesu-
res devront donc être prises notam-
ment au niveau du temps de travail et
du traitement du directeur de la HEP.
Mais ces éléments feront l’objet d’une
décision ultérieure du Conseil d’Etat.»
A la fin de la séance, dans la salle des
Pas Perdus, Jean-Luc Addor ne dé-
mordait pourtant pas. «Pour moi, un
haut fonctionnaire doit tout son
temps à l’Etat.» Joint au téléphone,
Patrice Clivaz se montre, lui, agréa-
blement surpris de l’intérêt que «ma
modeste candidature suscite. En cas
d’élection, des aménagements natu-
rels s’imposent, comme ceux trouvés
pour Oskar Freysinger qui a des horai-
res fixes et doit être remplacé. A
contrario, une direction d’école, qui
fait partie des enseignants, et pas des
fonctionnaires, jouit d’une grande
marge de manœuvre d’organisation.
Dans le cadre de la HEP et de ses sites,
j’agis de toute façon à distance. Enfin,
et pour l’humour, je constate qu’au-
jourd’hui déjà, la gestion d’une HEP,
dans l’intérêt du Valais, me conduit
déjà souvent... à Berne».
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LA QUESTION VACHE À...

THOMAS BURGENER
Conseiller d’Etat en charge de la santé

«Non, il n’a pas raison, car il se
base sur les chiffres publiés se-
mestriellement par l’OFAS qui ne
correspondent à aucune réalité.
Je l’ai déjà dit à plusieurs repri-
ses, notamment lorsque le Valais
s’est retrouvé avec une augmen-
tation complètement farfelue de
51% des coûts liés au station-
naire.

Ces chiffres ne peuvent  selon
mes services être fiables, car ils
se basent uniquement sur les
factures payées. Il suffit qu’il y ait
un décalage dans le paiement de
celles-ci pour que les comparai-
sons par rapport à l’année précé-
dente n’aient pas une réelle perti-
nence. Concernant les coûts hos-
pitaliers évoqués par le député
Pierre Christian de Roten, je vous
donne une seule comparaison.
Entre 1997 et 2005, ils ont aug-
menté six fois plus sur le plan
Suisse qu’en Valais. Ensuite, de-
puis l’introduction du Réseau
Santé Valais, l’évolution des char-
ges totales a été la suivante: plus
2,5% en 2004, plus 2,7% en
2005 et plus 1,6% en 2006, ce
qui est tout à fait correct.» VF

1 ENFANT, 1 ALLOCATION?

Pas une obligation
Le principe «un enfant = une allocation»
ne s’appliquera pas aux indépendants! Le
Parlement a refusé hier à une large majo-
rité - 79 non contre 32 oui et 4 abstentions
- une motion défendue par Georges Dar-
bellay (PS/Alliance de gauche) et qui ré-
clamait que les enfants de patrons bénéfi-
cient, eux aussi, du «droit aux allocations
familiales». Une proposition fermement
combattue par la droite... unie. Elus de
l’UDC, du groupe radical-libéral et du PDC
sont ainsi montés au créneau pour dire
tout le mal qu’ils pensaient d’une motion
au titre certes «aguicheur», mais injuste
dans le fond. Aux yeux de la droite, cette
mesure aurait en effet généré des charges
sociales supplémentaires sans améliorer
de façon notoire la situation des petits ar-
tisans ou des agriculteurs par exemple...

AVERTISSEURS DE GIBIERS

Pour plus de sécurité
Sur le seul tronçon Randa-Täsch, une dou-
zaine de cerfs et plus de trente chevreuils
ont été impliqués dans des collisions ces
trois dernières années. Des accidents de la
circulation qui ont même coûté la vie à un
automobiliste en 2005. Face à ce danger,
Markus Truffer (PDC du Haut) et Fabrice
Ançay (GRL) ont invité l’Etat à agir. Par
voie de postulats, les deux députés ont
ainsi demandé au gouvernement de favori-
ser l’installation «de dispositifs avertis-
seurs de gibier». Ces panneaux électroni-
ques se mettent à clignoter et à signaler
un danger aux usagers de la route dès
qu’un animal passe devant l’un des sen-
seurs installés à proximité. «Les cantons
des Grisons, d’Uri, de Schwytz et d’Ober-
wald sont équipés de tels appareils élec-
troniques et les résultats y sont
concluants», a plaidé Markus Truffer. Avec
succès, puisqu’aucun parlementaire ne
s’est opposé à ces deux postulats qui ont
donc été transmis au gouvernement pour
traitement. L’élu démocrate-chrétien a es-
timé qu’il faudrait investir 500 000 francs
pour équiper l’ensemble du canton de 20
de ces dispositifs. «Mais combien vaut une
vie humaine?»

ISOLATION DES BÂTIMENTS

Centimètres en plus
A partir de 2008, obligation pourrait bien
être faite aux Valaisans désireux d’ériger
une nouvelle construction d’appliquer en
matière de protection thermique les va-
leurs cibles des normes professionnelles
plutôt que les valeurs limites actuellement
en vigueur. «En clair, cela signifie de 4 à 6
centimètres d’isolation en plus que le mi-
nimum actuel», précise Narcisse Crette-
nand (GRL), l’auteur de la motion qui a été
transmise au gouvernement pour traite-
ment. Une majorité de députés - 74 oui
contre 16 non et 5 abstentions - a en effet
soutenu une proposition surtout combat-
tue par l’UDC. Qui estimait qu’avant de
vouloir imposer de nouvelles normes, il se-
rait préférable de faire respecter les exi-
gences actuelles. Ce qui n’est pas le cas
pour plus de 40% des constructions nou-
velles.

PORT DE CROIX GAMMÉES

Un vide juridique...
Arborer un emblème nazi et effectuer le
salut hitlérien ne sont pas, en soi, punissa-
bles. Au moment de répondre à une ques-
tion urgente de Bernard Rey (GRL), Jean-
René Fournier a reconnu hier qu’il existait
là un vide juridique. «La justice ne peut in-
tervenir que si la personne ajoute à ces
symboles des propos racistes.» Pas ques-
tion en tout cas pour le canton de prendre
des mesures. «C’est l’affaire de la Confé-
dération qui planche d’ailleurs sur ce pro-
blème.» PASCAL GUEX

VINCENT FRAGNIÈRE

Il aura donc fallu attendre
vingt-cinq ans et sept projets de
loi pour voir le Parlement valai-
san étatiser tous les offices de
poursuites et faillites du can-
ton. Et à une très large majorité
puisque seuls le groupe UDC et
les radicaux du Haut-Valais se
sont montrés opposés à ce
principe d’étatisation. «Il per-
mettra d’éviter les trop nom-
breux rapports de l’Inspection
des finances sur le sujet», a ex-
pliqué la socialiste Marcelle
Monnet qui relève pourtant,
comme le groupe radical, «le
côté frileux du projet qui n’a pas
intégré le principe de réunifica-
tion des petits offices.» A ce su-
jet, la radicale Laeticia Massy a
déclaré que «la rengaine est
toujours la même, que l’on s’oc-
cupe de district, de tribunaux ou
d’office de faillites. Mais un jour,
ce discours jugé par certains
blasphématoire correspondra à
la réalité.» 

Le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier partage peut-
être cet avis, mais en tout cas
pas le chemin choisi pour y ar-

river. «En plus d’étatiser 10 offi-
ces qui emploient 80 personnes,
vous voudriez qu’au même mo-
ment l’on force le regroupement
de certains d’entre eux. Ce serait
placer la barre trop haut avec,
au final, de nombreuses décep-
tions. Par contre, cette étape de-
vra évidemment se réaliser à
moyen terme.»

«Grâce à deux femmes...».
Lors du débat de détail, les radi-
caux ont finalement retiré leur
proposition de supprimer le
nouveau poste de préposé au-
près de l’Etat. «C’est une bonne
chose, car sinon la coordination
entre les offices et une certaine
unification du travail serai  im-
possible à mettre en place», dira
la PDC Magrit Picon-Furrer,
présidente de la deuxième
commission qui, selon Jean-
René Fournier, va entrer dans
l’histoire tout comme la rap-
porteuse Graziella Walker Salz-
mann. «En favorisant le choix
du gouvernement et non pas du
tribunal comme organe de di-
rection des offices, elles ont per-
mis à cette loi d’exister»

SESSION DE MAI
Elle aura lieu du 9 au 11 mai et verra
l’élection du nouveau président 
du Grand Conseil qui devrait être 
le député d.c. Georges Mariétan,
président de Champéry.

«Je ne répondrai qu’avec
l’accord de mon chef 
de groupe...»
ÉDMOND PERRUCHOUD
DEPUTÉ UDC,

APRÈS LA SESSION DANS LA SALLE DES PAS PERDUS

«Les jeunes apprenants
constituent un groupe à ris-
ques au niveau de la santé»
FREDDY PHILIPPOZ
DÉPUTÉ DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE

«Les communes devront 
fournir les terrains et 
participer au financement»
CLAUDE ROCH
CONSEILLER D’ÉTAT

A CHACUN SES STATISTIQUES DU SPORT POUR LES APPRENTIS, S.V.P. RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE CAISSE DE PENSION
Le conseiller d’Etat Jean-René Fournier s’est montré très dur au sujet 
de l’interpellation urgente défendue par l’UDC Edmond Perruchoud.
«Une telle attitude est manifestement dénuée de tout fondement...» 

OFFICE DE POURSUITES ET FAILLITES
Après un quart de siècle de débats politiques et sept projets de loi,
le Parlement valaisan a réussi à étatiser ces offices. Grâce notamment 
à deux femmes, présidente et rapporteuse de la deuxième commission.

Il faut «bouger»
les apprentis...
ÉCOLES PROFESSIONNELLES� L’appel lancé par
Freddy Philippoz a été entendu: le canton du Valais prêt à
rattraper son retard en matière d’infrastructures sportives.

ÉLECTIONS FÉDERALES

Roch pique
Addor

ÉTATISATION DES OFFICES DE POURSUITES ET FAILLITES

Après 25 ans de débats et 7 projets de loi...

OFFICES FUSIONNÉS
En plus d’adopter la loi permettant
l’étatisation des offices de poursuites
et faillites, le Grand Conseil a égale-
ment entériné la réunion des offices
de Loèche et de Rarogne occidental
ainsi que ceux de Conches et de Ra-

rogne oriental. «A travers ces deux
fusions, on officialise simplement ce
qui s’est passé sur le terrain, puisque
les personnes concernées travaillent
déjà sous un même toit et une même
responsabilité», a expliqué Jean-René
Fournier.
VF

Une matinée à oublier...
CAISSES DE PENSION�Alors qu’il était prêt à se frotter à Jean-René Fournier quant à 
la responsabilité du Conseil d’Etat en la matière, le député UDC Edmond Perruchoud a dû déchanter...

PARLEMENTAIREZI G
AG

Thomas 
Burgener,
le député 
libéral Pierre-
Christian 
de Roten 
s’inquiète de 
la forte hausse
du coût 
des séjours
hospitaliers 
en Valais lors
du dernier 
trimestre 2006.
A-t-il raison?

Le député libéral Pierre-Christian de Roten se base sur les chiffres 
de l’Office fédéral de la santé pour tirer la sonnette d’alarme quant aux
coûts des séjours hospitaliers. Thomas Burgener lui répond avec
d’autres chiffres.

L’étatisation de tous les offices de poursuites et faillites devrait être effective au
plus tard en 2010. MAMIN

Le Valais se déclare prêt à rattraper son retard en matière 
d’infrastructures sportives destinées aux écoles professionnelles.
Il y a urgence, car la Berne fédérale menace de couper 
dans les subventions...

Hier, au Grand Conseil, Jean-René Fournier a critiqué l’attitude de l’UDC dans le cadre du dossier des caisses de
pension. BITTEL



VINCENT FRAGNIÈRE

Le député UDC Edmond Perru-
choud était prêt. Prêt à en décou-
vre avec tout le Parlement et Jean-
René Fournier au sujet du rapport
de la commission de justice
concernant la responsabilité du
Conseil d’Etat dans la gestion des
caisses de pension.

Il avait même été jusqu’à ren-
contrer le fameux avocat et profes-
seur lucernois Aepli qui a osé affir-
mer, à travers un avis de droit, que
sans dommage on ne peut pas
poursuivre qui que ce soit, même
un conseiller d’Etat.

Débat reporté
Bref, la session d’hier matin

devait être un peu la sienne... à tel
point qu’il y a débarqué avec quel-
ques minutes de retard, le temps
pour le Parlement de... repousser
en mai le débat attendu, «la faute»
à une prise de position écrite du
Conseil d’Etat au sujet de ce rap-
port de la commission de justice.

Heureusement pour Edmond
Perruchoud, son collègue Jean-
Luc Addor, auteur d’une interpel-
lation urgente sur le même sujet,
lui  a laissé le perchoir au moment
de la défendre. «Le Parlement a
voulu repousser le sujet dans la
foulée du bureau. Pour moi, la
messe est dite. Reste que les citoyens
de ce canton ont payé une partie
des 600 millions qui servent à répa-
rer un acte illicite d’autrui alors
qu’aujourd’hui certains, comme
Ponce Pilate, s’en lavent les
mains...» L’attaque d’Edmond Per-
ruchoud en restera là. Comme ri-
poste, Jean-René Fournier a d’em-
blée annoncé que le fameux pro-
fesseur Aepli avait confirmé, dans
une lettre du 2 avril, les conclu-
sions de son premier rapport. Une
information très surprenante
pour l’élu UDC qui a avoué «ne pas
être au courant de cette lettre.»

Le «gouverneur» s’est ensuite
chargé de répondre à l’interpella-
tion urgente UDC.  Il a notamment
annoncé que la caisse de pension

des enseignants avait effective-
ment demandé à plusieurs orga-
nes en fonction entre 1997 et 2002
de renoncer à invoquer la pres-
cription. «Il s’agit de la commission
de gestion, du directeur, de l’organe
de contrôle et des réviseurs inter-
nes. Cette démarche a été entreprise
suite au dépôt du rapport de l’Ins-
pection des finances du 24 mars
2004 qui faisait notamment appa-

raître une insuffisance de perfor-
mance de la caisse de l’ordre de 110
millions en six ans.» Le conseiller
d’Etat s’est enfin attaqué à l’atti-
tude de l’UDC dans ce dossier.
«Les problèmes intervenus entre
1997 et 2002 dans la gestion de la
caisse des enseignants et le proces-
sus de renforcement des deux cais-
ses sont deux choses bien distinctes.
Or, à travers cette interpellation et

déjà une ancienne motion, l’UDC
ne respecte pas cette distinction.
Une telle attitude est manifeste-
ment dénuée de tout fondement.
La preuve, le groupe UDC se fonde
essentiellement sur le rapport de la
commission d’enquête parlemen-
taire du 18 janvier 2005 pour sou-
tenir une demande d’introduction
d’action contre les membres du
Conseil d’Etat en relation avec la
gestion de la caisse de pension des
fonctionnaires (CPPEV), alors que
ce rapport ne concerne en aucune
façon cette caisse...» Edmond Per-
ruchoud a préféré ne pas répon-
dre. Dans la salle des Pas Perdus, le
député n’a même pas voulu nous
confirmer avoir rencontré le pro-
fesseur Aepli. «Je ne parlerai
qu’avec l’accord de mon chef de
groupe...» Dur, dur, certaines mati-
nées parlementaires...

PASCAL GUEX

Le Valais ne veut plus de son étiquette
de mauvais élève! Claude Roch l’a af-
firmé hier: notre canton va tout met-
tre en œuvre pour rattraper son re-
tard en matière d’infrastructures
sportives dans les écoles profession-
nelles. «Nous avons convenu avec
l’Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie (OFFT)
d’une procédure qui doit nous per-
mettre de respecter les délais.» Et le
chef du Département de l’éducation,
de la culture et du sport s’est engagé
hier à présenter au Grand Conseil un
message sur le sujet «dans la 2e partie
de 2007».

Quatre communes appelées 
à contribution

Il est vrai qu’il y a urgence en la
matière. Le député Freddy Philippoz
(PDC du centre) l’a rappelé hier en
défendant une interpellation qui a
fait l’unanimité au sein du Parlement.
«Nous disposons d’infrastructures
sportives remarquables. Il nous man-
que uniquement des salles de gym-
nastique. Or, le projet de construction
de salles rattachées aux centres profes-
sionnels de Brigue,Viège, Sion et Mar-
tigny doit être présenté à l’OFFT, avant
la fin 2007.»

Car notre canton a pris du retard
sur ce dossier. «Selon la planification
semestrielle des objets que le Conseil
d’Etat a programmés, le Parlement
aurait dû se prononcer sur le projet de
décision concernant l’octroi d’un cré-
dit d’engagement en faveur de ces in-
frastructures sportives à aménager sur
les sites des écoles professionnelles lors
de la session de mars 2007.» Or ce pro-

jet de décision a été reporté. D’où
l’inquiétude de Freddy Philippoz qui
attend aujourd’hui que le Valais réa-
gisse. Et vite, s’il entend pouvoir bé-
néficier des 37% de subventions fédé-
rales garantis par Berne. 

En 2005 déjà, l’OFFT s’était dit dé-
terminé à sanctionner notre canton
pour son non-respect de ces exigen-
ces, par une diminution de ces sub-

ventions. Un avertissement sans frais
qui aura donc enfin amené une réac-
tion. Claude Roch l’a révélé hier: les
négociations avec les quatre sites
concernés ont été bien engagées.
«Avec Brigue et Viège, tout est en ordre.
Avec Sion et Martigny, nous sommes
toujours en discussion.» Des discus-
sions primordiales dans l’optique de

la réalisation de ces salles de gymnas-
tique, puisque les communes doivent
fournir le terrain et participer au fi-
nancement de ces projets.

C’est donc l’automne prochain
que l’on en saura plus sur ces projets
de salles et que Freddy Philippoz
pourra être pleinement rassuré. «No-
tre jeunesse attend un signe clair de la
part des autorités.» Le député démo-

crate-chrétien rappelle que la prati-
que sportive en scolarité obligatoire
donne de beaux fruits. Il serait à ses
yeux vraiment regrettable que ces ef-
forts s’arrêtent là, abruptement.
«Nous devons tout mettre en œuvre
pour que ces activités physiques conti-
nuent, en optant pour une politique
du sport aux apprentis.»

VINCENT FRAGNIÈRE

Le conseiller d’Etat Claude Roch a
parfaitement réussi sa «réponse poli-
tique» au député UDC Jean-Luc Ad-
dor quant à l’autorisation délivrée au
directeur de la HEP Patrice Clivaz
d’être candidat au Conseil national.
«Selon vos propos dans la presse, un
bon conseiller national se doit d’y
consacrer la moitié de son temps de
travail. J’en prends acte, mais je tiens à
vous signaler que l’actuel conseiller
national qui est sous mes ordres (ndlr:
Oskar Freysinger) ne doit consacrer of-
ficiellement que le tiers de son temps à
sa fonction politique. Il faudra donc
peut-être revoir son statut...» Le Parle-
ment sourit, sauf les élus UDC. La pi-
que du ministre radical a parfaite-
ment fonctionné. 

Patrice Clivaz répond. Par contre, les
députés ne savent toujours pas si, en
cas d’élection, Patrice Clivaz devra
démissionner de son poste de direc-
teur de la HEP. Claude Roch, en tout
cas, ne l’a pas affirmé. «Nous avons
constaté une incompatibilité partielle
de fait entre les deux fonctions. En cas
d’élection de Patrice Clivaz, des mesu-
res devront donc être prises notam-
ment au niveau du temps de travail et
du traitement du directeur de la HEP.
Mais ces éléments feront l’objet d’une
décision ultérieure du Conseil d’Etat.»
A la fin de la séance, dans la salle des
Pas Perdus, Jean-Luc Addor ne dé-
mordait pourtant pas. «Pour moi, un
haut fonctionnaire doit tout son
temps à l’Etat.» Joint au téléphone,
Patrice Clivaz se montre, lui, agréa-
blement surpris de l’intérêt que «ma
modeste candidature suscite. En cas
d’élection, des aménagements natu-
rels s’imposent, comme ceux trouvés
pour Oskar Freysinger qui a des horai-
res fixes et doit être remplacé. A
contrario, une direction d’école, qui
fait partie des enseignants, et pas des
fonctionnaires, jouit d’une grande
marge de manœuvre d’organisation.
Dans le cadre de la HEP et de ses sites,
j’agis de toute façon à distance. Enfin,
et pour l’humour, je constate qu’au-
jourd’hui déjà, la gestion d’une HEP,
dans l’intérêt du Valais, me conduit
déjà souvent... à Berne».
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LA QUESTION VACHE À...

THOMAS BURGENER
Conseiller d’Etat en charge de la santé

«Non, il n’a pas raison, car il se
base sur les chiffres publiés se-
mestriellement par l’OFAS qui ne
correspondent à aucune réalité.
Je l’ai déjà dit à plusieurs repri-
ses, notamment lorsque le Valais
s’est retrouvé avec une augmen-
tation complètement farfelue de
51% des coûts liés au station-
naire.

Ces chiffres ne peuvent  selon
mes services être fiables, car ils
se basent uniquement sur les
factures payées. Il suffit qu’il y ait
un décalage dans le paiement de
celles-ci pour que les comparai-
sons par rapport à l’année précé-
dente n’aient pas une réelle perti-
nence. Concernant les coûts hos-
pitaliers évoqués par le député
Pierre Christian de Roten, je vous
donne une seule comparaison.
Entre 1997 et 2005, ils ont aug-
menté six fois plus sur le plan
Suisse qu’en Valais. Ensuite, de-
puis l’introduction du Réseau
Santé Valais, l’évolution des char-
ges totales a été la suivante: plus
2,5% en 2004, plus 2,7% en
2005 et plus 1,6% en 2006, ce
qui est tout à fait correct.» VF

1 ENFANT, 1 ALLOCATION?

Pas une obligation
Le principe «un enfant = une allocation»
ne s’appliquera pas aux indépendants! Le
Parlement a refusé hier à une large majo-
rité - 79 non contre 32 oui et 4 abstentions
- une motion défendue par Georges Dar-
bellay (PS/Alliance de gauche) et qui ré-
clamait que les enfants de patrons bénéfi-
cient, eux aussi, du «droit aux allocations
familiales». Une proposition fermement
combattue par la droite... unie. Elus de
l’UDC, du groupe radical-libéral et du PDC
sont ainsi montés au créneau pour dire
tout le mal qu’ils pensaient d’une motion
au titre certes «aguicheur», mais injuste
dans le fond. Aux yeux de la droite, cette
mesure aurait en effet généré des charges
sociales supplémentaires sans améliorer
de façon notoire la situation des petits ar-
tisans ou des agriculteurs par exemple...

AVERTISSEURS DE GIBIERS

Pour plus de sécurité
Sur le seul tronçon Randa-Täsch, une dou-
zaine de cerfs et plus de trente chevreuils
ont été impliqués dans des collisions ces
trois dernières années. Des accidents de la
circulation qui ont même coûté la vie à un
automobiliste en 2005. Face à ce danger,
Markus Truffer (PDC du Haut) et Fabrice
Ançay (GRL) ont invité l’Etat à agir. Par
voie de postulats, les deux députés ont
ainsi demandé au gouvernement de favori-
ser l’installation «de dispositifs avertis-
seurs de gibier». Ces panneaux électroni-
ques se mettent à clignoter et à signaler
un danger aux usagers de la route dès
qu’un animal passe devant l’un des sen-
seurs installés à proximité. «Les cantons
des Grisons, d’Uri, de Schwytz et d’Ober-
wald sont équipés de tels appareils élec-
troniques et les résultats y sont
concluants», a plaidé Markus Truffer. Avec
succès, puisqu’aucun parlementaire ne
s’est opposé à ces deux postulats qui ont
donc été transmis au gouvernement pour
traitement. L’élu démocrate-chrétien a es-
timé qu’il faudrait investir 500 000 francs
pour équiper l’ensemble du canton de 20
de ces dispositifs. «Mais combien vaut une
vie humaine?»

ISOLATION DES BÂTIMENTS

Centimètres en plus
A partir de 2008, obligation pourrait bien
être faite aux Valaisans désireux d’ériger
une nouvelle construction d’appliquer en
matière de protection thermique les va-
leurs cibles des normes professionnelles
plutôt que les valeurs limites actuellement
en vigueur. «En clair, cela signifie de 4 à 6
centimètres d’isolation en plus que le mi-
nimum actuel», précise Narcisse Crette-
nand (GRL), l’auteur de la motion qui a été
transmise au gouvernement pour traite-
ment. Une majorité de députés - 74 oui
contre 16 non et 5 abstentions - a en effet
soutenu une proposition surtout combat-
tue par l’UDC. Qui estimait qu’avant de
vouloir imposer de nouvelles normes, il se-
rait préférable de faire respecter les exi-
gences actuelles. Ce qui n’est pas le cas
pour plus de 40% des constructions nou-
velles.

PORT DE CROIX GAMMÉES

Un vide juridique...
Arborer un emblème nazi et effectuer le
salut hitlérien ne sont pas, en soi, punissa-
bles. Au moment de répondre à une ques-
tion urgente de Bernard Rey (GRL), Jean-
René Fournier a reconnu hier qu’il existait
là un vide juridique. «La justice ne peut in-
tervenir que si la personne ajoute à ces
symboles des propos racistes.» Pas ques-
tion en tout cas pour le canton de prendre
des mesures. «C’est l’affaire de la Confé-
dération qui planche d’ailleurs sur ce pro-
blème.» PASCAL GUEX

VINCENT FRAGNIÈRE

Il aura donc fallu attendre
vingt-cinq ans et sept projets de
loi pour voir le Parlement valai-
san étatiser tous les offices de
poursuites et faillites du can-
ton. Et à une très large majorité
puisque seuls le groupe UDC et
les radicaux du Haut-Valais se
sont montrés opposés à ce
principe d’étatisation. «Il per-
mettra d’éviter les trop nom-
breux rapports de l’Inspection
des finances sur le sujet», a ex-
pliqué la socialiste Marcelle
Monnet qui relève pourtant,
comme le groupe radical, «le
côté frileux du projet qui n’a pas
intégré le principe de réunifica-
tion des petits offices.» A ce su-
jet, la radicale Laeticia Massy a
déclaré que «la rengaine est
toujours la même, que l’on s’oc-
cupe de district, de tribunaux ou
d’office de faillites. Mais un jour,
ce discours jugé par certains
blasphématoire correspondra à
la réalité.» 

Le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier partage peut-
être cet avis, mais en tout cas
pas le chemin choisi pour y ar-

river. «En plus d’étatiser 10 offi-
ces qui emploient 80 personnes,
vous voudriez qu’au même mo-
ment l’on force le regroupement
de certains d’entre eux. Ce serait
placer la barre trop haut avec,
au final, de nombreuses décep-
tions. Par contre, cette étape de-
vra évidemment se réaliser à
moyen terme.»

«Grâce à deux femmes...».
Lors du débat de détail, les radi-
caux ont finalement retiré leur
proposition de supprimer le
nouveau poste de préposé au-
près de l’Etat. «C’est une bonne
chose, car sinon la coordination
entre les offices et une certaine
unification du travail serai  im-
possible à mettre en place», dira
la PDC Magrit Picon-Furrer,
présidente de la deuxième
commission qui, selon Jean-
René Fournier, va entrer dans
l’histoire tout comme la rap-
porteuse Graziella Walker Salz-
mann. «En favorisant le choix
du gouvernement et non pas du
tribunal comme organe de di-
rection des offices, elles ont per-
mis à cette loi d’exister»

SESSION DE MAI
Elle aura lieu du 9 au 11 mai et verra
l’élection du nouveau président 
du Grand Conseil qui devrait être 
le député d.c. Georges Mariétan,
président de Champéry.

«Je ne répondrai qu’avec
l’accord de mon chef 
de groupe...»
ÉDMOND PERRUCHOUD
DEPUTÉ UDC,

APRÈS LA SESSION DANS LA SALLE DES PAS PERDUS

«Les jeunes apprenants
constituent un groupe à ris-
ques au niveau de la santé»
FREDDY PHILIPPOZ
DÉPUTÉ DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE

«Les communes devront 
fournir les terrains et 
participer au financement»
CLAUDE ROCH
CONSEILLER D’ÉTAT

A CHACUN SES STATISTIQUES DU SPORT POUR LES APPRENTIS, S.V.P. RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE CAISSE DE PENSION
Le conseiller d’Etat Jean-René Fournier s’est montré très dur au sujet 
de l’interpellation urgente défendue par l’UDC Edmond Perruchoud.
«Une telle attitude est manifestement dénuée de tout fondement...» 

OFFICE DE POURSUITES ET FAILLITES
Après un quart de siècle de débats politiques et sept projets de loi,
le Parlement valaisan a réussi à étatiser ces offices. Grâce notamment 
à deux femmes, présidente et rapporteuse de la deuxième commission.

Il faut «bouger»
les apprentis...
ÉCOLES PROFESSIONNELLES� L’appel lancé par
Freddy Philippoz a été entendu: le canton du Valais prêt à
rattraper son retard en matière d’infrastructures sportives.

ÉLECTIONS FÉDERALES

Roch pique
Addor

ÉTATISATION DES OFFICES DE POURSUITES ET FAILLITES

Après 25 ans de débats et 7 projets de loi...

OFFICES FUSIONNÉS
En plus d’adopter la loi permettant
l’étatisation des offices de poursuites
et faillites, le Grand Conseil a égale-
ment entériné la réunion des offices
de Loèche et de Rarogne occidental
ainsi que ceux de Conches et de Ra-

rogne oriental. «A travers ces deux
fusions, on officialise simplement ce
qui s’est passé sur le terrain, puisque
les personnes concernées travaillent
déjà sous un même toit et une même
responsabilité», a expliqué Jean-René
Fournier.
VF

Une matinée à oublier...
CAISSES DE PENSION�Alors qu’il était prêt à se frotter à Jean-René Fournier quant à 
la responsabilité du Conseil d’Etat en la matière, le député UDC Edmond Perruchoud a dû déchanter...

PARLEMENTAIREZI G
AG

Thomas 
Burgener,
le député 
libéral Pierre-
Christian 
de Roten 
s’inquiète de 
la forte hausse
du coût 
des séjours
hospitaliers 
en Valais lors
du dernier 
trimestre 2006.
A-t-il raison?

Le député libéral Pierre-Christian de Roten se base sur les chiffres 
de l’Office fédéral de la santé pour tirer la sonnette d’alarme quant aux
coûts des séjours hospitaliers. Thomas Burgener lui répond avec
d’autres chiffres.

L’étatisation de tous les offices de poursuites et faillites devrait être effective au
plus tard en 2010. MAMIN

Le Valais se déclare prêt à rattraper son retard en matière 
d’infrastructures sportives destinées aux écoles professionnelles.
Il y a urgence, car la Berne fédérale menace de couper 
dans les subventions...

Hier, au Grand Conseil, Jean-René Fournier a critiqué l’attitude de l’UDC dans le cadre du dossier des caisses de
pension. BITTEL



VINCENT FRAGNIÈRE

Le député UDC Edmond Perru-
choud était prêt. Prêt à en décou-
vre avec tout le Parlement et Jean-
René Fournier au sujet du rapport
de la commission de justice
concernant la responsabilité du
Conseil d’Etat dans la gestion des
caisses de pension.

Il avait même été jusqu’à ren-
contrer le fameux avocat et profes-
seur lucernois Aepli qui a osé affir-
mer, à travers un avis de droit, que
sans dommage on ne peut pas
poursuivre qui que ce soit, même
un conseiller d’Etat.

Débat reporté
Bref, la session d’hier matin

devait être un peu la sienne... à tel
point qu’il y a débarqué avec quel-
ques minutes de retard, le temps
pour le Parlement de... repousser
en mai le débat attendu, «la faute»
à une prise de position écrite du
Conseil d’Etat au sujet de ce rap-
port de la commission de justice.

Heureusement pour Edmond
Perruchoud, son collègue Jean-
Luc Addor, auteur d’une interpel-
lation urgente sur le même sujet,
lui  a laissé le perchoir au moment
de la défendre. «Le Parlement a
voulu repousser le sujet dans la
foulée du bureau. Pour moi, la
messe est dite. Reste que les citoyens
de ce canton ont payé une partie
des 600 millions qui servent à répa-
rer un acte illicite d’autrui alors
qu’aujourd’hui certains, comme
Ponce Pilate, s’en lavent les
mains...» L’attaque d’Edmond Per-
ruchoud en restera là. Comme ri-
poste, Jean-René Fournier a d’em-
blée annoncé que le fameux pro-
fesseur Aepli avait confirmé, dans
une lettre du 2 avril, les conclu-
sions de son premier rapport. Une
information très surprenante
pour l’élu UDC qui a avoué «ne pas
être au courant de cette lettre.»

Le «gouverneur» s’est ensuite
chargé de répondre à l’interpella-
tion urgente UDC.  Il a notamment
annoncé que la caisse de pension

des enseignants avait effective-
ment demandé à plusieurs orga-
nes en fonction entre 1997 et 2002
de renoncer à invoquer la pres-
cription. «Il s’agit de la commission
de gestion, du directeur, de l’organe
de contrôle et des réviseurs inter-
nes. Cette démarche a été entreprise
suite au dépôt du rapport de l’Ins-
pection des finances du 24 mars
2004 qui faisait notamment appa-

raître une insuffisance de perfor-
mance de la caisse de l’ordre de 110
millions en six ans.» Le conseiller
d’Etat s’est enfin attaqué à l’atti-
tude de l’UDC dans ce dossier.
«Les problèmes intervenus entre
1997 et 2002 dans la gestion de la
caisse des enseignants et le proces-
sus de renforcement des deux cais-
ses sont deux choses bien distinctes.
Or, à travers cette interpellation et

déjà une ancienne motion, l’UDC
ne respecte pas cette distinction.
Une telle attitude est manifeste-
ment dénuée de tout fondement.
La preuve, le groupe UDC se fonde
essentiellement sur le rapport de la
commission d’enquête parlemen-
taire du 18 janvier 2005 pour sou-
tenir une demande d’introduction
d’action contre les membres du
Conseil d’Etat en relation avec la
gestion de la caisse de pension des
fonctionnaires (CPPEV), alors que
ce rapport ne concerne en aucune
façon cette caisse...» Edmond Per-
ruchoud a préféré ne pas répon-
dre. Dans la salle des Pas Perdus, le
député n’a même pas voulu nous
confirmer avoir rencontré le pro-
fesseur Aepli. «Je ne parlerai
qu’avec l’accord de mon chef de
groupe...» Dur, dur, certaines mati-
nées parlementaires...

PASCAL GUEX

Le Valais ne veut plus de son étiquette
de mauvais élève! Claude Roch l’a af-
firmé hier: notre canton va tout met-
tre en œuvre pour rattraper son re-
tard en matière d’infrastructures
sportives dans les écoles profession-
nelles. «Nous avons convenu avec
l’Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie (OFFT)
d’une procédure qui doit nous per-
mettre de respecter les délais.» Et le
chef du Département de l’éducation,
de la culture et du sport s’est engagé
hier à présenter au Grand Conseil un
message sur le sujet «dans la 2e partie
de 2007».

Quatre communes appelées 
à contribution

Il est vrai qu’il y a urgence en la
matière. Le député Freddy Philippoz
(PDC du centre) l’a rappelé hier en
défendant une interpellation qui a
fait l’unanimité au sein du Parlement.
«Nous disposons d’infrastructures
sportives remarquables. Il nous man-
que uniquement des salles de gym-
nastique. Or, le projet de construction
de salles rattachées aux centres profes-
sionnels de Brigue,Viège, Sion et Mar-
tigny doit être présenté à l’OFFT, avant
la fin 2007.»

Car notre canton a pris du retard
sur ce dossier. «Selon la planification
semestrielle des objets que le Conseil
d’Etat a programmés, le Parlement
aurait dû se prononcer sur le projet de
décision concernant l’octroi d’un cré-
dit d’engagement en faveur de ces in-
frastructures sportives à aménager sur
les sites des écoles professionnelles lors
de la session de mars 2007.» Or ce pro-

jet de décision a été reporté. D’où
l’inquiétude de Freddy Philippoz qui
attend aujourd’hui que le Valais réa-
gisse. Et vite, s’il entend pouvoir bé-
néficier des 37% de subventions fédé-
rales garantis par Berne. 

En 2005 déjà, l’OFFT s’était dit dé-
terminé à sanctionner notre canton
pour son non-respect de ces exigen-
ces, par une diminution de ces sub-

ventions. Un avertissement sans frais
qui aura donc enfin amené une réac-
tion. Claude Roch l’a révélé hier: les
négociations avec les quatre sites
concernés ont été bien engagées.
«Avec Brigue et Viège, tout est en ordre.
Avec Sion et Martigny, nous sommes
toujours en discussion.» Des discus-
sions primordiales dans l’optique de

la réalisation de ces salles de gymnas-
tique, puisque les communes doivent
fournir le terrain et participer au fi-
nancement de ces projets.

C’est donc l’automne prochain
que l’on en saura plus sur ces projets
de salles et que Freddy Philippoz
pourra être pleinement rassuré. «No-
tre jeunesse attend un signe clair de la
part des autorités.» Le député démo-

crate-chrétien rappelle que la prati-
que sportive en scolarité obligatoire
donne de beaux fruits. Il serait à ses
yeux vraiment regrettable que ces ef-
forts s’arrêtent là, abruptement.
«Nous devons tout mettre en œuvre
pour que ces activités physiques conti-
nuent, en optant pour une politique
du sport aux apprentis.»

VINCENT FRAGNIÈRE

Le conseiller d’Etat Claude Roch a
parfaitement réussi sa «réponse poli-
tique» au député UDC Jean-Luc Ad-
dor quant à l’autorisation délivrée au
directeur de la HEP Patrice Clivaz
d’être candidat au Conseil national.
«Selon vos propos dans la presse, un
bon conseiller national se doit d’y
consacrer la moitié de son temps de
travail. J’en prends acte, mais je tiens à
vous signaler que l’actuel conseiller
national qui est sous mes ordres (ndlr:
Oskar Freysinger) ne doit consacrer of-
ficiellement que le tiers de son temps à
sa fonction politique. Il faudra donc
peut-être revoir son statut...» Le Parle-
ment sourit, sauf les élus UDC. La pi-
que du ministre radical a parfaite-
ment fonctionné. 

Patrice Clivaz répond. Par contre, les
députés ne savent toujours pas si, en
cas d’élection, Patrice Clivaz devra
démissionner de son poste de direc-
teur de la HEP. Claude Roch, en tout
cas, ne l’a pas affirmé. «Nous avons
constaté une incompatibilité partielle
de fait entre les deux fonctions. En cas
d’élection de Patrice Clivaz, des mesu-
res devront donc être prises notam-
ment au niveau du temps de travail et
du traitement du directeur de la HEP.
Mais ces éléments feront l’objet d’une
décision ultérieure du Conseil d’Etat.»
A la fin de la séance, dans la salle des
Pas Perdus, Jean-Luc Addor ne dé-
mordait pourtant pas. «Pour moi, un
haut fonctionnaire doit tout son
temps à l’Etat.» Joint au téléphone,
Patrice Clivaz se montre, lui, agréa-
blement surpris de l’intérêt que «ma
modeste candidature suscite. En cas
d’élection, des aménagements natu-
rels s’imposent, comme ceux trouvés
pour Oskar Freysinger qui a des horai-
res fixes et doit être remplacé. A
contrario, une direction d’école, qui
fait partie des enseignants, et pas des
fonctionnaires, jouit d’une grande
marge de manœuvre d’organisation.
Dans le cadre de la HEP et de ses sites,
j’agis de toute façon à distance. Enfin,
et pour l’humour, je constate qu’au-
jourd’hui déjà, la gestion d’une HEP,
dans l’intérêt du Valais, me conduit
déjà souvent... à Berne».
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LA QUESTION VACHE À...

THOMAS BURGENER
Conseiller d’Etat en charge de la santé

«Non, il n’a pas raison, car il se
base sur les chiffres publiés se-
mestriellement par l’OFAS qui ne
correspondent à aucune réalité.
Je l’ai déjà dit à plusieurs repri-
ses, notamment lorsque le Valais
s’est retrouvé avec une augmen-
tation complètement farfelue de
51% des coûts liés au station-
naire.

Ces chiffres ne peuvent  selon
mes services être fiables, car ils
se basent uniquement sur les
factures payées. Il suffit qu’il y ait
un décalage dans le paiement de
celles-ci pour que les comparai-
sons par rapport à l’année précé-
dente n’aient pas une réelle perti-
nence. Concernant les coûts hos-
pitaliers évoqués par le député
Pierre Christian de Roten, je vous
donne une seule comparaison.
Entre 1997 et 2005, ils ont aug-
menté six fois plus sur le plan
Suisse qu’en Valais. Ensuite, de-
puis l’introduction du Réseau
Santé Valais, l’évolution des char-
ges totales a été la suivante: plus
2,5% en 2004, plus 2,7% en
2005 et plus 1,6% en 2006, ce
qui est tout à fait correct.» VF

1 ENFANT, 1 ALLOCATION?

Pas une obligation
Le principe «un enfant = une allocation»
ne s’appliquera pas aux indépendants! Le
Parlement a refusé hier à une large majo-
rité - 79 non contre 32 oui et 4 abstentions
- une motion défendue par Georges Dar-
bellay (PS/Alliance de gauche) et qui ré-
clamait que les enfants de patrons bénéfi-
cient, eux aussi, du «droit aux allocations
familiales». Une proposition fermement
combattue par la droite... unie. Elus de
l’UDC, du groupe radical-libéral et du PDC
sont ainsi montés au créneau pour dire
tout le mal qu’ils pensaient d’une motion
au titre certes «aguicheur», mais injuste
dans le fond. Aux yeux de la droite, cette
mesure aurait en effet généré des charges
sociales supplémentaires sans améliorer
de façon notoire la situation des petits ar-
tisans ou des agriculteurs par exemple...

AVERTISSEURS DE GIBIERS

Pour plus de sécurité
Sur le seul tronçon Randa-Täsch, une dou-
zaine de cerfs et plus de trente chevreuils
ont été impliqués dans des collisions ces
trois dernières années. Des accidents de la
circulation qui ont même coûté la vie à un
automobiliste en 2005. Face à ce danger,
Markus Truffer (PDC du Haut) et Fabrice
Ançay (GRL) ont invité l’Etat à agir. Par
voie de postulats, les deux députés ont
ainsi demandé au gouvernement de favori-
ser l’installation «de dispositifs avertis-
seurs de gibier». Ces panneaux électroni-
ques se mettent à clignoter et à signaler
un danger aux usagers de la route dès
qu’un animal passe devant l’un des sen-
seurs installés à proximité. «Les cantons
des Grisons, d’Uri, de Schwytz et d’Ober-
wald sont équipés de tels appareils élec-
troniques et les résultats y sont
concluants», a plaidé Markus Truffer. Avec
succès, puisqu’aucun parlementaire ne
s’est opposé à ces deux postulats qui ont
donc été transmis au gouvernement pour
traitement. L’élu démocrate-chrétien a es-
timé qu’il faudrait investir 500 000 francs
pour équiper l’ensemble du canton de 20
de ces dispositifs. «Mais combien vaut une
vie humaine?»

ISOLATION DES BÂTIMENTS

Centimètres en plus
A partir de 2008, obligation pourrait bien
être faite aux Valaisans désireux d’ériger
une nouvelle construction d’appliquer en
matière de protection thermique les va-
leurs cibles des normes professionnelles
plutôt que les valeurs limites actuellement
en vigueur. «En clair, cela signifie de 4 à 6
centimètres d’isolation en plus que le mi-
nimum actuel», précise Narcisse Crette-
nand (GRL), l’auteur de la motion qui a été
transmise au gouvernement pour traite-
ment. Une majorité de députés - 74 oui
contre 16 non et 5 abstentions - a en effet
soutenu une proposition surtout combat-
tue par l’UDC. Qui estimait qu’avant de
vouloir imposer de nouvelles normes, il se-
rait préférable de faire respecter les exi-
gences actuelles. Ce qui n’est pas le cas
pour plus de 40% des constructions nou-
velles.

PORT DE CROIX GAMMÉES

Un vide juridique...
Arborer un emblème nazi et effectuer le
salut hitlérien ne sont pas, en soi, punissa-
bles. Au moment de répondre à une ques-
tion urgente de Bernard Rey (GRL), Jean-
René Fournier a reconnu hier qu’il existait
là un vide juridique. «La justice ne peut in-
tervenir que si la personne ajoute à ces
symboles des propos racistes.» Pas ques-
tion en tout cas pour le canton de prendre
des mesures. «C’est l’affaire de la Confé-
dération qui planche d’ailleurs sur ce pro-
blème.» PASCAL GUEX

VINCENT FRAGNIÈRE

Il aura donc fallu attendre
vingt-cinq ans et sept projets de
loi pour voir le Parlement valai-
san étatiser tous les offices de
poursuites et faillites du can-
ton. Et à une très large majorité
puisque seuls le groupe UDC et
les radicaux du Haut-Valais se
sont montrés opposés à ce
principe d’étatisation. «Il per-
mettra d’éviter les trop nom-
breux rapports de l’Inspection
des finances sur le sujet», a ex-
pliqué la socialiste Marcelle
Monnet qui relève pourtant,
comme le groupe radical, «le
côté frileux du projet qui n’a pas
intégré le principe de réunifica-
tion des petits offices.» A ce su-
jet, la radicale Laeticia Massy a
déclaré que «la rengaine est
toujours la même, que l’on s’oc-
cupe de district, de tribunaux ou
d’office de faillites. Mais un jour,
ce discours jugé par certains
blasphématoire correspondra à
la réalité.» 

Le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier partage peut-
être cet avis, mais en tout cas
pas le chemin choisi pour y ar-

river. «En plus d’étatiser 10 offi-
ces qui emploient 80 personnes,
vous voudriez qu’au même mo-
ment l’on force le regroupement
de certains d’entre eux. Ce serait
placer la barre trop haut avec,
au final, de nombreuses décep-
tions. Par contre, cette étape de-
vra évidemment se réaliser à
moyen terme.»

«Grâce à deux femmes...».
Lors du débat de détail, les radi-
caux ont finalement retiré leur
proposition de supprimer le
nouveau poste de préposé au-
près de l’Etat. «C’est une bonne
chose, car sinon la coordination
entre les offices et une certaine
unification du travail serai  im-
possible à mettre en place», dira
la PDC Magrit Picon-Furrer,
présidente de la deuxième
commission qui, selon Jean-
René Fournier, va entrer dans
l’histoire tout comme la rap-
porteuse Graziella Walker Salz-
mann. «En favorisant le choix
du gouvernement et non pas du
tribunal comme organe de di-
rection des offices, elles ont per-
mis à cette loi d’exister»

SESSION DE MAI
Elle aura lieu du 9 au 11 mai et verra
l’élection du nouveau président 
du Grand Conseil qui devrait être 
le député d.c. Georges Mariétan,
président de Champéry.

«Je ne répondrai qu’avec
l’accord de mon chef 
de groupe...»
ÉDMOND PERRUCHOUD
DEPUTÉ UDC,

APRÈS LA SESSION DANS LA SALLE DES PAS PERDUS

«Les jeunes apprenants
constituent un groupe à ris-
ques au niveau de la santé»
FREDDY PHILIPPOZ
DÉPUTÉ DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE

«Les communes devront 
fournir les terrains et 
participer au financement»
CLAUDE ROCH
CONSEILLER D’ÉTAT

A CHACUN SES STATISTIQUES DU SPORT POUR LES APPRENTIS, S.V.P. RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE CAISSE DE PENSION
Le conseiller d’Etat Jean-René Fournier s’est montré très dur au sujet 
de l’interpellation urgente défendue par l’UDC Edmond Perruchoud.
«Une telle attitude est manifestement dénuée de tout fondement...» 

OFFICE DE POURSUITES ET FAILLITES
Après un quart de siècle de débats politiques et sept projets de loi,
le Parlement valaisan a réussi à étatiser ces offices. Grâce notamment 
à deux femmes, présidente et rapporteuse de la deuxième commission.

Il faut «bouger»
les apprentis...
ÉCOLES PROFESSIONNELLES� L’appel lancé par
Freddy Philippoz a été entendu: le canton du Valais prêt à
rattraper son retard en matière d’infrastructures sportives.

ÉLECTIONS FÉDERALES

Roch pique
Addor

ÉTATISATION DES OFFICES DE POURSUITES ET FAILLITES

Après 25 ans de débats et 7 projets de loi...

OFFICES FUSIONNÉS
En plus d’adopter la loi permettant
l’étatisation des offices de poursuites
et faillites, le Grand Conseil a égale-
ment entériné la réunion des offices
de Loèche et de Rarogne occidental
ainsi que ceux de Conches et de Ra-

rogne oriental. «A travers ces deux
fusions, on officialise simplement ce
qui s’est passé sur le terrain, puisque
les personnes concernées travaillent
déjà sous un même toit et une même
responsabilité», a expliqué Jean-René
Fournier.
VF

Une matinée à oublier...
CAISSES DE PENSION�Alors qu’il était prêt à se frotter à Jean-René Fournier quant à 
la responsabilité du Conseil d’Etat en la matière, le député UDC Edmond Perruchoud a dû déchanter...

PARLEMENTAIREZI G
AG

Thomas 
Burgener,
le député 
libéral Pierre-
Christian 
de Roten 
s’inquiète de 
la forte hausse
du coût 
des séjours
hospitaliers 
en Valais lors
du dernier 
trimestre 2006.
A-t-il raison?

Le député libéral Pierre-Christian de Roten se base sur les chiffres 
de l’Office fédéral de la santé pour tirer la sonnette d’alarme quant aux
coûts des séjours hospitaliers. Thomas Burgener lui répond avec
d’autres chiffres.

L’étatisation de tous les offices de poursuites et faillites devrait être effective au
plus tard en 2010. MAMIN

Le Valais se déclare prêt à rattraper son retard en matière 
d’infrastructures sportives destinées aux écoles professionnelles.
Il y a urgence, car la Berne fédérale menace de couper 
dans les subventions...

Hier, au Grand Conseil, Jean-René Fournier a critiqué l’attitude de l’UDC dans le cadre du dossier des caisses de
pension. BITTEL



VINCENT FRAGNIÈRE

Le député UDC Edmond Perru-
choud était prêt. Prêt à en décou-
vre avec tout le Parlement et Jean-
René Fournier au sujet du rapport
de la commission de justice
concernant la responsabilité du
Conseil d’Etat dans la gestion des
caisses de pension.

Il avait même été jusqu’à ren-
contrer le fameux avocat et profes-
seur lucernois Aepli qui a osé affir-
mer, à travers un avis de droit, que
sans dommage on ne peut pas
poursuivre qui que ce soit, même
un conseiller d’Etat.

Débat reporté
Bref, la session d’hier matin

devait être un peu la sienne... à tel
point qu’il y a débarqué avec quel-
ques minutes de retard, le temps
pour le Parlement de... repousser
en mai le débat attendu, «la faute»
à une prise de position écrite du
Conseil d’Etat au sujet de ce rap-
port de la commission de justice.

Heureusement pour Edmond
Perruchoud, son collègue Jean-
Luc Addor, auteur d’une interpel-
lation urgente sur le même sujet,
lui  a laissé le perchoir au moment
de la défendre. «Le Parlement a
voulu repousser le sujet dans la
foulée du bureau. Pour moi, la
messe est dite. Reste que les citoyens
de ce canton ont payé une partie
des 600 millions qui servent à répa-
rer un acte illicite d’autrui alors
qu’aujourd’hui certains, comme
Ponce Pilate, s’en lavent les
mains...» L’attaque d’Edmond Per-
ruchoud en restera là. Comme ri-
poste, Jean-René Fournier a d’em-
blée annoncé que le fameux pro-
fesseur Aepli avait confirmé, dans
une lettre du 2 avril, les conclu-
sions de son premier rapport. Une
information très surprenante
pour l’élu UDC qui a avoué «ne pas
être au courant de cette lettre.»

Le «gouverneur» s’est ensuite
chargé de répondre à l’interpella-
tion urgente UDC.  Il a notamment
annoncé que la caisse de pension

des enseignants avait effective-
ment demandé à plusieurs orga-
nes en fonction entre 1997 et 2002
de renoncer à invoquer la pres-
cription. «Il s’agit de la commission
de gestion, du directeur, de l’organe
de contrôle et des réviseurs inter-
nes. Cette démarche a été entreprise
suite au dépôt du rapport de l’Ins-
pection des finances du 24 mars
2004 qui faisait notamment appa-

raître une insuffisance de perfor-
mance de la caisse de l’ordre de 110
millions en six ans.» Le conseiller
d’Etat s’est enfin attaqué à l’atti-
tude de l’UDC dans ce dossier.
«Les problèmes intervenus entre
1997 et 2002 dans la gestion de la
caisse des enseignants et le proces-
sus de renforcement des deux cais-
ses sont deux choses bien distinctes.
Or, à travers cette interpellation et

déjà une ancienne motion, l’UDC
ne respecte pas cette distinction.
Une telle attitude est manifeste-
ment dénuée de tout fondement.
La preuve, le groupe UDC se fonde
essentiellement sur le rapport de la
commission d’enquête parlemen-
taire du 18 janvier 2005 pour sou-
tenir une demande d’introduction
d’action contre les membres du
Conseil d’Etat en relation avec la
gestion de la caisse de pension des
fonctionnaires (CPPEV), alors que
ce rapport ne concerne en aucune
façon cette caisse...» Edmond Per-
ruchoud a préféré ne pas répon-
dre. Dans la salle des Pas Perdus, le
député n’a même pas voulu nous
confirmer avoir rencontré le pro-
fesseur Aepli. «Je ne parlerai
qu’avec l’accord de mon chef de
groupe...» Dur, dur, certaines mati-
nées parlementaires...

PASCAL GUEX

Le Valais ne veut plus de son étiquette
de mauvais élève! Claude Roch l’a af-
firmé hier: notre canton va tout met-
tre en œuvre pour rattraper son re-
tard en matière d’infrastructures
sportives dans les écoles profession-
nelles. «Nous avons convenu avec
l’Office fédéral de la formation profes-
sionnelle et de la technologie (OFFT)
d’une procédure qui doit nous per-
mettre de respecter les délais.» Et le
chef du Département de l’éducation,
de la culture et du sport s’est engagé
hier à présenter au Grand Conseil un
message sur le sujet «dans la 2e partie
de 2007».

Quatre communes appelées 
à contribution

Il est vrai qu’il y a urgence en la
matière. Le député Freddy Philippoz
(PDC du centre) l’a rappelé hier en
défendant une interpellation qui a
fait l’unanimité au sein du Parlement.
«Nous disposons d’infrastructures
sportives remarquables. Il nous man-
que uniquement des salles de gym-
nastique. Or, le projet de construction
de salles rattachées aux centres profes-
sionnels de Brigue,Viège, Sion et Mar-
tigny doit être présenté à l’OFFT, avant
la fin 2007.»

Car notre canton a pris du retard
sur ce dossier. «Selon la planification
semestrielle des objets que le Conseil
d’Etat a programmés, le Parlement
aurait dû se prononcer sur le projet de
décision concernant l’octroi d’un cré-
dit d’engagement en faveur de ces in-
frastructures sportives à aménager sur
les sites des écoles professionnelles lors
de la session de mars 2007.» Or ce pro-

jet de décision a été reporté. D’où
l’inquiétude de Freddy Philippoz qui
attend aujourd’hui que le Valais réa-
gisse. Et vite, s’il entend pouvoir bé-
néficier des 37% de subventions fédé-
rales garantis par Berne. 

En 2005 déjà, l’OFFT s’était dit dé-
terminé à sanctionner notre canton
pour son non-respect de ces exigen-
ces, par une diminution de ces sub-

ventions. Un avertissement sans frais
qui aura donc enfin amené une réac-
tion. Claude Roch l’a révélé hier: les
négociations avec les quatre sites
concernés ont été bien engagées.
«Avec Brigue et Viège, tout est en ordre.
Avec Sion et Martigny, nous sommes
toujours en discussion.» Des discus-
sions primordiales dans l’optique de

la réalisation de ces salles de gymnas-
tique, puisque les communes doivent
fournir le terrain et participer au fi-
nancement de ces projets.

C’est donc l’automne prochain
que l’on en saura plus sur ces projets
de salles et que Freddy Philippoz
pourra être pleinement rassuré. «No-
tre jeunesse attend un signe clair de la
part des autorités.» Le député démo-

crate-chrétien rappelle que la prati-
que sportive en scolarité obligatoire
donne de beaux fruits. Il serait à ses
yeux vraiment regrettable que ces ef-
forts s’arrêtent là, abruptement.
«Nous devons tout mettre en œuvre
pour que ces activités physiques conti-
nuent, en optant pour une politique
du sport aux apprentis.»

VINCENT FRAGNIÈRE

Le conseiller d’Etat Claude Roch a
parfaitement réussi sa «réponse poli-
tique» au député UDC Jean-Luc Ad-
dor quant à l’autorisation délivrée au
directeur de la HEP Patrice Clivaz
d’être candidat au Conseil national.
«Selon vos propos dans la presse, un
bon conseiller national se doit d’y
consacrer la moitié de son temps de
travail. J’en prends acte, mais je tiens à
vous signaler que l’actuel conseiller
national qui est sous mes ordres (ndlr:
Oskar Freysinger) ne doit consacrer of-
ficiellement que le tiers de son temps à
sa fonction politique. Il faudra donc
peut-être revoir son statut...» Le Parle-
ment sourit, sauf les élus UDC. La pi-
que du ministre radical a parfaite-
ment fonctionné. 

Patrice Clivaz répond. Par contre, les
députés ne savent toujours pas si, en
cas d’élection, Patrice Clivaz devra
démissionner de son poste de direc-
teur de la HEP. Claude Roch, en tout
cas, ne l’a pas affirmé. «Nous avons
constaté une incompatibilité partielle
de fait entre les deux fonctions. En cas
d’élection de Patrice Clivaz, des mesu-
res devront donc être prises notam-
ment au niveau du temps de travail et
du traitement du directeur de la HEP.
Mais ces éléments feront l’objet d’une
décision ultérieure du Conseil d’Etat.»
A la fin de la séance, dans la salle des
Pas Perdus, Jean-Luc Addor ne dé-
mordait pourtant pas. «Pour moi, un
haut fonctionnaire doit tout son
temps à l’Etat.» Joint au téléphone,
Patrice Clivaz se montre, lui, agréa-
blement surpris de l’intérêt que «ma
modeste candidature suscite. En cas
d’élection, des aménagements natu-
rels s’imposent, comme ceux trouvés
pour Oskar Freysinger qui a des horai-
res fixes et doit être remplacé. A
contrario, une direction d’école, qui
fait partie des enseignants, et pas des
fonctionnaires, jouit d’une grande
marge de manœuvre d’organisation.
Dans le cadre de la HEP et de ses sites,
j’agis de toute façon à distance. Enfin,
et pour l’humour, je constate qu’au-
jourd’hui déjà, la gestion d’une HEP,
dans l’intérêt du Valais, me conduit
déjà souvent... à Berne».
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LA QUESTION VACHE À...

THOMAS BURGENER
Conseiller d’Etat en charge de la santé

«Non, il n’a pas raison, car il se
base sur les chiffres publiés se-
mestriellement par l’OFAS qui ne
correspondent à aucune réalité.
Je l’ai déjà dit à plusieurs repri-
ses, notamment lorsque le Valais
s’est retrouvé avec une augmen-
tation complètement farfelue de
51% des coûts liés au station-
naire.

Ces chiffres ne peuvent  selon
mes services être fiables, car ils
se basent uniquement sur les
factures payées. Il suffit qu’il y ait
un décalage dans le paiement de
celles-ci pour que les comparai-
sons par rapport à l’année précé-
dente n’aient pas une réelle perti-
nence. Concernant les coûts hos-
pitaliers évoqués par le député
Pierre Christian de Roten, je vous
donne une seule comparaison.
Entre 1997 et 2005, ils ont aug-
menté six fois plus sur le plan
Suisse qu’en Valais. Ensuite, de-
puis l’introduction du Réseau
Santé Valais, l’évolution des char-
ges totales a été la suivante: plus
2,5% en 2004, plus 2,7% en
2005 et plus 1,6% en 2006, ce
qui est tout à fait correct.» VF

1 ENFANT, 1 ALLOCATION?

Pas une obligation
Le principe «un enfant = une allocation»
ne s’appliquera pas aux indépendants! Le
Parlement a refusé hier à une large majo-
rité - 79 non contre 32 oui et 4 abstentions
- une motion défendue par Georges Dar-
bellay (PS/Alliance de gauche) et qui ré-
clamait que les enfants de patrons bénéfi-
cient, eux aussi, du «droit aux allocations
familiales». Une proposition fermement
combattue par la droite... unie. Elus de
l’UDC, du groupe radical-libéral et du PDC
sont ainsi montés au créneau pour dire
tout le mal qu’ils pensaient d’une motion
au titre certes «aguicheur», mais injuste
dans le fond. Aux yeux de la droite, cette
mesure aurait en effet généré des charges
sociales supplémentaires sans améliorer
de façon notoire la situation des petits ar-
tisans ou des agriculteurs par exemple...

AVERTISSEURS DE GIBIERS

Pour plus de sécurité
Sur le seul tronçon Randa-Täsch, une dou-
zaine de cerfs et plus de trente chevreuils
ont été impliqués dans des collisions ces
trois dernières années. Des accidents de la
circulation qui ont même coûté la vie à un
automobiliste en 2005. Face à ce danger,
Markus Truffer (PDC du Haut) et Fabrice
Ançay (GRL) ont invité l’Etat à agir. Par
voie de postulats, les deux députés ont
ainsi demandé au gouvernement de favori-
ser l’installation «de dispositifs avertis-
seurs de gibier». Ces panneaux électroni-
ques se mettent à clignoter et à signaler
un danger aux usagers de la route dès
qu’un animal passe devant l’un des sen-
seurs installés à proximité. «Les cantons
des Grisons, d’Uri, de Schwytz et d’Ober-
wald sont équipés de tels appareils élec-
troniques et les résultats y sont
concluants», a plaidé Markus Truffer. Avec
succès, puisqu’aucun parlementaire ne
s’est opposé à ces deux postulats qui ont
donc été transmis au gouvernement pour
traitement. L’élu démocrate-chrétien a es-
timé qu’il faudrait investir 500 000 francs
pour équiper l’ensemble du canton de 20
de ces dispositifs. «Mais combien vaut une
vie humaine?»

ISOLATION DES BÂTIMENTS

Centimètres en plus
A partir de 2008, obligation pourrait bien
être faite aux Valaisans désireux d’ériger
une nouvelle construction d’appliquer en
matière de protection thermique les va-
leurs cibles des normes professionnelles
plutôt que les valeurs limites actuellement
en vigueur. «En clair, cela signifie de 4 à 6
centimètres d’isolation en plus que le mi-
nimum actuel», précise Narcisse Crette-
nand (GRL), l’auteur de la motion qui a été
transmise au gouvernement pour traite-
ment. Une majorité de députés - 74 oui
contre 16 non et 5 abstentions - a en effet
soutenu une proposition surtout combat-
tue par l’UDC. Qui estimait qu’avant de
vouloir imposer de nouvelles normes, il se-
rait préférable de faire respecter les exi-
gences actuelles. Ce qui n’est pas le cas
pour plus de 40% des constructions nou-
velles.

PORT DE CROIX GAMMÉES

Un vide juridique...
Arborer un emblème nazi et effectuer le
salut hitlérien ne sont pas, en soi, punissa-
bles. Au moment de répondre à une ques-
tion urgente de Bernard Rey (GRL), Jean-
René Fournier a reconnu hier qu’il existait
là un vide juridique. «La justice ne peut in-
tervenir que si la personne ajoute à ces
symboles des propos racistes.» Pas ques-
tion en tout cas pour le canton de prendre
des mesures. «C’est l’affaire de la Confé-
dération qui planche d’ailleurs sur ce pro-
blème.» PASCAL GUEX

VINCENT FRAGNIÈRE

Il aura donc fallu attendre
vingt-cinq ans et sept projets de
loi pour voir le Parlement valai-
san étatiser tous les offices de
poursuites et faillites du can-
ton. Et à une très large majorité
puisque seuls le groupe UDC et
les radicaux du Haut-Valais se
sont montrés opposés à ce
principe d’étatisation. «Il per-
mettra d’éviter les trop nom-
breux rapports de l’Inspection
des finances sur le sujet», a ex-
pliqué la socialiste Marcelle
Monnet qui relève pourtant,
comme le groupe radical, «le
côté frileux du projet qui n’a pas
intégré le principe de réunifica-
tion des petits offices.» A ce su-
jet, la radicale Laeticia Massy a
déclaré que «la rengaine est
toujours la même, que l’on s’oc-
cupe de district, de tribunaux ou
d’office de faillites. Mais un jour,
ce discours jugé par certains
blasphématoire correspondra à
la réalité.» 

Le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier partage peut-
être cet avis, mais en tout cas
pas le chemin choisi pour y ar-

river. «En plus d’étatiser 10 offi-
ces qui emploient 80 personnes,
vous voudriez qu’au même mo-
ment l’on force le regroupement
de certains d’entre eux. Ce serait
placer la barre trop haut avec,
au final, de nombreuses décep-
tions. Par contre, cette étape de-
vra évidemment se réaliser à
moyen terme.»

«Grâce à deux femmes...».
Lors du débat de détail, les radi-
caux ont finalement retiré leur
proposition de supprimer le
nouveau poste de préposé au-
près de l’Etat. «C’est une bonne
chose, car sinon la coordination
entre les offices et une certaine
unification du travail serai  im-
possible à mettre en place», dira
la PDC Magrit Picon-Furrer,
présidente de la deuxième
commission qui, selon Jean-
René Fournier, va entrer dans
l’histoire tout comme la rap-
porteuse Graziella Walker Salz-
mann. «En favorisant le choix
du gouvernement et non pas du
tribunal comme organe de di-
rection des offices, elles ont per-
mis à cette loi d’exister»

SESSION DE MAI
Elle aura lieu du 9 au 11 mai et verra
l’élection du nouveau président 
du Grand Conseil qui devrait être 
le député d.c. Georges Mariétan,
président de Champéry.

«Je ne répondrai qu’avec
l’accord de mon chef 
de groupe...»
ÉDMOND PERRUCHOUD
DEPUTÉ UDC,

APRÈS LA SESSION DANS LA SALLE DES PAS PERDUS

«Les jeunes apprenants
constituent un groupe à ris-
ques au niveau de la santé»
FREDDY PHILIPPOZ
DÉPUTÉ DÉMOCRATE-CHRÉTIEN DU CENTRE

«Les communes devront 
fournir les terrains et 
participer au financement»
CLAUDE ROCH
CONSEILLER D’ÉTAT

A CHACUN SES STATISTIQUES DU SPORT POUR LES APPRENTIS, S.V.P. RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE DE CAISSE DE PENSION
Le conseiller d’Etat Jean-René Fournier s’est montré très dur au sujet 
de l’interpellation urgente défendue par l’UDC Edmond Perruchoud.
«Une telle attitude est manifestement dénuée de tout fondement...» 

OFFICE DE POURSUITES ET FAILLITES
Après un quart de siècle de débats politiques et sept projets de loi,
le Parlement valaisan a réussi à étatiser ces offices. Grâce notamment 
à deux femmes, présidente et rapporteuse de la deuxième commission.

Il faut «bouger»
les apprentis...
ÉCOLES PROFESSIONNELLES� L’appel lancé par
Freddy Philippoz a été entendu: le canton du Valais prêt à
rattraper son retard en matière d’infrastructures sportives.
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ÉTATISATION DES OFFICES DE POURSUITES ET FAILLITES

Après 25 ans de débats et 7 projets de loi...

OFFICES FUSIONNÉS
En plus d’adopter la loi permettant
l’étatisation des offices de poursuites
et faillites, le Grand Conseil a égale-
ment entériné la réunion des offices
de Loèche et de Rarogne occidental
ainsi que ceux de Conches et de Ra-

rogne oriental. «A travers ces deux
fusions, on officialise simplement ce
qui s’est passé sur le terrain, puisque
les personnes concernées travaillent
déjà sous un même toit et une même
responsabilité», a expliqué Jean-René
Fournier.
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la responsabilité du Conseil d’Etat en la matière, le député UDC Edmond Perruchoud a dû déchanter...

PARLEMENTAIREZI G
AG

Thomas 
Burgener,
le député 
libéral Pierre-
Christian 
de Roten 
s’inquiète de 
la forte hausse
du coût 
des séjours
hospitaliers 
en Valais lors
du dernier 
trimestre 2006.
A-t-il raison?

Le député libéral Pierre-Christian de Roten se base sur les chiffres 
de l’Office fédéral de la santé pour tirer la sonnette d’alarme quant aux
coûts des séjours hospitaliers. Thomas Burgener lui répond avec
d’autres chiffres.

L’étatisation de tous les offices de poursuites et faillites devrait être effective au
plus tard en 2010. MAMIN

Le Valais se déclare prêt à rattraper son retard en matière 
d’infrastructures sportives destinées aux écoles professionnelles.
Il y a urgence, car la Berne fédérale menace de couper 
dans les subventions...

Hier, au Grand Conseil, Jean-René Fournier a critiqué l’attitude de l’UDC dans le cadre du dossier des caisses de
pension. BITTEL
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«Je suis agréablement surpris. Les Cham-
pérolains ont eu de la sagesse et de la fou-
gue. Ils ont été capables de passer outre les
craintes initiales qui sont forcément liées à
ce genre de projets pour – qu’ils soient jeu-
nes ou plus âgés – se dire que Champéry
devait créer son propre futur. C’est un ré-
sultat incroyable et, pour tout dire, presque
inespéré. Il fallait un oui franc et massif et
on a eu plus que ça, on a eu un plébiscite.
Le sérieux et la rigueur du travail fourni ont
convaincu, le fait de ne pas tenter de faire
de l’esbrouffe mais d’expliquer des points
parfois complexes et de démontrer qu’on a
été au fond des choses et qu’on continuera
ainsi. On aurait pu perdre la partie ce soir. Il
ne faut pas faire de triomphalisme car on ne
l’a pas gagnée, mais on a obtenu le droit de
continuer. La suite, c’est la modification du
plan de zones, et c’est une autre grosse
étape. La population va devoir à nouveau se
prononcer. Mais aujourd’hui on a donné un
signal très clair aux autorités cantonales et
fédérales ainsi qu’à notre partenaire des
Maisons de Biarritz en disant: on vous veut,
on veut aller de l’avant. Champéry va aller
de l’avant.» LMT

«Ce vote est le résultat d’un gros travail que
nous avons mené aux côtés de l’équipe de la
fondation et de la commune pour expliquer
aux Champérolains notre projet, ses tenants
et ses aboutissants. L’ensemble Palladium
et complexe hôtelier multisites ressemble
beaucoup à ce qu’on sait construire et gérer,
c’est-à-dire un équipement important de
qualité avec un hébergement aussi consé-
quent et haut de gamme qui permettent de
trouver des synergies et une rentabilité
qu’on ne pourrait pas obtenir autrement. Ce
qui me satisfait, c’est de voir que les ci-
toyens se sont exprimés en toute connais-
sance de cause, avec tous les éléments. Ça
permet de bâtir une relation durable et
saine, sans aucun malentendu. La première
condition pour une réalisation est donc rem-
plie. Il nous faut encore obtenir le feu vert
sur les possibilités de lancer l’opération via
un groupe fançais, en lien avec la Lex Koller.
Si nous n’avons pas cet accord, toute cette
opération aura été vaine. Ce travail est entre
les mains des politiques. Nous sommes éga-
lement confiants sur ce point mais si on de-
vait tarder à avoir une réponse, ça retarde-
rait le projet d’autant.» LMT

«J’espérais 60 à 65% de oui. Je suis donc
surpris et heureux. Ce résultat va compter
énormément parce que nous avons encore
à convaincre à l’échelon cantonal et fédéral,
notamment sur la question de la vente aux
étrangers. Je suis persuadé que ce message
va être bien compris: la population de
Champéry croit à ce type de développement
et est même convaincue que c’est une des
seules manières de maintenir un tourisme
de qualité en montagne. Il reste un gros tra-
vail à abattre. Le toilettage de notre plan de
zones et la consolidation de la réglementa-
tion actuelle devront nous aider à éviter des
oppositions et des recours jusqu’au Tribu-
nal fédéral. Nous travaillons déjà en amont
sur une étude d’impact qui va au-delà de la
disposition réglementaire. C’est justement
pour faire en sorte que les choses puissent
ensuite aller beaucoup plus vite. Nous allons
poursuivre de la même manière en assem-
blée primaire: le même groupe de travail et
des bureaux d’étude compétents viendront
présenter les propositions. Nous sommes
confiants: il faut simplement qu’on ait ré-
ponse à toutes les questions comme ça a
été le cas ce soir.» LMT

«De la sa-
gesse et de
la fougue»
HENRI-PIERRE
GALLETTI
DIRECTEUR DU

PALLADIUM

«Bâtir une
relation
durable»
CHRISTOPHE
PEYRE
DIRECTEUR GÉNÉRAL

DÉVELOPPEMENT MDB

«Convaincre
à l’échelon
fédéral et
cantonal»
GEORGES
MARIÉTAN
PRÉSIDENT CHAMPÉRY

LISE-MARIE TERRETTAZ

Mercredi, 23 heures. Dans la
Grand-Rue, un concert de
klaxons fait écho à l’ovation
qui, quelques instants plus tôt
au Palladium, a salué la procla-
mation des résultats du vote à
bulletins secrets. 

A 76% (356 oui, 109 non et
11 bulletins blancs), les ci-
toyens venaient d’approuver la
vente de terrains communaux
pour 5,9 millions de francs,
l’achat de 130 places de parc et
le transfert pour cinquante ans
d’un droit distinct et perma-
nent de superficie aux Maisons
de Biarritz (MdB). Un premier
pas en vue de la réalisation du
complexe hôtelier quatre étoi-
les multisite articulé autour du
Palladium. L’enveloppe des in-
vestissements prévus par les
MdB est chiffrée à cent millions
de francs «Le Nouvelliste du 29
mars».

Risque de faillite
Survenu après une fin de

campagne qui a échauffé les es-
prits au village, ce vote en
forme de plébiscite témoigne
de la volonté des Champéro-
lains d’aller de l’avant. «Il y a ur-
gence», avait insisté un peu plus
tôt Louis Moix, président du co-
mité opérationnel qui a piloté
le dossier. «Le Palladium ne
peut plus attendre. Sans vouloir
faire de chantage, je dois vous
dire que si rien ne se fait, il par-
tira en faillite très rapidement. Il
n’y aura pas de financement
complémentaire de Swiss Olym-
pic ou de l’Office fédéral du
sport.

Ce soir, vous devez donner
un signal fort à nos créanciers,
qui attendent le résultat pour
savoir s’ils vont patienter
jusqu’à ce que les choses se rè-
glent de manière positive ou
durcir leur position.»

Conscients de l’enjeu, les 476
citoyens présents (participa-
tion 59%) – dont de très nom-
breux jeunes – ont suivi de près
la présentation détaillée mise
au point par le comité opéra-
tionnel. Le projet de conven-
tion qui régit notamment les
transactions et doit garantir la
poursuite de l’exploitation a re-
tenu leur attention. 

A l’heure des questions, le
citoyen Guy Borgeat a notam-
ment évoqué les déboires qu’a
connus un autre projet porté
par les Maisons de Biarritz du
côté de Moliets, en France («Le
Nouvelliste» du 29 mars). Exas-
pérée par son intervention, une
bonne partie de l’assemblée a

quitté  la salle. Le calme revenu,
Jean-Marie de Charrière, ban-
quier privé et membre du co-
mité opérationnel, a rassuré les
citoyens quant à la fiabilité fi-
nancière du partenaire français. 

Etude d’impact en vue
Echaudés par les péripéties

antérieures du Palladium, d’au-
cuns ont montré un certain scep-
ticisme. D’autres ont fait part de
leur crainte de voir Champéry
changer de visage après la créa-
tion de ce complexe de 950 lits.
«Ce sera précisément le rôle de
l’étude d’impact de dire quelles se-
ront ces nuisances et ce qu’il fau-
dra faire pour que la station reste
agréable», a contré Louis Moix.

Avec la modification du
plan de zones et du règlement
des constructions, la mise sous
toit de cette étude se profile
comme la prochaine étape im-
portante. Les bureaux d’étude
planchent depuis plusieurs se-
maines sur la question en vue
d’une mise à l’enquête publi-
que, puis d’un nouveau vote
des citoyens prévu en juin. 

Des échéances que Louis
Moix prend au sérieux: «Nous
devons continuer sans faire du
triomphalisme à bon marché.
Ce dossier mérite d’aller plus
loin. C’est un petit peu comme
une équipe qui monte en ligue
supérieure: il y a du travail à
faire pour s’y maintenir.»

Vote de confiance
des Champérolains
PLÉBISCITE�Les citoyens ont donné un signal fort aux Maisons de
Biarritz en approuvant à 76% la vente de terrains communaux. Un pas
vers la réalisation du complexe hôtelier articulé autour du Palladium.

Hier, au Grand Conseil, le conseiller d’Etat Jean-Jac-
ques Rey-Bellet a pris position au sujet du «fiasco de
l’usine de Compost Chablais-Riviera». Il répondait à
une question du député socialiste Claude-Alain Ri-
chard qui demandait que les responsabilités politiques
«de la gestion calamiteuse» de cette affaire soient déter-
minées puisque l’Etat du Valais et des communes valai-
sannes y sont actionnaires. 

Dans un premier temps, le conseiller d’Etat a tenu à
recadrer le rôle du canton dans cette affaire. «L’Etat du
Valais est en possession de 2,5% du capital-actions de 
50 000 francs de cette société contre 11,5% pour Monthey
et 1,8% pour Port-Valais. Nous ne siégeons pas non plus
au conseil d’administration composé de huit membres
vaudois et d’un représentant de Monthey. De plus, le
siège social de cette société se situe non pas en Valais,
mais sur le canton de Vaud. Enfin, si les communes sont
proportionnellement responsables d’un déficit de l’en-
treprise, il a été décidé que ni le canton de Vaud ni celui
du Valais n’étaient concernés par cette mesure.»

Jean-Jacques Rey-Bellet a ensuite évoqué les pro-
blèmes actuels. «L’audit externe demandé doit permet-
tre de trouver des solutions pour consolider la situation
financière de la société. Concernant le rôle de l’ancien
directeur, le dossier est en main de la justice vaudoise, et
non pas valaisanne.» Le conseiller d’Etat a toutefois
précisé que le canton allait veiller, à travers les solu-
tions d’avenir évoquées pour cette société, aux intérêts
des employés de Compost Chablais. VF

COMPOST CHABLAIS AU GRAND CONSEIL

Un déficit qui ne
concerne pas l’Etat

Dimanche 8 avril
Menu de Pâques

du mercredi au dimanche 17 h

Tél. 027 288 21 09
www.chateaudebrignon.ch

sur la route de Nendaz
à 10 min. de Sion

MORGINS

Helvétienne
Dimanche 8 avril à 10 h 30, messe de Pâques chantée
et concert apéritif de la fanfare Helvétienne.

MONTHEY

Aînés Sport
Vendredi 13 avril marche d’Aînés Sport. Place Cardinal
- Nant de Choëx - Daviaz - en Combes - Choëx - Place
Cardinal. Environ trois heures. Départ à 13 heures. In-
fos à 079 830 40 90.

AIGLE

Backademy
L’école du dos de la Ligue vaudoise contre le rhuma-
tisme propose un cours théorique et pratique donné
par un physiothérapeuthe dès le 18 avril à la Maison
de paroisse d’Aigle. Inscriptions au 0844 555 500 ou
www.espace-prevention.ch

BEX

Gala gymnique
La SFEP de Bex organise les 12, 13 et 14 avril au centre
sportif dès 20 h 30 son grand gala gymnique avec la
participation du groupe vaudois Gymnaestrada les
trois soirs et des champions de France d’aérobic.

MONTHEY

Atelier conte
Dans le cadre de La Bavette, à Monthey, atelier conte
le 13 avril «Drôles de Héros» pour les 5-10 ans animé
par la comédienne Barbara Sauser. Réservations au
079 372 57 74.

MASSONGEX

Ermitage
Concert de l’ensemble d’hommes Ermitage de Saint-
Pétersbourg samedi 14  avril à 20 heures à l’église
avec deux ténors, un baryton et une basse. Entrée li-
bre, collecte à la sortie.

MÉMENTO

PUBLICITÉ

Une convention prévoit que l’accès aux installations du Palladium est garanti our la population de 
Champéry, et ce à un tarif préférentiel. LE NOUVELLISTE
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VEYSONNAZ

Evénement reggae clash
Ce samedi 7 avril aura lieu la première manche de qualifi-
cation du Mattherhorn 45 clash au Pacha à Veysonnaz. Le
concept unique en Valais met en confrontation diverses
formations sous la forme d’une compétition se déroulant
en plusieurs volets, comme cela se pratique déjà dans
d’autres pays européens. La meilleure formation se voit
ensuite remettre, à l’issue de la finale, le titre de Matter-
horn cup clash champion, remis en jeu chaque année.
Cette compétition de dj's/sound reggae-ragga se pratique
uniquement et strictement avec des disques vynil en 45
tours. Les sounds system participants représenteront
pour chacune des trois manches de qualifications une ré-
gion de la suisse (VS,VD, GE et Suisse alémanique). Les
trois vainqueurs des qualifications  s’affronteront lors de la
finale. Ce contest se déroulera en Valais à Veysonnaz, au
Pacha Club, avec trois qualifications (7 et 21 avril et 5 mai)
et une finale le 2 juin. Chaque sound est soumis aux votes
du public à chaque fin de round, pour savoir s’il peut conti-
nuer l’aventure ou s’il doit partir. Le vote aura lieu à main le-
vée et sera validé par un jury de dj’s confirmé. NE

SIERRE

Réaménagement
de l’avenue de France
L’état général des infrastructures souterraines et des re-
vêtements de l’avenue de France a rendu nécessaire
d’importants travaux qui ont débuté en 2006. L’ensem-
ble des collecteurs d’eaux usées a été remplacé. La re-
prise du profil routier, le remplacement de l’éclairage pu-
blic et l’arborisation de l’avenue de France sur le tronçon
qui va du carrefour Sainte-Croix au café Pigalle seront
achevés cette année. Les travaux, planifiés dès le 10 avril
jusqu’à juillet 2007, se dérouleront par étapes mais ne né-
cessiteront pas de fermeture complète de l’avenue hor-
mis lors de la pose du revêtement définitif de la chaus-
sée. L’arborisation du trottoir nord et la mise en place des
nouveaux candélabres seront exécutées durant la même
période. Ce réaménagement routier sera accompagné
d’adaptation des trottoirs afin de marquer les qualités ur-
baines de cet axe. Il faut noter que les aménagements
prévus prennent déjà en compte le principe de circula-
tion à double sens sur l’avenue de France comme évoqué
dans le cadre du projet d’aménagement et d’urbanisation
du centre-ville (Artère Nord). De cette manière une modi-
fication future du régime actuel de sens unique pourra se
faire à moindres frais. Lors du chantier qui va débuter et
en fonction des différentes phases de travaux, des accès
par véhicules à certains bâtiments privés devront être
provisoirement condamnés et des places publiques de
stationnement seront temporairement supprimées. La
ville de Sierre travaille dans le souci du confort et de la sé-
curité des usagers et riverains concernés, c’est pourquoi
le service des travaux publics sollicite la patience et la
compréhension de la population durant ces travaux. C

EN BREF

LAURENT SAVARY

Les Agettes souffrent de pénurie de loge-
ments en location. Ecrite comme ça, la
chose peut surprendre. Pourtant la petite
commune hérensarde connaît les mêmes
problèmes que des grandes villes comme
Lausanne ou Genève. A une échelle et pour
des raisons différentes. «Des gens souhai-
tant s’installer chez nous téléphonent régu-
lièrement à notre secrétariat pour savoir si
des logements sont libres. Mais nous ne pou-
vons rien faire pour eux, car il n’y a rien»,
déplore le président Stéphane Crettaz. «Il y
a trente ans, tout le monde quittait les villa-
ges, aujourd’hui la tendance s’inverse. Mais
nous n’avons pas la possibilité d’en profi-
ter.»

Dix ans d’absence 
en Valais

Afin de répondre à cette demande, la
commune s’est tournée vers la fondation
Partenaire Logement qui fait partie de l’As-
sociation suisse pour l’habitat (ASH).
«Nous sommes un maître d’ouvrage d’utilité
publique dont la vocation est la construc-
tion d’immeubles sans but lucratif», expli-
que le secrétaire saviésan de l’ASH, Roger
Dubuis. «Nous construisons entre 500 et 700
logements en Suisse romande que nous met-
tons sur le marché à des prix modérés,et cela
fait dix ans que nous n’avons rien construit
en Valais. Pourtant, nous représentons une
alternative intéressante pour des commu-
nes de montagne, comme pour celles de
plaine. Mais elles doivent s’impliquer.» 

La rencontre entre les deux hommes est
due au hasard. «Je ne connaissais pas du
tout cette association. C’est l’entrepreneur
de la Riviera Jean Pitteloud qui m’en a parlé
lors d’un Noël des aînés.» Concrètement, la
commune mettra à disposition un terrain
avec un droit de superficie de nonante ans.
«Il est idéalement situé au centre du village
de La Vernaz, à deux pas de l’école et du
commerce.» Une décision qui a déjà été va-
lidée par les citoyens lors de la dernière as-
semblée primaire. 

L’ASH se chargera ensuite de la
construction de l’immeuble de cinq appar-
tements, qui pourrait être terminée en
2009. «Par l’intermédiaire de la loi fédérale
sur le logement, nous bénéficions de taux
préférentiels». Ce qui permet de baisser les
coûts et logiquement le prix des loyers.
«Dans ce cas précis, ils devraient être entre
10 et 15% moins chers qu’un appartement
neuf équivalent aux Agettes bien sûr.» La
commune gagnera de nouveaux citoyens -

«pour  nous, la priorité sera évidemment
donnée aux familles», ajoute le président –
mais aussi une location du terrain dès la
dixième année. De plus, elle s’improvisera
gérante de l’immeuble.

A Ayent et à Sion
Cette idée a également séduit une autre

commune du district d’Hérens, Ayent.
L’ASH a aussi un projet de construction à
l’entrée du village de Botyre. «Le Conseil
communal a donné un accord de principe»,
confirme le président Georgy Bétrisey. «Le
dossier est dans ses mains pour que l’asso-
ciation nous présente un dossier plus
abouti.» 

Roger Dubuis a également approché les
autorités de Sion, notamment sur un ter-
rain aux Roches-Brunes. «L’idée a été bien
accueillie», relève l’architecte de la ville,
Nathalie Luyet. Les sites choisis ne sem-
blaient pas convenir. «Nous devons bien ré-
fléchir à l’utilisation de ces terrains. De plus,
la situation d’une ville comme Sion n’est pas
la même que celle d’une commune de mon-
tagne.»

Les solutions non plus.

Les communes
jouent les promoteurs
CONSTRUCTION� Les Agettes mettent un terrain à disposition
d’une fondation à but non lucratif pour qu’elle y construise 
un immeuble. Ayent et Sion sont intéressés.

A CHERMIGNON,
C’EST LA BOURGEOISIE
A Crans-Montana, il y a pénurie de loge-
ments en location. Tout le monde en
convient et la votation sur le règlement des
quotas et des contingentements l’a démon-
tré. Pour pallier à ce manque, la bourgeoisie
de Chermignon – dont le conseil bourgeoi-
sial ne fait qu’un avec le Conseil communal
–  a décidé de jouer les promoteurs. «Nous
envisageons de construire deux immeubles
contigus de treize appartements aux Bries-
ses», précise le président Gaston Clivaz.
«Ce projet n’a pas encore été soumis au
vote car il s’agissait de connaître le senti-
ment de l’assemblée, qui a trouvé l’idée ex-
cellente.» Si le dossier n’est pas encore
complet, le budget devrait s’élever à près de
4,8 millions. «Notre but n’est pas de faire de
la spéculation. Nous voulons mettre sur le
marché des appartements en location pour
les gens qui travaillent sur le Haut-Plateau.»
Si cette règle ne sera un critère de sélection
pour les futurs locataires, la priorité sera
quand même donnée aux bourgeois de
Chermignon.

«Le Conseil d’Etat n’a pas cerné l’inquié-
tude de la population concernant les activi-
tés de l’Oasis de l’Eternité.» Le député PDC
d’Hérens André Quinodoz ne cachait pas
son agacement hier en session parlemen-
taire lors de la réponse du Gouvernement
au postulat déposé sur le sujet controversé
des «vacances éternelles». La société alle-
mande en question, qui vend des parcelles
de ses terrains - en zone agricole - sur la
commune d’Hérémence, comme dernier
lit, contrevient aux règles d’utilisation du
sol, selon la Commission cantonale des
constructions. Les activités de l’Oasis de
l’Eternité n’ont rien d’agricoles, elles. De
quoi interrompre temporairement ce com-
merce, mais pas suffisant pour réglemen-
ter la pratique au niveau cantonal, esti-
ment les députés d.c. à l’origine du postu-
lat. «La société a acquis des terrains en zone
mayens. Les allemands sont de plus en plus
nombreux à être incinérés, puis déversés là-
haut. Nous insistons pour que le Conseil
d’Etat légifère sur ce tourisme d’outre-

tombe. Il existe une base légale sur laquelle
nous pouvons intervenir», a précisé M. Qui-
nodoz, évoquant l’Ordonnance sur la
constatation des décès et les interventions
sur les cadavres humains. Le député a éga-
lement insisté sur la valeur de «mémorial
social» des cimetières communaux.

Il est vrai que la réponse du Conseil
d’Etat au postulat déposé était très suc-
cincte.   Thomas Burgener a évoqué la pos-
sibilité d’inclure un article lors de la pro-
chaine révision de la loi sur la santé, invi-
tant la commission thématique à mener
une réflexion à ce sujet. «Il est vrai que pour
l’heure, ces questions se traitent au cas par
cas, et c’est aux communes de légiférer. Il
existe des situations similaires dans le Haut-
Valais. Le processus est compliqué. Il serait
souhaitable de régler la question au niveau
cantonal», a reconnu Thomas Burgener.

Pour inciter le Gouvernement à agir
concrètement, les députés André Quino-
doz, Marie-Anne Levrand et consorts ont
déposé hier une motion dans ce sens. XF

Il faut légiférer sur l’Eternité
VACANCES ÉTERNELLES�La dispersion de cendres humaines dans la nature doit
être réglementée, estiment des députés d.c. d’Hérens et Conthey. Motion déposée.

Invitation à l’assemblée générale du PDC du district 
de Sion le mercredi 18 avril 2007 à 19 h 30 à l’Institut
universitaire Kurt Bösch à Bramois
Ordre du jour:
1. Contrôle des présences
2. Mot de bienvenue
3. Approbation du procès-verbal du 18.12.2006
4. Rapport du président
5. Actualité politique cantonale par M. le Conseiller d’Etat Jean-René

Fournier
6. Elections fédérales: candidature au conseil national
7. Commission électorale
8. Divers

Gérard Follonier, président Charlotte Aymon, secrétaire

District de sion

PUBLICITÉ

SION 

Semaine sainte
Vendredi-Saint, soupe de carême au Sacré-Cœur à
Midi et Chemin de Croix à travers la ville jusqu’à Valère
avec départ à 14 h de la Planta. Samedi-Saint, célébra-
tions de la Résurrection dans les paroisses principales
de Sion, notamment à 20 h à la cathédrale avec le par-
tage de l’Agneau pascal à la fin de la célébration (pré-
paré et servi par les Restos du Cœur). Dimanche de
Pâques, Aube Pascale à 8 h devant et dedans la cathé-
drale, pour les enfants et familles avec célébration du
feu, messe et course aux œufs.

GRIMENTZ

Waterslide contest
Concours à ski ou snowboard qui consiste à traverser
une piscine aménagée de 13 m de long à Bendolla.
Cette manifestation aura lieu le 7 avril. Echauffement
dès 12 h 15 et début de la compétition à 13 h. Diman-
che 8 avril à 21 h, projection des vidéos et remise des
prix. Inscriptions au 027 475 24 34.

BRÈVES

La question des cendres humaines enfouies
ou dispersées dans la nature devra être
réglementée au niveau cantonal. BITTEL

Pour Stéphane Crettaz et Roger Dubuis, la situation au cœur du village du futur immeuble
a été un élément déterminant. MAMIN
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Verschiedene Sachgeschäfte
Der Grosse Rat verabschiedete die Reorganisation der Betreibungsämter und behandelte viele Vorstösse

S i t t e n. – Die Walliser Be-
treibungsämter werden
nach einer Übergangsfrist
verstaatlicht. Dabei wer-
den die Ämter von
Goms/Östlich Raron und
Westlich Raron/Leuk fak-
tisch zu zwei Ämtern zu-
sammengezogen. Die Vor-
lage ist mit klarer Mehr-
heit verabschiedet worden. 
Der Walliser Grosse Rat behan-
delt die Einzelregelungen im
Einführungsgesetz zum Bun-
desgesetz über Schuldbetrei-
bung und Konkurs. Doris
Schmidhalter Näfen (SP Ober-
wallis) will die Zahl der Betrei-
bungs- und Konkurskreise auf
sechs beschränken. Es muss ei-
ne Strukturbereinigung stattfin-
den. Die Kommission und die
Regierung lehnen dies ab; jeder
Bezirk soll weiterhin einen Be-
treibungs- und Konkurskreis
bilden. Der Antrag wird mit 74
zu 38 Stimmen (1 Enthaltung)
abgelehnt. Die Kompetenz für
die Inkraftsetzung des Gesetzes
wird vom Grossen Rat beim
Staatsrat belassen. Staatsrat
Jean-René Fournier zeigt sich
befriedigt. Das Gesetz bringt
bedeutende Neuerungen. Die
SVP lehnt das Gesetz ab, weil
sie grundsätzlich gegen Ver-
staatlichungen eintritt. In der
Schlussabstimmung wird das
Ausführungsgesetz mit 113 zu
8 Stimmen (2 Enthaltungen)
verabschiedet.

Konzentration 
im Oberwallis

Irmina Imesch-Studer (CSP
Oberwallis) stimmt den Be-
schlüssen für die Zusammenle-
gung der Betreibungsämter von
Goms/Östlich Raron und West-
lich Raron/Leuk zu. Sie ver-

langt aber, dass im ganzen Kan-
ton mit gleichen Ellen gemes-
sen wird. Staatsrat Fournier
verweist darauf, dass diese
Kreise im Oberwallis bereits
zusammengelegt sind; auch in
anderen Bezirken soll so ver-
fahren werden. Der Rat verab-
schiedet beide Vorlagen einmal
ohne Gegenstimmen und ein-
mal mit zwei Gegenstimmen
bei einigen Enthaltungen. 

Besserer Wärmeschutz
für Gebäude

Narcisse Crettenand (freisin-
nig-liberal) setzt sich über eine
Motion und zwei Postulate für
einen besseren Wärmeschutz
(Isolation) bei Gebäuden durch.
Die SVP bekämpft die Motion.
Dies darum, weil zu stark iso-

lierte Gebäude ungenügend be-
lüftet werden und diese Mass-
nahmen zu teuer sind. Staatsrat
Thomas Burgener akzeptiert
die Motion und bezeichnet sie
als sinnvoll. Energiesparen ent-
spricht einer Notwendigkeit.
Gerade im Bereich der Gebäu-
deisolation lässt sich mehr er-
reichen als mit Regelungen für
den Stand-by-Betrieb und bei
der Beleuchtung. Die SVP ver-
wechselt die Begriffe und die
Grössenordnungen. Der Rat
überweist den Vorstoss mit 74
zu 16 Stimmen (5 Enthaltun-
gen) zur Behandlung.

Umstrittene
Naturbestattungen

André Quinodoz (CVP Mittel-
wallis) zeigt sich beunruhigt

über die Naturbestattungen in
Collonges bei Hérémence, Val
d’Hérens. Die kantonale Bau-
kommission hat vorderhand ein
Verbot gegen diese Art von Na-
turbestattungen und der Verstreu-
ung von Asche in der Natur und
im Wasser ausgesprochen; dies
gestützt auf den Umstand, dass
sich das Grundstück, auf dem

diese Bestattungsformen durch-
geführt werden, in der Landwirt-
schaftszone befindet. Nun hat
aber der deutsche Betreiber der
Naturbestattungsstätte einerseits
einen Rekurs gegen den Ent-
scheid der KBK angekündigt.
Sodann befindet er sich im Besitz
von Grundstücken in der Maien-
sässzone. Er wird seine Aktivitä-

ten dorthin verlegen. Die Bevöl-
kerung akzeptiert diese Bestat-
tungsformen nicht. Es gilt daher,
diesen Aktivitäten über ein Ge-
setz einen Riegel zu schieben.
Staatsrat Thomas Burgener
verweist darauf, dass auch in an-
dern Gemeinden ähnliche Aktivi-
täten vorgesehen sind. Die Re-
gierung wird eine gesetzliche
Grundlage schaffen.

Wildwarnanlagen 
sind dringend nötig

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) betont die Bedeutung
der Wildwarnanlagen. Die Kos-
ten belaufen sich auf 25000
Franken pro Warnanlage. Im
Kanton braucht es rund 20 An-
lagen; die Kosten belaufen sich
also auf rund 500000 Franken.
Die Versicherungen beteiligen
sich jeweils grosszügig daran.
In Graubünden werden sehr gu-
te Erfahrungen gemacht. Allein
auf der Strecke Randa–Täsch
kommt es jährlich zu mehr als
zwei Dutzend Wildunfällen.
Das Postulat wird zur Behand-
lung überwiesen.

Wintersicherheit 
im Goms

Klaus Russi (CSP Oberwallis)
umreisst die Bedeutung des
Tourismus im Goms. Die Regi-
on Aletsch/Goms ist hochgra-
dig vom Tourismus abhängig.
Der Staatsrat soll eine langfris-
tige Planung zur Eliminierung
der Gefahrenstellen für die
nächsten zehn bis fünfzehn Jah-
re vorlegen. Das Postulat wird
überwiesen; die Regierung
nimmt es also zur Verwirkli-
chung entgegen. lth

Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Eine Gruppe von Jugendlichen der OS von Ayent hat sich gestern für die Arbeit der Parlaments-Berichterstatter und der Parlaments-
Berichterstatterinnen interessiert. Die jungen Leute arbeiten regelmässig mit einer Lokalzeitung ihres Heimatortes zusammen. Foto wb

Soll ein Parlament jeweils
bei seinen Beratungen ei-
nen gewissen Abstand zur
Aktualität haben oder die-
ser Aktualität möglichst
nahe auf den Fersen
sein? Beide Denkschulen
haben im Parlament quer-
beet durch die Fraktionen
ihre Anhängerinnen und
Anhänger. 

*
Fakt ist: Die monatlichen
Sitzungen sind oft äus-
serst dürftig mit Sachge-
schäften ausstaffiert. Und
viele Fragen in der Frage-
stunde könnten genauso
gut einen oder zwei Mo-
nate später beantwortet
werden. Manchmal ist es
gut, wenn ein Parlament
einen gewissen Abstand
zu den Tagesgeschäften
hat und wenn es sich den
Aufgeregtheiten der Ak-
tualität entzieht.

*
Der Rat gab sich gestern
Vormittag fröhlich, ja fast
ausgelassen. Die Damen
und Herren spüren offen-
bar den Frühling. Wie
schön! Und bald gehen
wir ja alle, alle Ostereier
suchen. Wie schön!

*
«Jetzt ist alles und noch
mehr gesagt», hielt Mar-
grit Picon-Furrer, die Prä-
sidentin der grossrätli-
chen Kommission, zur Be-
ratung des Einführungs-
gesetzes zum Bundesge-

setz über Schuldbetrei-
bung und Konkurs fest.
Parlamente sagen oft
mehr als alles, was zu sa-
gen wäre. Das liegt in der
Natur dieser Institution,
deren fast einzige Raison
d’être eben das Reden ist.

*
Obwohl sich die Banner-
träger der französischen
Sprache immer wieder ge-
gen das sogenannte
«Franglais» wenden,
schleichen sich die angel-
sächsischen Begriffe auch
im Französischen immer
wieder ein. So wird oft von
«Challenge» gesprochen,
also von der Herausforde-
rung. Auf Französisch
würde Herausforderung
«défi» heissen. O tempora
o mores . . .

*
Allerdings gibt es auch die
seltenen Exoten, die auf
Ausflüge ins Englische
verzichten und sich der
andern Landessprache
bedienen, um ein beson-
ders träfes Votum abzu-
schliessen. So hat der ra-
dikale Abgeordnete Mar-
cel Delasoie gestern im
Zusammenhang mit einer
Vorlage davon gespro-
chen, dass «der Teufel im
Detail liege». Wie wahr
und wie schön gesagt.

*
Die französischsprachigen
Abgeordneten und die Be-
richterstatter auf der Medi-

entribüne pflegten früher
darüber zu klagen, dass
die Oberwalliser Abgeord-
neten zu viele Vorstösse
hinterlegten. Gestern wur-
den mehr als zwei Dut-
zend Motionen, Interpella-
tionen und Postulate be-
handelt. Davon stammten
genau zwei von deutsch-
sprachigen Oberwalliser
Abgeordneten. Also –
oder: et alors?

*
Die Erklärung ist einfach:
Früher war die SP Ober-
wallis die neue oppositio-
nelle Kraft im Rat. Heute
ist es die Unterwalliser
SVP. Die Aktivitäten der
«Neuen» beflügelt erfah-
rungsgemäss auch die
«Alteingesessenen».

*
Die SVP sorgte sich da-
rum, ob die Kandidatur
des im Erziehungswesen
tätigen Patrice Clivaz für
den Nationalrat nicht ein
Problem mit der Gewal-
tentrennung aufwirft. Es
geht darum, dass Staats-
angestellte nicht ein politi-
sches Amt in der Gesetz-
gebenden besetzen soll-
ten. Lehrkräfte gelten als
Grenzfälle, rief Staatsrat
Claude Roch der SVP in
Erinnerung. Man neige
aber zur Grosszügigkeit,
wie das Beispiel von SVP-
Nationalrat Oskar Freysin-
ger zeige. Im Saal brande-
te Gelächter auf. lth

Parlaments-Splitter

Die Umfahrung
von Turtmann

Erno Grand (CVP Oberwal-
lis) befasst sich mit der Um-
fahrung von Turtmann.
Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet erläutert, dass nun eine
Variante vorgestellt und aus-
geschrieben worden ist. Es
gingen 19 Rekurse dagegen
ein; diese wurden vom Kan-
tonsgericht abschliessend be-
handelt und abgelehnt. Das
Projekt ist damit seit Januar
2007 in Rechtskraft. Nun
muss noch das Bundesamt für
Strassenbau seinen Segen ge-
ben. Die Strasse soll ab 2008
und in den folgenden Jahren
realisiert werden.

Hochwassersicherheit
im Goms

Die Gommer Abgeordneten
Klaus Russi und Hans-Ul-
rich Weger sorgen sich um
den Hochwasserschutz im
Goms. Staatsrat Rey-Bellet
verweist auf die öffentliche
Auflage des Projekts im Ober-
goms. Es handelt sich um ein
3,2-Mio.-Projekt. Nun zeich-
nen sich Mehrkosten ab, so
dass sich die Schere zwischen
den möglichen Schäden und
den Kosten des Projekts
schliesst. Der Faktor Auf-
wand/Schäden liegt bei unter
2. Um Beiträge zu erhalten,
müsste der Schaden mindes-
tens das Zweifache der Inves-
titionen betragen. Um prioritär
behandelt zu werden, braucht
es einen Faktor Auf-
wand/Schadenfaktor von 5; es
muss also der Investition ein
zu verhindernder Schaden in
fünffacher Höhe gegenüber-
stehen.

Das Inventar
der Trockenwiesen

German Eyer (SP Oberwal-
lis) wirft die Frage nach dem
Inventar der Trockenwiesen
auf. Der Bund ist im Begriff,

dieses Inventar zu erstellen.
Wie Staatsrat Rey-Bellet er-
läutert, soll das Inventar An-
fang 2008 in Kraft gesetzt
werden. Es geht um den
Schutz dieser ökologisch
wichtigen Trockenwiesen. Der
Kanton will aber eine eigene
Schutzkonzeption vorlegen,
die möglichst wenig wirt-
schaftliche Einbussen verur-
sacht und die Landschaften
berücksichtigt, die touristisch
wichtig sind.

Kriterien
für Sprachdiplome

Luzia Näfen (CVP Oberwal-
lis) befasst sich mit den An-
forderungen für Sprachdiplo-
me. Staatsrat Claude Roch
erläutert die Praxis und geht
auf die geforderten Kriterien
gegenüber Lehrpersonen und
Schülern ein.

Hakenkreuz
und Hitlergruss

Bernard Rey (freisinnig-libe-
ral) prangert rechtsextreme
Umtriebe an. Staatsrat Jean-
René Fournier verweist da-
rauf, dass die Rechtsgrundla-
gen für ein Verbot des Hitler-
grusses und das Tragen von
Hakenkreuzen in der Schweiz
noch nicht gegeben sind. Zur-
zeit befindet sich aber die Ge-
setzgebung auf Bundesebene
in Überarbeitung.

Voreilige Schliessung
von Schulklassen?

Maria Oester-Ammann
(CSP Oberwallis) kritisiert die
voreilige Schliessung von
Schulklassen bei vorüberge-
hend sinkenden Schülerzah-
len. Staatsrat Claude Roch
sichert zu, dass jeder Fall von
Klassenschliessungen einge-
hend und einzeln geprüft wird.
Es geht darum, in Grenzfällen
vernünftige Lösungen zu fin-
den. Die Regierung hat eine
neue und flexiblere Regelung
für die Aufhebung von Klas-

sen verabschiedet. Auch auf
das neue Schuljahr hin sinkt
die Schülerzahl im Oberwallis
erneut um 300 bis 400 Schü-
ler.

Walliser Schilder
für Jurassier?

Franziska Lutz-Marti (CVP
Oberwallis) wirft die Frage
nach der Abgabe von Num-
mernschildern für Motorfahr-
zeuge an ausserkantonale Au-
tomobilisten auf. Staatsrat
Fournier bekräftigt, dass der
Standortkanton eines Fahr-
zeugs der ist, in dem ein Fahr-
zeug während der Nacht steht.
Es darf nicht mehr als zwei-
mal im Monat ausserhalb des
Kantons nächtens stationiert
werden. Walliser Nummern-
schilder darf also nur ein Fahr-
zeug tragen, das auch im Kan-
ton stationiert ist. Die Walliser
Nummernschilder sind darum
begehrt, weil hier die Motor-
fahrzeugsteuern niedrig sind.
Es werden nun von beiden
Kantonen Kontrollen vorge-
nommen, um abzuklären, ob
alle 66 Jurassier mit VS-Num-
mernschildern diese Kriterien
auch erfüllen.

Einsatzfahrzeuge
zu schwer?

Jean-Luc Addor (SVP) und
Narcisse Crettenand (freisin-
nig-liberal) befassen sich mit
übergewichtigen Einsatzfahr-
zeugen der Feuerwehr. Staats-
rat Jean-René Fournier er-
läutert, dass in mehreren Ge-
meinden zu schwere Fahrzeu-
ge im Einsatz sind. Lösungen
werden gesucht. Unter ande-
rem will man die Fahrzeuge
neu zulassen, die dieses höhe-
re Gewicht aushalten. In an-
dern Fällen soll ein Teil der
Ausrüstung auf einen Anhän-
ger verladen werden. Wenn
man das Gesamtgewicht auf
über 3,5 Tonnen erhöht, muss
der Fahrer den Lastwagenfüh-
rerausweis besitzen. lth

Parlamentarische Fragestunde
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Parc des Aigles du Léman
RN 5 entre Thonon et Genève, à
SCIEZ en France voisine 
(45 mn de St Gingolph)
Ouvert tous les jours dès 10h 
Renseignements : 00 33 450 72 72 26
www.lesaiglesduleman.fr 

Le Parc des Aigles du Léman fête son 10e anniversaire …
A SCIEZ en France voisine (74), entre
Thonon les Bains et Genève, le Parc 
Cinémalier des Aigles du Léman est un 
endroit pas comme les autres. Pas de 
cage ou d’enclos, mais une présenta-
tion sous forme de spectacles avec les 
animaux-vedettes les plus incroyables 
qui existent dans ce domaine :

les otaries, les aigles et tous les 
rapaces, les chevaux de cascades… 
Un espace de nature et de décou-
verte sur près de 9 hectares. A la 
visite libre du site s’ajoute plusieurs 
spectacles quotidiens, tous 
différents d’une année sur l’autre, et 
de très grande qualité.

Pour fêter avec vous le 10e 
anniversaire du Parc, les Aigles du 
Léman vous font le plus beau des 
cadeaux avec leur nouvelle formule 
«Le pass et le rapace» : payez une 
seule fois votre entrée, et venez 
gratuitement toute la saison ! Tous 
les renseignements sur la Carte 
Pass, sur: www.lesaiglesduleman.fr
Une journée inoubliable en plein air 
avec vos enfants, notamment dans 
le tout nouveau village indien, 
unique dans toute la région! 

Le grand Chef Loup Agile vous 
accueillera au bord de la rivière, 
dans la plus belle partie du Parc, 
avec ses contes et légendes amérin-
diens, ses huskies... Pour les petits 
papooses, séances de maquillage, 
le jeu du "chamboule tout", le 
parcours du petit guerrier, le jeu 
du fer à cheval, les jeux de 
piste et autres ateliers. 
Petits et grands, tout en 
s'amusant, pourront 
découvrir cette civilisation 
en harmonie avec la 
nature.
 Les rapaces, la 
mini ferme, les otaries et 
les chevaliers vous atten-
dent aussi avec impa-
tience tout au long de 
l'été, et dès  le 1 er avril.
A bientôt pour de très 
belles aventures au Parc...

PUBLICITÉ

VENTE DE MÉDICAMENTS

Vive la proximité!
«La vente de médicaments par correspondance
est régie exclusivement au niveau fédéral.» Le
Conseil d’Etat a eu beau accepter une motion du
député Marc-Henri Gauchat (groupe radical-
libéral) – qui a plaidé pour «une sauvegarde de
notre réseau de pharmacies de proximité» – sa
marge de manœuvre est forcément limitée.

Dans une réponse écrite adressée cette semaine
au motionnaire, le Gouvernement valaisan souli-
gne toutefois que les possibilités de protéger et
de développer ce réseau régional peuvent pas-
ser par d’autres mesures. «Celles-ci seront exa-
minées notamment dans le cadre de la révision
de la loi sur la santé.»

Si le Département de la santé reconnaît ne pou-
voir intervenir directement sur la vente par cor-
respondance ou sur l’internet, il peut par contre
édicter des mesures destinées par exemple à fa-
voriser le maintien de cabinets médicaux de
proximité.

Et qui dit cabinets médicaux dit forcément phar-
macies indépendantes. «Il peut s’agir également
d’améliorer l’information à la population sur les
dangers de la vente de médicaments sur l’inter-
net.» 

INFORMATION DES SOURDS

La barrière des coûts
Les sourds et malentendants devront prendre
leur mal en patience. Le gouvernement a en 
effet refusé – à contrecœur – un postulat du 
député suppléant Gaël Bourgeois (PS/alliance
de gauche) demandant «d’intégrer au Téléparle-
ment un sous-titrage ou un signage».

Au nom du droit à l’information pour tous, l’élu
de gauche demandait que les malentendants
puissent – comme l’immense majorité des 
citoyens valaisans – suivre depuis chez eux les
plénums du Grand Conseil. Une requête à 
laquelle le canton ne pourra répondre favorable-
ment. Pour des questions de coûts et de 
faisabilité.

Dans sa réponse, le Conseil d’Etat concède 
volontiers «que la boucle de l’optimalité serait
«parfaitement» bouclée avec le sous-titrage en
direct. Mais celui-ci requerrait la présence d’au
moins quatre transcripteurs (deux pour le 
français et deux pour l’allemand), rompus à un
rythme soutenu de transcription et à l’univers
parlementaire.» A l’impossible, nul n’est tenu...
PASCAL GUEX

CONGRÈS NATIONAL

Le PCS suisse 
débarque à Sierre
Pour lancer sa campagne pour les élections 
fédérales, le Parti chrétien social peut compter
la venue en Valais de tous les délégués suisses
pour leur congrès annuel qui se déroulera le 
samedi 14 avril dès 10 h 45 à la HEVs à Sierre.

«Pour nous, c’est un excellent moyen de mobili-
ser nos membres», explique Robert Métrailler, le
nouveau président du PCS valaisan.

En plus de prendre position au sujet de la 
cinquième révision de l’AI soumise au peuple le
17 juin 2007, les délégués du PCS évoqueront
également l’initiative pour le climat présentée
par la présidente du parti suisse des Verts, Ruth
Genner. VF/C

BRÈVES

PASCAL GUEX

«Nous utiliserons tous les
moyens pour nous opposer à la
nouvelle loi sur le tourisme, si
cette mouture devait faire passer
à la caisse toutes les entreprises
du canton!» Le président de la
Chambre valaisanne de com-
merce et d’industrie (CVCI) n’en
démord pas: vouloir introduire
un impôt touristique et ainsi
taxer l’ensemble de l’économie
valaisanne pour donner plus de
moyens à Valais Tourisme est
«une mesure inique et inaccep-
table». Jacques-Roland Coudray
n’en fait ainsi pas un secret: si le
Parlement venait à accepter un
texte «contraignant», incluant
cette obligation de taxer toutes
les entreprises – Jean-Michel
Cina espère le présenter en pre-
mière lecture lors de la session
de juin prochain – alors celles-ci
lanceront un référendum popu-
laire. Interview.

On vous sent remonté contre ce
projet de loi?
Et ce n’est pas nouveau! L’an
passé déjà, lors de la procédure
de consultation, nous avions
écrit à M. Cina pour lui signifier
que la CVCI s’opposait catégori-
quement à toute extension de la
parafiscalité valaisanne. Et cela
même si la majorité des entre-
prises actives dans le tourisme
soutenait le principe d’une nou-
velle taxe.

Pourquoi dès lors vouloir à tout
prix s’opposer à une taxe glo-
bale?
Parce que la fiscalité actuelle est
déjà suffisamment lourde pour
les entreprises qui payent un
impôt foncier néfaste pour l’in-
novation et l’investissement. Et
ensuite parce qu’elle ne prend
pas suffisamment en compte les
nuances de la dépendance à
l’indépendance économique en
regard du tourisme.

Concrètement que reprochez-
vous à cette proposition?
Ce texte ignore totalement la
mobilité des entreprises. Qu’en
est-il ainsi des agents opérant
en Valais depuis l’extérieur? La

taxe va les favoriser au détri-
ment de leurs concurrents valai-
sans. Autre interrogation impor-
tante: qu’adviendra-t-il des en-
treprises valaisannes qui réali-
sent tout ou grande partie de
leur chiffre d’affaires hors can-
ton? A nos yeux elles seront
lourdement pénalisées.

Un exemple pour illustrer votre
propos?
Prenez le cas de la fabrique
d’eau minérale SEBA à Aproz
qui exporte plus de 95% de sa
production. L’éventuelle appli-
cation de cette taxe touristique
agirait comme une double im-
position: une première fois à la
production et une deuxième à la
distribution puisque le point de
vente est aussi taxé sur son chif-
fre d’affaires. Une incohérence

pour une entreprise qui subit
déjà sur les marchés une forte
pression sur les prix. De ma-
nière plus générale, il nous sem-
ble aberrant de vouloir dynami-
ser un secteur économique tout
en le grevant d’impôts...

Vous êtes donc opposé à cette
révision?
Pas du tout. La CVIV reconnaît la
nécessité de revoir une loi sur le
tourisme inique à l’endroit de
certains acteurs économiques
appelés seuls – et de façon arbi-
traire – à financer infrastructu-
res et promotion. 

Quelle est alors votre solution?
Nous estimons qu’une nouvelle
loi sur le tourisme doit bien sé-
parer les tâches de la promotion
de celles de la politique et les

compétences qui en découlent.
A Valais Tourisme la charge de
faire la promotion de l’image du
Valais au-delà des frontières
cantonales! 

Aux associations profession-
nelles (hôteliers, remontées mé-
caniques, spécialistes de l’im-
mobilier) de traiter les éléments
de politique d’infrastructures,
d’implantation territoriale et de
formation.

Et en ce qui concerne le finance-
ment?
Il nous apparaît comme tout à
fait justifié que le canton ait re-
cours au budget ordinaire pour
financer les activités de promo-
tion de la marque Valais, car une
image positive du canton est un
bien public qui profite à l’en-
semble de la population.

«Nous combattrons 
cet impôt inique»
NOUVELLE LOI SUR LE TOURISME� La proposition de taxer les entre-
prises pour donner plus de moyens au tourisme fait bondir Jacques-Roland
Coudray. Les milieux économiques sont prêts à lancer un référendum.

«Le canton doit 
recourir au budget
ordinaire 
pour financer 
les activités 
de promotion 
de la marque 
Valais»

JACQUES-ROLAND COUDRAY
PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE VALAISANNE

DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

MAMIN
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CONCOURS

Elle a la science
naturelle
La collégienne Adeline Colussi,
de Nax, s’envolera cet été vers le
Canada pour participer aux pro-
chaines Olympiades de biolo-

Votre cuisine intemporelle …

…la convivialité par excellence !

Rte du Levant 102
1920 MARTIGNY
Tél. 027 722 55 30
Fax 027 722 62 76

MENUISERIE 
1937 ORSIÈRES
Tél. 027 783 14 45
Fax 027 783 16 60

www.arts-cuisines.ch

Exclusif pour le Valais.
Nous vous offrons
ce qu’il y a de mieux.

600 m2

d’exposition
permanente

VINCENT FRAGNIÈRE

Des fonctionnaires qui veulent revoir
leur place au sein de la FMEF (Fédéra-
tion des magistrats et fonctionnaires).
Trois députés qui ne cautionnent plus
le mode d’affiliation à ce syndicat. Il y
a quelques mois, en plein conflit au-
tour du mode d’assainissement des
caisses de pension, Michel Perru-
choud, secrétaire de la FMEF, aurait
certainement recherché la confronta-
tion. Aujourd’hui, il préfère miser sur
l’apaisement. Mais toujours sans lan-
gue de bois. Explications.

Michel Perruchoud, si l’on en croit la
présidente de l’association des fonc-
tionnaires (AMFE), certains d’entre eux
ne cautionnent plus l’attitude jugée
agressive des leaders de la FMEF.
Est-ce vrai?
C’est vrai pour une minorité d’entre
eux, comme nous l’a confirmé la pré-
sidente Ariane Praz. Par contre, la
grande majorité nous a soutenus dans
notre combat au sujet de l’assainisse-
ment des deux caisses de pension. 

La preuve? Lors de notre dernière
assemblée générale, mon président a
été réélu à l’unanimité et la lecture de
mon rapport d’activité a suscité une
salve d’applaudissements. 

Maintenant, peut-être bien que
des fonctionnaires proches du pou-
voir n’ont pas compris notre attitude
durant toute l’année 2006...

Le pouvoir, non plus, ne semble pas
l’avoir compris puisque, après votre
décision de faire recours au Tribunal
fédéral contre la loi votée par le
Parlement, Jean-René Fournier a déclaré
publiquement avoir des craintes pour la
paix du travail à l’Etat...
C’était une réaction à chaud, épider-
mique. Ce recours, 90% des personnes
présentes à l’assemblée extraordinaire
l’ont voulu. Jean-René Fournier doit
simplement l’accepter. 

Mais cette procédure ne remet pas
en cause la paix du travail. D’ailleurs,
sur le plan politique et administratif,
ce dossier est clos à nos yeux. Nous
avons simplement demandé à la
Haute Cour d’y apporter son juge-
ment.

Il ne faut donc pas s’attendre à voir, à
nouveau, Michel Perruchoud, monter
aux barricades en 2007? 
Je ne le pense pas. Notre attitude de
2006 était due au traitement du dos-
sier des caisses de pension qui touche
directement au patrimoine de nos
membres. C’est un peu notre crue
centennale et il a fallu que ça tombe

sur moi. Mais vous verrez que je peux
aussi me faire nettement plus discret...

Vous n’êtes donc pas en conflit avec le
gouvernement?
Non, sinon celui-ci n’aurait pas ac-
cordé une augmentation de salaire de
1,5% au total à toute la fonction publi-
que. Une première en dix ans...

Par contre, plusieurs parlementaires ont
profité de votre attitude en fin d’année
2006 pour pointer du doigt certains
dysfonctionnements comme l’affiliation
automatique qui, selon ceux-ci, n’existe
nulle part ailleurs...
Ces interpellations ont effectivement
été déposées juste après notre déci-

sion de faire recours contre le choix du
Parlement. Mais aujourd’hui, de l’avis
de plusieurs chefs de groupe, ils arri-
vent une peu comme un cheveu sur la
soupe. D’ailleurs, mis à part l’UDC, les
autres partis de droite n’ont pas «ap-
puyé» sur le sujet... 

Tout de même... cette affiliation auto-
matique et les tracasseries pour quitter
la FMEF posent de réels problèmes
d’équité de traitement entre tous les
syndicats, non?
La FMEF est prête à envisager de re-
cruter ses membres d’une autre ma-
nière, si cela pose véritablement pro-
blème. Mais le député UDC Jean-Luc
Addor ne dit pas la vérité lorsqu’il pré-

tend qu’il y a plus de six mois de délai
pour quitter la FMEF.

Pourquoi cela?
Parce que je ne suis pas quelqu’un de
procédurier. Lorsqu’un membre
m’appelle pour annoncer son départ,
dans le mois qui suit ce dernier est ef-
fectif. J’ai rencontré Me Addor pour lui
expliquer notre manière de procéder.
Je me sens donc aujourd’hui quelque
peu trahi par ses propos en plénum.
Surtout que nous ne sommes pas les
seuls à connaître ce genre de pratique.
Au RSV, par exemple, la cotisation n’est
pas automatique, mais bien obliga-
toire. Tous les employés doivent s’ac-
quitter d’un prélèvement de 0,2% ré-

parti ensuite en fonction des forces
syndicales en présence.

C’est donc «pire» au RSV qu’ à la FMEF...
(Rires) ... Mais vous retrouvez ce type
de scénario également dans le privé. 

Prenez l’Association des entrepre-
neurs valaisans... Tous les membres
doivent aussi payer une contribution
professionnelle qui sert à financer les
différents syndicats.

La FMEF n’est donc pas une exception...
Effectivement. Mais, encore une fois,
si ça pose trop de problèmes, nous
sommes prêts à changer notre mode
d’affiliation. Nous pouvons nous
montrer très coopératifs.

MICHEL PERRUCHOUD 
ET...

� LE RECOURS AU TF
«Pour l’instant, le TF ne s’est
pas encore prononcé sur l’ef-
fet suspensif. Je pense qu’on
pourra avoir une décision
quant au fond avant la fin de
l’année. 

Dans tous les cas, nous l’ac-
cepterons. J’espère que tout
le monde en fera de même.»

� LA RESPONSABILITÉ
DU CONSEIL D’ÉTAT
«Je refuse d’entrer dans leur
jeu d’amalgames fait par
l’UDC, mais je refuse aussi de
m’exprimer sur le sujet avant
de connaître les considérants
du TF quant à notre recours.»

� L’AFFAIRE «IGNACE
REY»
«Je trouve effectivement 
bizarre que, d’un côté, on se
plaint de la lenteur de la procé-
dure et que de l’autre on 
entreprend des démarches qui
ne peuvent que la ralentir.»

«En 2007, la FMEF
sera des plus discrètes»
INTERVIEW�Attaquée au Grand Conseil, remise en question par certains fonctionnaires,
la Fédération des magistrats et fonctionnaires (FMEF) a vécu une semaine agitée.
Pourtant, son secrétaire Michel Perruchoud a choisi de jouer la carte de l’apaisement.

«Je me suis senti
trahi par les 
propos de 
Jean-Luc Addor»

«Pour la FMEF, le 
prélèvement sur le salaire 
est automatique.
Au RSV, il est obligatoire»

Michel Perruchoud,
secrétaire de la FMEF,
n’est pas prêt à remon-
ter aux barricades.
BITTEL

«Peut-être bien que des 
fonctionnaires proches du pouvoir
n'ont pas compris notre attitude 
en 2006»

RÉACTIONS

Jeudi, un groupe de dix élèves «journalis-
tes» d’Ayent, accompagnés par deux pro-
fesseurs, ont assisté depuis 11 heures aux
derniers débats de la session du mois
d’avril. «Ils ont tous choisi l’option «journa-
lisme» et collaborent de cette manière avec
le journal local «L’Agache»», a expliqué le
directeur du CO d’Ayent Pascal Aymon. 

Les élèves ont également pu discuter après
la session avec des journalistes parlemen-
taires et le grand baillif actuel Albert Bétri-
sey qui leur a expliqué les rapports entre le
monde politique et celui des médias. Re-
portage de cette journée pas comme les au-
tres dans le prochain «Agache». 
VF

PARLEMENT VALAISAN

Visite de journalistes 
en herbe à la session d’avril
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